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TERRITOIRES 
NON AUTONOMES 

ST /TRI/8.1962/1 

Résumé des renseignements communiqués 
au Secrétaire général relatifs à l'année 1961 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents: 
Aden 
Bassoutoland 
Betchouanaland 
Gambie 
Gibraltar 
Ile Maurice 
Kenya 
Nyassaland 
Ouganda 
Rhodésie du Nord 
Sainte-Hélène 
Seychelles 
Souaziland 
Zanzibar 
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TERRITOIRES NON AUTONOMES 
CLASSES DANS L'ORDRE ALPHABETIQUE DES ETATS MEMBRES 

QUI SONT RESPONSABLES DE LEUR ADMINISTRATION 

Australie 

Iles des Cocos (Keeling) 
Pa pua 

Espagne 

Fernando Poo 
Ifni 
Rfo Muni 
Sahara espagnol 

Etats-Unis d''Amérique 

Guam 
Iles Vierges américaines 
Samoa américaines 

France 

Nouvelles-Hébrides (condominium franco
britannique) 

Nouvelle-Zélande 

Iles Cook 
Iles Tokélaou 
Nioué 

Portugal 

Angola, y compris Cabinda 
Archipel du Cap-Vert 
Guinée (portugaise) 
Ile Saint-Thomas et ile du Prince et dé-

pendances 
Macao et dépendances 
Mozambique 
Timor (portugais) et dépendances 

Royaume-Uni 

Aden 
Antigua 
Bah a ma 
Barbade 
Bassoutoland 
Bermudes 
Betchouanaland 

Royaume-Uni (suite) 

Bornéo du Nord 
Brunéi 
Dominique 
Fidji 
Gambie 
Gibraltar 
Grenade 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Hong-kong 
Ile Maurice 
Iles Caïmanes 
Iles Falkland 
Iles Gilbert et Ellice 
Iles Salomon britanniques 
Iles Turks et Caïques 
Iles Vierges 
Jamaïque!/ 
Kenya 
Malte 
Montserrat 
Nouvelles-Hébrides (condominium franco-

britannique) 
Nyassaland 
Ouganda.Y 
Pitcairn 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Saint-Christophe-et-Niêves et Anguilla 
Saiht-Vincent 
Sainte-Hélène 
Sainte-Lucie 
Sarawak 
Seychelles 
Singapour 
Souaziland 
Trinité et TobagoY 
Zanzibar 

11 La jamaique a accêdé Il l'indépendance le 6 aoOt 1962. 

Y L'Ouganda a accêdé Il l'indépendance le 9 octobre 1962. 

'li La Trinité et Tobago a accêdé Il l'indépendance le 
31 aoOt 1962. 



TERRITOIRES 
NON AUTONOMES 

Résumé des renseignements communiqués 
au Secrétaire général relatifs à l'année 1961 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents: 
Aden 
Bassoutoland 
Betchouanaland 
Gambie 
Gibraltar 
lie Maurice 
Kenya 
Nyassaland 
Ouganda 
Rhodésie du Nord 
Sainte-Hélène 
Seyche lies 
Souaz i land 
Zanzi bar 
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NOTE 

Les signes employés dans le présent document sont les suivants: 

Points de suspension ( ••• ) 

Tiret (-) 

Barre oblique (1960/1961) 

Trait d'union (1960-1961) 

Pas de renseignements. 

Importance nulle ou négligeable. 

Campagne agricole ou exercice 
financier. 

Moyenne annuelle. 

ST/TRI/8.1962/1 



RENSEIGNErf.:ENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AL"TONONES 

Territoires d'Afrique et territoires ad,jacents 

Conformément aux dispositions de l'Article 73 e) de la Charte des Nations Unies, 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqué 
au Secrétaire général des renseignements, relatifs à l'année 1961, sur les 
territoires suivants : Aden, Bassoutoland, Betchouanaland, Gambie, Gibraltar, 
Ile Maurice, Kenya, Nyassaland, Ouganda, Rhcdésie du Nord, Sainte-Hélène, Seychelles, 
Souaziland et Zanzibar !f. On trouvera ci-dessous un résumé de ces renseignementq. 

Conformément à la déclaration faite le 27 septembre 1961 par le Secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères du Royaume-Uni, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
aussi ccrr~uniqué au Secrétaire général des renseignements politiques et consti
tutionnels sur ces territoires. Il en est également tenu compte dans le résumé. 

Les dates auxquelles le Gouvernement du Royaume-Uni a communiqué les 
renseignements au Secrétaire général sont les suivantes : 

Territoire Date de la communication 

Aden 13 décembre 1962 
Bassoutoland 13 décembre 1962 
Betchouanaland 2 novembre 1962 
Gambie 25 juin et 27 juillet 
Gibraltar 11 septembre 1962 
Ile Maurice 21 juin 1962 
Kenya 6 juillet 1962 
Nyassaland 21 août 1962 
Ouganda 25 juillet 1962 
Rhodésie du Nord 21 août 1962 
Sainte-Hélène 21 juin 1962 
Seychelles 21 juin 1962 
Souaziland 25 juin 1962 
Zanzibar 21 juillet 1962 

!/ Pour les renseignements sur ces territoires relatifs à l'année 1960, 

1962 

voir Nations Unies : Territoires non autonomes. Résumé des renseignements 
cow~uniqués au Secrétaire général pour l'année 1960 (No de vente : 63.VI.1) 
(sous presse), ou les documents A/5078 et Add.l à 16, 18, 19. 
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ADEN 

COLONIE D'ADEN~/ 

SUPERFICIE ET POPULATION 

2 La Colonie d'Aden a une superficie de 294 km , non compris les Îles de Perim 
(13 km2) et de Kouria-Mouria (73 km2). 

Au recensement de 1955, la Colonie avait 138 441 habitants, dont 75,2 p. lOO 
d'Arabes, 11,4 p. lOO d'Indiens et de Pakistanais, 7,7 p. lOO de Soffialis et 
3,2 p. lOO d'Européens. Faute de chiffres sur les entrées et sorties par la 
frontière terrestre, il est difficile d'évaluer de façon assez précise la 
population totale actuelle. 

Statistiques de l'état civil 

1959 
Taux de natalité pour l 000 habitants 39,0 
Taux de mortalité infantile pour 

l 000 naissances vivantes 130,3 
Taux de mortalité pour l 000 habitants 12,8 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

1960 

39,6 

119,4 
11,2 

1961 
46,7 

84,7 
17,6 

La Constitution de 1947 a créé un Conseil législatif composé de 4 membres 
ès qualités et de 14 membres nommés, dont 9 membres non fonctionnaires. A la fin 
de 1955, des élections ont eu lieu pour la première fois et quatre des sièges 
réservés aux non-fonctionnaires ont été attribués à des membres élus. Le Conseil 
législatif a été réorganisé en 1959 : il se compose actuellement de 12 membres élus, 
de 6 membres nommés et de 5 membres ès qualités. Le Gouverneur, qui précédemment 
présidait le Conseil législatif, a été remplacé par un speaker. En m&me temps, 
le Conseil exécutif a été réorganisé et il se compose de 5 membres élus ou nommés 
du Conseil législatif et de 5 membres ès qualités. En application de l'Aden Colony 
Royal Instruction de 1961, trois des membres élus ou nommés ont reçu le titre de 
ministre. 

Le Gouverneur agissait normalement sur l'avis de ses ministres et il était tenu, 
dans l'exercice de ses pouvoirs, de consulter le Conseil exécutif, sauf pour 
certaines questions réservées. Il ne pouvait, dans ses décisions, aller à 
l'encontre de l'avis du Conseil que dans des circonstances spéciales et en se 
conformant à des règles précises. 

La Colonie d'Aden a adhéré à la Fédération de l'Arabie du Sud le 
18 janvier 1963. 
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ADEN 

Aux termes de la Constitution, le Conseil exécutif est le principal organe 
exécutif du territoire; il est chargé d'arrgter la politique officielle et 
d'assurer la direction générale des affaires de la Colonie d'Aden. Le Conseil 
législatif a le pouvoir de légiférer pour le Gouvernement d'Aden. 

En juillet 1961, le Gouverneur ainsi que les ministres de la Colonie et de la 
Fédération des émirats arabes du sud ont eu à Londres des entretiens constitu
tionnels et ils sont convenus de les poursuivre officieusement à Aden en vue de 
proposer d'autres progrès constitutionnels. 

Fonction publique 

L'adénisation se poursuit par la promotion de fonctionnaires adenais à des 
postes plus élevés de la fonction publique. 

A la fin de 1961, 37 fonctionnaires faisaient des études au Royaume-Uni, 
2 au Soudan, 2 au Liban et l en Irlande. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

Du fait de sa position géographique, Aden est un port important de ravi
taillement en combustible des navires. Le pétrole brut et les produits pétroliers 
raffinés constituent la plus grande partie des importations et exportations. Le 
reste de son activité consiste principalement dans le transbordement et l'entre
posage, car le port sert de centre de négoce avec les pays voisins. Il n'y a ni 
agriculture, ni forgts, ni mines. 

PECHE 

Des travaux d'exploration et d'expérimentation ont été entrepris par le 
Département de la pgche. Les programmes de formation à l'intention du personnel 
recruté sur place reçoivent une haute priorité. Plusieurs auxiliaires arabes 
ont été envoyés en stage d'études à l'étranger. Un stage a été organisé à Suez 
(République arabe unie) sous les auspices de la FAO; un autre, sur les techniques 
de la pgche et le traitement des produits de la pgche, a été organisé aux 
Etats-Unis d'Amérique. 

El\lERG IE ET INDUSTRIE 

La puissance installée était de 23 550 kvT, comme en 1959 et en 1960; un 
nouveau turbo-alternateur de 6 000 kH, avec sa chaudière, était en cours d'instal
lation. On a continué de renforcer et d'étendre les réseaux de basse et haute 
tension. Une nouvelle sous-station d'une puissance d'environ 7 000 kW a été 
construite. 

Il existe une raffinerie de pétrole, dont la capacité de production est de 
5 millions de tonnes par an. La seule production minérale d'Aden est le sel. 
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ADEN 

Statisti~ues de la production industrielle 

Nombre de 
Nombre d'éta- travailleurs 
blissements employés Production 

en 1961 en 1961 1959 1960 1961 

Produits pétroliers 
raffinés 1 2 4oo 3 940 4 192 5 286 (reilliers de 

Sel 2 450 175 
long tons) 

128 84 (milliers de 
long tons) 

Articles en 
aluminium 3 132 4ol 340 267 (long tons) 

Tuiles 5 183 1 o64 4 306 4 366 (milliers 

265 
d'unités) 

Blocs de ciment 3 185 1 6oo (milliers 
d'unités) 

Tabac 1 20 20 31 35 (_l:ong __ !~P.~) 

Cotonnades teintes 
et imprimées 2 28 6oo 900 209 (balles) 

Eaux gazeuses 5 355 35 278 34 579 41 191 (milliers de 
bouteilles) 

~RANSPORT ET COMMù~ICATIONS 

Un nouveau programme de reconstruction des routes a commencé en 1960. Le 
prolongement de Beach Raad a été achevé et à la fin de 1961 la route Queen Arwa 
à double chaussée était terminée à 97 p. 100. Les travawc d'aménagement des 
principaux carrefours à circulation giratoire ont avancé, et les routes conduisant 
à la nouvelle ville d'Al-Mansoura étaient terminées à 65 p. 100. Les travaux 
d'agrandissement de l'aéroport civil se sont poursuivis par la construction 
notamment de nouvelles installations pour les avions à réaction. Des travaux de 
reconstruction et de prolongement des routes ont été effectués à Khormaksar, à 
Crater, dans la vallée du Khusaf et dans la vallée de l'Aidroos. 

Transports aériens 

Arrivées et départs d'avions 
Passagers à l'arrivée et au départ 
Marchandises chargées et déchargées 

(tonnes métri~ues) 

1959 

8 528 
82 690 

3 919 

1960 

8 614 
108 496 

4 970 

Transports maritimes (non compris les bateaux locaux) 

Navires marchands long-courriers (entrées) 
Tonnage enregistré (entrées) (milliers de 

tonnes de jauge nette) 

- 3 -

1959 

5 699 

25 901 

1960 

5 665 

26 644 

1961 

10 446 
132 247 

6 193 

1961 

5 555 

27 028 



ADEN 

Co:rmnunications 

Le nombre des articles reçus et expédiés par les services postaux est passé 
de 13 millions en 1960 à 17 millions en 1961; plus de la moitié de ces articles ont 
continué à ~tre acheminés Far air. 

A la fin de 1961, il y avait en service 3 057 téléphones sur ligne et 
2 795 postes secondaires, contre 2 890 et 2 680 respectivement en 1960. 

FINAii:CES FUBLIQUES 

L'exercice financier va du ler avril au 31 mars. 

Recettes et dépenses~/ 
(milliers de livres) 

Recettes 

Dépenses 

Principaux postes de recettes 

Imp6ts directs 
Douanes et imp6ts indirects 

Principaux postes de dépenses 

Virement au Fonds de développement 
Enseignement 
Services médicaux 
Travaux publics 
Dette publiq_ue 
Police 

1958/1959 
3 8o6 
3 268 

1 152 
1 170 

200 
357 
398 
466 
318 
361 

1959/1960 
3 888 

3 833 

969 
1 177 

550 
413 
457 
373 
462 
356 

1960/1961 

5 355 
5 308 

900 
638 
527 
524 
520 
481 

~/ La monnaie locale est le shilling de l'Est africain, 20 shillings de l'Est 
africain = 1 livre sterling ou 2,80 dollars des Etats-Unis. 

Financement du développement en 1960/1961~/ 
(milliers de livres) 

Solde du Fonds de développement au 
ler avril 1961 

Provenance des recettes : 

Contribution du Trésor 
Emprunt à l'extérieur 
Subvention du Colonial Development 

and Uelfare 
Contribution de la municipalité 
Contribution du service 

900 
300 

312 

Divers 

223 
lOO 

69 
12 1 6o4 

1 917 
~/ Les disparités sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 
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1958/1959 1959/1960 1960/1961 
Dépenses : 

Titre premier (plan 1955/1960 non 
encore exécuté) 

Services sociaux 
Logement 
Divers 

Titre II (plan 1960/1964) 
Terres et logement 
Communications et services publics 
Services sociaux 
Divers 

Solde du Fonds de développement au 
ler avril 1961 

354 
333 
237 
~ 

COMMERCE INTERNATIONAL 

Importations et exportations 
(milliers de livres) 

Importations 

Réexportations et exportations 

Principales importations 

Produits pétroliers 

Pétrole brut 
Huiles lourdes 
Essence pour moteurs 
Pétrole 

Cotonnades 

Articles de rayonne 

Véhicules à moteur 

Tabac 

Coton brut 

Illiat 

Sucre raffiné 

Café non torréfié 

Riz 

- 5 -

1959 
73 247 
63 492 

23 988 
10 443 

452 
l 124 
2 948 
2 251 

718 
l 4oo 

962 
l 037 
l 250 
l 267 
l 422 

95 

l 022 

1960 
76 581 
6o 035 

22 494 
10 934 

712 
380 

3 541 
2 885 
l 409 
l 466 

l 515 
l 015 
l 380 
l o86 
l 221 

Boo 

1961 
82 886 

64 920 

28 177 
9 213 

619 

3 742 
2 869 
l 630 
l 617 
l 554 
l 211 
l o64 

925 
923 
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1959 
Principales réexportations et exportations 

Produits pétroliers : 

Mazout pour navires 22 748 
Autres huiles lourdes 6 778 
Essence pour moteurs 7 823 
Pétrole 5 410 

Cotcnnades 2 294 
Cotcn brut l 587 
Café non torréfié l 486 
Tabac 869 
Riz l 092 

Courants ccrrffierciaux 
(pourcentage de la valeur totale) 

Provenance des importations (principamc 
pays) : 

Iran 
Kc-vreit 
Royaume-Uni 
Japon 
Irak 
Qatar 

Destination des exportations (navires et 
principaux pays) : 

Navires (mazout) 
Royaume-Uni 
Protectorat d'Aden 
Yémen 
Somalie 
Inde 

1959 

6,8 
23,1 
9,2 
5, 7 

11,5 

37,2 
11,2 
8,9 
6,6 
3,0 
2,2 

CONDITIONS SOCIALES 

1960 

23 795 
7 722 
7 257 
3 994 
2 708 
l 638 
l 

l 

314 
o44 
961 

1960 

11,5 
24,3 
11,2 
7,7 
3,1 
1,0 

39,6 
ll,l 
7,5 
6,2 
2,0 
1,2 

23 248 
10 356 
9 339 
6 016 
2 432 
l 

l 

l 

492 
409 
168 

779 

15,5 
12,8 
11,8 
7,5 
6,9 
6,1 

35,8 
12,0 
6,3 
5, 3 
3,8 
3,7 

Aucun changement important n'a été signalé en ce qui concerne les conditions 
sociales en général. 

MAIN-D'OEtNRE ET EMPLOI 

Le Directeur du Service de la main-d'oeuvre, de la protection sociale et des 
antiquités a pris le titre de Ministre du travail et de l'administration locale. 

La main-d'oeuvre qualifiée disponible s'est en~ore accrue. L'industrie du 
b~timent et des travaux publics qui connaît une grande activité, est demeurée 
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au premier rang des fournisseurs d'emplois. A la fin de 1961, il y avait 
2 692 chômeurs enregistrés, contre 2 482 en 1960 et 3 534 en 1959. 

Il n'est pas possible, semble-t-il, d'établir des statistiques du mouvement 
traditionnel, par voie de terre, des travailleurs migrants parce que les 
frontières sont mal définies et que le contrôle de l'immigration ne s'exerce que 
sur les personnes arrivant par air ou par mer. Environ 60 p. lOO des 
60 000 travailleurs composant la population active sont des migrants. 

Effectifs de la main-d'oeuvre dans les principales branches d'activité 
au 31 d~cembre 1961 

Bâtiment 
et travaux Entreprises 

Adminis
tration et 
services 

Ports publics industrielles 

Commerce 
(gros et 
détail) publics Divers 

Agents de 
maîtrise et 
contremaîtres 99 192 265 325 124 73 

Employés de 
bureau 468 81 983 l o4o 872 94 

Ouvriers de 
métier et 
artisans l 212 2 293 l 752 156 791 157 

Manoeuvres 
spécialisés 2 84o 6 848 4 625 3 859 3 651 189 

Manoeuvres 
ordinaires 2 875 2 706 3 474 3 534 l 531 275 

Apprentis 22 6 ll 
Main-d'oeuvre 

de moins de 
18 ans, du sexe 
masculin (non 
compris les 
apprentis) 28 78 297 647 59 86 

Femmes 581 155 215 --
7 544 12 198 ll 983 9 716 7 254 874 

En outre, 17 COO personnes environ sont employées ccrrme domestiques. 

Taux moyens des salaires journaliers 

Total 

l 078 

3 538 

6 361 

22 012 

14 395 
39 

l 195 
951 

49 569 

Les taux minimums, qui n'avaient pratiquement pas changé en 1959 et 1960 ont 
légèrement augmenté en 1961 

(shillings et cents) 

1960 
Minim1:m MaxilL.um 

Manoeuvres ordinaires 
Manoeuvres spécialisés 
ouvriers de :rr.étier et artisans 
Agents de maîtrise et contremaîtres 

- 7 -

5,60 9,6o 
6,oo 15,20 

10,00 25,00 
8,oo 30,00 

1961 
Minimum Maximum 

7,00 10,00 
9,55 14,50 

12,00 20,00 
12,50 23,00 
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Organisations ~rofessionnelles 

Syndicats ouvriers enregistrés 
Organisations patronales 

Nombre d'organisations 

1959 

31 
5 

1960 

25 
6 

Conflits du travail 

1961 

26 
5 

Nombre de membres 

1959 

15 827 
92 

1960 

15 905 
86 

1961 

19 075 
43 

Le nombre des conflits du travail a nettement diminué : il n'y en a eu que 3 
en 1961, contre 39 en 1960 et 84 en 1959. Le nombre des journées de travail perdues 
a été de 16 902 en 1961, contre 134 831 en 1960 et 148 683 en 1959. 

Nombre de sociétés 
Nombre d'adhérents 
Total dés avoirs (livres) 

COOPERATIVES 

1959 

17 
2 017 
6 416 

1960 

20 
2 022 

15 580 

URBANISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

1961 

34 
3 996 

20 450 

Dans les districts de Crater et de Maalla un grand nombre de magasins et 
d'immeubles à appartements ont été construits et de nombreux bâtiments vétustes 
ont été reconstruits; les centres ccmmerciawc urbains ont été agrandis. On a 
satisfait la demande de terrains :pour le développement de l'industrie légère en 
mettant des terrains en location dans la zone d'aménagement de Maalla et à 
Sheikh Othman, où l'implantation de petites industries est encouragée. On a 
continué à construire des maisons particulières à Khormaksar et ailleurs, ce qui 
a diminué la pénurie de logements pour le groupe à un revenu moyen, quoique la 
demande en ce qui concerne ce groupe reste forte. Pour le groupe à faible revenu, 
il subsistait une grave :pénurie de logements, qui tenait surtout à ce que les 
émigrants, arrivés en grand nombre, n'avaient pas les moyens d'acheter ou de 
louer des logements construits selon les normes minimums de confort jugées 
essentielles. Les travawc de construction d'une nouvelle ville à Sheikh Othman, 
qui s'appellera Al-Mansoura, ont beaucoup avancé. Lorsque la première tranche des 
travawc sera terminée, cette ville comprendra 5 420 unités de logement, dont 
800 seront propriété de l'Etat. Lorsque les trois tranches de travaux prévus à 
Al-Mansoura seront achevées, de ncmbrewc travailleurs appartenant au groupe à 
faible revenu n'auront plus de difficulté à se loger. 

PROTECTION SOCIALE 

Les secours accordés aux :personnes âgées et nécessiteuses par le Central Poor 
ReHef Ccmmittee d'Aden se sont élevés au total à 6 670 livres en 1961, contre 
5 809 livres en 1960 et 5 977 livres en 1959. Le nombre de personnes assistées 
était de 960 au 31 décembre 1961, contre 1 011 en 1960 et 1 034 en 1959. En outre, 
il y avait 43 :personnes au Foyer des vieillards. 
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FREVENTION LU CRIME ET TRAI'I·EMENT DES DELINQUANTS 

Statistiques de la criminalité 

Condamnations : 

Pour crimes ou délits 
Pour infractions aux règlements locaux 

(y compris le règlement de la 
circulation) 

1959 

1 578 

10 482 
12 C60 

Peines prononcées 

1959 

1960 

1 224 

8 211 

9 435 

1960 

ADEN 

710 

7 932 
8 642 

Jeunes Jeunes Jeunes 
Adultes gens ~/ Adultes gens ~/Adultes gens a/ 

Peine de mort 
Peines de prison 
Châtiments corporels 
Amendes 
Avertissements en cas de première 

infraction 

a/ De moins de 16 ans. 

1 
904 

1 
9 661 

1 428 

12 
34 
10 

SAN'IE FUBLIQUE 

7 

1 
710 

1 
2)8 

1 429 

14 
15 
27 

767 
1 

6 612 

1 182 

24 
30 
15 

les principales causes de morbidité et d'invalidité à Aden sont les suivantes 
affections des voies respiratoires, notamment tuberculose pulmonaire et pneumonie; 
accidents, y ccmpris les accidents de la circulation; affections gastro
intestinales. le problèn:e de la tuberculose pulmonaire se complique du fait que 
dans plus de 50 p. lCO des cas les tuberculeux de la Colonie sont des immigrants de 
fraÎche date, dont beaucoup sont venus à Aden pour s 1y faire soigner. le nombre 
des épreuves à la tuberculine pratiquées pour dépister les sujets contacts a été 
de 4 977 en 1961, contre 4 132 en 1960 et 5 C87 en 1959. On a vacciné par le 
BCG 3 636 personnes contre 4 948 en 1960. 

Dépenses 

Dépenses (milliers de livres) : 

Colonie : dépenses ordinaires 
dépenses d'équipement 

vrunicipalité : dépenses crdiraires 
dépenses d'équipement 
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1958/1959 

398,0 
272,1 
118,0 

9,3 

1959/1960 1960/1961 

457,5 507,8 
1 C83,8 251,5 

147,4 178,2 
37,0 9,5 



ADEN 

1958/1959 1959/1960 1960/1961 
Pourcentage des dépenses de santé publique 

par rapport à l'ensemble des dépenses du 
territoire . . 

Colonie : dépenses ordinaires 12,2 11,9 11,7 
dépenses d'équipement 19,4 37,7 28,0 

Municipalité . dépenses ordinaires 49,0 56,0 38,1 . 
dépenses d'équipement 9,4 28,0 • • • a/ 

~/ En raison d'un changement intervenu dans le système de comptabilité, il n'est 
pas possible de calculer le pourcentage des dépenses d'équipement effectuées 
par la municipalité par rapport à l'ensemble des dépenses du territoire. 

Personnel médical et •t . a/ san1. a1.re-

1959 1960 1961 

Public Privé Public Privé Public Privé 

Médecins diplÔmés 38 19 35 24 40 23 
Médecins diplÔmés locaux 2 7 4 5 3 7 
Infirmières diplÔmées 53 24 55 24 66 23 
Infirmières diplÔmées locales 8 12 16 12 19 11 
Infirmières auxiliaires 60 4 1 4 7 10 
Sages-femmes diplÔmées 53 9 46 9 26 6 
Sages-ferr~es diplÔmées locales 4 
Sages-femmes temporaires 6 
Sages-femmes auxiliaires 2 4 
Inspecteurs sanitaires 7 1 7 1 7 1 
Techniciens de laboratoire et 

radiographes 13 4 8 4 9 7 
Fharmaciens 4 1 4 1 8 
Auxiliaires médicaux 360 90 331 90 331 140 

~/ Non compris le personnel médical et infirmier des forces armées. 

Etablissements 

Il y a trois hÔpitaux généraux, qui ont 595 lits au total; huit dispensaires, 
dont un a 8 lits; une maternité de 80 lits. les hÔpitaux généraux comprennent 
entre autres services spécialisés, un service antituberculeux (150 lits), un 
service antivénérien (25 lits) et un service psychiatrique (10 lits). 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

L'enseignement primaire et moyen est gratuit pour tous les enfants nés à 
Aden. Des droits modiques sont perçus dans l'enseignement secondaire, mais les 
enfants pauvres peuvent bénéficier d'une exonération. les élèves maîtres reçoivent 
une allocation. Des subventions sont accordées aux écoles pour les aider à faire 
face à leurs dépenses ordinaires et d'équipe~~nt. 
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On a procédé à la modernisation de l'Institut technique de Naalla en 
rééquipant les laboratoires de physique, de métrologie et d'électricité, l'atelier 
d'électronique, et les sall~s de technologie appliquée et de technique de la 
construction. Un nouveau laboratoire de physique a été installé dans l'annexe 
de l'Institut technique à Little Aden. 

Les centres de formation du personnel enseignant masculin et féminin se sont 
installés dans des locaux permanents. Les stagiaires hommes et femmes font deux 
années d'études. 

Dépenses d'enseignement 

Dépenses (milliers de livres) 

Dépenses ordinaires 
Dépenses d'équipement 

Pourcentage des dépenses courantes 
d'enseignement par rapport à 
l'ensemble des dépenses du territoire 

1959 

352,6 
103,0 

8,8 

1960 

397,2 
15,4 

10,0 

Etablissements scolaires 

Ecoles primaires 
Ecoles moyennes 
Ecoles secondaires 
Ecoles normales 

§:.! Subventionnés ou agréés. 

1959 
Publics Privés§:./ 

16 
5 
4 
2 

22 
14 
6 

1960 

Publics Privés§:./ 

18 
6 
4 
2 

19 
15 
8 

ORGANIS:MES CUL'IURELS ET INFORJYTATION 

12,7 

1961 

Publics Privés~/ 
20 

7 
4 
2 

18 
15 

En 1961, il paraissait trois quotidiens, deux hebdomadaires et trois publi
cations mensuelles en arabe avec un tirage total de 10 300 exemplaires; un 
quotidien et deux hebdomadaires en anglais avec un tirage de 2 6CO exempla1res; un 
magazine illustré en anglais, publié annuellement, avec un tirage de 
5 OCO exemplaires. Il y avait 12 salles de cinéma et un groupe cinématographique 
mobile. Trois stations de radiodiffusion émettaient pendant 240 heures au total 
par semaine. 
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PROTECTORAT D'ADEN 

SUPERFICIE ET POPULATION 

La superficie du Protectorat d'Aden est d'environ 287 490 km
2, y compris 

l'Île de Socotra. Le Protectorat est divisé en une région occidentale et une 
région orientale. 

A la fin de 1960, la population était estimée à 758 300 personnes, dont 
54 P• lOO habitaient dans la région occidentale et 46 p. 100 dans la région 
orientale. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'administre pas directement le Protectorat 
d'Aden. Les 18 Etats du Protectorat occidental désignent chacun leur chef; leur 
nomination est ultérieurement reconnue par le Gouverneur d'Aden. Un certain 
nombre de ces Etats ont leur propre Conseil d'Etat, et Lahej possède un Conseil 
législatif. Un agent britannique, secondé par des conseillers et de conseillers 
adjoints, dont certains sont arabes, donne des avis aux souverains sur des 
questions d'administration. En 1959, six Etats du Protectorat occidental se sont 
associés pour former la Fédération des Emirats arabes du sud 1/· D'autres Etats 
se sont joints à eux par la suite, ce qui porte à 11 le nombre des Etats constituant 
la Fédération. Le pouvoir exécutif général du gouvernement fédéral est exercé 
par le Conseil suprgme, dont chacun des membres assure la présidence à tour de 
rôle pour une période d'un mois. Le corps législatif est constitué par un 
Conseil fédéral dont les membres sont nommés par chacun d~s Etats fédérés. 

Un Conseiller résident, établi à Mukalla, donne des avis aux souverains 
des cinq Etats du Protectorat oriental. Dans chacun des deux Etats principaux, 
Qu'aiti et Kathiri, le Sultan gouverne en qualité de souverain constitutionnel 
et il existe un Conseil d'Etat. 

Le Gouverneur d'Aden n'exerce aucun pouvoir administratif direct dans le 
Protectorat, mais il est d'une manière générale responsable des relations entre 
les Etats du Protectorat et la Fédération, d'une part, et le Gouvernement 
britannique, d'autre part. Il est aussi chargé de fournir des services consul
tatifs au Protectorat et exerce une certaine juridiction sur les habitants 
non autochtones du Protectorat. 

En 1961, des entretiens ont eu lieu entre les ministres d'Aden et les 
ministres de la Fédération des Emirats arabes du sud, en vue de formuler des 
propositions visant à resserrer les liens entre Aden et l'arrière-pays. A la 
suite de ces entretiens, des groupes de travail composés de ministres et d'experts 
ont été constitués pour étudier dans le détail les questions que soulève cette 
associationsplus étroite. 

!/ Porte maintenant le nom de Fédération de l'Arabie du Sud. 
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CONDITIONS ECONOMIQUES 

L1agriculture et 1 1élevage constituent encore les secteurs où sont employées 
le plus grand nombre de personnes. Les principales cultures ~archandes sont le 
coton, les fruits et les légumes. 

AGRICULTURE, ELEVAGE ET FQRETS 

L'endettement des agriculteurs est très répandu, mais on a pu le réduire dans 
les zones agricoles les plus développées en créant des coopératives d'exploitants 
et des conseils agricoles. Ces mesures, ainsi que les programmes de prêts du 
Colonial Development and Welfare et les bénéfices croissants que l'on tire de la 
culture du co~on, des fruits et des légumes, contribuent à améliorer la situation 
dans ce domainE::. 

On a continué de lutter contre les parasites et les maladies du coton. Des 
mesures de lutte antiacridienne ont été prises seulement contre la sauterelle 
ordinaire, faute de moyens pour détruire les criquets pèlerins adultes. 

La section de recherches du répartement de l 1 agriculture a poursuivi ses 
travaux sur le coton et a commencé à s'occuper d 1autres cultures. La recherche 
a surtout pour but de maintenir la haute qualité du coton d'Aden et de lutter 
contre les parasites et les maladies. D'autres études ont été faites sur le 
rouille des racines (région d 1Abyan). 

Coton ( égréné) 
Coton (graines) 
Petit mil et sorgho 
Blé 
0rge 
Sésame 
Dattes 
Fruits et légumes 
Sorgho (fourrage vert) 

Principales cultures 
(régions occidentale et orientale) 

Superficie Production ~ 
(milliers d'acres) (milliers de long-tcns) 
1$159 1960 1961 1959 1960 -· -19bl 

) 
25,1 42,5 

) 
37,4 3,1 6,1 5,2 

) ) ... 11,8 8,9 
26,0 14,0 13,0 8,0 4,0 3,5 
8,0 8,0 8,0 5,8 4,6 4,5 
4,. 4,5 4,0 2,6 3,2 3,0 
7,(1) 4,0 4,0 2,0 1,1 1,0 
.,J. 12,0 12,0 6,0 7,5 7,5 .... • •• 4,5 . .. 15,3 

~7,0 61,0 60,0 15,5 24,5 24,0 

'li Estimations, sauf pour le coton. 

La diminution des superficies de culture de coton enregistrée en 1959 et 1961 
était due au manque d 1 eau, mais une meilleure utilisation des eaux de crue à des 
fins d'irrigation a permis d'obtenir de meilleurs résultats dans les zones qui se 
prêtent à la culture du coton. 
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En ce qui concerne le bétail, les chiffres pour 1961 (estimations) sont 
les suivants : 68 000 bovins, 349 000 ovins et caprins, 80 000 chameaux et 
13 000 ânes. Aucune épizootie n'a été signalée. Un vétérinaire et un expert 
de l'élevage ont commencé des recherches sur les moyens d'améliorer les races 
de bétail de la région, ainsi que sur l'incidence de la tuberculose parmi les 
vaches laitières. 

Les forêts du Protectorat ne présentent aucun intérêt économique. Certaines 
essences ont été plantées à titre expérimental seulement dans le delta d 1Abyan 
et ailleurs en vue de constituer des brise-vent et, le cas échéant, une source 
de combustible. 

PECHE 

Des progrès ont été réalisés, particulièrement dans les Etats fédéraux, 
où des offices de pêche ont été créés, composés de représentants de l'Etat et 
de représentants des pêcheurs. Des réunions régulières sont organisées avec la 
participation, à titre consultatif, de fonctionnaires du Département des pêches. 
Ces offices consentent des crédits pour l'achat de bateaux, de moteurs et de 
matériel de pêche, et s'occupent des problèmes de commercialisation intérieure. 

Le total des prises en 1961 a atteint 53 995 long tons (poids frais). 

Prises (région orientale) 

1959 1960 1961 

Sardines (poids séché, long tons) 7 280 2 598 12 731 
Kingfish (nombre) 64 569 59 178 63 081 
Thons (nombre) 87 152 74 994 129 607 

INDUSTRIES EXTRACTIVES, ENERGIE ET INDUSTRIE 

La Pan-American (Hadhramaut) Oil Com an a obtenu une concession des Etats 
de Qu'aiti, Kathiri et Mahra région orientale du Protectorat) pour l'exploitation 
de gisements pétrolifères. 

Trois Etats de la région occidentale et la nouvelle capitale fédérale 
d'Al Ittihad reçoivent de la Colonie d 1Aden l'énergie électrique dont ils ont 
besoin. En cutre, des centrales électriques ont été installées à Dhala, Zara, 
Aryab, Mukairas et Am Wadhia. On prévoit la construction d'une centrale pour 
la région d 1Abyan; elle répondra aux besoins croissants en énergie, auxquels 
la Colonie d'Aden ne peut plus faire face. 

Les seules industries du Protectorat sont la teinture, le tissage et 
la préparation des cuirs et peaux. 
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TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

A la fin de 1961, 1 1empierrement goudronné de la route reliant la Colonie 
d'Aden au Al Hauta était presque terminé. Des plans étaient à 1 1étude en vue 
de doter d 1un revêtement permanent les routes de la région d'Abyan. Le 
gouvernement fédéral emploie actuellement des ouvriers à l'entretien de toutes 
les grandes routes de la Fédération. Il en est résulté une nette amélioration 
des communications par terre. 

Un service régulier des Aden Airways relie la Colonie d'Aden aux principaux 
centres de la Fédération et du reste du Protectorat. L'aire d'atterrissage de 
Baihan a été cimentée. 

Le nombre de boutres à voile et à moteur entrés à MUkalla a été de 462 en 
1961, contre 503 en 1960. Le nombre des navires de type divers entrés à MUkalla 
a été de 462 en 1961, contre 104 en 1960 et 135 en 1959· 

FINANCES PUBLIQUES 

L'exercice financier va du ler avril au 31 mars. 

Dépenses du Gouvernement Protectorat d 1Ade~/ 

Contribution versée à la Colonie d'Aden 
pour services fournis par le gouver~ 
nement de la Colonie 

Secrétariat et services divers 
Pêche 
Santé publique 
Personnel et services consultatifs, 

région occidentale 
Garde fédérale 
Enseignement, région occidentale 
Agriculture et service vétérinaire 
Personnel et services consultatifs, 

région orientale 
Hadhrami Beduin Legion 
Equipement pour les forces armées 

locales, région orientale 
Enseignement, région orientale 
Sûreté 
Travaux publics (dépenses non 

renouvelables) 
Subventions aux Etats 
Fédération 
Services des travaux publics 
Coopérative et commercialisation 

Total 

1960/1961 

161 
53 
15 
48 

182 
619 
14 
57 

103 
343 

5 
10 
28 

146 
217 

l 517 
6 

3 525 

Les chiffres correspondants pour 1959 n'ont pu être obtenus. 

156 
64 
8 

30 

202 

5 
30 

98 
316 

6 
11 
28 

95 
210 

1 673 
5 
6 

2 944 

Les disparités sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 

- 15 -



ADEN 

Recettes et dépenses estimées de l'administration des Etats qui ont 
adopté des méthodes de comptabilité régulière 

(milliers de livres) 

1958/1959 1959/1960 1960/1961 
Recettes :Cépenses Recettes :Cépenses Recettes Dépenses 

Région occidentale 
Fadhli 138 122 157 171 227 202 
Bas-Yafai 77 82 85 71 111 9 
Da th ina 16 17 12 18 38 37 
Bas-Aulaq_i 18 23 25 25 47 37 
Ami ri 22 25 56 59 71 61 
Audhali 43 42 78 78 81 81 
Haut-Aulaqi (Cheikat) 19 20 49 47 50 43 
Shaib 8 9 8 8 8 8 
Bei han 32 40 56 55 66 52 

(Sultanat) 21 Haut-Aulaqi 13 1 
Lahej 200 196 169 169 4 62e!J:./ 4 10~ 

Région orientale 
Qu'aiti 546 536 621 610 641 631 
Kathiri 71 68 60 56 63 60 
Wahidi Balhaf 47 46 50 49 54 53 
Wahidi Bir Ali 3 3 3 3 3 

~/ Aucun renseignement n'a pu être obtenu sur cette augmentation des recettes 
et des dépenses . 

COMMERCE INTERNATIONAL 

On ne possède pas de statistiques complètes du commerce international du 
Protectorat. Le volume de ce commerce ne semble pas être important. Dans l'Etat 
de Qu'aiti (région orientale), les importations se sont élevées à 2 039 853 livres 
en 1961, contre 3 034 000 en 1960 et 2 726 000 en 1959. 

CONDITIONS SOCIALES 

Aucun changement important n'a été signalé en ce qui concerne les conditions 
sociales en général, les droits de l'homme, la condition de la femme, le niveau 
de vie, la sécurité et la protection sociale, la prévention du crime et le 
traitement des délinquants. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

Le barème des salaires et la durée du travail n'ont pas changé depuis 1960. 
Les taux sont toujours de 8 à 15 shillings par jour, et la semaine normale de 
travail est de 50 heures, mais ce chiffre peut varier selon les saisons. Il 
n 1existe pas de syndicats ouvriers. 
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COOPERATIVES 

L'écoulement du coton est assuré par le Conseil d 1Abyan. Ce Conseil ne 
s'occupe pas seulement du coton récolté sur les terres ~ui relèvent de lui, mais 
aussi du coton récolté dans les autres Etats des régions occidentale et orientale. 
Dans plusieurs de ces Etats, des associations de producteurs de coton assurent 
l'enlèvement de la récolte. 

Coton écoulé ~ar 1~ 8o~aeil d 1Abyan~/ 

Production Ventes 
Associations de 

producteurs de coton 
(volume en milliers de livres) (valeur en milliers de livres) 

1959 1960 1960 1961 

Audhali 371 65 
Ahwar 1 443 1 074 88 22 
Bir .Abmed 52 3 
Dathina 162 2 781 10 175 
Fadhli (oriental) 310 2 220 18 132 
Yeramis 1 760 755 113 43 

Total 3 675 7 252 229 440 

~/ Les disparités sont dues au fait ~ue les chiffres ont été arrondis. 

URBANISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

Il existe des conseils urbains et municipaux dans les Etats de Qu'aiti et de 
Kathiri (région orientale). 

SANTE PUBLIQUE 

L'hÔpital privé Tarim dans l'Etat de Kathiri a ralenti ses activités; 
l'Etat prend des mesures pour remplacer cet hÔpital. En vue d'améliorer le 
système d'évacuation des ordures ménagères à Mukalla, un programme a été approuvé, 
~ui prévoit des dépenses de 49 000 livres pour une période de cin~ ans, au titre 
du State Develo~ment Fund. Un système municipal d'approvisionnement en eau a 
été installé à Shibam à titre semi-privé. Il a été créé, à Mukalla et Makhzan, 
des postes pour inspecteurs principaux de la santé publi~ue recrutés outre-mer; 
ils seront chargés de donner des conseils prati~ues et de former du personnel local. 
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Dé-penses 
(milliers de livres) 

1958/1959 
D'équi

Ordinaires pement 

Gouvernement du 
Protectorat : 

Estimations 60,3 
Colonial Development 

and 'VTelfare 16,9 

Administration des 
Etats : 

Ministère fédéral 
de la santé 

Région occidentale 
Région orientale 

Municipalités 

FISE 

Hissions 

30,1 
38,6 

••• 
6,2 

. . . 

12,7 

44,5 

1,0 
3,6 

• • • 
5,2 

••• 

1959/1960 
D'équi

Ordinaires pement 

42,3 5,1 

20,0 30,2 

53,5 3,5 
49,2 7,5 

2,1 

1,4 10,9 

• •• 

Personnel médical et sanitaire 

Iviédecins diplômés / 
Infirmières diplômées~ 
Infirmières diplômées 

locales 
Auxiliaires hospitaliers 

et sanitaires 
Inspecteurs sanitaires 
Techniciens de labo-

1959 
Public~ PrivéQ/ 

20 4 
1 2 

55 1 

89 
15 

ratoire et radiographes 8 
Pharrnaciens 5 

Protectorat et Etats. 

Y compris le personnel des missions. 

1960 
Public~/ FrivéQ/ 

16 4 
2 3 

64 1 

92 1 
14 

8 
6 

Sont également des sages-ferr~es diplômées. 

1960/1961 
D1 équi

Ordinaires pement 

33,1 

14,6 

90,0 

54,7 

18,6 

3,6 

2,2 

1961 
Public~ Pri véQ/ 

20 3 
3 4 

73 2 

99 
17 

9d/ 
1-

2,8 

38,4 

3,0 

5,0 

• •• 

5,3 

3,1 

Certaines personnes classées corr~e pharmaciens en 1959 et 1960 figurent en 
1961 sous la rubrique "Auxiliaires hospitaliers et sanitaires". 
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Etablissements 

Il existe huit hÔpitaux généraux (230 lits au total), 74 dispensaires 
(6 lits au total) et deux groupes mobiles. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

En janvier 1961, un conseiller en matière d'enseignement a été nommé dans 
le Protectorat; le dévelop~ement de l'enseignement relevait jusqu'alors du 
Directeur de l'enseignement de la Colonie d'Aden. Dans la région occidentale, 
ce fonctionnaire donne des avis au nouveau Ministre de l'enseignement de la 
Fédération de l'Arabie du Sud, ainsi qu'aux autorités des Etats non fédérés; dans 
la région orientale, il exerce des attributions analogues auprès des directeurs 
de l'enseignement des Etats de Qu'aiti et de Kathiri. 

Chaque Etat, fédéré ou non, est responsable de son enseignement primaire. 
Dans la Fédération de l'Arabie du Sud, l'enseignement ~ostprimaire rel0ve 
entièrement des autorités fédérales. Parmi les Etats à population sédentaire, 
l'enseignement primaire s'est amélioré; dans les Etats de Qu'aiti et de Kathiri 
(région orientale), près de 90 p. 100 des garçons, parmi la population sédentaire, 
font maintenant des études. L'enseignement des filles est moins avancé. Environ 
30 p. 100 des élèves ayant terminé le cycle primaire peuvent passer dans les 
écoles moyennes ou recevoir une autre formation. 

La Fédération de l'Arabie du Sud a un Ministre de l'enseignement, un Directeur 
et de~~ Directeurs adjoints. Il existe des directeurs locaux de l'enseignement 
dans tous les Etats fédérés et non fédérés de la région occidentale. Dans la 
région orientale, l'Etat de Qu'aiti a un Directeur et un Directeur adjoint de 
l'enseignement; l'Etat de Kathiri a un Directeur de l'enseignement. Les écoles 
sont systématiquement ins~ectées dans tout le Protectorat. 

Il n'existe pas d'écoles maternelles proprement dites, mais de nombreuses 
régions possèdent des écoles coraniques, que les enfants peuvent fréquenter dès 
l'âge de 4 ou 5 ans. Certains de ces établissements ont un caractère permanent 
et comptent beaucoup d'élèves, alors que d'autres ne sont que temporaires. On 
ne dispose pas de statistiques détaillées sur ces écoles. L'enseignement y est 
dispensé en arabe; les enfants apprennent à lire et à écrire, et reçoivent une 
instruction religieuse. 

Les écoles primaires appliquent le prograrr~e de la Colonie d'Aden dans la 
région occidentale et celui de la République du Soudan dans la région orientale. 
L'enseignement se fait en arabe. Les écoles sont très irrégulièrement réparties; 
certaines régions offrent déjà à 90 P• lOO des garçons la possibilité de faire 
des études, alors que dans les régions peuplées de bédouins et dans les montagnes 
à population dis~ersée, il est difficile d'installer ou d'administrer des écoles. 
A Mukalla, il existe des pensionnats pour de jeunes bédouins, garçons et filles, 
qui relèvent du Gouvernement du Royaume-Uni et de l'Etat de Qu'aiti. La discri
mination raciale semble ne pas exister, mais dans bien des régions les parents 
répugnent à envoyer leurs filles à l'école. 

A la fin du cycle primaire de quatre ans, l'admission a~~ écoles moyennes 
(trois années dans la région occidentale, quatre années dans la région orientale) a 
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lieu par concours. Seules les aptitudes scolaires entrent en ligne de compte, ce 
qui est également le cas pour l'examen d'entrée dans les écoles secondaires; 
celles-ci ont plus que doublé leurs effectifs en 1961-1962. 

L'Institut technique de la Colonie d'Aden reçoit 10 élèves par an. 

Dans le Protectorat, il n'existe ni université ni autre établissement 
d'enseignement supérieur. En 1961, 29 étudiants fréquentaient des universités 
ou autres établissements d'enseignement supérieur au Royaume-Uni, dans la 
République du Soudan et au Liban, aux frais du Gouvernement du Royaume-Uni. Un 
étudiant fréquentait une université américaine aux frais du Gouvernement des 
Etats-Unis. En outre, une vingtaine d'étudiants recevaient un enseignement 
supérieur à leurs propres frais. 

La Fédération possède sa propre école normale, qui forme 20 instituteurs par 
an. Dans la région orientale, 1 'Ecole normale Gbeil-ba-vJazir forme 12 instituteurs 
par an. 

Ecoles 
primaires 

Ecoles 
moyennes 

Ecoles 
primaires : 

Ecoles 
moyennes 

Total 

Fédération 
Garçons Filles 

90 10 

6 

Etablissements scolaires 

Etat de Qu'aiti 
Garçons Filles 

48 9 

4 1 

Etat de Kathiri 
Garçons Filles 

3 

1 

Total 
Garçons Filles 

156 22 

11 1 

Effectif scolaire par classe (année scolaire 1961 1962) 
écoles coraniques non comprises) 

Fédération§} 
Garçons Filles 

I 3 007 392 
II 1 823 206 
III 1 081 108 
IV 791 56 

v 343 
VI 213 
VII 156 
VIII 

7 414 762 

Etat de C'~u'aiti 

Garçons Filles 

2 664 
1 653 
1 468 
1 145 

345 
184 
198 
164 

7 821 

349 
445 
236 
210 

49 

1 289 

Etat de Kathiri 
Garçons Filles 

947 
427 
360 
292 

44 
46 
44 
42 

2 202 

247 
130 
112 

489 

Total 
Garçons Filles 

5 618 
3 903 
2 909 
2 228 

732 
443 
398 
206 

988 
781 
456 
266 

49 

16 437 2 540 

§) Etat de Hahidi compris. 
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Fédération 
Hommes Femmes 

Ecoles primaires 293~/ 40 

Ecoles moyennes 33 

Personnel enseignant 

Etat de Qu'aiti 
Hormnes Femmes 

138 25 

29 3 

Etat de Kathiri 
Hommes Femmes 

62 13 

6 

~/ Y compris quelques maîtres de jardins d'enfants (raudha). 

ORGANISMES CULTŒELS ET INFORMATION 

ADEN 

Total 
Hommes Femmes 

493 78 

68 3 

Il existe des bibliothèques publiques à Mukalla et à Tarim. On compte 
18 salles de cinéma et deux groupes cinématographiques mobiles. Dans la Colonie 
d 1AdenJ trois stations de radiodiffusion émettent pendant 240 heures par semaine 
au total. 

En 1961, il paraissait deux quotidiens, trois hebdomadaires et six publications 
mensuelles en arabe avec un tirage total de 12 000 exemplaires; un hebdomadaire 
en arabe et en anglais dont on ignore le tirage; un hebdomadaire indien avec un 
tirage de 9 000 exemplaires; un quotidien) quatre hebdomadaires, deux publications 
mensuelles et une publication annuelle en anglais, avec un tirage total de 
11 000 exemplaires. 
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SUPERFICIE 

Le Bassoutoland, enclave dans la République sud-africaine, a une superficie 
de 30 344 km2 (ll 715 milles carrés), dont un quart environ de basses terres, à 
l'ouest (de 5 000 à 6 000 pieds au-dessus du niveau de la mer), le reste étant 
constitué de hautes terres (environ ll 000 pieds dans la chaine du Drakensberg). 

POPULATION 

Au dernier recensement (1956), la population totale était de 641 674 habitants 
et se répartissait comme suit : 638 857 Africains; l 926 Européens; 
644 Eurafricains; 247 Asiatiques. Elle était estimée à 685 000 habitants au 
milieu de l'année 1960 et à 697 000 habitants au milieu de l'année 1961, non 
compris les quelque 130 000 personnes qui habitaient hors du territoire. Deux 
tiers des habitants sont concentrés dans les basses terres. La capitale est 
Maseru, dont la population était estimée à 10 000 habitants au milieu de 1961. 

Il n'existe pas de statistiques de l'état civil pour les Africains. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Aux termes de la Constitution actuelle, qui date de 1960, le territoire est 
administré par un Commissaire résident, qui relève du Haut Corr®issaire pour le 
Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland. 

La Constitution a également institué un Conseil exécutif et un Conseil 
législatif appelé Conseil national du Bassoutoland. Le Conseil exécutif, composé 
de huit membres, donne des avis au Haut Ccmmissaire et au Chef supr~me. Le 
Conseil national du Bassoutoland ccmpte 80 membres, dont 40 sont élus parmi leurs 
membres par les neuf conseils de district siègeant en collèges à cette fin. Le 
Conseil national a le pouvoir d'adopter des lois qui s'appliquent à toutes les 
personnes vivant au Bassoutoland; il légifère sur la plupart des matières, les 
principales exceptions étant les relations extérieures, la sécurité intérieure 
et la défense, qui relèvent du Haut Commissaire. Toutes les questions concernant 
ces matières et d'autres domaines réservés doivent ~tre renvoyées au Conseil, qui 
exerce des fonctions consultatives auprès du Haut Commissaire. Les lois adoptées 
par le Conseil doivent recevoir l'assentiment du Haut Commissaire et l'approbation 
du Chef supr~me. 

Fonction ~ublique 

A la fin de 196C, derr.ière année pour laquelle il existe des chiffres, 
l'administration du Bassoutoland comptait 113 fonctionnaires d'outre-mer et 
17 fonctionnaires africains recrutés sur place. 
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Moyens de formation 

Un plan de formation de fonctionnaires pour tous les services, institué en 
1961, relève d'un directeur et d'un Comité de la formation. Une subvention de 
40 000 livres a été accordée au titre du Colonial Development and Welfare pour 
financer les bourses et la formation en cours d'emploi prévues par ce plan. 

En 1960 et 1961, une vingtaine de fonctionnaires se 
dans des domaines divers : droit, administration locale, 
soins infirmiers, agriculture, génie, prisons et police. 
recherchait activement de nouvelles sources d'assistance 
possibilités de formation outre-mer. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

spécialisaient outre-mer 
médecine, santé publique, 
L'administration 

pour étendre les 

L'économie du Bassoutoland repose en grande partie sur l'agriculture, 
l'élevage et les envois de fonds de la main-d1 oeuvre employée en dehors du 
territoire. On estime que sur une population totale de plus de 700 000 habitants, 
quelque 130 000, des hommes pour la plupart, vivent en permanence hors du 
territoire; beaucoup sont employés dans les mines d'Afrique du Sud, mais il y en a 
aussi dans les plantations voisines et dans l'industrie. 

L'agriculture est presque exclusivement une agriculture de subsistance, encore 
que le pays exporte du blé, des pois, des haricots et du sorgho. Les principaux 
produits de l'élevage exportés sont la laine, le mohair, les bovins, les ovins, 
les caprins, les cuirs et peaux. A l'exception de quelques terrains diamantifères 
dans le nord du Bassoutoland, aucun gisement de minéraux n'a été découvert 
jusqu'à présent. 

Une mission d1 enqu~te économique, organlsee par le Royaume-Uni en consultation 
avec la BIRD, a visité en 1959 les trois territoires relevant du Haut Commissaire 
et a publié son rapport en 1960. A propos du Bassoutoland, elle a souligné la 
nécessité de poursuivre et d'intensifier la campagne entreprise pour améliorer 
l'utilisation des sols et encourager la conservation des terres, le développement 
réglementé du mouvement coopératif et l'amélioration des moyens d'enseignement. 
Elle a noté qu1 il fallait : a) instituer un programme complet de recherche agricole; 
b) élargir notablement le programme d'enseignement et de vulgarisation agricoles; 
c) accorder une assistance financière aux cultivateurs méritants; d) lancer un 
programme de vulgarisation zootechnique; e) améliorer les moyens de commercia
lisation et de transport des produits de l'agriculture et de l'élevage; f) développer 
encore le réseau routier et les services téléphoniques; g) entreprendre des levers 
aériens et hydrologiques; h) ~tendre la formation professionnelle et technique. 

La mission a estimé qu'il faudrait 3,2 millions de livres!/pour appliquer ses 
recommandations; des dépenses d'équipement d'un montant de 274 000 livres seraient 
financées par des dons. Elle a indiqué que ces dépenses viendraient s'ajouter à 
celles que le gouvernement prévoyait pour le développement du territoire. 

lJ En 1961, le Bassoutoland,a suivi l'exemple de l'Afrique du Sud et a adopté, 
au lieu de la livre sterling, le système décimal des rands et des cents 
(l livre sterling w 2 rands; l shilling~ 10 cents). 
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Au titre du Colonial Development and Welfare Act de 1959, il a été accordé au 
Bassoutoland pour 1,2 million de livres de subventions et de pr~ts du trésor aux fins 
du développement pour 1959-1964. Le prograrr®e comprend des projets économiques et 
sociaux, notarr~1ent dans les do~aines suivants : conservation des sols et agri
culture (4CO 000 livres), services ~édicaux (143 000 livres), enseignement 
(119 000 livres), routes et aérodromes (104 000 livres), approvisionnement en eau 
et en électricité (95 000 livres). Un nouveau crédit de 418 000 livres a été 
ouvert en 1961 pour financer le développement jusqu'en mars 1963. Cette somme 
est surtout destinée aux services agricoles, scolaires, médicaux et vétérinaires. 

REGIME FONCIER, AGRICUL'IURE ET ELEVAGE 

Le territoire comprend trois zones nettement définies. Les basses terres 
sont la principale région de cultures; leur largeur varie entre 6 et 40 milJes 
environ. Au-delà commencent les contreforts des montagnes, où les terres arables 
sont également cultivées, mais à un moindre degré car la région se pr~te davantage 
à un régime mixte d'agriculture et d'élévage. Les hautes montagnes du nord et 
de l 1 est, qui s'élèvent à plus de 8 000 pieds, sont la région trA.è.itionnellede 
l'élevage, où les terres arabes sont rarement mises en culture mais où des 
squatters ont pris la charrue, la situation devenant de plus en plus difficile 
dans les basses terres. Les pentes abruptes, qui constituent la majeure partie 
des régions montagneuses et où l'érosion est constante, sont impropres à la 
culture, d'autant plus que la couche arable y est souvent mince. Mqis dans les 
vallées des fleuves et dans les régions moins accidentées des contreforts, les 
riches sols volcaniques méritent d1 ~tre cultivés avec soin. 

Sur une superficie totale de près de 12 000 milles carrés, quelque l 5CO milles 
carrés sont cultivables; le reste est constitué en grande partie d1 herbages. La 
conservation des sols pose un problème essentiel et urgent au Bassoutoland. Les 
travaux de conservation ont commencé en 1935, mais, en raison de la pression 
d'une population croissante qui a gagné les hautes terres à la recherche de 
meilleures terres à culture et à p~turages, les herbages des versants se sont 
gravement détériorés ce qui a intensifié le ruissellement à travers les basses 
terr,:;s arables. 

Dans son rapport, la mission d1 enqu~te économique a indiqué que les mesures 
de conservation du sol prises par le gouvernement étaient rationnelles, mais que, 
pour ~tre pleinement efficaces à temps pour épargner un dommage irréparable aux 
ressources hydrauliques et aux terres, elles devaient ~tre appliquées avec plus 
de rapidité et de vigueur que ne le permettaient les moyens financiers propres 
du territoire. 

En 1961, le personnel était très insuffisant, surtout en ce qui concerne le 
contrôle des p~turages et la planification de l 1 utilisation des terres, ce qui 
compromettait gravement le succès de toute la campagne de conservation. Le sol 
a continué de se détériorer à un rythme alarmant. 

La question du régime foncier s'est posée de plus en plus à propos des mesures 
de conservation des sols. Les terres sont inaliénables; le Cht:f supr~me les gère 
au ncm de la nation bassouto. Les droits de p~turage sont collectifs mais les 
chefs répartissent les terres arables entre les indi Yièl'JR et les familles. Ce 
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régime est sou~is au droit coutumier bassouto qui, s'il est appliqué impartialement, 
ne permet pas qu'un homme soit privé de ses terres, sauf pour une raison valable, 
comme le fait de ne pas cultiver la parcelle individuelle. La mission d1 enqu~te 
économique a constaté que le régime foncier traditionnel présentait l'avantage 
d1 emp~cher l'acquisition de vastes étendues de terre par des propriétaires privés, 
mais que le caractère précaire de la possession de terres arables tendait à 
décourager les exploitants de faire des investissements et de mcderniser leurs 
ffiéthodes. Elle jugeait possible et souhaitable de mettre au point un régime qui 
donnerait une sécurité suffisante à l'exploitant, sans enfreindre le principe de 
la propriété foncière nationale. 

En 1961, la plupart des cultivateurs en étaient au point où la précarité de 
la possession et le morcellement, que perpétuait le régime en vigueur, mettaient 
obstacle à toute nouvelle amélioration des méthodes agricoles. Il devenait de 
plus en plus manifeste, tant pour les exploitants que pour le Département de 
l'agriculture, qu'un mouvement de modernisation ne pouvait produire des résultats 
durables au Bassoutoland qu'à condition de changer les coutumes et les traditions 
en matière foncière g/. 

Pendant 1 1 année, le mouvement de modernisation agricole, soutenu par des 
facilités de crédit, a progressé plus rapidement à Maseru et dans les trois 
districts du nord, où l'agriculture était généralement plus développée que dans 
les districts du sud. Le nombre total des cultivateurs inscrits est passé de 487 
pour la campagne 1960/1961 à 613 pour 1961/1962; la superficie totale de leurs 
cultures est passée de 4 852 à 5 8~5 acres. 

Les trois fermes-écoles de Leribe, de Maseru, et de Mohale 1 s Hoek se sont 
encore développées en 1961. Gr~ce à une nouvelle subvention du 0olonial Development 
and Welfare, l'Ecole d'agriculture a été agrandie; elle peut maintenant recevoir 
120 élèves au lieu de 40. Le programme d'expériences et de recherches sur les 
cultures s'est poursuivi. 

La superficie des terres cultivées est estimée à un peu plus d1 un million 
d'acres. Le tableau suivant donne les chiffres d'exportation pour les principaux 
produits agricoles. Ces chiffres se rapportent aux exportations des organismes 
commerciaux agré~s et ne tiennent pas compte des quantités transportées de l'autre 
c~té de la frontière par des particuliers. 

Principaux traduits agricoles d'exportation 
sacs de 200 livres) 

Blé 
Pois et haricots 
Sorgho et malt 

1959 

18 344 
25 904 

680 

1960 

39 348 
13 129 
5 826 

Bassoutoland : Départme:1.t of Agriculü.re An::J."J.B-1 Report, 1961, 
Maseru, 1962, p. 15. 
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Pour le blé, la récolte d1 été a nettement dépassé la moyenne, en 1961, dans la 
plupart des régions montagneuses et vallonnées. La prolifération de la folle avoine 
dans les emblaves a pris des proportions inquiétantes dans certaines régions 
montagneuses. Dans les basses terres, une campagne a été entreprise pour encourager 
l'expansion de la culture du blé. Les pluies d'hiver ont été suffisantes, et les 
récoltes ont été bonnes. Pour les pois des montagnes et les haricots des basses 
terres, la récolte d1été était moyenne. En hiver, la récolte de pois a été 
mauvaise dans les basses terres en raison d'une invasion de chenilles à l'époque 
de la fructification. Une longue période de sécheresse en janvier et en février 
a fait fortement baisser la récolte de maïs. 

Elevage 

L'apport principal de l'élevage est la production de laine et de mohair, qui 
fournit 60 p. lOO de la valeur totale des exportations. Beaucoup a été fait pour 
améliorer la qualité et le classement de la production, mais les rréthodes 
zootechniques sont encore primitives. 

Malgré des conditions météorologiques défavorables, l'année 1961 a été 
satisfaisante dans l'ensemble pour l'élevage. Il n'y a pas eu de grave épizootie, 
et la santé du bétail est demeurée relativement bonne. Un recensement effectué 
pendant la période considérée a donné les résultats suivants 

1959 1960 1961 

Bovins 387 769 331 203 376 740 
Chevaux 89 874 83 910 89 333 
Ovins l 300 657 1 037 372 l 227 386 
Caprins 594 395 579 166 632 032 
Anes 55 813 48 564 53 013 

Les exportations de laine sont tombées de 7 233 000 livres en 1959 à 
6 786 000 livres en 1960, et sont remontées à 7 356 000 livres en 1961; les 
exportations de mohair ont continué à progresser et sont passées de l 081 000 livres 
en 1959 à l 266 000 livres en 1961. Pendant la campagne 1960/1961, le prix moyen 
de la laine était de 19,9 cents la livre, contre 21,5 cents pour 1959/1960. Le 
marché du mohair était très ferme à l'ouverture de la saison de 1961 avec un 
prix moyen de 71,8 cents la livre, mais iJ_ a fléchi, et en décembre le prix moyen 
n'était plus que de 50 cents. A la fin de 1961, on eraignait que la tonte ne 
se ressente d'une réorientation de l'élevage des ovins vers la production de 
viande ou vers une production mixte. Beaucoup de petits exploitants, surtout dans 
les régions àe cultures, s'étaient mis à élever des moutons pour la vente et 
l'abattage, croyant que la viande de mouton était rare et très demandée. 

En 1961, on a entrepris de créer 35 centres chargés de fournir des services 
zootechniques et vétérinaires dans les régions encore négligées. On espérait qu'à 
la fin de mars 1963, quelque 30 centres auraient été construits, équipés et pourvus 
de personnel, et que de nouveaux crédits permettraient de terminer l'exécution 
de ce plan avant la fin de 1964. 
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FORETS 

Le Bassoutoland n'est pas un pays de for~ts et la mission d 1 enqu~te économique 
a estimé que ce serait une erreur d'essayer de changer cet état de choses. Non 
seulement les arbres contribueraient moins à la conservation des sols que l'herbe, 
mais ils auraient moins de valeur économique car, à supposer qu'ils puissent 
pousser dans les régions de haute montagne, leur croissance serait lente et 
médiocre. Sur les versants de faible altitude, les arbres pourraient croÎtre, 
mais l'herbe est indispensable pour ralentir le ruissellement des pluies, et il 
serait peu rentable de planter d'arbres les terres arables peu accidentées, au 
lieu de les cultiver. 

Le gouvernement a essayé de faire planter des arbres sur les terres impropres 
aux autres usages. Dans deux districts au moins, les nouvelles autorités locales 
s'y sont opposées, mais dans d'autres un changement d'attitude de la part des 
autorités a permis de faire progresser notablement le prograrr®e de plantage. Sur 
les 43 zones que l 1 on avait commencé à reboiser en 1956, 27 étaient entièrement 
plantées et les autres devaient l 1 ~tre en 1962. En 1961, l 219 949 arbres ont été 
plantés, contre l 198 782 en 1960 et 907 194 en 1959. 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

En septembre 1961, le Chef supr~me a déclaré que les concessionnaires 
bassouto pouvaient extraire des diamants à Letseng-la-Terai, dans ~e district 
de Mokhotlong. En octobre 1961, il s'est entendu avec le colonel John Scott, 
de Johannesburg, pour prolonger de deux ans encore laprospection de diamants 
que celui-ci avait entreprise en 1955; cet accord prévoit des droits miniers en 
cas de découverte d'une mine rentable. Une partie de la zone de prospection 
primitive a été réservée aux Bassoutos; plus de lOO permis d'extraction ont été 
délivrés et, pendant les trois derniers mois de 1961, il a été extrait des 
diamants pour une valeur d'environ 30 COO livres. 

ENERGIE ET INDUSTRIE 

Le territoire a une centrale électrique à Maseru. La possibilité d'installer 
une centrale hydro-électrique dans la région d 1 0x-Bow a déjà fait l'objet d'une 
étude assez détaillée. Ce programme peut ~tre réalisé par étapes, la première 
consistant en un ouvrage au fil de l'eau comprenant un petit réservoir et une 
centrale provisoire. La mission d'enqugte économique a estimé que, moyennant 
une subvention modeste pour les frais de gestion, cette étape pourrait ~tre 
entreprise dans trois ou quatre ans. 

Il n'y a ni usines ni entreprises industrielles, et les chances d'en créer 
semblent assez médiocres. Parmi les obstacles au développement industriel, on 
peut citer le régime foncier traditionnel, le manque de main-d'oeuvre qualifiée, 
l'absence d'énergie à bon marché et de matières premières qui puissent ~tre 
transformées sur place et la disposition centrifuge du réseau routier. 
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TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Transports 

Etant donné la topographie du territoire, les communications intérieures 
sont difficiles. Le Bassoutoland est relié au réseau ferroviaire de la République 
sud-africaine par une courte voie qui va de Maseru à Marseilles (Etat libre 
d'Orange), ville située sur la ligne principale Bloemfontein-Natal. Cet embran
chement a un mille de long au Bassoutoland. 

Une grande route, qui traverse les basses terres, relie le mont Moorosi, au 
sud-ouest, à Libono, au nord-est, mais la plupart des gués situés sur cette route 
en arc de cercle sont impraticables après des pluies abondantes. Il a été 
construit une nouvelle route carrossable qui part de Maseru et se dirige vers 
l'est, dans les montagnes; elle a actuellement 80 milles de long. Beaucoup de 
routes secondaires et tertiaires ou de pistes rejoignent la grande route des basses 
terres et la route de montagne, ou viennent directement d'Afrique du Sud; elles 
assurent assez mal la desserte de certaines régions de l'intérieur. Des pistes 
cavalières sont les seules voies d'accès aux autres régions. 

Le réseau routier (1 203 milles au total) comprend 228 milles de grandes route~ 
314 milles de routes de district, 414 milles de routes "C", 164 milles de pistes 
d'accès et 83 milles de routes commerciales. 

La mission d'enqu~te économique a noté dans son rapport que, dans l'ensemble, 
l'état des routes laissait à désirer et que le réseau ne pénétrait pas assez loin 
dans les régions productrices. Elle a estimé qu'il convenait de donner la 
priorité aux travaux d1 arr.élioration qui réduiraient le plus les frais d'entretien 
du réseau et des véhicules, c'est-à-dire de s'occuper d'abord des routes les plus 
fréquentées et de certaines routes "C" qui desservaient les centres de production 
et les centres administratifs et commerciaux. 

La mission a signalé que les routes "C" étaient entretenues par les 
commerçants, qui recevaient de modestes subventions du gouvernement. A son avis, 
les conditions qui, à l'origine, avaient justifié cet arrangement étaient 
dépassées, et l'entretien des routes "C" incombait aux pouvoirs publics. 

Gr~ce à un pr~t du Trésor du Royaume-Uni, le gouvernement a commencé en 1961 
à élaborer des plans d'amélioration et de construction routières. Pendant l'année, 
les services d'entretien ont été regroupés, et un siège central a assumé la 
direction de toutes les opérations dans l'ensemble du territoire. Sept équipes 
d1 "entretien" et deux équipes d1 "amélioration", sous la conduite de contrema1tres 
bassouto, étaient à pied d'oeuvre. 

Une compagnie d'aviation privée dessert 21 pistes pour appareils légers et 
transporte le courrier en vertu d'un contrat passé avec le gouvernement. 

Communications 

Il y a l2 bureaux de poste et 67 agences postales, situées pour la plupart 
dans les régions montagneuses de l'intérieur. 
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Tou8 les chefs-lieux de district, à l'exception de Mokhotlong, ainsi que 
certaines missions et certains comptoirs, sont reliés entre eux par le téléphone 
et le télégraphe. Pendant son séjour dans le territoire, la mission d 1 enqu~te 
économique a constaté que les services téléphoniques étaient très insuffisants et 
que le matériel était Yétuste. Elle a appuyé énergiquement les propositions du 
gouvernement tendant à moderniser le réseau de télécorr~unications, ce qui 
permettrait à la fois d'augmenter les recettes et de fournir les services efficaces 
dont le pays a grand besoin. 

FINANCES PUBLIQUES 

Les dépenses ordinaires du territoire sont entièrement financées par les 
recettes générales, auxquelles s'ajoute une subvention du Gouvernement du 
Royaume-Uni. Pour certains prograrr~es de développement, il est fait appel aux 
fonds du Colonial Development and Welfare et à des emprunts. 

Les principales catégories d1 imp8ts directs sont l 1 imp8t bassouto, l 1 imp8t 
sur le revenu et la capitation (due par toutes les personnes adultes du sexe 
masculin qui n'acquittent pas l 1 imp8t bassouto). Les autres recettes proviennent 
surtout des droits de douane et de divers droits de consommation. Le Bassoutoland 
fait partie d1 une union douanière avec la République sud-africaine et reçoit 
un pourcentage fixe des droits bruts perçus sur les importations de la République. 
Beaucoup d'entreprises commerciales paient patente. Il y a aussi des droits de 
succession, un droit de timbre et un droit d'exportation pour la laine et le 
mohair. 

Recettes et dépenses 
(Milliers de livres) 

Recettes 

Dépenses 

Principaux postes de recettes : 

Droits de douanes et droits de 
consommation 

Imp8t bassouto 
Imp8t sur le revenu 
Droits d'exportation sur la laine et 

le mohair 
Subventions du Colonial Development 

and vJelfare 

Principaux postes de dépenses : 

Enseignement 
Services des travaux publics (dépenses 

ordinaires et extraordinaires) 
Services médicaux 
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1958/1959 

l 812,0 

l 999,6 

771,1 
346,6 
73,7 

65,8 

174,2 

296,4 

285,5 
170,5 

1959/1960 

2 075,3 
2 340,6 

927,6 
330,9 
91,7 

68,1 

225,4 

329,9 

365,7 
211,2 

2 367,2 
2 489,5 

958,5 
434,0~ 

63,0 

11B,7 

351,2 

360,0 
223,3 
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1958/1959 1959/1960 1960/1961 

Police 152,7 184,1 l89,2Èi 
Administration oassouto 122,5 138,9 103,2 
Services agricoles et vétérinaires 105,8 132,4 139,3 
Programmes du Colonial Development and 

Welfare 207,3 201,3 173,3 

Y compris l 1 imp8t oassouto, l 1 imp8t sur le revenu et la capitation. 

Y ccmpris les crédits destinés aux triounaux oassouto, au Conseil national 
bessouto et au Chef supr~me. 

COMMERCE INTERNATIONAL 

La majeure partie du commerce du territoire revient aux Européens. Le 
Bassoutoland importe les oiens de consommation et d'équipement dont il a oesoin, 
ainsi que certaines quantités de produits agricoles et de oétail. Il exporte 
presque uniquement des produits agricoles et du bétail. La valeur des importations 
dépasse ordinairement celle des exportations, mais ce déséquilibre est partiellement 
compensé par l'envoi de main-d'oeuvre dans la République sud-af1icaine. Les 
échanges commerciaux se font surtout avec la République. 

En vertu d'un accord conclu avec la Pépublique sud-~fric~ine, ce sont les 
autorités douanières de ce pays qui perçoivent les droits de douane sur les 
marc~andises qu'importe le Bassoutoland. En retour, le territoire reçoit 
0,88575 p. lOO des recettes brutes de l'Afrique du Sud provenant des droits de 
douane. En outre, un droit est perçu sur les vins, spiritueux et bières qui 
entrent au Bassoutoland en provenance d'Afrique du Sud. Les règlements douaniers 
des deux pays sont semblables et les m~mes restrictions sont imposées à 
l'importation et à l'exportation. 

Le commerce extérieur du territoire s'est élevé à l 778 112 livres en 1959 
(importations : 757 670 livres, exportations : l 020 442 livres) et à 
4 616 099 livres en 1960 (importations : 3 142 873 livres, exportations 
l 473 226 livres); 1960 est la dernière année pour laquelle on possède des chiffres 
sur la valeur totale des échanges. 

Les chiffres relatifs aux importations et aux exportations des principaux 
produits ne sont connus que pour 1959 : a) principales importations :marchandises 
diverses (158 400 livres), céréales (455 lOO livres), bétail (134 lOO livres); 
o) principales exportations : laine (830 9CO livres), mohair (371 600 livres), 
cuirs et peaUJ< (19 30ù livres), bétail (93 5CO livres), cérérales (43 3CO livres), 
haricots et pois (115 COO livres). 

Les statistiques relatives aux exportations de laine et de mohair donnent 
une idée de la valeur des exportations du territoire, ces deux produits 
représentant 60 p. lOO du total. La valeur des exportations de laine et de mohair 
était de 731 968 et de 379 837 livres respectivement contre 729 533 et 
329 956 livres en 1960. 
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CONDITIONS SOCIALES 

D'après les renseignements communiqués pour 1961, il n'y a eu aucun changement 
sous les rubriques : conditions sociales en général, condition de la femme, 
sécurité et protection sociales, prévention du crime et traitement des délinquants; 
aucun changement important n'a été signalé en ce qui concerne l'urbanisme, 
l'aménagement des campagnes et l'habitation, et la santé publique. 

MAIN-D'OEL~ŒE ET EMPLOI 

On estime qu'en tout temps 83 000 hommes, soit 43 p. lOO du total, sont 3; 
temporairement absents du territoire; la plupart travaillent en Afrique du Sud-. 
Les principaux organismes recruteurs sont la Native Recruiting Corporation, la 
Fraser 1 s Recruiting Organization, la Natal Coal Owners -Native Labour Association, 
la Wardale's Rëëruiting Organization et la Theron'S-Recruiting-Organiiation:---
La Native Recruiting Corporation recrute des travailleurs pour~a-ëhambre de 
l'industrie minière sud-africaine, et les autres pour les charbonnages et d'autres 
entreprises. 

La mission d'enqu@te économique a exprimé l'opinion que tant que les causes 
du faible rendement agricole du Bassoutoland n'auraient pas disparu, un nombre 
croissant de Bassoutos n'auraient d'autre alternative que de chercher du travail 
en Afrique du Sud ou de vivre misérablement dans le territoire. Rien ne garan
tissait qu'il y aurait toujours assez de travail en Afrique du Sud et que les 
conditions d'emploi seraient toujours satisfaisantes. 

Formation ~~ofessionnelle 

L'enseignement technique et professionnel était donné surtout dans deux 
établissements : l'Ecole technique Lerotholi, à Maseru, et l'Ecole technique 
Leloaleng, dirigée par la mission évangélique de Paris dans le sud du territoire. 
Ces écoles formaient des maçons, des charpentiers menuisiers, des ébénistes, des 
travailleurs du cuir, des tailleurs, des mécaniciens garagistes et des employés 
de commerce. 

Vers le milieu de l'année 1960, l'Ecole technique Lerotholi a été réorganisée 
et a pris le nom de Centre de formation artisanal Lerotholi. Ce centre est resté 
fermé pendant toute l'année 1961, faute de personnel. 

L'Ecole technique Leloaleng a continué de fonctionner; elle avait 42 élèves 
à la fin de 1961. On était en train de réorganiser et d'améliorer son prograw~e, 
et une subvention de 30 000 livres a été approuvée à cet effet au titre du 
Colonial Development and Welfare. Une école secondaire dispense un enseignement 
commercial aux élèves titulaires du Junior Certificate. 

~/ En 1959, le nombre de laisser-passer délivrés aux Africains qui ont quitté 
le territoire pour travailler en Afrique du Sud dépassait 55 000 pour les 
industries extractives, 4 4oo pour l'agriculture et 6 200 pour les autres 
branches d'activité. 
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La mission d'enqu@te économique a indiqué dans son rapport que l'un des 
désavantages des écoles techniques tenait au fait qu'elles n'exigeaient pas le 
certificat de fin d'études secondaires. Il en résultait que les élèves sortants 
avaient en général une préparation insuffisante pour s'installer à leur compte ou 
pour occuper des postes importants. De l'avis de la mission, il suffirait, pour 
remédier à ce défaut, de créer un collège technique dont le personnel, pendant 
les premières années, devrait @tre européen. 

L'école d'agriculture est administrée par le Département de l'agriculture, 
dans le cadre de son programme de recherche, et forme des démonstrateurs agricoles. 
Sur la recommandation de la mission d'enqu@te économique, la capacité de l'école 
a été triplée en 1961 pour répondre aux besoins des programmes élargis de 
vulgarisation agricole et de conservation des sols. La mission a souligné la 
grave insuffisance de la formation d'enseignants; les besoins étaient pressants, et 
la qualité des études pédagogiques laissait beaucoup à désirer. 

COOPERATIVES 

Le mouvement coopératif actuel a cownencé en 1948, époqué à laquelle a été 
créé le poste de chef de l'enregistrement des coopératives. En 1961, le 
Département des coopératives a été renforcé par la nomination d'un chef adjoint 
de l'enregistrement, de deux administrateurs et de six administrateurs adjoints. 
Ainsi, le département a pu constituer une section de vérification des comptes. 

Des coopératives de vente et de crédit agricole ont été fondées dans le 
territoire et fonctionnent d'une façon satisfaisante; elles semblent appelées à 
contribuer puissamment à convertir l'agriculture de subsistance en une agriculture 
de rapport et à améliorer le rendement à l'hectare. La mission d'enquète écono
mique a recorrmandé que, sous réserve d'un contr6le adéquat, l'extension du 
mouvement coopératif soit encouragée. 

En 1959, il y avait 17 coopératives de vente, qui s'occupaient de divers 
produits : céréales, pois et haricots, laine et mohair; en 1958/1959, leur chiffre 
d'affaires au total a atteint 70 000 livres. En 1961, trois sociétés ont entrepris 
de vendre aussi bien des produits alimentaires que des biens de consommation. 
Plusieurs nouvelles coopératives ont été enregistrées dans les districts de 
Maseru, de Leribe et de Qacha's Nek. En 1961, ces sociétés ont étendu leurs 
opérations au commerce du bétail, des cuirs et des peaux. Au cours de l'année, 
le Département des coopératives a cree un service de renseignements sur le marché 
pour toutes les coopératives de vente. 

En 1958/1959, les coopératives ont commencé à s'occuper de crédit agricole. 
Une sorr~e de 3 5CC livres a été pr@tée, par l'intermédiaire de coopératives, à 
des cultivateurs qui avaient accepté de moderniser leurs méthodes d'exploitation. 
En 1961, les pr@ts d'hiver se sont élevés à quelque 3 000 livres; le montant des 
pr@ts d'été n'est pas encore connu. Les cultivateurs ont remboursé environ 
12 000 livres sur les pr@ts qui leur avaient été accordés en 1960. En 1961, pour 
la première fois, toutes les demandes de crédit ont été renvoyées au service 
agricole du district et aux administrateurs des coopératives. 
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Le tableau suivant indique le nombre de sociétés et d'adhérents qui ont reçu 
des prêts, ainsi que les superficies cultivées : 

1959/1960 

Nombre de sociétés 8 
Nombre d'adhérents 
Superficie totale des terres cultivées 
Superficie moyenne par adhérent 

1960/1961 

93 
l 913 

14 165 
7,4 

1961/1962 

107 
2 286 

15 672 
6,9 

Le système coopératif est coiffé par la Basutoland Co-operative Banking Union, 
fédération de coopératives qui n 1 a elle-même aucun adherent~ En 1959, ses 
ressources ne comprenaient que le capital social (environ 3 000 livres), des 
excédents non répartis (3 OCO livres) et un prêt du Trésor du Bassoutouland 
(7 500 livres), ainsi que des dépôts des coopératives et des avances de banques 
nationales et de courtiers. En 1959, la Mutual Savings Society, filiale de la 
Banking Union, s 1est constituée en vue de recueillir surtout les dépôts de 
përSonnes--n·rappartenant à aucune société coopérative. En décembre 1959, le total 
des sommes déposées dans les caisses de ces deux organismes était d'environ 
lü 000 livres. 

La mission d 1 enquête économique doutait fort que le montant des dépôts pût 
s 1 accroître assez rapidement pour répondre aux besoins légitimes de crédit 
agricole ou autre. Elle a donc recommandé qu 1un prêt ou une subvention soit 
accordé à la Banking Union pour une période transitoire de cinq ans par exemple, 
ou que, pour la même durée, elle reçoive une garantie du gouvernement qui lui 
permette de contracter des emprunts auprès d 1une banque commerciale. 

En 1961, la Banking Union a assumé la gestion de l'Organisation coopérative 
du commerce de gros:--Malgré-un remaniement du personnel de direction, malgré 
le net accroissement de la demande de services et le manque d 1 entrepôts, de moyens 
de transport et de capitaux, l 1 0rganisation a vu monter son chiffre d 1affaires et 
le volume de ses ventes. Elle a réussi à stabiliser les prix du sorgho, du maïs 
et des pois et haricots en achetant ces produits à un cours plus élevé au moment 
de la récolte pour les vendre pendant la morte saison. 

FREVE~~ION IU CRIME ET TRAITEME1~ DES DELINQU~~S 

Statistiques de la criminalité 

Nombre de condamnations 

Infractions 1959 1960 1961 ------
Atteintes à l'ordre public 119 247 328 
Attentats aux moeurs 203 263 366 
Infractions contre les personnes 5 379 5 884 6 946 
Infractions contre les biens 2 170 2 893 2 900 
Délits par la définition de la loi 573 630 761 
Infractions diverses l 373 l 6c4 l 826 ---- ---

9 817 ll 521 13 127 
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Peines pronon~é~~ 

1959 1960 1961 

Peine de mort 
Emprisonnement 
Ch~timent corporel 
Amendes 
Autres jugements 

Adultes 

21 
l 659 

4 
l 593 
5 730 

~ Cure libre seulement. 

Mineurs Adultes et mineurs 

5 
39 2 077 

135 143 
84 1 4o8 

552 7 888 

SAJ:.jTE FUBLIG,UE 

Personnel médical et sanitaire 

1959 1960 

Adultes 

3 138 
3 

297~ 

Secteur 
public 

Secteur Secteur 
privé ~/ public 

Secteur Secteur 
privé ~/ public 

Médecins dipl~més 
Médecins dipl8més locaux 
Dentistes 
Infirmières dipl8mées 
Infirmières dipl8mées 

locales 
Sages-ferr~es dipl8mées 
Sages-femmes diplômées 

locales 
Inspecteurs sanitaires 
Pharmaciens 

18 
l 

18 

30 
25 

27 
2 
l 

17 
2 
l 

47 

35 
36 

18 

l 

~/ Y compris le personnel des missions. 

17 
l 

44 

28 
42 

26 
2 
l 

Etablissements 

Hôpitaux 
Centres de protection maternelle et infantile 
Dispensaires antivénériens 
Centres de santé et dispensaires 
Léproserie 
Centre psychiatrique 

12 
2 
l 

29 

18 
21 

14 

l 

1959 
13 
29 
20 
63 

l 
l 

17 
l 

32 

30 
39 

25 
3 
l 

1960 

13 
29 
21 
70 
l 
l 

Mineurs 

415 
192 

"43~/ 

Secteur 
privé ~/ 

14 
2 

12 

14 
13 

3 

l 

1961 
14 
14 
20 
79 

l 
l 

Le nombre total de lits est passé de 915 en 1959 à 935 en 1960 et à l 148 
en 1961. 
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CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMEJ.\"T 

Par suite de la pénurie persistante de personnel au Département de l'ensei
gnement, il a été ouvert, au titre du Colonial Development and Welfare, des crédits 
d'un montant total de 25 955 livres poÜr-ërèer, à- compter du ler octobre 1961, les 
cinq postes supplémentaires suivants : un chief inspecter, un education officer, 
deux senior supervisors et un superviser. Sur près de 20 inspecteurs de l'ensei
gnement, tous sauf deux étaient bassoutos ~/. 

Les autochtones participent de plus en plus à l'administration du système 
scolaire. Le Comité consultatif central et les comités de district, dont les 
membres sont en majorité africains, ont continué de conseiller les pouvoirs 
publics sur tous les aspects de l'enseignement. Par l'intermédiaire de son 
président (le directeur de l'enseignement), le Comité consultatif central donne 
des avis au Conseil exécutif sur toutes les questions relatives à l'enseignement. 
la principale fonction des comités consultatifs de district est de conseiller le 
directeur de l'enseignement sur l'application, dans les districts, de la politique 
de l'enseignement arrêtée par le Conseil exécutif et de l'informer, pour chaque 
district, des besoins particuliers de développement. 

L'enseignement primaire n'est pas obligatoire, mais il est gratuit. Les 
établissements postprimaires font payer la pension. Des bourses sont accordées 
à tous les degrés de l'enseignement postprimaire : établissements secondaires, 
écoles normales et établissements d'enseignement supérieur. 

Il ressort des renseignements communiqués qu'en tout temps, à peu près la 
moitié des Bassoutos âgés de 5 à 19 ans font des études et qu'environ 95 p. lCO 
des enfants vont à l'école pendant quelque temps. Alors que la presque totalité 
des filles âgées de 10 à 16 ans vont à l'école, la moitié des garçons sont absents, 
la plupart étant occupés à garder le bétail. Le gouvernement estime qu'étant 
donné le taux élevé de scolarisation et l'absence de grands centres urbains, il 
n'est pas encore nécessaire de rendre l'enseignement obligatoire dans une région 
quelconque et que, d'ailleurs, une telle mesure ne pourra être prise que lorsque 
l'installation de clôtures dispensera les garçons de garder le bétail. 

A propos du système d'enseignement en général, la mission d'enquête économique 
a souligné qu'en vue de tirer le plus grand parti des ressources humaines du 
territoire, il fallait accroître l'effectif et surtout améliorer la qualité du 
personnel enseignant des écoles professionnelles et des écoles normales; augmenter 
les traitements et améliorer la formation des enseignants à tous les niveaux, 
particulièrement au niveau primaire; effectuer, au cours des dix ou quinze 
prochaines années, des investissements considérables financés par des subventions. 

L'enseignement primaire correspond aux huit premières années de scolarité et 
comprend deux cycles (premier cycle : jusqu'à la classe IV; second cycle 

~/ Bassoutoland : Annual Report, Summary of the Director of Education, 1961, 
Maseru, p. 14. Les données- qui-:tigurent dans._lapré-sente- section se -fondent, 
pour la plupart, sur les rapports annuels du Directeur de l'enseignement. 
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classes V et VI). En 1961, il y avait 962 écoles primaires du premier cycle 
(y compris 20 établissements privés), dont 548 écoles de plein exercice (six 
années d'études), les autres n'allant que jusqu 1à la classe III (cinq années 
d 1 études). Le territoire comptait 112 écoles primaires du second cycle (y compris 
7 établissements privés). 

La politique du Conseil exécutif, arrêtée en 1960, qui prévoyait le maintien 
du nombre d 1écoles primaires au même niveau jusqu'en 1965, année où la situation 
devait être réexaminée, a été strictement appliquée en 1961. Les quelques écoles 
qui figuraient sur la liste d'attente lorsque le Conseil exécutif a fait connaître 
sa décision ont été autorisées à fonctionner comme écoles privées ou écoles agréées. 
Il a été signalé que cette politique avait eu pour effet d'améliorer la qualité 
des bâtiments et du matériel scolaires. Le Comité consultatif central a 
recommandé de faire progressivement de l'anglais la langue d'enseignement dans les 
écoles primaires pour Africains, au niveau de la classe III, de façon que cette 
langue devienne le principal véhicule dans la classe IV et le seul véhicule dans 
la classe v. Dans quatre écoles primaires, l'enseignement est entièrement donné 
en anglais. 

Pour encourager les parents bassoutos à envoyer leurs enfants à l'école avant 
l'âge de lü ans, le Conseil exécutif a recommandé en 1961 qu'aucun adolescent 
de plus de 16 ans ne soit inscrit pour la première fois dans une école primaire, 
cet âge devant être ramené à 10 ans au cours d'une période de six années. En 1961, 
sur les 43 700 élèves de première année, 470 avaient plus de 16 ans; près de 
35 p. lOO environ des élèves de première année avaient plus de 10 ans. Toujours en 
1961) 2 749 candidats (contre 2 484 en 1960 et 2 234 en 1959) se sont présentés à 
l'examen officiel de fin d'études primaires (classe VI); 1 571 ont été reçus 
(contre 1 177 en 1960 et 1 103 en 1959). 

~nse~gn~~-sec:::nd~?:_r~ 

Avant 1961, les écoles secondaires du premier cycle dispensaient un ensei
gnement postprimaire de trois ans, sanctionné par le Junior Certificate de 
l'Université d'Afrique du Sud. Ce diplôme a été remplacé-e:n-1961-par-le Junior 
Certificate des territoires relevant du Haut Commissaire. La même année,les
établissements secondaires ont cow~encé à dispenser un enseignement postprimaire 
de cinq ans, sanctionné par le Cambridge Overseas School Certificate et non plus 
par le diplôme du Joi~~ Matr~cu~~t~2~-~~~~d-des-universités-d'Afrique du sud. 

Sur les 21 écoles secondaires, quatre dispensaient un enseignement complet de 
cinq ans préparant au Cambridge Overseas School Certificate et 15 un enseignement 
de trois ans sanctionné par'ïë-·Junior Certifiëatë;J.esd.eux autres ne donnaient 
qu'un enseignement d'un an. Les quatre établissements de plein exercice cnt aussi 
présenté des candidats au Junior Certificate. En 1961, pour la première fois, 
217 élèves bassoutos sur 32b ont-obtènu le Junior Certificate des territoires 
relevant du Haut Commissaire; 32 sur 68 ont obtenu le èambridge Overseas School 
Certificate. ~- -_, __ -·-

Des écoles professionnelles dispensent un enseignement technique postprimaire. 
Les écoles normales donnent aux élèves instituteurs un enseignement postprimaire 
ou secondaire du second cycle aux instituteurs primaires. 
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Enseignemen~ supér~~ 

Naguère encore, les Bassoutos qui voulaient faire des études universitaires 
pouvaient se rendre en Afrique du Sud. A l'exception de l'Ecole de médecine de 
l'Université du Natal, les établissements d'enseignement supérieur sud-africains 
leur sont maintenant fermés. Les étudiants bassoutos peuvent aller en Rhodésie 
du Sud ou dans d'autres pays étran@:ers. Au Bassoutoland; le Collège universitaire 
Pie XII donne un enseignement supérieur (licence et doctorat) de lettres, de 
sciences, de sciences sociales, de commerce et de pédagogie) sous les auspices 
de l'Université d'Afrique du Sud. 

Le Collège universitaire ne reçoit des gouvernements des territoires relevant 
du Haut Commissaire que des subventions symboliques. Les droits d'inscription 
s'élèvent actuellement à un total de lOO livres par an, mais les étudiants 
(matriculated students) titulaires du dipl6me de fin d'études secondaires reçoivent 
du-~ gouvernemëiït--des bourses de 90 livres. Les autorités du Collège ont beaucoup 
de difficulté à faire face à l'accroissement des traitements du personnel enseignant 
ainsi qu'aux dépenses qu'entraînent l'entretien et la construction des bâtiments 
essentiels. la mission d'enqu@te économique a recommandé l'attribution d'une 
subvention, notamment pour la construction d'une nouvelle bibliothèque et d'une 
nouvelle maison d'étudiants, dont le ccllège a grand besoin. 

En 1961, 170 étudiants (dont 29 Bassoutos) étaient inscrits, contre 167 
(dont 34 Bassoutos) en 1960 et 139 (dont 23 Bassoutos) en 1959. Pendant la 
période considérée, les candidats bassoutos sont allés de préférence au Collège 
Pie XII plut6t que dans les classes supérieures des écoles secondaires Goromonzi 
et Fletcher, en Rhodésie du Sud. Au Collège Pie XII, en effet, ils peuvent 
préparer en trois ans un dipl6me de l'Université d'Afrique du Sud, tandis que les 
étudiants inscrits en Rhodésie du Sud ne peuvent obtenir un diplôme de l'Université 
de londres qu'après cinq années d'études. 

En 1961, selon les renseignements disponibles, 44 Bassoutos fréquentaient 
des établissements d'enseignement supérieur hors du territoire; ll d'entre eux 
recevaient une aide financière du Basuto Higher Education Fund. Depuis sa création 
en 1961) le Comité de la formation -a-~assumèïa responsabilité- de presque toutes 
les questions relatives à l'enseignement hors du territoire. 

Dépenses 
(Milliers de livres) 

Dépenses renouvelables : 
Département de l'enseignement 
Autres départements 
Missions 

Dépenses d'équipement 
Subventions du Colon~~~evel~E~~?~ 

and Welfare 
Missions 

1958/1959 

104,4 

35,6 
119 ,o 

1959/1960 

330,0 
16,2 ~/ 

102,7 

23,0 
l27Jl 

351,2 
9' 7 b/ 

158,8 -

67,3 
74J3 

a/ Y compris ll 144 livres provenant du Colonial Development and Welfare Fund. 
~/ Y compris 7 518 livres provenant du Col0ri.i'8."1 :g~velop~ent _and -~elfar~ __ Fund. 
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Au cours de la période considérée, le montant total des bourses accordées 
par le Basuto Higher Education Fund a été en moyenne supérieur à 6 000 livres 
par an. 

Ecoles primaires~/ 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecoles normales 

Etablissements 

Etablissements d 1 enseignement supérieur 

1959 
1 050 

21 
27 
7 
l 

1960 
1 029 

21 
25 
7 
1 

1961 
1 074 

21 
9 
7 
1 

~/ Non compris 4 écoles primaires où l 1anglais est la langue d 1enseignement. 

Elèves et étudiants africains 

1959 
Garçons Filles 

Ecoles primaires 47 66o 80 588 
Ecoles secondaires 961 66o 
Ecoles professionnelles 295 505 
Ecoles normales 208 313 
Etablissements d 1enseignement 

supérieur : 
rans le territoire 
Au Royaume-Uni a/ 
En Afrique du sUd a/ 
En Rhodésie du Sud-a/ 
Aux Etats-Unis et au 

Canada a/ 
Ailleurs "ij 

a/ Bassoutos seulement. 
b/ En Inde. 

112 
13 
7 
3 

3 
3 ~/ 

~/ Un en Inde et un en Irlande. 

27 
l 
2 

1 

1960 

Garçons Filles 

51 631 84 480 
1 o44 792 

188 506 
220 316 

131 36 
13 1 
3 1 
1 

3 2 

1961 
Garçons Filles 

55 235 89 46o 
1 067 910 

64 512 
239 333 

141 29 
12 2 
2 1 
1 

4 
2 v 

Le nombre d'élèves non autochtones inscrits dans les quatre écoles primaires 
de langue anglaise est tombé de 121 (56 garçons et 65 filles) en 1959 à 117 
(51 garçons et 66 filles) en 1960 pour remonter à 128 (52 garçons et 76 filles) 
en 1961. 
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Enseignement primaire 
Enseignement secondaire 
Enseignement professionnel 
Ecoles normales 
Enseignement postsecondaire 

Total 

Hemmes Femmes 

l 310 
57 
23 
13 
30 

l 433 

l 214 
33 

7 
24 
3 ---

l 281 

BASSOUTOLAND 

Hommes Femmes 

l 302 l 235 
59 28 
20 9 
14 30 

-31 9 

l 426 l 311 

On ne possède pas de chiffres comparables pour 1959. En 1961, le nombre de 
candidats au diplôme d'instituteur des territoires relevant du Haut Commissaire 
s'est légèrement accru (72 contre 58 en 1959), mais 54 p. lOO seulement ont réussi, 
contre 76 p. lOO en 1959. En ce qui concerne le diplôme d'instituteur du 
Bassoutoland, le nombre de candidats et le pourcentage de succès sont demeurés 
inchangés (68 p. lOO en 1961). 

Une corr~ission des traitements du personnel enseignant, venue du Royaume-Uni 
en 1959, a recommandé de fortes augmentations en vue d'attirer du personnel 
qualifié vers l'enseignement et d'encourager les maîtres non diplômés à faire des 
études pédagogiques. Les nouveaux barèmes recommandés par la commission sont 
entrés en vigueur au cours de l'exercice 1961/1962, avec effet rétroactif au 
ler octobre 1959, ce qui a entraîné un supplément de dépenses de 208 000 livres 
couvert par des subventions du Royaume-Uni. 

Tout en estimant que ces barèmes attireraient du personnel, le Département 
de l'enseignement ne s'attendait pas que la proportion de maîtres qualifiés 
augmente sensiblement tant que les organismes bénévoles ne recevraient pas de 
subventions encore plus élevées. Il a indiqué que les écoles ne dépendant pas 
des missions possédaient un personnel suffisamment qualifié, mais que les missions 
avaient encore des centaines de maîtres pour lesquels elles ne recevaient aucune 
subvention et qui, presque tous, n'étaient pas diplômés. 

ORGANISMES CULTURELS ET INFORMATION 

Trois villes et la plupart des grands centres de mission ont une bibliothèque. 
Les organismes culturels comprennent le Musée du Bassoutouland et l'Association 
scientifique du Bassoutoland. 

En 1961, le territoire avait deux journaux en langue anglaise (un hebdo
madaire et un bimensuel) et sept journaux et périodiques en langues anglaise et 
sesotho, do~t deuxp~raissaient à intervalles irréguliers. Ces p~blicaticns avaient 
un tirage total d'environ 17 7CO exemplaires. 

Il y avait plusieurs cinémas ambulants, dont deux publics, ainsi que 
55 projecteurs cinématographiques et projecteurs pour films fixes. En ce qui 
concerne la radiodiffusion, il n'existait pas de postes émetteurs, mais il y 
avait environ 4 000 récepteurs (700 en 1957). 
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SUPERFICIE 

Le Protectorat du Betchouanaland a une superficie de 275 000 milles carrés 
(712 249 l~ilomètres carrés), il est limité au sud et à l'est par la frontière 
occidentale de la République sud-africaine, au nord-est par la Rhodésie du Sud, 
au nord et à l'ouest par la bande de Caprivi et le Sud-Ouest africain. Le siège 
de l'Administration du Protectorat est Mafeking, en Afrique du Sud, juste à la 
frontière. Ces derniers temps, la position géographique de ce siège a constitué 
une gêne pour l'administration du territoire. A la suite de l'adoption récente 
d'une résolution du Conseil législatif derrandant que G~bercres soit choisi comme 
nouveau siège administratif, le Gouvernement du Royaume-Uni a donné son accord pour 
que l'on fasse des plans dans ce sens, tout en réservant la décision finale 
jusqu'à ce que des renseignements complémentaires soient disponibles. Une 
subvention du Colonial Development and Welfare va permettre d'étudier les incidences 
financières du transfert du siège. 

POPUlATION 

Le Protectorat est un vaste plateau aride, dont la plus grande partie forme le 
désert du Kalahari et est très peu habité. La population est concentrée dans la 
réc;ion orientale oü se trouvent les exploitations agricoles européennes et 
sept des huit réserves tribales. 

Vers le milieu de l'année 1960, la population était estimée à environ 
350 000 âmes : 287 457 A.fricains, quelque 3 000 Européens, 700 Eurafricains et 
250 Asiatiques. A la même époque, il y avait environ 17 000 Africains résidant en 
dehors des réserves tribales, dont la plupart vivaient au nord et à l'ouest, dans 
les terres de la Couronne. La plupart des Européens étaient concentrés dans les 
"blocs" de Lobatsi, Gaberones et Tuli, dans le district de Tati et à Ghanzi. 
Quatre bourgs (Kanye, Sermre, Molepolole et Mochudi) comptaient plus de 
10 000 habitants. 

Il n'existe pas de statistiques démographiques pour le territoire dans son 
ensemble. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Conforreément à la Constitution actuelle, qui date de 1960, le territoire est 
administré par un Corr~issaire résident, lui-même placé sous l'autorité du Haut 
Ccmmissaire pour le Eassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland. Le Ccrrmissaire 
résident préside le Conseil e:cécutif de 10 membres; ses recommandations ne peuvent 
être méconnues sauf dans certaines circonstances qui exigent l'application de 
procédures spéciales. En dehors de certains pouvoirs réservés au Haut Commissaire, 
le Conseil législatif, composé de 35 membres, dont 21 (y compris 10 Africains) sont 
élus, a le pouvoir de légiférer en ce qui concerne d'une manière générale les 
affaires du Protectorat. 
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Fonction publique 

Pendant la période d'avril à octobre 1961, le nombre des Africains a augmenté 
de 33 à 47 dans les cadres I et II de la fonction publique, et le nombre des 
Européens a diminué de 489 à 474. 

On a entrepris une étude spéciale des difficultés qui ralentissent 
l'africanisation des postes dans la fonction publique. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie du territoire repose sur l'agriculture et l'élevage. Ses expor
tations de haricots et d'autres légumineuses, d'arachides et de sorgho sont assez 
importantes. L'élevage, grâce auquel l'économie a dépassé le simple niveau de 
subsistance, est de loin la source la plus importante de revenus provenant du 
commerce. Parmi les produits minéraux exportés figurent l'amiante et le manganèse. 

L'émigration temporaire d'Africains qui vont travailler en dehors du territoire 
apporte une contribution importante à l'économie. On estime qu'une somme d'environ 
450 000 livres sterling~/ est apportée chaque année dans le territoire par les 
travailleurs migrants qui vont s'employer dans l'agriculture, les mines et le 
service domestique. 

Une troisième année consécutive de sécheresse et une nouvelle épidémie de 
fièvre aphteuse ont eu pour effet de ralentir l'économie en 1961. Les mesures 
prises pour empêcher la propagation de la maladie et pour faciliter la cormnercia
lisation du bétail non contaminé ont eu pour résultat de réduire d'environ 
10 p. lOO la valeur des carcasses de bovins exportées par l'abattoir de Lobatsi, 
exportations qui avaient atteint, en 1959, le montant record de 1 980 ùOO livres 
sterling. Toutefois, ce manque à gagner a été largement compensé par les expor
tations de produits agricoles et minéraux du territoire. Les exportations totales, 
en 1961, étaient estimées à 3 445 000 livres sterling contre 2 716 000 en 1960 
et 3 410 000 en 1959. 

Une mission d'étude économique, désignée en consultation avec la Banque 
internationale, a visité les trois territoires dépendant du Haut Commissaire. 
D'après son rapport de 1960, la principale possibilité de développement du 
territoire réside dans l'élevage dont il faudra accrottre le rendement par la 
préservation et l'utilisation cptimum des pâturages et des ressources en eau. La 
mission a également recommandé d'étudier la possibilité d'utiliser les eau~: des 
marais de l'Okavango. Elle a souligné la nécessité de développer la vulgarisation 
et la recherche effectuées par les départements des services vétérinaires et de 
l'agriculture; d'améliorer les services de commercialisation et de transport du 
bétail et des produits agricoles; de construire de meilleures routes; d'e~cécuter 
des levés aériens; de faire des enquêtes hydrologiques et d'organiser la formation 
professionnelle et technique. 

1/ En 1961, le territoire s'est aligné sur l'Afrique du Sud oü la livre sterling 
a été abandonnée au profit d'un système décimal de rands et de cents 
(1 livre sterling= 2 rands; l shilling = 10 cents). Les monnaies de la 
Rhodésie et du Sud-Ouest africain sont également acceptées à parité. 
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La mission a proposé une dépense d'environ 2 millions de livres sterling pour 
faire face aux besoins minimums de développement du Protectorat, tels qu'ils 
sont indiqués plus haut. Elle a considéré que les dépenses d'équipement nécessaires 
soit 1 500 000 livres sterling, devraient être financées par des subventions du 
Royaume-Uni, et elle a fait remarquer que la dépense totale proposée devrait 
s'ajouter à celle qui était prévue dans le plan de développement soumis au 
Gouvernement britannique en 1959. 

Au titre du Colonial Developnent and 'lfTelfare Act de 1959, le Protectorat a 
reçu une somme de 1 500 COO livres sterling, sous forme de subventions et de 
prêts du Trésor, pour les travaux de développement pendant la ~ériode de 1959 
à 1964. Ce programme prévoit à la fois une action sociale et des travaux d'intérêt 
économique, les principales rubriques étant : a) agriculture et soins vétérinaires, 
350 000 livres sterling; b) approvisionnement en eau, 334 000 livres sterling; 
c) constructions publiques, 416 000 livres sterling; d) réseau routier, 
137 650 livres sterling; e) enseignement, 208 000 livres sterling. 

En 1961, un crédit complémentaire de 165 000 livres sterling a été accordé 
pour les projets de développement jusqu'en mars 1963. Il sera utilisé surtout 
pour les projets agricoles et vétérinaires, les travaux publics et l'enseignement. 

TERRES, AGRICULTURE ET ELEVAGE 

La superficie du territoire se répartit comme suit (en milles carrés) : les 
terres de la Couronne, 109 000 2/; les secteurs euro~éens (Gaberones, Lobatsi et 
Tuli, et district de Tati) 4 000; et les réserves tribales (Bakgatla, Bakwena, 
Bamalete, Bamang>·rato, Bang-vTalcetse, Barolong, Bata-vrana et Batlokwa) 109 000. Les 
terres de la Couronne n'ont pas été concédées, à l'exception de 164 exploitations 
agricoles dans le district de Ghanzi, de 13 exploitations dans le secteur de 
Molopo et de certaines zones cédées à bail à la Colonial Development Corporation. 

Trois des quatre secteurs européens (Gaberones, Lobatsi et Tuli) ont été 
concédés à perpétuité à la British South Africa Company qui a le droit de vendre 
ou de louer les terres. Ces secteurs ont été divisés en exploitations, dont la 
plupart ont été vendues sous le régime du freehold. Le secteur de Tati a pour 
propriétaire la Tati Company Limited, qui a pleins pouvoirs pour en vendre ou en 
louer des parcelles, sauf dans une zone d'environ 320 milles carrés que le 
gouvernement a louée au profit des tribus Tati fédérées. 

elle 
père 
être 

Dans chaque réserve tribale, la terre appartient au Chef et à la tribu, et 
est répartie au gré du Chef. La terre ne se transmet pas automatiquement de 
en fils; elle n'est pas un objet d'appropriation individuelle. Elle ne peut 
aliénée ni par le Chef ni par la tribu. 

Une autre source officielle récente donne 165 000 milles carrés comme 
superficie totale des terres appartenant à la Couronne en 1961. 
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Sur la superficie totale du territoire, 635 milles carrés sont des terres 
arables et cultivées, et environ 54 000 milles carrés sont inutilisés, mais 
potentiellement productifs. Une grande partie du reste (quelque 158 000 milles 
carrés) constitue des pâturages permanents. La majeure partie des terres arables 
se trouve dans la région orientale. Le gros des récoltes est fourni par la 
culture sèche africaine. 

Les services de vulgarisation du Département de l'agriculture, qui ont 
l'audience des exploitants, jouent un rôle de plus en plus important dans 
l'amélioration de la production. Les cultures principales sont celles du sorgho 
et du maïs, aliments de base des Africains. Le territoire produit également 
des pois fourragers, des haricots, du millet, des arachides, du blé, du tabac 
et des citrons. On ne possède pas de renseignements détaillés sur l'augmentation 
des exportations agricoles en 1961. 

Production des principales cultures (EJcportations seulement) 
(tonnes courtes) 

Sorgho 
Haricots et autres légumineuses 
Arachides 
Blé 

Elevage 

1959 

5 201 
l 596 
l 660 

25 

1960 

23 
573 
216 
121 

1961 

17 893 
6 811 
3 346 

236 

L'élevage est la principale source de revenus en espèces pour le paysan 
africain et les agriculteurs en général. Environ 90 p. lOO des bovins 
appartiennent aux Africains. On élève aussi d'autres animaux tels que les moutons, 
les chèvres, etc. 

Vers la fin de 1961, une épidémie de fièvre aphteuse a éclaté dans le 
secteur central de la région septentrionale. Ce secteur était déjà isolé par des 
barrières permanentes; tout le bétail a été mis en quarantaine et on a complété 
l'effectif des patrouilles du cordon sanitaire. Le service extérieur du 
Département des services vétérinaires a dù non seulement lutter contre l'épizoot 
dans le territoire mais aussi parer au danger d'infection venant d'un territoire 
limitrophe à l'ouest. 

Un agent du service extérieur a été détaché au laboratoire de recherche pour 
y étudier le problème de l'helminthiase dans le territoire. Il s'est également 
occupé, à l'abattoir de Lobatsi, de l'inspection des viandes pour rechercher 
les contaminations par des organismes toxiques. 

Dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources en eau, 
225 forages seront effectués de 1960 à 1963; ce total sera réparti également entre 
les différentes réserves tribales et autres zones du protectorat. Sur les 
108 forages exécutés en 1961, 78 ont donné de l'eau. Les chiffres correspondants 
pour 1960 étaient 120 et 90. 
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Bovins 
Ovins 
Caprins 
Porcins 
Volaille 
Chevaux 
Mulets 
Anes 
Chiens 
Chameaux 

Cheptel 
(têtes) 

1959 

1 317 236 
89 532 

249 381 
4 752 

149 943 
8 209 

465 
25 789 
28 842 

60 

1960 

1 271 838 
88 476 

251 179 
4 649 

102 155 
7 941 

525 
26 332 
23 644 

61 

Exportations de bétail et de produits d'origine animale 

Bovins vivants (nombre de têtes) 
Carcasses de bovins (milliers de livres) 
Ovins et caprins (nombre de têtes) 
Porcins (nombre de têtes) 
Volaille (nombre de têtes) 
Peaw: de bovins (milliers de livres) 
Peaux de moutons et de chèvres (pièces) 
Peaux et kaross d'animaux sauvages (pièces) 

FORETS 

1959 
10 196 
42 206 

3 916 
l 919 
9 517 
7 560 

170 957 
4-0 561 

1960 

7 375 
36 001 
2 297 
1 141 
3 586 
7 259 

39 583 
22 633 

1961 

1 319 127 
96 160 

273 854 
3 918 

127 514 
7 663 

612 
26 533 
24 699 

59 

1961 
l2 695 
36 813 

300 
922 
815 

7 C28 
119 027 
48 382 

En 1961, on a continué de protéger les réserves forestières con~re le feu, et 
les plantations de gommiers qui augmentent les ressources en bois de construction 
et de feu ont été maintenues. Dans le cadre des travaux d'irrigation entrepris 
en territoire tribal, on a encore étendu les plantations de peupliers pour la 
production de bois d'allumette. 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

A l 1 heure actuelle, les_ S'eules mines en exploitation fournissent de 1 1 amiante 
et du manganèse dans le terr:i taire tribal de Bangvraketse, et du manganèse en 
pays Bamalete. De petites quantités d'or et d'argent sont extraites dans la 
concession Tati. 

Le delta de la Nata au nord de la cuvette de Makarikari contient d'importants 
dépôts de sel à haute teneur en carbonate et bicarbonate de soude. Il y a 
également deux grandes couches exploitables de lignite - l'une à Mambula et l'autre 
plus au nord, à l'ouest de Palapye. Les sondages ont révélé dans les deux cas 
d'importantes réserves. 
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Toute prospection ou extraction par des individus ou des sociétés est 
interdite sur les terres de la Couronne ou sur le territoire tribal sans une 
concession de la Couronne ou une concession minière. En 1961, il y avait en 
exploitation 10 concessions de la Couronne (contre 7 en 1960), et l'ensemble 
du territoire tribal des Bamang-11a-co faisait l'objet d'une concession minière. 
Sept de ces concessions conféraient des droits de prospection pour les diamants, 
une pour tous les minéraux, une donnait des droits d'extraction pour le manganèse 
et des droits de prospection pour tous minérawc, et une autorisait la prospection 
du pétrole. Deux autres concessions de la Couronne, l'une pour l'extraction de 
l'amiante et l'autre pour l'e2ctraction et la prospection du manganèse, restaient 
en vigueur. 

Les travaux de prospection entrepris en 1961 ont permis de poursuivre 
l'exploration des gisements de lignite de la région de Mamabule et celle des 
salines riches en carbonate de soude de la région de Makarikari. 

En 1961, il y avait quatre mines en exploitation, contre trois en 1960. 

Production 

Quantité 

1959 1960 1961 
Amiante (tonnes courtes) l 112 l 849 l 924 
l:linerai de manganèse 

(tonnes courtes) 
Or (onces) 
Argent (onces) 

Quantité vendue 

Quanti té vendue 

15 905 14 242 
198 
42 

l 852 tonnes courtes. 

24 822 tonnes courtes. 

203 
25 

31 737 
261 

39 

ENERGIE ELECTRIQUE ET INDUSTRIE 

Valeur 
(en milliers de 

1959 1960 

95,9 132,3 

92,0 70,8 
2,4 2,5 

En 1961, des centrales électriques publiques cu privées ont continué à 

livres) 

1961 
16o,i!:l 

143,~/ 
3,2 

fournir 
publics 
chemin 

de l'électricité à Francistovm, Gaberones, Lobatsi et Maun. Les hÔpitaux 
possèdent leur propre groupe électrogène, sauf à Francistmm et le 
dè fer de la Rhodésie a ses propres centrales dans les principales gares. 

Pendant l'année, si:: établissements industriels travaillaient à Francistmm 
et à Lobatsi : un abattoir, une usine de poudre d'os, une laiterie, une minoterie, 
un atelier de peausserie et une savonnerie. Le territoire produit aussi des 
articles en bois, des articles de vannerie, de la poterie, des karos et des 
carpettes. 

- 45 -



BETCHOUANALAND 

Quel~ues petites industries basées sur l'élevage et les cultures sont 
installées dans les principa~~ centres européens. En 1961, à part les plans de 
développement des industries extractives, la seule expansion industrielle prévue 
était celle de l'abattoir au~uel on comptait adjoindre une conserverie. 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Transports 

Le réseau routier est constitué par 1 195 milles de routes principales, 
526 milles de routes secondaires et 2 882 milles de pistes. Ces routes sont 
pres~ue exclusivement de terre ou de sable, les seules exceptions étant ~uel~ues 
courts tronçons empierrés ou, à Francistown et à Lobatsi, bitumés. En dehors 
de la grande route nord-sud et des routes reliant les centres de population les 
plus importants, le réseau routier est encore primitif. 

Le nombre de véhicules immatriculés dans le territoire était de 2 883 en 1961, 
contre 1 858 en 1960 et 1 705 en 1959. 

La grande ligne de chemin de fer ~ui unit le Cap à la Rhodésie dessert la 
région orientale. La section comprise dans le territoire, d'une longueur de 
398 milles, est exploitée par les Chemins de fer rhodésiens. 

Le territoire dispose de 24 zones d'atterrissage ou pistes de secours. 
En 1961, l'aérodrome de Lobatsi a été élargi et agrandi vers le nord pour 
pouvoir servir de base aw: nouveaux services aériens du Protectorat. 

Communications 

En 1961, il y avait 63 bureaux de poste et agences postales (ce ~ui représente 
une augmentation de 7 par rapport à l'année précédente) et 976 téléphones (soit 
250 de plus ~ue l'année précédente). 

L'absence de transports publics pour desservir les points éloignés du chemin 
de fer gêne gravement le développement des services postaw:. Malgré cette 
difficulté, ces services ont été étendus à des districts isolés. En 1961, des 
bureaux de poste ont été construits-dans trois cantons écartés; plusieurs agences 
postales ont été ouvertes également. La liaison aérienne hebdomadaire avec 
Ghanzi permet d'y acheminer le courrier. 

Grâce à l'émission d'un emprunt de 77 000 livres sterling, on a pu reprendre 
la construction de lignes téléphoni~ues dans le 11bloc 11 de Tuli. On pensait 
pouvoir satisfaire, avant la fin de 1961, toutes les demandes de téléphone entre 
Machaneng et la rivière Lotsani, soit une distance de ~uel~ue 62 milles. Des 
postes à transistors ont été installés pour fournir des circuits d'appoint entre 
Lobatsi-Gaberones et Lobatsi-Kanye. On continue à installer des lignes pour 
plusieurs abonnés dans la concession de Tati. 

En 1961, il y avait 73 stations de communications radiophoni~ues exploitées 
par l'Etat et 75 stations privées (professionnels ou amateurs). 
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FINANCES PUBLIQUES 

Les principaux impôts directs sont l'impôt indigène, l'impôt sur le revenu, 
l'impôt non indigène de capitation et l'impôt sur l'exportation du bétail. Les 
principamc impôts indirects sont les droits de douane et les droits de 
consommation à taux variable. Le territoire forme une union douanière avec la 
République sud-africaine qui lui verse un pourcentage fixe des droits perqus 
sur toutes les importations de la République. L'exercice de beaucoup de métiers, 
de commerces et de professions est subordonné à la délivrance d'un permis ou 
d'une patente. Il y a également des droits de succession. 

Depuis 1957, ses recettes ne suffisant pas à couvrir ses dépenses ordinaires, 
le Betchouanaland a requ des sulwentions du Gouvernement du Royaume-Uni. Dans 
les conclusions générales de son rapport, la mission d'étude économique estimait 
que l'écart entre les recettes du Protectorat et les dépenses afférentes aux 
services indispensables persisterait indéfiniment et que pour réduire cet écart, 
le Protectorat devrait mettre en branle une ser1e de processus qui lui 
permettraient peu à peu de se suffire à lui-même. 

Recettes et dépenses 
(en milliers de livres) 

Recettes 
Dépenses 
Principamc postes de recettes : 

Subventions du Gouvernement du 
Royaume-Uni 

Impôts et droits 
Douanes et contributions indirectes 
Subventions du Colonial Development 

and vJelfare 
Postes et télégraphes 
Recettes domaniales 

Principamc postes de dépenses 
Travamc publics 
Projets entrepris au titre du Colonial 

Development and \Ielfare 
Service vétérinaire 
Administration des districts 
Police 
Services médicamc 
Administration centrale 
Enseignement 

1958/1959 

2 015 
1 940 

560 
406 
260 

315 

327 
214 
167 
153 
153 
106 
104 

1959/1960 1960/1961 

2 171 2 434 
2 187 2 458 

650 970 
458 1~02 

307 32~-

284 180 
185 186 
143 216 

381 412 

274 187 
220 332 
187 191 
184 213 
183 204 
142 249 
123 139 

Il y a 13 trésoreries tribales, dont 5 sont situées en dehors des réserves. 
Les recettes totales étaient évaluées en 1961 à 276 528 livres, contre 
247 339 livres en 1960, et les dépenses totales à 296 815 livres, contre 
272 062 livres en 1960. Les subventions reçues du Gouvernement du Protectorat, 
qui sont comprises dans ces chiffres, s'élevaient à 6 725 livres en 1960 et en 1961. 
Les principales recettes proviennent de l'impôt indigène et de l'impôt progressif~ 
le principal poste de dépense est l'enseignement. 
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BANQUES ET CREDIT 

En 1961, il y avait 8 bureaux de bana_ues commerciales (contre 6 en 1960) : 
2 à Francistown, 2 à Gaberones, 2 à Lobatsi et 2 à Mahalapye. Ces banques 
possédaient en outre 14 agences (contre 16 en 1960); comme l'année précédente, 
une autre agence dépendait d'une banque commerciale du Sud-Ouest africain. 

COMMERCE EXTERIEUR 

Impurtations et exportations 
(en milliers de livres) 

Importations 
Exportations 
Principales importations 

Articles divers 
Produits alimentaires 

Mais et farine de mais 
Sorgho 
Autres produits alimentaires 

Véhicules et pièces détachées 
Textiles 
Bétail 
Engrais 

Principales exportations 
Animaux et produits d'origine animale 

Carcasses de bovins 
Bovins vivants 
Peaux 
Sous-produits d'abattoir 
Autres produits d'origine animale 
Moutons, chèvres, porcs et volaille 

Amiante 
Manganèse 
Produits agricoles 

Haricots et autres légumineuses 
Arachides 
Sorgho 

1959 

3 ~-07 
3 410 

l 457 

157 
5 

412 
415 
746 
80 
36 

l 981 
204 
369 
235 
137 
29 
95 
92 

31 
80 
78 

1960 

3 283 
2 716 

l 058 

436 
107 
437 
556 
488 
117 
81 

l 577 
151 
301 
276 
134 

19 
132 
71 

ll 
10 

1961 

3 445 

146 
14 

l 658 
236 
276 
139 
324 

9 
161 
149 

170 
157 
268 

L'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud sont les principales clientes du 
Betchouanaland; ce sont aussi ses principales sources d'importations. On ne 
possède pas encore toutes les statistiques relatives à 1961. 

CONDITIONS SOCIALES 

Aucun changement important n'est signalé en ce qui concerne les conditions 
sociales en général, la condition de la femme, les sociétés coopératives, le niveau 
de vie, l'aménagement des villes et des campagnes, l'habitation, la sécurité et 
la protection sociales. 

- 48 -



BETCHOUANALAND 

V!AIN-D' OEUVRE ET El'iPLOI 

Plus de 95 p. lOO de la population se consacrent à l'élevage. Les emplois 
rétribués sont donc rares dans le territoire. 

Emploi 

1959 1960 1961 

Fonction publique 2 50~/ 3 30~/ 2 50~/ 
A.gricul ture 3 000 3 500 3 000 
Bâtiment 500 500 300 
Commerce et industrie 2 000 3 500 2 000 
Services domestiques 2 000 2 000 2 000 

~/ Dont environ l 000 manoeuvres employés par intermittence en 1959, l 700 en 1960 
et l 000 en 1961. 

En 1960, les taux moyens des salaires mensuels des Africains étaient les 
suivants : fonction publique, de 5 à 94 livres: bâtirrent, cow~erce et industrie, 
6 livres; travailleurs agricoles et domestiques, 4 livres. Ces taux n'ont guère 
varié en 1961. Les travailleurs agricoles et les domestiques reçoivent des 
rations gratuites; ces derniers sont ordinairement logés, 

Il n'y a pas de chômage. Beaucoup de Betchouanas vont travailler dans les 
pays voisins, en particulier dans les mines sud-africaines, pendant une partie de 
l'année. En 1961, 17 636 sont partis travailler pendant neuf mois en Afrique du Sud, 
contre 25 315 en 1960 et 21 148 en 1959. 

Il n'y a pas de service du travail ni d'organisation d'employeurs. En 1961, 
il n'y avait qu'un syndicat comptant 200 membres, contre deu~c syndicats avec 
288 adhérents l'année précédente. 

Formation professionnelle 

Jusqu'à tout récemment, il n'y avait guère d'enseignement professionnel ou 
technique dans le Protectorat. Un petit nombre de Betchouanas ont pu étudier dans 
les écoles commerciales du Bassoutoland et du Souaziland, ou recevoir une formation 
technique en Afrique du Sud, mais aucun de ces moyens de formation n'était 
entièrement satisfaisant et certains d'entre eux sont désormais inaccessibles. A. 
l'heure actuelle, un enseignement professionnel systématique n'est dispensé que 
par la Station de recherche vétérinaire de Ramathlabama, qui forme en six mois 
des bouviers et des aides-vétérinaires, les ateliers du Département des travaux 
publics qui reçoivent des apprentis réparateurs, maçons ou menuisiers, et le 
Collège Saint-Joseph, école secondaire qui vient d'instituer un enseignement 
commercial. Le Département des postes et télégraphes forme, d'une façon un peu 
moins systématique, des réparateurs pour ses bureaux centraux. Les jeunes gens 
qui ont fait des études secondaires ou des études plus avancées hors du Protectorat 
peuvent accéder à des postes de commis ou à d'autres emplois dans l'Administration 
et les entreprises privées. 
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LU~TE CONTRE LA. CRIMINALITE ET TRAITEl~NT DES DELINQUANTS 

Statistiques de criminalité 

Nombre de personnes condamnées 

1959 1960 1961 

Crimes et délits contre les personnes 538 710 689 
Crimes et délits contre les biens 649 987 1 145 
Autres infractions 4 689 4 378 ~ 922 

Total 5 876 6 075 6 756 

Le nombre des mineurs condamnés en 1961 a été de 117 contre 151 en 1960 
et 65 e'n 1959. 

Condamnations 

1959 1960 1961 

Peines de mort 
Peines d'emprisonnement 1 798 1 332 1 298 
Amendes 3 755 3 696 4 219 
Ch~timents corporels 53 95 107 
Autres peines 246 952 1 132 

Le territoire compte 15 prisons et lieux de détention. Il y avait en moyenne 
390 détenus par jour en 1959, 413 en 1960 et 453 en 1961. 

SAb"TE PUBLIQUE 

L'état de santé et de nutrition des habitants varie beaucoup en fonction des 
pluies. Quand les pluies ont été suffisantes, la malnutrition est rare; autrement, 
les carences protéiniques et le manque de vitamines B etC sont très accusés. Il 
n'y a pas eu d'épidémie en 1961. 

Dans le domaine de la santé publique, les principaux problèmes qui se posent 
sont la lutte contre le paludisme, la maladie du sommeil et la tuberculose, et 
l'approvisionnement en eau potable. Le paludisme sévit dans les zones marécageuses 
du nord du Protectorat. Un groupe d'enquête sur le paludisme envoyé par l'Ol~ 
travaille à l'heure actuelle dans le territoire. Une subvention du Colonial 
Develo~ment and Welfare permet d'activer la lutte contre la maladie du sommeil. 
L'incidence de la tuberculose continue d'augmenter et l'on intensifie les mesures 
de lutte et de prévention à cet égard. Tous les cas de tuberculose doivent être 
déclarés. Une équipe sanitaire soumet les habitants au test de Mantoux et les 
vaccine si besoin est. La campagne pilote de vaccination par le BCG, commencée 
en 1960, se poursuit. 

Dans les principales zones urbaines, on installe peu à peu partout des chasses 
d'eau. La plupart des collectivités rurales tirent l'eau de puits; l'eau destinée 
awc collectivités urbaines provient de forages profonds et, dans certains cas, 
de réservoirs constitués au moyen de barrages. Un barrage a été construit en 1960 
et la pose du pipeline a été achevée en 1961. 
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Moyens de formation 

Trois hôpitaux publics et deux hôpitamc de mission préparent des élèves 
infirmières aux examens de l'Executive Nursing Committee (diplôme local) et à ceux 
du High Commission Territories Nursing Council. Un hôpital de mission prépare des 
sages-femmes aux examens locarn:. Les infirmières suivent, pendant quatre ans, des 
cours de soins en médecine générale et en chirurgie, puis, pendant un an, des 
cours d'obstétrique. 

En règle générale, les auxiliaires sanitaires sont des infirmières qualifiées 
qui ont reçu une formation complémentaire en pharmacie (préparations) et en 
microscopie. Les hôpitamc de district forment en deme ans des préparateurs en 
pharmacie. Les inspecteurs sanitaires suivent deme années de cours sous la 
direction de médecins et d'inspecteurs de la santé publique. 

Tous les candidats doivent avoir un certificat d'études générales (Junior 
Certificate) et passer un examen local qui ne donne pas de titre reconnu en dehors 
du territoire. 

Les chiffres relatifs aux examens de 1961 sont les suivants : sages-femmes, 
fin d'études : 10 candidates, 9 reçues. Soins infirmiers géréraux, fin d'études 
20 candidates et 19 reçues; soins infirmiers généraux, études préparatoires : 
25 candidates et 20 reçues; études préparatoires : 11 candidates et 5 reçues. Le 
nombre d'auxiliaires sanitaires, de préparateurs en pharmacie et d'insepcteurs 
sanitaires formés chaque année dépend du nombre des postes vacants. 

Dépenses 

Dépenses renouvelables (en milliers de livres) 
Dépenses renouvelables de santé publique, 

en pourcentage du montant total des 
dépenses du territoire 
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Personnel médical et sanitaire 

1959 1960 1961 

Public Privé Public Privé Public Privé 

~édecins diplômés 14 12 14 11 11 6 
Médecins patentés 1 2 
Infirmières diplômées 13 11 14 10 17 13 
Infirmières autorisées 42 8 53 10 70 19 
Infirmières ayant une 

formation partielle 44 70 45 75 43 20 
Sages-femmes diplômées 13 11 14 10 12 13 
Sages-femmes autorisées 42 8 53 10 70 60 
Sages-femmes ayant une 

formation partielle 6 7 
Inspecteurs sanitaires 8 8 3 
Pharmaciens 1 1 

Etablissements hospitaliers 

Ncmbre d'établissements Nombre de lits 

1959 1960 

Hôpitaux généraux 7 6 

1961 

7 

1959 

655 
93 

1960 

723 
236 

28 

1961 

814 
Pavillons hospitaliers 8 8 5 
Dispensaires 65 81 81 
Centres d'hygiène maternelle 

et infantile 13 13 26 
Hôpitau.."'<: pour tuberculeux 10 10 32 
Hôpitaux pour maladies vénériennes 10 10 32 
Hôpitaux psychiatriques 1 1 1 

Entre 1959 et 1960, le nombre total des malades traités est passé de 
502 755 à 526 316; celui des malades hospitalisés a diminué, passant de 17 199 
à 16 709. On ne possède pas de statistique pour 1961. Des soins prénatals ont 
été donnés à 17 733 femmes en 1959, à 23 066 en 1960 et à 21 296 en 1961; des 
soins postnatals ont été donnés pendant ces trois années à 2 000, 4 400 et 

79 

14 000 femmes, respectivement. Le nombre d'enfants soignés a continué de diminuer, 
passant de 3 544 à 2 008 pendant cette rériode. 

CONDITIONS DE L'INSTRUCTION 

Le Département de l'enseignement contrôle et dirige tout l'enseignement dans 
le territoire. La gestion des écoles est assurée en majeure partie par 
huit comités scolaires tribawc. En outre, il y a quatre comités chargés des régions 
polyglottes non tribales et, dans trois cantons éloignés, les écoles sont 
placées sour l'administration directe du Commissaire de district et du 
Département de l'enseignement. 
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L'instruction n'est pas obligatoire, mais les écoles sont ouvertes à tous 
les enfants. Les écoles tribales perçoivent d'ordinaire un droit de quelques 
shillings par an. Des bourses sont prévues pour les élèves nécessiteux. 

Un plan de développement pour la période de 1960 à 1964 prévoit la 
construction d'écoles primaires dans des zones non tribales, l'agrandissement 
de l'Ecole normale de Lobatsi, l'ouverture d'internats d'enseignement secondaire 
ainsi que la construction d'une école de métiers. On cherche à améliorer les 
locam: et le matériel scolaires dans tout le Protectorat. 

Pour les enfants européens, asiatiques et eurafricains, il n'y a que des 
écoles primaires, mais des bourses leur permettent de faire des études 
postprimaires et postsecondaires en dehors du territoire. 

Dépenses 

Dépenses du gouvernement du Protectorat 
(en milliers de livres) 

Dépenses des autorités locales 
(en milliers de livres) 

Dépenses du gouvernement du Protectorat 
et des ~utorités locales, en pourcentage 
du montant total des dépenses du 
territoire 

Dépenses des missions et des organisations 
philanthropiques (en milliers de livres) 

103,7 

104,3 

12,3 

186,4 278,7 

114,8 117,3 

13,8 16,1 

25,0 32,0 

~/ Non compris une somme de 31 517 livres fournie par le Colonial Development 
and Helfare pour financer des projets relatifs à l'enseignement dans le 
Protectorat. 

Ë/ La moitié environ des dépenses publiques pour l'enseignement est financée 
par les subventions du Royaume-Uni. 

- 53 -



BEI'CHOUANALAND 

Ecoles 

1959 1960 1961 

Publiq_ues Privées Publiq_ues Privées Publiq_ues Privées 
(Subven- (Subven- (Subven-
tionnées et tionnées et tionnées et 
non subven- non subven- non subven-
tionnées) tionnées) tionnées) 

Ecoles primaires 193~/ 7 205~/ 9 2orf!:l 9 
Ecoles secondaires 3 2 3 2 3 2 
Ecoles profes-

sionnelles 1 2 2 
Ecole normale 1 1 1 

~/ Y compris 9 écoles européennes. Les chiffres pour 1959 comprennent 5 écoles 
pour Asiatiq_ues et Eurafricains; on ne possède pas de statistiq_ues à ce sujet 
pour 1960 et 1961. 

Enseignement primaire 
Enseignement secondaire 
Enseignement professionnel 
Enseignement normal 
Etudes supérieures : 

Au Royaume-Uni 
Dans d'autres pays 

Elèves et étudiants 

1959 1960 

Garçons Filles 

13 533 
245 

12 
44 

2 
4 

19 602 
186 

25 
42 

2 

Garçons 

14 909 
357 
20 
46 

2 
1 

Filles 

21 316 
285 

29 
47 

1 

1961 

Garçons 

16 637 
403 

20 
57 

3 
6 

Filles 

23 453 
314 

28 
63 

2 

Pendant la période considérée, le nombre d'enfants d'âge scolaire était estimé 
à 70 000. La supériorité numériq_ue des filles dans les écoles primaires était due 
au fait q_u'un grand nombre de garçons étaient occupés à garder le bétail ou à 
travailler dans les champs; la fréq_uentation scolaire a toujours souffert de ce 
fait. 

En 1960 et en 1961, 30 p. lOO des habitants âgés de plus de 10 ans étaient 
analphabètes. Quatre-vingt hommes et 30 femmes ont suivi des cours d'alphabétisation 
en 1961 contre 75 hommes et 25 femmes en 1960. 
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Personnel enseignant 

1959 1960 1961 

Hommes Femmes Homn1es Femmes Hommes Femmes 

Ecoles primaires 534 455 581 503 587 508 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecole normale 

25 

7 

3 26 
2 
2 8 

4 26 5 
4 4 
2 8 3 

On a augmenté le traitement des instituteurs en 1960, ce qui aurait permis de 
réduire les difficultés de recrutement. Mais la pénurie d'instituteurs qualifiés 
et la rareté des moyens de formation pédagogique continuent de retarder les 
progrès de l'enseignement. Les instituteurs sont maintenant formés à l'école 
normale publique de Lobatsi. Le nombre d'instituteurs diplômés qui en sortent 
chaque année suffit à peine pour répondre aux nouvelles demandes et pour compenser 
les départs, de sorte que les autorités ne sont guère en mesure de remplacer les 
instituteurs non qualifiés et non formés qui sont en grand nombre dans les écoles. 

IKSTITL~IONS CULTURELLES ET INFO~ATION DES ~ASSES 

Il y a 14 bibliothèqùes scolaires et 4 bibliothèques non scolaires. Un musée 
a été ouvert à Kanye, capitale tribale des Bangwaketse. Il n'y a pas de 
journaux loceux, mais le gouvernement subventionne la publication d'un bulletin 
de nouvelles en vernaculaire, et des journaux sud-africains et rhodésiens se vendent 
dans le Protectorat. 

Il y a 8 salles de c~nema dans les principamé centresj un groupe mobile de 
projection donne environ 140 représentations par an dans les villages du territoire. 

La station de radiodiffusion de Mafeking, service public, a un programme 
d'émissions de 22 heures et demi par semaine. En 1961, il y avait 2 347 postes 
récepteurs déclarés, soit 241 postes de plus que l'année précédente. 
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SUPEEFTCIE ET FO?ULA':'ION 

La superficie totale de la Gambie est de 4 003,5 milles carrés 
(lü 369 kilomètres carrés). La Colonie, où se trouve la capitale, Bathurst, a une 
superficie de 29,5 milles carrés (76 kilomètres carrés) et le Protectorat une 
superficie de 3 974 milles carrés (lü 293 kilomètres carrés). Au milieu de 1960, 
on estimait la population à 283 761 habitants. 

Taux de natalité (pour l 000 habitants) 
Mortalité infantile (pour l 000 enfants nés vivants) 
Taux de mortalité (pour l 000 habitants) 

1959 
47,8 
84,9 
20,1 

1960 
47,7 
67,4 
13,2 

On ne dispose de chiffres précis que pour Bathurst. Pour le reste de la 
Colvnie et pour le Protectorat, l'enregistrement des faits de l'état civil n'est 
pas obligatoire et reste incomplet. 

GOù"VERNEMENT 

Constitution 

La Constitution actuelle de la Gambie, qui date de 1960, a été élaborée à 
la suite de discussions entre le Gouvernement du Royaume-~ni et des représentants 
de la population locale. 

Le corps législatif de la Gambie ne comprend qu'une chambre : la Chambre des 
représentants, présidée par le Speaker. Elle légifère sur tous les aspects des 
affaires intérieures du territoire e~vote le budget. Elle se compose de 
34 membres, dont 27 sont élus, 2 sont nommés et 4 sont des fonctionnaires. Tous 
les membres du Conseil exécutif sont des membres de la Chambre des représentants. 

Les dernières élections à la Chambre des représentants ont eu lieu en ~ai 1960. 
Dix-neuf des membres ont été élus au suffrage universel des adultes et 8 l'ont été 
par les chefs, réunis en assemblée. Les résultats des élections ont été les 
suivants : People's Progressive Party : 9 élus; 0nited Party et indépendants alliés 
à ce parti ~élus; autres for~afions : 3 élus.-Aucun parti n'ayant obtenu de 
~ajorité, il a été formé un gouvernement de coalition. Par la suite, le chef du 
Lnited Party s'est assuré l'appui de trois autres membres, ce qui lui donnait la 
majorité. Il a donc été nommé Ministre principal en 1961. 

A la Conférence constitutionnelle qui s'est tenue en juillet 1961, le 
Gouvernement du Royaume-0ni et les représentants du territoire ont décidé d'un 
ccmmun accord qu'une nouvelle constitution serait établie en 1962 et conférerait 
l'autonomie interne au territoire. Le Conseil exécutif sera composé de membres 
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élus de la Chambre des représentants. Il sera compétent dans tous les domaines, 
à l'exception des affaires extérieures, de la sécurité intérieure, de la défense 
et de la fonction publique. 

Fonction publique 

Il existe une Commission de la fonction publique, composée de cinq membres 
gambiens, présidée par le Secrétaire aux affaires civiles et chargée de donner des 
avis sur les nominations, les pr~rrotions, etc. Vn certain nombre de postes 
supérieurs de l'administration sent occupés par des Gambiens, notamment ceux de 
chef de la comptabilité, de receveur des douanes, de conservateur des actes de 
l'état civil, de greffier de la Cour suprême, de greffier des tribunaux et de 
directeur du service médical. 

Les fonctionnaires de Gambie sont répartis en cinq catégories : a) adminis
trateurs du cadre supérieur et spécialistes; b) administrateurs du cadre inter
médiaire et techniciens qualifiés; c) administrateurs du cadre subalterne et 
techniciens; d) ccmmis et techniciens auxi-liaires; e) agents subalternes. Tout 
le personnel des trois dernières catégories est gambien. Le degré de gambiani
sation des catégories a) et b) est indiqué par le tableau ci-dessous : 

Fonctionnaires Fonctionnaires recrutés 
gambiens outre-mer 

Postes Nombre Pourcentage Ncmbre Pourcentage 

Hors-cadres 4 26 11 74 
Administrateurs du cadre 

supérieur et spécialistes 41 36 72 64 
Administrateurs du cadre intermé-

diaire et spécialistes qualifiés 33 53 29 47 
Infirmières 8 61 5 39 

Total 86 42 117 58 

Le nombre total des fonctionnaires de toutes catégories est de 2 420, dont 
2 303, soit 95 p. 100, sont recrutés localement. 

Les moyens de formation dans le territoire sont les suivants : une école de 
secrétariat enseigne la sténographie, la dactylographie et la comptabilité; une 
école technique enseigne la menuiserie, la charpenterie et la maçonnerie; une 
école normale, située à Yundum, forme des instituteurs; il existe un programme de 
formation en cours d'emploi dans les services de l'administration centrale et de 
l'administration locale, qui est dirigé par le commissaire à l'administration 
locale et par les administrateurs du cadre supérieur. En 1961, vingt-quatre 
fonctionnaires gambiens recevaient une formation au Roya~e-~ni, quatre au 
Sierra Leone, deux en Nigéria et un au Ghana. Les cours suivis par ces 
fonctionnaires assuraient une formation pour l'administration publique et sociale 
(notamment le cours de l'Institut royal d'administration publique), pour l'ensei
gnement, pour l'egricult~re, pour la comptabilité, pour la topographie, pour la 
radiographie, pour la technologie dentaire, pour la direction d'ateliers et pour le 
brevet de capitaine au long cours. 
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L'Administration accorde des bourses à des Gambiens suffisamment doués pour 
leur permettre de faire des études universitaires au Royaume-Uni et en Afrique 
occidentale. A leur retour en Gambie, les boursiers peuvent être nommés à des 
postes supérieurs de la fonction publique. Les étudiants faisant des études 
supérieures à leurs propres frais peuvent recevoir une allocation d'études en cas 
de besoin et sont encouragés à entrer dans la fonction publique territoriale après 
leurs études. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie de la Gambie est presque entièrement agricole. Les arachides 
constituent la principale culture marchande. La culture du riz vient au second 
rang. Malgré l'accroissement de la valeur des exportations d'arachides, la balance 
commerciale a continué d'être déficitaire en 1961. 

Au titre du Çolonial Developm~~~and Welfare Act de 1959, la Gambie reçoit 
une subvention d'un million de livres pour une période de trois ans !/. 

L'exécution d'un programme de travaux destiné à améliorer l'approvisionnement 
en eau des zones rurales s'est poursuivie; il existe actuellement plus de 350 puits, 
dont lOO sont pourvus de pompes. La reconstruction de 26 wharfs fluviaux a été 
considérablement accélérée grâce à l'arrivée d'un nouveau matériel pour la 
construction des piles. On établit des plans pour la construction de six wharfs 
en dur. Les deux projets sont financés par le Fa~e~~und et le dernier à 
concurrence de 50 p. lOO par le gouvernement. 

AGRICUL'I'URE, ELEVAGE, FORETS ET PECHE 

Les dépenses consacrées à l'agriculture et aux forêts se sont élevées à 
212 000 livres en 1961, contre 177 000 livres en 1960 et 96 000 livres en 1959. 

On évaluait le cheptel, en 1961, comme suit bovins 142 985; ovins 50 5CO; 
caprins 75 5C'J; porcins 2 600; chevaux 2CO; ânes 4 300; volailles 227 lOO. 

Aucun changement important n'a été signalé en ce qui concerne les forêts et 
la pêche. 

INDUSTRIES EXTRACTIVES, ENERGIE ET INDUSTRIES }!!ANtF ACTURIERES 

Il ne s'est produit aucun changement important dans les industries extractives 
et les industries manufacturières. 

Bathurst, Fajara, Bakau, Serrekunda, Yundum et Georgetown sont alimentés en 
électricité 24 heures par jour et une alimentation limitée d'électricité est 
assurée dans d'autres parties du protectorat. 

!/ L'unité monétaire de la Gambie est la livre d'Afrique occidentale, qui 
équivaut à la livre sterling, soit 2,80 dollars des Etats-Unis. 
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TFANSPORTS ET COMMLTIICATIONS 

En 1961, les routes qui ont été reconstruites et dont l'entretien futur a été 
pris en charge par le Département des travaux publics avaient une longueur totale 
de 135 milles. Comme 85 milles de route avaient été construits en 1960, la longueur 
totale des routes entretenues par l'Administration s'élève à 220 milles, dont 
102 milles à surface bitumée, 113 milles à surface en latérite et 5 milles en terre. 

Le ncmbre den arrivées et des départs d'avions a été de l 458 en 1961, contre 
l 142 en 1960 et 890 en 1959. 

Le tonnage total des navires entrés à.ans le port a été de 545 712 tonnes, 
contre 541 633 tonnes en 1960 et 460 781 tonnes en 1959. 

La première station du réseau radiotéléphonique à très haute fréquence reliant 
les principales villes duProtectorat avec Bathurst est entrée en service vers la 
fin de 1961. 

FINANCES PUBLIQUES 

Recettes et dépenses 
-(millier-s de livres) 

195cftl 1960 1961 
Recettes 1 457 l 563 l 922 
Dépenses 1 803 1 173 2 114 
Principaux postes de recettes 

Douanes 832 820 883 
Impôts directs 244 198 259 

Principaux postes de dépenses 
Travaux publics 260 293 349 
Santé publique 166 168 210 
Enseignement 166 156 207 
Marine 139 133 153 
Agriculture 54 54 76 
Dette publique 17 17 17 

~ Les chiffres pour 1959 ne comprennent pas certaines recettes et dépenses 
afférentes au développement, notamment en ce qui concerne les travaux publics. 
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Financement du dév~loppemen~ 

Programme de développement : principaux travaux achevés ou en cours 
1'959-196i ·- -----

rro,4 ets Coû:t 
(en livres) 

Adduction d'eau à Bathurst 
Rénovation des égouts à Bathurst 
Adduction d'eau dans le Protectorat 
Remplacement des conduites d'eau à 

Mansakonko 
Forage en profondeur pour l'adduction 

d'eau à Basse 
Adduction d'eau à Yundum 
Nouvelle école supérieure, première tranche 
Nouvelle école supérieure, deuxième tranche 
Agrandissement de l'école de Crab Island 
Ecole de Latrikunda 
Agrandissement de l'école primaire de 

Ralf-Die 
Ecole primaire de Campama 
Agrandissement de l'école musulmane 
Nouveau bâtiment administratif 
Caserne de pompiers à Bathurst 
Programme de logement pour la police 
Programme de construction d'une prison 
Bureau secrétaire aux affaires civiles 
Secrétariat des ponts et des bureaux 
Programme de logement pour les agents 

subalternes 
Centre sanitaire de Kaur 
Reconstruction de rues à Bathurst 
Reconstruction des routes de la Colonie 
Route Brikama/Mansakonko (I) 

Route Brikama/Mansakonko (II) 
Programme routier du ~rotectorat 
Programme de routes secondaires 
Route internationale Barra/Karang 
Embarcadère des bacs à Barra 
Embarcadère des bacs à Bathurst 
Rénovation des rampes d'accès 
Brum~p. Bridge 
Pakali Ba Bridge 
saÏÏi.iBridge 
Reconstruction des wharfs fluviaux 
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131 000 
7 000 

20 000 

4 000 

14 000 
5 000 

24 4oo 
90 000 
12 000 
22 900 

30 900 
31 500 
24 200 
65 000 
12 000 
50 000 

5 000 
5 500 
6 500 

68 500 
9 500 

55 000 
30 000 
85 000 

398 000 
274 000 

84 000 
14 000 

133 500 
7 000 
6 000 

85 600 
16 500 

6 750 
24 000 

Etat du projet 

achevé 
presque achevé 
achevé 

achevé 

presque achevé 
achevé 
achevé 
en cours 
en cours 
en cours 

achevé 
en cours sous contrat 
achevé 
en cours 
achevé 
en cours 
en cours 
achevé 
achevé 

en cours 
achevé 
en cours 
en cours 
les premiers 35 milles 

sont achevés 
en cours 
en cours 
a demi terminé 
achevé 
achevé 
achevé 
achevé 
en cours 
achevé 
en cours 
achevé 



COMMERCE EXTERIEUR 

Importations et exportations 
( valeurenmÜl:iers-de livres) 

Importa tiens 
Exportations 
Réexportations 

Principales importations 
Cotonnades 
Riz 
Sucre 

1959 

3 148 
2 787 

169 

227 
124 
140 

Véhicules automobiles et pièces détachées 98 

Princi:r;:ales exportations 
Arachides 2 433 
Amandes de palmistes 124 
Produits d'alirrcntations des animaux 21 

Courants commerciaux 
(pourcentage de la valeur totale) 

Provenance des importations : 
Rcyé.u:œe-Uni 
Autres :r;:ays du C~rrllicLwealth 
Japcn 
Autres :r;:ays 

Destination des exportations 
Royaume-t'ni 
Autres pays 

1959 

49,4 
12,5 
10,4 
27,7 

22,4 
77,6 

CONDITIONS SOCIALES 

1960 

3 222 
2 516 

265 

2 

263 
300 
126 
128 

219 
98 
80 

1960 

44,3 
11,9 
7,0 

36,8 

51,1 
48,9 

GAMBIE 

1961 

4 572 
3 232 

142 

843 
310 
174 
159 

3 077 
80 
45 

39,2 
19,6 
12,0 
29,2 

30,0 
70,0 

Aucun change:œent important n'a été signalé dans la situation sociale générale, 
la condition de la femme, le niveau de vie, la planification de l'habitat rural et 
urbain, ou de la sécurité sociale et de la protection sociale. 

VAIN-D'OEuVRE ET EMPLOI 

Le Bureau du travail a été remplacé par un Département du travail, composé 
d 1 un r~rrmissRirc, d'un administrateur du travail, d'un inspecteur du travail et 
d'un fonctionnaire stagiaire. 

Environ 80 p. lOO des habitants sont des agriculteurs, qui cultivent les 
arachides. 
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Manoeuvres 
Employés de bureau 
Conducteurs de véhicules automobiles 
Employés de commerce 
Charpentiers 
Maçons 
Ajusteurs et mécaniciens 
Forgerons 
Electriciens 
Divers 

Total 

Salariés 

1959 

1 845 
705 
355 
243 
296 
253 . . . 

68 
59 

1 836 

5 660 

1960 

4 830 
715 
348 
321 
250 
212 
189 

51 
16 

2 297 

9 229 

1961 

6 341 
832 
330 
316 
291 
216 
••• 
46 
43 

3 77§. 

12 193 

Après les négociations qui ont eu lieu au sein des divers conseils profes
sionnels mixtes, créés conformément à la recommandation faite par la Commission 
d'enqu&te de 1960, tous les salaires de base journaliers ont été augmentés de 
8 pence, ce qui a porté le taux de salaire journalier des ouvriers non qualifiés 
à 5 shillings 8 pence dans la Colonie et à 5 shillings 1 penny dans le Protectorat. 
Le taux de ce salaire dans le Protectorat devait toutefois faire l'objet d'une 
enquête plus poussée et de négociations visant à déterminer s'il était toujours 
justifié de maintenir un écart entre le taux de la Colonie et celui du ~rotectorat. 
Les travailleurs qualifiés de la première et de la seconde catégorie reçoivent 
maintenant respectivement 10 shillings 8 pence et 8 shillings 11 pence par jour. 
Ces taux ainsi que les autres taux agréés par les conseils professionnels mixtes 
ont maintena~t été fixés comme taux minimums légaux de salaire. 

COOPERATIVES 

Il existait, en 1961, quatorze coopératives agricoles de commercialisation 
de district, ayant en tout 8 000 adhérents. L'Apex Banking and Marketing Union 
groupait douze coopératives. La valeur des produits écoulés par l'Apex Union en 
1961/1962 a été d'environ 360 000 livres. La valeur des pr&ts agricoles, notamment 
pour l'achat de semences d'arachide, qui ont été consentis en 1961 par l'inter
médiaire des sociétés coopératives a été d'environ 45 000 livres. 

NIVEAU DE VIE 

Un nouvel indice pondéré des prix de détail a été instauré au cours du premier 
trimestre de 1961. Cet indice, qui comprend 78 articles, a remplacé l'ancien 
indice du coat de la vie, calculé sur 22 articles seulement. 

L1~TE CONTRE LA CRIMINALITE ET TRAITEME~~ DES DELINQUANTS 

Condamnations 

1960 1961 

Pour délits contre l'autorité 85 44 
Pour délits contre les personnes 18 89 
Pour délits contre les biens 262 257 
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Le nombre total des crimes et délits signalés à la police dans la Colonie et 
le Protectorat a été de 955 en 1961, contre 1 717 en 1960 et 1 708 en 1959. 

SANTE PUBLIQUE 

Les services de santé publique comprennent principalement deux h6pitaux 
généraux, l'un à Bathurst, l'autre à Bansang. L'h6pital de Bathurst est un hÔpital 
général bien équipé, disposant de 175 lits; celui de Bansang est un h6pital rural 
disposant de 75 lits. Il existe également, aux environs de Bathurst, un petit 
sanatorium, un hÔpital psychiatrique et un hospice pour infirmes, qui sertégalement 
dans les cas de longues ffialadies. Il existe près de l'hÔpital de Bansang, une 
petite léproserie en cours d'agrandissement. On compte 7 centres sanitaires et 
42 dispensaires et postes sanitaires, répartis à travers le pays. Des consultations 
de protection maternelle et infantile sont données à Bathurst ainsi qu'en 20 autres 
endroits. Un projet d'alimentation et de nutrition scolaires bénéficie de l'aide 
de l'OMS et du FISE et l'Administration a entrepris la mise en oeuvre d'un projet 
de lutte contre la lèpre avec l'aide de l'OMS et du FISE. 

CONDITIONS DE L'INSTRUCTION 

Dans la zone urbaine de Bathurst (24 000 habitants), on a pu admettre à 
l'école, en 1961, la plupart des enfants de cinq ou six ans que leurs parents 
voulaient y envoyer. On construisait de nouveaux bâtiments peur rendre possible 
l'admission de tous les enfants en 1962. 

Dans le Protectorat (250 000 habitants), environ 16 p. lOO des enfants ont 
fréquenté l'école en 1961. La politique suivie dans le Protectorat est d'ouvrir 
six nouvelles écoles primaires par an. Pour assurer le recrutement des maîtres, 
le nombre de jeunes gens qui entrent chaque année à l'Ecole normale a été porté 
de 30 à 50. 

Le cycle d'études primaires a été réorganisé de man1ere à assurer six années 
de scolarité à tous les enfants tant dans la Colonie que dans le Protectorat. La 
langue vernaculaire est utilisée dans une certaine mesure comme langue d'ensei
gnement pendant les deux premières années scolaires. Les droits de scolarité per~us 
dont les enfants indigents peuvent être exemptés (mais cette disposition ne peut 
s'appliquer à plus de 4 p. lOO du nombre d'enfants fréquentant les écoles 
primaires), sont de 10 shillings par an. Les écoles sont mixtes tant dans le 
Protectorat que dans la Colonie; la proportion des filles est moindre que celle 
des garçons dans les écoles du Protectorat, mais s'accroît rapidement. 
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Dépenses 
(en milliers de livres) 

1959 1960 1961 
Dépenses ordinaires 133,9 156,3 205,8 
Dépenses d'équipement 9,6 12,8 3,7 
Subventions du Royaume-Uni 35,9 114,8 141,3 
Dépenses des auto ri tés locales 

Dépenses ordinaires 6,4 7,5 13,1 
Dépenses d'équipement 5,5 10,6 9,8 

Dépenses des missions . . 
Dépenses ordinaires ) 

9,4 6,9 6,2 
Dépenses d'équipement ) 6,2 12,1 

Le pourcentage des dépenses consacrées à l'enseignement par rapport au total 
des dépenses budgétaires a été de 10 p. lOO en 1961, contre 9 p. lOO en 1960 et 
7,4 p. lOO en 1959. 

Ecoles 

1959 1960 1961 
Publiques Privées Publiques Privées Publiques Privées 

( subven- ( subven- ( subven-
tionnées tionnées tionnées 
ou non) ou non) ou non) 

Ecoles primaires 37 15 40 16 44 18 
Ecoles secondaires 2 3 6 3 4 3 
Ecoles professionnelles 2 1 1 
Ecole normale 1 1 1 

Elèves (autochtones)~ 
1959 1960 1961 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles primaires 4 291 1 924 4 806 2 149 5 706 2 520 
Ecoles secondaires 1 258 415 1 139 4o4 913 378 
Ecoles professionnelles 

Dans le territoire 25 24 24 
Au Royaume -Uni 50 14 40 6 • • • ••• 
Ailleurs • • • • •• 6 • •• ••• 

Ecole normale 34 12 52 18 76 21 
Etablissements d'enseignement 

supérieur : 
Au Royaume-Uni 40 12 . . . • • • ... 
Ailleurs 5 • • • • • • • • • ••• 

~ Il y a environ 50 000 enfants d'âge scolaire (de 6 à 12 ans). 
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Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecole normale 

Personnel enseignant 

1959 1960 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

101 104 125 104 
42 38 40 37 
2 2 
7 2 7 1 

INSTITuriONS CULTURELLES ET INFORMATION DES MASSES 

GAMBIE 

1961 

Hommes Femmes 

145 130 
36 28 

2 
4 6 

Deux des trois journaux hebdomadaires ont cessé de paraître en 1961. 
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SUPERFICIE ET POPULATION 

Gibraltar est une étroite péninsule de la c6te sud-ouest de l'Espagne, orientée 
vers le sud, qui couvre une superficie de 5,8 km2 • Elle comprend essentiellement 
le Rocher (altitude : 475 m) et se rattache à l'Espagne par une plaine sablonneuse 
qui s'élève à quelques pieds au-dessus du niveau de la mer. 

D'après le recensement d'octobre 1961, la population était de 24 075 habitants. 
Ce chiffre, qui représente un accroissement de 1 227 habitants en dix ans, ne 
comprend pas les personnes de passage mais il englobe celles dont le séjour à 
Gibraltar est assez long. 

Statistiques de l'état civil 

1959 1960 1961 

Taux de natalité pour 1 OCO habitants~/ 21,41 23,64 20,91 
Taux de mortalité infantile pour 

1 000 naissances vivantes / 7,27 6,49 23,21 
Taux de mortalité pour 1 COO habitants~ 8,99 8,48 8,99 

~/ Non compris les familles du personnel militaire. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Le Gouverneur est le chef de l'administration du territoire, ainsi que le 
commandant en chef des forces armées. Il élabore la politique de l'administration 
en consultation avec le Conseil exécutif, qui comprend quatre membres ès qualités 
et quatre me~bres non fonctionnaires, dont trois sont élus. 

Le Conseil législatif, composé d'un Speaker, de sept membres élus et de 
cinq membres fonctionnaires, légifère sur les questions relatives à l'ordre public 
et à la bonne administration de Gibraltar. Les élections au Conseil législatif ont 
lieu au suffrage universel des adultes, selon le système de la représentation 
proportionnelle. Les dernières élections remontent à septembre 1959· A la suite 
de modificaticns constitutionnelles apportées en 1959, les membres du Conseil 
législatif dirigent maintenant des départements administratifs et le leader du 
groupe le plus important représenté au Conseil porte le titre de Membre principal. 
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Fonction publique 

Les fonctionnaires sont nommés par le Gouverneur sur la recommandation de la 
Commission de la fonction publique; les fonctionnaires de haut rang sont nommés 
sur recommandation du Secrétaire à la coopération technique. En 1961, il y avait 
ll fonctionnaires d'outre-mer ayant droit à pension, 17 fonctionnaires d'outre-mer 
n'ayant pas droit à pension et 33 fonctionnaires locaux et autres; en 1960, il y 
en avait respectivement 17, 15 et 32. 

Moyens de formation 

Il n'existe pas de centre local de formation à la fonction publique. En 1961, 
26 employés de l'administration avaient été envoyés outre-mer en stage de formation 
ou en congé d'études, contre 14 en 1960; 10 d'entre eux se destinaient à l'ensei
gnement et 9 à la police. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie de Gibraltar dépend en grande partie du tourisme, des réexportations 
et des emplois offerts par le chantier naval, les services publics, l'administration 
centrale et le Conseil municipal. En raison de sa faible superficie et de 
l'infertilité du sol, Gibraltar n'a pas d'agriculture. 

La reprise des affaires s'est poursuivie en 1961, 
atteint un chiffre record tant en valeur qu'en volume. 
navires a également augmenté. 

et les importations ont 
Le nombre des entrées de 

En 1961, les travaux d'aménagement des installations portuaires n'ont pu étre 
exécutés conformément au plan initial et il a fallu solliciter à nouveau l'aide 
du Ministère des transports du Royaume-Uni. Le conseiller du Ministère en matière 
d'administration des ports s'est rendu à Gibraltar en novembre pour réexaminer la 
situation en tenant compte du développement des échanges et de la modification de 
la structure du commerce depuis sa précédente visite en 1957. Son rapport contient 
des recommandations sur les services administratifs, les entrep6ts, l'équipement, 
les heures de travail au port, la sécurité et la documentation. Ce rapport a été 
accepté en principe par le gouvernement, et des dispositions sont prises pour en 
appliquer les recommandations. les trois cinquièmes des dépenses d'aménagement des 
installations portuaires sont financées par une subvention du Colonial Development 
and Welfare. 

ENERGIE ET INDUSTRIE 

la nouvelle centrale électrique, dotée d'un groupe d'alternateurs diesel d'une 
puissance de 2,5 W~, a été mise en service en octobre 1961. Un deuxième groupe 
analogue devait commencer à fonctionner en juillet ou août 1962. la compagnie 
d'électricité du Conseil municipal a produit 24,4 millions de kWh en 1961, contre 
22,6 millions en 1960 et 21,3 millions en 1959. 
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Les industries locales comprennent une conserverie de poisson et de fruits 
et des entreprises de traitement du tabac et du café (torréfaction et préparation 
de mélanges). 

TRANSPORTS ET CON~ICATIONS 

Gibraltar a 8,4 km de routes ouvertes à la circulation en ville, 6,4 km dans 
le district sud et 5,2 km dans la zone de North Front et de Catalan Bay. Toutes 
les routes sont en bon état et carrossables. Ia route de Catalan Bay, complètement 
ensevelie à la suite d 1un glissement de terrain en 1943, devait être rouverte 
à la circulation en 1962; 58 p. lOO du coût de reconstruction sont financés au 
titre du Colonial Development and Welfare. 

Transports aériens 

1959 1960 1961 

Passagers (milliers) 
Arrivées 37,0 40,7 51,9 
Départs 39,0 43,4 59,0 

Fret ~milliers de kg) 
A l'arrivée 242,6 315,2 328,8 
Au départ 69,8 86,3 64,5 

Poste (milliers de kg) 
A l'arrivée 76,0 82,8 87,2 
Au départ 31,2 37,8 34,4 

Transports maritimes 

1959 1960 1961 

Entrées de navires 4 389 5 138 4 980 
Jauge nette (millions de tonnes) 7,8 9,3 10,8 

Une des innovations du plan d'aménagement des installations 
que l'approvisionnement en eau des navires se fera directement à 
l 1embarcadère, par tuyauterie, et non plus par bateaux-citernes. 
service, ainsi que les ateliers de réparation qui existent déjà, 
à attirer un plus grand nombre de navires à Gibraltar. 

portuaires est 
partir de 

Ce nouveau 
devrait contribuer 

On est en train d'aménager un port de plaisance qui offrira des postes de 
mouillage bien abrités et de nombreuses installations auxiliaires, notamment des 
ateliers de carénage et de réparation des moteurs, une station d'entretien dotée de 
l 1 outillage le plus moderne, des magasins d'approvisionnement, des installations 
pour la rectarge des batteries et un point de ravitaillement en butane. Les travaux 
devaient être terminés à temps pour la saison de 1962. 
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Téléphones 

En 1961, il a été installé 600 nouvelles lignes téléphoni~ues dont 200 ont 
servi à remplacer des lignes hors d'usage, soit une augmentation nette de 
400 lignes. A la fin de 1961, il y avait 3 236 récepteurs téléphoni~ues, y compris 
les postes secondaires, contre 2 754 en 1960 et 2 658 en 1959. 

FINANCES PUBLIQUES 

Recettes et dépenses 
(milliers de livres) §.../ 

1959 1960 1961 

Recettes 1 481 1 755 1 915 
Dépenses l 592 1 745 1 929 

Principaux postes de recettes : 
Douane 524 639 671 
Subvention du Colonial Development 

and Wélfare 182 208 305 
Droits et remboursements 160 170 178 
Imp6t sur le revenu 153 175 170 
Loyers 116 131 137 
Loterie 119 132 119 

Principaux postes de dépenses 
Travaux p~blics : 

Dépenses renouvelables 101 112 124 
Dépenses non renouvelables 479 449 573 

Santé publi~ue 164 180 196 
Travail et sécurité sociale 118 151, 180 
Enseignement llO 123 135 
Police 118 125 130 
Service de la dette publi~ue 104 104 104 

~/ L'unité monétaire du territoire est la livre de Gibraltar, ~ui vaut une livre 
sterling, soit 2,80 dollars des Etats-Unis. 

Les imp6ts sont surtout indirects. Les principales catégories de recettes 
fiscales en 1961 ont été les droits de douane, l'imp6t sur le revenu, les droits 
de succession, les licences et les droits de timbre. Sont imposables les revenus 
produits ou reçus à Gibraltar, ou ~ui en proviennent. L'imposition se fait 
normalement d'après le montant du revenu pour l'exercice précédant l'exercice 
considéré. 
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COMMERCE INTERNATIONAL 

Importations et exportations 
(milliers de livres) 

Importations générales 

Réexportations impo~ables 
(vins, spiritueux, tabac, café 
et produ~ts pétroliers) 

Principales catégories d'importations 
générales : 
Denrées alimentaires 
Articles manufacturés 
Combustibles 
Vins, spiritueux, malt et tabac 

Principales catégories de réexportations 
imposables : 
Vins et spiritueux 
Tabac, cigares et cigarettes 
Produits pétroliers 

1959 

10 098 

3 855 

l 971 
4 801 

217 
3 109 

304 
l 911 
l 382 

1960 

11 6oo 

5 151 

2 156 
5 441 

22 
3 785 

344 
3 596 
l 201 

1961 

13 177 

4 842 

2 322 
5 794 

219 
4 842 

314 
3 410 
l 118 

La majeure partie des importations provient du Royaume-Uni et du Commonwealth. 
la plupart des marchandises peuvent maintenant @tre importées au moyen de licences 
générales. Il faut cependant des licences d'importations spéciales pour beaucoup 
de denrées alimentaires japcr.aises et pour quelques pr~duits alimentaires essentiels; 
ainsi que pour l'or, les bijoux et l'essence. Le contr6le de l'importation n'a pas 
changé en 1961, mais il a été suffisamment assoupli pour permettre l'entrée d'une 
grande variété d'articles manufacturés et de denrées alimentaires provenant surtout 
de la zone sterling et des pays du compte des transactions extérieures. Les légumes 
frais, les fruits et le poisson sont importés d'Espagne et des Fays-Bas. 

Les exportations sont pour ainsi dire négligeables. Elles peuvent @tre classées 
comme réexportations effectuées principalement par les travailleurs étrangers 
(quelque 8 6co d'entre eux franchissent chaque jour la frontière dans les deux sens), 
par les équipages des navires de guerre et des navires marchands qui font escale 
dans le port et par les touristes en excursion. Les exportations invisibles sont 
constituées par les approvisionnements et fournitures nécessaires aux navires, aux 
forces armées et aux avions civils lors de leurs fréquents atterrissages. 
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CONDITIONS SOCIALES 

Aucun changement notable n'a été signalé en ce qui concerne les conditions 
sociales générales et la condition de la femme. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

Le nombre des travailleurs résidant sur place est toujours trop faible pour 
répondre à la demande de main-d'oeuvre. Deux tiers environ des travailleurs 
viennent donc de l'extérieur; ils vivent presque tous en Espagne et arrivent 
chaque jour de la Linea par la route ou d 1Algesiras par mer. Il n'y a pas de 
migration de travailleurs de Gibraltar vers l'Espagne. 

Les statistiques de la main-d 1 oeuvr~ établies d'après les chiffres obtenus lors 
de l'échange des cartes d'assurance, au début de chaque année, Le portent que sur 
les travailleurs manuels et autres salariés qui ne gagnent pas plus de 500 livres 
par an. A la fin de 1961, il y avait 16 762 assurés, soit 125 de plus que l'année 
précédente. L'effectif des travailleurs migrants étrangers du sexe masculin a 
sensiblement augmenté en 1960, puis en 1961, contrairement à ce qui s'était passé 
les années précédentes. 

Au cours des cinq dernières années, l'emploi de nouveaux travailleurs assurés 
originaires de Gibraltar a subi le contrecoup du taux de natalité anormalement 
bas entre 1941 et 1945, rériode où les familles étaient séparées par la guerre. 
Toutefois, le nombre des jeunes salariés de l'un At l'autre sexes a progressjvement 
augmenté depuis 1959· L'effectif des salariées domiciliées à Gibraltar s'est 
encore accru en 1961. 

L'Administration a pour politique, en matière d'emploi, de donner priorité aux 
personnes domiciliées à Gibraltar et, en raison de l'exigufté du territoire, elle 
a restreint le nombre des personnes autorisées à venir à Gibraltar ou à s'y fixer 
pour travailler. C'est surtout l'ordonnance sur la réglementation de l'emploi 
(Control of Employment Ordinance) qui régit cette politique : elle oblige les 
employeurs à obtenir un permis pour recruter des non-résidents. En plus de ses 
attributions normales, le Bureau de placement veille à l'application de cette 
ordonnance. 

Salariés assurés 
-G1 décembre) 

Sujets britanniques 
1959 1960 1961 

Hommes 4 372 4 230 4 106 
Femmes l 230 l 294 l 386 

Autres salariés~/ 
Hommes 7 178 7 652 7 980 
Femmes 3 527 3 315 3 290 

~/ Pour la plupart, frontaliers espagnols (y compris les domestiques espagnoles). 
Il faut compter en outre quelque l 300 sujets britanniques, travailleurs indé
pendants ou autres travailleurs non manuels, qui gagnent plus de 500 livres 
par an. 

- 71 -



GIBRALTAR 

Salaires hebdomadaires moyens des travailleurs adultes du sexe 
œasculin (secteur public) 

1959~/ 1960~/ 1961~/ 

sh. p. sh. p. sh. p. sh. p. sh. p. 

Manoeuvres 86,0 
92,0 

105,0 

à 116,6 
à 120,6 
à l47,C 

94,0 
100,0 
122,0 

à 125,0 
à 148,0 
à 169,0 

94,0 à 125,0 
Ouvriers spécialisés 
Ouvriers qualifiés 

lCO,O 
122,0 

à 148,0 
à 169,0 

~/ 

~/ 

Y compris une indemnité de cherté de vie de 48 sh. pour les sujets britanniques 
et de 24 à 30 sh. pour les autres. 

Y compris une indemnité de cherté de vie de 31 sh. pour les travailleurs qui 
ont le droit de résider ou qui résident effectivement à Gibraltar. 

Dans le secteur privé, les salaires moyens sont généralement un peu inférieurs. 

Organisations professionnelles 

L'ordonnance sur les syndicats et les conflits du travail (Trade Unions and 
Trade Disputes Ordinance) assure une protection légale aux associations de 
travailleurs et aux organisations patronales qui répondent à la définitlon des 
syndicats et se conforment à certaines dispositions expresses, notamment en ce 
qui concerne leurs statuts. D'une façon générale, ces dispositions sont les mêmes 
qu'au Royaume-Uni, avec cette différence que l'enregistrement est obligatoire et 
non facultatif. Celui-ci incombe au Directeur du travail et de la sécurité 
sociale, qui est chargé d'appliquer l'ordonnance. 

Au 31 décembre 1961, les syndicats enregistrés comptaient au total 
3 720 adhérents, soit environ 63 p. lOO des travailleurs assurés résidant alors à 
Gibraltar. 

Il existe un Conseil syndical actif, qui est reconnu par le Congrès des 
syndicats du Royaume-Uni et qui groupe neuf syndicats ouvriers représentant 
environ deux tiers des syndiqués. 

L'Administration a pour principe d'encourager les syndicats et les employeurs 
à négocier librement en vue de fixer les salaires et les conditions d'emploi. 
L'ordonnance sur la réglementation des conditions d'emploi (Regulation of Conditions 
of Ernployment Ordinance) prévoit l'intervention des pouvoirs publics dans la 
fixation des salaires, mais ces dispositions ne sont appliquées que s'il est 
manifeste que, faute d'organisations professionnelles, des conditions satisfaisantes 
ne peuvent être assurées par la voie normale de négociations libres. 
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Pour les travailleurs qui ne sont pas employés dans l'industrie, l'Admi
nistration a un Conseil Whitley de la fonction publique, présidé par le Secrétaire 
aux colonies et chargé de régler par voie de négociation les questions de rému
nération et les autres conditions de travail. Les statuts du Conseil, que 
l'Administration a revisés en 1959 pour les rendre plus conformes à ceux du Conseil 
Whitley du Royaume-Uni, prévoient une procédure d'arbitrage des conflits. Très peu 
de conflits du travail se sont produits en 1961. Il n'y a eu qu'un seul arr€t 
grave du travail (environ 450 journées de travail perdues). 

Formation professionnelle 

Après trois années où le recrutement a été anormalement bas en raison du 
faible taux de natalité pendant la période d'évacuation de la population au cours 
de la guerre, le nombre des apprentis a augmenté en 1961. 
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NIVEAU DE VIE 

L'indice officiel des prix de détail est calculé d 1après les dépenses moyennes 
d'un ménage composé du mari, de la femme et d'un enfant (famille moyenne d'après 
les statistiques démographiques de 1951), vivant d'un revenu d'environ 6 livres et 
5 pence par sewaine, salaire moyen en janvier 1954, date choisie comme base. Cet 
indice porte sur 261 articles groupés et évalués comme suit : 

Groupe 

Aiimentation 
Habillement 
Chauffage, éclairage et eau 
Loyer 
Articles ménagers durables 
Articles divers 
Services 
Boissons et tabac 

Part du budget familial total 
à la date de référence 

589 
083 
058 
060 
017 
028 
107 
058 

1 000 

L'indice des prix de détail portant sur tous ces groupes ainsi que les indices 
distincts pour chaque groupe sont établis et publiés tous les trois mois, à 
l'exception de l'indice des articles d'alimentation, qui est établi et publié 
tous les mois. 

L'indice se situait à 121,60 en janvier 1961, ce qui représente une forte 
augmentation (de 4,58) par rapport à octobre 1960. Cela s'explique surtout par la 
montée du prix de vente des fruits saisonniers, des légumes, du poisson et de la 
volaille, mais aussi par une ha~sse du prix des articles et tissus d'habillement 
et du coût des services (chauffage, éclairage, eau, etc.). Les trois indices 
trimestriels établis après janvier étaient plus bas, ce qui a ramené à 119,52 
le chiffre moyen pour 1961. 

Revenu brut annuel 
(livres) 

500 à 750 
751 à 1 125 

1 126 à 1 950 
1 951 à 3 200 
3 201 à 4 200 
4 201 à 5 200 
Plus de 5 200 

Répartition du revenu im~osable 

Nombre 
1960 

187 
333 
321 
124 

37 
18 
49 

d'assujettis 
1961 

239 
367 
303 
119 

35 
21 
50 

URBANISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

En 1960, l'Administration a fait construire 5 immeubles (107 logements); 
13 autres immeubles (267 logements) étaient en construction. A la fin de 1961, le 
nombre total de logements construits par l'Administration depuis 1945 s'élevait à 
1 282 (1 428 compte tenu des immeubles convertis et remis en état). Deux tiers du 
coût du programme officiel de construction d'habitations sont financés au titre du 
Colonial Development and Welfare. 
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Bien que le programme officiel ait absorbé la majeure partie de l'activité des 
entreprises privées de construction, celles-ci ont consacré une part importante 
de leurs travaux à la modernisation de magasins et d'h8tels, à la construction 
d'un port de plaisance, de deux foyers pour personnes âgées et d 1h8tels, ainsi 
qu'à la mise en chantier du premier bâtiment de la zone industrielle prévue à 
North Front. 

SECURITE SOCIALE 

Le système de sécurité sociale, administré par le Département du travail et de 
la sécurité sociale, repose sur quatre ordonnances; il comprend des régimes avec 
cotisations et des régimes sans cotisations. 

Régimes avec cotisations 

Ordonnance sur l'assurance-accidents du travail (Emvloyment Injuries Insurance 
Ordinance). Elle protège, à quelques exceptions près, tous les travailleurs manuels 
et les autres salariés dont le revenu ne d~passe pas 500 livres par an. Pour ce 
qui est des prestations, elle prévoit trois risques principaux : accident du travail, 
incapacité de travail et accident mortel. En outre, les h8pitaux publics donnent 
des soins gratuits, y compris le remplacement des prothèses. 

Ordonnance sur les assurances sociales (Social Insurance Ordinance). Elle 
prévoit le paiement de pensions de vieillesse, d'allocations de tuteurs, d'allo
cations de maternité, de prestations de survivants, et de prestations de veuve pour 
tous les salariés auxquels s'applique l'ordonnance sur l'assurance-accidents du 
travail. Elle permet aussi aux personnes qui cessent d'@tre soumises à l'assurance 
obligatoire de rester assurées moyennant des cotisations volontaires. 

Le droit aux prestations suppose le versement des cotisations prescrites, mais 
il est prévu que des prestations réduites peuvent @tre servies lorsque cette 
condition n'est pas entièrement remplie. Les assurés peuvent également obtenir des 
allocations de maternité ou des prestations de survivants si la naissance ou le 
décès a lieu en dehors de Gibraltar. Les pensions de vieillesse, les allocations 
de tuteur et les allocations de veuve sont maintenant servies quel que soit le lieu 
de résidence du bénéficiaire. 

Ces deux programmes sont financés par des cotisations égales des employeurs et 
des travailleurs; les dépenses d'administration sont à la charge des pouvoirs 
publics. 

Régimes sans cotisations 

Ordonnance sur les assurances sociales gratuites (Non-Contributory Social 
Insurance Benefit Ordinance). Elle s'applique à toutes les personnes, ainsi qu'à 
leurs conjoints ou veuves, assurées au titre de l'ordonnance sur les assurances 
sociales et qui sont soit sujets britanniques, soit domiciliées à Gibraltar. Les 
prestations servies au titre de cette ordonnance comprennent des pensions provi
soires de retraite, des prestations de ch8mage, ainsi que des suppléments à 
certaines prestations versées au titre de l'ordonnance sur les assurances sociales. 

Ordonnance sur les allocations familiales (Family Allowance Ordinance). Elle 
s'applique aux sujets britanniques originaires de Gibraltar et domiciliés à 
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Gibraltar!/ ou dans les districts consulaires des vice-consulats britanniques de 
La Linea ou d'Algesiras (Espagne), ainsi qu'aux sujets britanniques non originaires 
de Gibraltar et autres personnes résidant à Gibraltar, à condition qu'ils 
remplissent certaines conditions de résidence. Aux termes de cette ordonnance, des 
allocations sont versées aux familles pour chaque enfant n'ayant pas atteint 
l'âge limite, à l'exception du premier enfant. L'âge limite est ordinairement de 
15 ans, ce qui correspond à la fin de la scolarité, mais il peut @tre porté à 
18 ans pour les enfants qui poursuivent leurs études. 

Assistance publique (Public Assistance Scheme). Elle n'est pas régie par une 
législation particulière, mais fonctionne comme plan administratif d'aide finan
cière aux nécessiteux. Le régime a été légèrement modifié en 1961, mais les 
prestations ont continué d'@tre servies au m@me taux que l'année précédente. 

Les programmes sans cotisations sont entièrement financés sur le budget du 
territoire et non sur les cotisations d'assurances sociales. 

Assurance-accidents 
Assurances sociales 
Assurances sociales 

Allocations, prestations et pensions versées 
(Livres) 

1959 1960 

du travail~/ 9 789 12 539 
9 901 il~ 

gratuites 2 112 3 379 

1961 

14 219 
11 300 b/ 

3 300 ~/ 

~/ Au titre des soins gratuits aux assurés, 2 643 livres (dont 26 livres et 
10 shillings pour des appareils de prothèse) ont été remboursées aux 
h8pitaux publics en 1961, contre 2 718 en 1960. 

~/ Chiffre approximatif. 

PROTECTION SOCIALE 

Le r6le principal de la section de la protection sociale du Département du 
travail, de la sécurité sociale et de la protection sociale consiste à administrer 
le plan d'assistance publique. En outre, son personnel s'occupe de casework, de 
visites à domicile, d'enqu@tes dans les cas d'adoption, de travail social pour les 
tribunaux et de la gestion d'un foyer public pour personnes âgées. Le Comité de 
la protection sociale, organisme consultatif présidé par le Directeur du travail et 
de la sécurité sociale, coordonne toutes les activités sociales et fait des 
recommandations à l'Administration sur les questions de protection sociale. La 
protection sociale comprend l'aide aux aveugles, l'assistance postpénitentiaire, 

!/ Personnes ayant le droit de résidence tel qu'il est défini dans le Right of 
Residence in Gibraltar Order. 
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les services de spécialistes en dehors de Gibraltar, les soins aux personnes ~gées, 
la lutte contre la délin~uance juvénile, le règlement des conflits matrimoniaux, 
la fourniture d'appareils de prothèse, le service social de communauté et le 
développement communautaire. 

PREVENTION DU CRI1~ ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Nombre de condamnations 

Infractions 

Atteintes à l'ordre public 
Attentats &ux moeurs 
Infractions contre les personnes 
Infractions contre la propriété 
Autres infractions 

S~TEP~IQŒ 

1959 

139 
9 

32 
118 

2 

1960 

113 
10 
20 

172 
3 

121 
9 

22 
101 
16 

Le médecin-chef était le conseiller de l'Administration pour les ~uestions 
médicales jus~u'au 30 novembre 1961, date à la~uelle la structure administrative 
du Département médical a été réorganisée. Un Conseil de gestion des services 
médicaux et sanitaires, assisté d'un Comité médical, conseille maintenant l'Admi
nistration sur toutes les ~uestions médicales. Les services d'hygiène et d'assai
nissement relèvent toujours du Conseil municipal, ~ui a son propre médecin de la 
santé publi~ue. Celui-ci fait partie du Conseil de gestion, ce ~ui renforce la 
liaison entre les deux autorités. 

Dépenses 
(Milliers de livres) 

Dépenses renouvelables 
Administration du territoire 
Conseil municipal 

Dépenses d'é~uipement : 
Administration du territoire 
Conseil municipal 

Dépenses relatives à d'autres travaux, 
y compris l'assainissement 

1959 

164,4 
21,6 

14,9 
5,3 

74,1 

1960 1961 

182,7 230,9 
24,8 25,4 

3,5 13,5 
8,9 10,9 

73,9 74,8 

Entre 1959 et 1961, les dépenses renouvelables de santé publique repré
sentaient environ 10 p. lOO du total des dépenses renouvelables du territoire. 

Le territoire a un h6pital général (147 lits) et les établissements spécia
lisés ci-après : h6pital pour tuberculeux (60 lits), h6pital psychiatrique 
(60 lits), service des maladies contagieuses (10 lits), centre antivénérien. 
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Personnel médical et sanitaire 

1959 1960 1961 
Secteur Secteur Secteur Secteur Secteur Secteur 
public privé public privé public 

Médecins dipl6més 8 26 10 18 10 
Dentistes 9 8 
Infirmières dipl6mées 30 30 50 
Infirmières dipl6mées locales 14 13 13 
Infirmières auxiliaires 102 98 118 
Sages-femmes dipl6mées a/ 22 20 20 
Sages-femmes dipl6mées Ïocales 5 5 ••• 
Inspecteurs sanitaires ~/ 10 10 9 
Laborantins et radiographes ~/ 8 8 8 
Pharmaciens 3 18 3 17 3 

Figurent également sous la rubrique "Infirmières dipl6mées". 
Y compris quatre stagiaires en 1959, trois en 1960 et un en 1961. 
Y compris trois stagiaires en 1959 et 1960, et un en 1961. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

privé 

18 
7 

17 

L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 5 à 15 ans, At l'ordonnance 
sur l'enseignement (Education Ordinance) prévoit que la limite d'âge supérieure 
pourra être reculée dans l'avenir si cela apparaît souhaitable ou nécessaire. Dans 
les écoles publiques, l'enseignement est gratuit, mais l'armée verse à l'Adminis
tration une contribution pour chacun des enfants de militaires en vue de participer 
à leurs frais de scolarité. Il existe des écoles privées payantes, qui reçoivent 
des enfants d'âges divers. Au niveau de l'école maternelle et aux niveaux primaire 
et secondaire, les élèves peuvent faire leurs études dans des établissements publics 
de Gibraltar, puis les candidats qualifiés peuvent obtenir des bourses et poursuivre 
leurs études dans les universités et autres établissements d'enseignement supérieur 
du Royaume-Uni. Il existe aussi des bourses privées. 

La langue d'enseignement dans toutes les écoles est l'anglais; néanmoins, 
Gibraltar doit être considéré comme une communauté bilingue et dans les rues on 
parle plus l'espagnol que l'anglais. Des élèves qui parlent assez bien l'anglais 
en classe reviennent volontiers à l'espagnol hors de l'école. Ce bilinguisme 
désavantage les candidats à deux examens importants. Le Secondary Selection Test, 
subi à l'âge dell ans ou plus tard, exige une bonne connaissance de l'anglais, 
et les enfants du pays ont de la peine à acquérir cette connaissance en six ans. Il 
en est de même pour les candidats à l'épreuve d'anglais du General Certificate of 
Education. Les efforts portent actuellement sur l'enseignement de l'anglais et sur 
les devoirs écrits. 

Dépenses 

Les dépenses renouvelables d'enseignement ont atteint 163 070 livres en 1961, 
contre 137 826 livres en 1960 et 116 092 livres en 1959. Les chiffres 
correspondants pour les dépenses d'équipement ont été de 8 432, ll 055 et 
5 860 livres. 
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Ecoles 

En 1961, le territoire comptait 21 écoles publiques (13 écoles primaires, 
6 écoles secondaires et 2 écoles professionnelles) et 5 écoles privées (3 écoles 
primaires et 2 écoles secondaires). 

Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Enseignement supérieur 

(école normale au Royaume-Uni) 

Ecoles primaires~/ 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 

Effectifs scolaires 

1959 
Garçons Filles 

1 426 1 336 
840 935 
99 31 

7 12 

1960 
Garçons Fill 

1 413 1 345 
796 897 
119 39 

7 8 

Personnel enseignant 

1959 1960 
Hommes Femmes Hommes Femmes 

17 
35 
10 

109 
42 

17 
39 
10 

109 
43 

1961 
Garçons Filles 

1 424 
768 
122 

9 

1 388 
883 
43 

7 

1961 
Hommes Femmes 

20 
39 
11 

114 
43 
1 

~/ Dont certains enseignent aussi dans les classes secondaires d'écoles privées. 

Il y avait 34 enseignants non autochtones, dont 23 religieux qui enseignent 
dans trois des huit écoles secondaires du territoire. Les autres maîtres sont 
recrutés sur place et comprennent un petit nombre d'épouses de militaires. Sur les 
174 enseignants originaires de Gibraltar, 65 sont pleinement qualifiés et sont 
titulaires du certificat d'aptitude pédagogique décerné par le Ministère de 
l'éducation. 

ORGANISMES CULTURELS ET INFORMATION 

Le territoire compte trois bibliothèques publiques (50 lOO volumes) et 
sept bibliothèques scolaires (10 360 volumes). Il existe un musée d'histoire. 

Deux quotidiens paraissaient en 1961 à Gibraltar, l'un en anglais, l'autre en 
espagnol; il y avait aussi un hebdomadaire publié en anglais et un autre en anglais 
et en espagnol. 

En 1961, il y a eu au total 4 556 heures d'émissions radiophon~~ues, soit 
environ 88 heures par semaine en moyenne. Sur ce total, les émissions en anglais 
représentaient 2 993 heures et les programmes espagnols 1 563 heures. Ces chiffres 
comprennent les programmes commerciaux (477 heures en anglais et 752 heures en 
espagnol). 
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SUPERFICIE ET POPULATION 

L'Île Maurice a une superficie del 865 kilomètres carrés (720 milles carrés). 
Ses dépendances ont une superficie totale de 231 kilomètres carrés 
(89 milles carrés). 

Indo-Nauriciens / 
• 1 , , ua 

Populat~on 'generale-
Sine-Mauriciens et Chinois 

Population 

(estimations au 31 décembre) 

1959 
427 209 
181 474 

22 468 

631 151 

1960 

440 459 
185 399 

22 980 
648 838 

1961 
454 006 
189 723 

23 517 
667 246 

~/ Eléments d'origine franco-africaine et Européens, pour la plupart d'origine 
française. 

Au recensement de 1952, Rodrigues avait 13 333 habitants et les autres 
dépendances 1 752. 

Statistiques de l'état civil 

Taux de natalité pour l 000 habitents 
Taux de mortalité infantile pour 

l 000 naissances viv~~tes 
Taux de mortalité pour 1 000 rabitants 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

1959 

38,5 

62,5 
10,9 

1960 

39,6 

69,5 
11,3 

1961 

39,8 

62,0 
9,9 

La Constitution actuelle résulte des consultations qui ont eu lieu en 
juillet 1961 entre le Gouvernement britannique et les représentants des principaux 
partis politiques de l'Île Maurice. 

le corps législatif de l'Île Maurice est unicaméral et consiste en un Conseil 
législatif de 55 membres, dont 40 sont élus au scrutin uninominal et au suffrage 
universel des adultes, 12 sont désignés et 3 sont des fonctionnaires. Il a le 
pouvoir de légiférer sur toutes les questions relatives aux affaires intérieures 
du territoire, à son budget et à son régime fiscal. Tous les membres du Conseil 
sont mauriciens, à l'exception de deux de ses membres fonctionnaires. 
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Le système électoral repose sur le suffrage universel des adultes. Les 
élections au Conseil législatif ont lieu tous les cinq ans, au scrutin uninominal 
et à la simple pluralité des voix. Les dernières élections (mars 1959) ont donné 
les résultats suivants : Parti travailliste, 23 sièges; Independant Forward Bloc, 6; 
Comité d 1 action musulman, 5; Parti mauricien, 3; Trade Unionist Party, 2; 
Indépendants, 1. 

Un Ministre principal a été investi en septembre 1961; cette mesure constitue 
une étape vers l'accession à l'autonomie, conformément au plan de progrès consti
tutionnel du pays. 

Fonction publique 

A la fin de 196l,l 1administration comptait 71 fonctionnaires dtoutre-mer 
ayant droit à pension, dont 34 recrutés localement, appartenant à l'Overseas Civil 
Service, et 37 autres fonctionnaires. Il y avait 45 fonctionnaires d 1outre-mer 
n'ayant pas droit à pension et 329 fonctionnaires locaux et autres. 

Moyens de formation 

En 1961, 84 fonctionnaires ont été envoyés en congé d'études dans les pays 
suivants : Royaume-Uni (70), Inde (4), Israël (4), Australie (3), Canada (2), 
Etats-Unis et Europe (1). 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

La production de sucre, dont l'économie de l 1 tle Maurice est tributaire, a été 
de 552 733 tonnes en 1961, contre 235 578 en 1960 et 580 400 en 1959. Le recul 
enregistré en 1960 a été dÙ à des cyclones. 

En 1961, la balance commerciale a été de nouveau défavorable, les exportations 
n'ayant atteint, en valeur, que 92,1 p. lOO des importations; cependant, le déficit 
a été plus faible qu'en 1960, année où les exportations n 1ont représenté que 
55,7 p. lOO des importations. En 1959, la balance commerciale avait été favorable 
(1 p. lOO d 1excédent d'exportations). 

Le nouveau programme de développement a été mis au point; il portera surtout 
sur la réparation des dommages dus aux cyclones, sur la construction de maisons 
conçues pour résister aux cyclones et sur la diversification de l'économie du 
territoire. 

Sucre 
Thé 
Tabac 
Fibre d'aloès 

AGRICULTURE, ELEVAGE, FCRETS ET PECHE 

Principales cultures 
(tonnes m~triques) 

1959 

580 000 
~6 
567 

1 464 

1960 

235 000 
786 
553 
973 

Il y avait environ 40 000 vaches laitières et quelque 50 000 chèvres. 
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StatistiQues forestières 

Forêts de la Couronne : 
Forêts naturelles (réserves nationales) 
Forêts productives (notamment plantations 

d'essences exoti~ues) 
Zones de régénération (forêts protégées) 
Réserves de montagne (forêts protégées) 
Divers 

Terres de la Couronne tenues à bail dans la 
zone c6tière d'une largeur de 250 pieds : 
Plantations d'arbres (principalement Casuarina 

equisetifolia) 
Pâturages boisés 

Forêts privées : 
Réserves de montagne 
Réserves en bordure de cours d'eau 
Forêts 
Brousse 

4 505 

19 775 
10 035 
17 985 
15 4oo 

4 190 
1 100 

9 000 
6 500 

15 000 
70 875 

Acres 

67 700 

5 290 

101 375 

Total 174 365 

La prcduction locale de bois d'oeuvre s'est élevée à 719 358 pieds cubes en 
1961, contre 887 194 en 1960 et 536 510 en 1959· 

En ce ~ui concerne la pêche, les prises enregistrées se sont élevées à 
1 487 long tons en 1961, contre 1 368 en 1960 et 1 299 en 1959· 

ENERGIE ET INDUSTRIE 

Par suite des cyclones de 1960, la Société centrale de l'électricité a 
abandonné en 1961 tous les nouveaux travaux d'aménagement, sauf pour la production 
d'électricité à des fins industrielles et commerciales d'intérêt national, et a 
consacré toutes les ressources disponibles à augmenter la puissance installée 
ainsi ~u'à reconstruire et à renforcer les réseaux électrogènes existants. Une 
nouvelle centrale hydro-électri~ue a été mise en service à Eau Bleue en avril 1961;sa 
production à la fin de l'année avait dépassé 4,5 millions de kWh. La sécheresse 
persistante dans les premiers mois de l'année a réduit la production hydro
électri~ue annuelle, qui n'a satisfait ~ue 30 p. lOO des besoins; le déficit a 
été comblé par la centrale thermi~ue de St-Louis. 

L'énergie produite en 1961 par les cin~ centrales hydro-électri~ues et les 
deux centrales ther.mi~ues de la Société centrale de l'électricité et par les 
six centrales des sucreries a été de 63,2 millions de kWh, contre 54,7 millions 
en 1960 et 55,9 millions en 1959· 
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Cn a prévu l'octroi de prêts jusqu'à concurrence de 27 500 000 roupies~/ pour 
aider les industries secondaires et financer la création d'un Office de commercia
lisation agricole. 

TRANSPORTS ET CŒ!LUNICATIONS 

Véhicules routiers immatriculés (voyageurs et marchandises) 

1959 1960 1961 

Camions, camionnettes, tracteurs et 
remorques 2 155 3 027 3 327 

Autocars 401 443 466 
Taxis 1 153 1 274 1 270 

le volume des marchandises (principalement le sucre) transportées par rail 
s'est élevé à 235 847 tonnes, contre 536 600 en 1960 et 489 157 en 1959. 

Arrivées et départs d'avions 
Nombre de passagers débarqués et 

embarqués 
Narchandises (tonnes) 
Articles postaux (tonnès) 

Transports aériens 

1959 

563 

11 683 
91,3 
42,0 

Transports maritimes 

1959 

Navires entrés à ?art-Louis 406 
Tonnage total de jauge (milliers de tonnes) 1 385 
Nombre de passagers débarqués et embarqués 7 993 
Tonnage des marchandises (milliers de 

tonnes) : 
Importées 425 
Exportées 584 

Communications 

1960 

569 

12 837 
94,7 
54,5 

1960 

415 
1 301 
8 024 

479 
357 

1961 

735 

15 910 
272,4 
60,8 

1961 

480 
1 581 
8 764 

478 
593 

le nombre des centraux téléphcniques est passé de 15 en 1960 à 16 en 1961. 

~/ L'unité monétaire du territoire est la roupie de l'Île Maurice, qui vaut 
1 shilling 6 pence, soit 0,21 dollar des Etats-Unis. 
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FINANCES PUBLIQUES 

Recettes et dépenses~/ 
(milliers de roupies) 

Recettes 
Dépenses 

Principaux postes de recettes 
Impôts indirects 
Impôts directs 
Recettes provenant des entreprises de 

service public 
Recettes provenant des services publics 

Principaux postes de dépenses 
Enseignement 
Assistance publi~ue 
Santé publi~ue 
Pensions des fonctionnaires 
Dette publi~ue 
Dépenses ordinaires annuelles des 

travaux publics 

1958/1959 

129 020 
132 525 

63 325 
49 311 

7 216 
4 673 

18 337 
15 570 
14 567 
8 038 
6 575 

6 558 

1959/1960 1960/1961 

130 966 146 726 
138 146 140 813 

71 238 82 846 
42 247 43 437 

7 759 8 126 
5 511 6 975 

19 186 19 659 
18 189 16 619 
14 313 15 599 
9 824 9 444 
6 955 8 600 

7 684 7 538 

~/ Non compris les dépenses du programme d'é~uipement. L'exercice financier va 
du 1er juillet au 30 juin. 

Financement du développement 

I.e programme d'é~uipement est financé à l'aide d'un Development and We1fare 
~' d'emprunts et de subventions du Colonial Development and Welfare. 

Dépenses d'équipement 
(milliers de roupies) 

1958/1959 

Dépenses extraordinaires des travaux 
publics 

Autres travaux 
Autres dépenses d'é~uipement 
Remboursement d'emprunts 

Total 
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12 397 
2 566 

13 644 

28 607 

1959/1960 1960/1961 

17 295 20 097 
3 402 6 435 

18 581 19 202 
1 1 

39 279 45 735 



CONWŒRCE INTERNATIONAL 

Importations et exportations 
(milliers de roupies) 

Importations 
Exportations 

Principales importations 
Machines et appareillage électrique 
Riz 
Articles de fer et d'acier 
Farine, céréales et produits à base 

de céréales 
Engrais naturels et chimiques 
Véhicules à moteur et pièces détachées 
HUiles et matières grasses comestibles 
Cotonnades 

Principales exportations : 
Sucre a/ 
Mélasse 
Thé 

1959 

286 852 
289 635 

41 357 
32 351 
15 293 

14 163 
15 175 
13 013 
8 911 

10 994 

269 507 
4 835 
2 692 

1960 

331 867 
184 986 

41 207 
33 042 
33 389 

16 751 
14 176 
15 473 
12 183 
12 069 

166 779 
3 422 
1 344 
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1961 

323 961 
298 486 

37 688 
36 814 
23 399 

16 152 
14 019 
13 771 
12 500 
12 237 

269 478 
4 988 
4 904 

§.1 Non compris la valeur des certificats de contingents de sucre, qui se sont 
élevés à 7,4 millions de roupies en 1959, à 7,2 millions en 1960 et à 
7 millions en 1961. 

Courants commerciaux 
(en pourcentage de la valeur) 

1959 1960 1961 

Provenance des importations : 
Royaume-Uni 36,9 34,9 32,2 
Autres pays du tarif douanier 

préférentiel 35,7 34,0 37,9 
Pays du tarif douanier général 27,4 31,1 29,9 

Bestination des exportations : 
Royaume-Uni 81,4 89,7 80,9 
Autres pays du tarif douanier 

préférentiel 16,2 7,5 16,1 
Pays du tarif douanier général 2,4 2,8 3, 0 
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CONDITIONS SCCIALES 

Aucun changement important n'a été signalé dans les renseignements communiqués 
en ce qui concerne les conditions sociales générales. 

1-JAIN-D' OEUVRE ET EhiPLOI 

Emploi dans certaines branches d'activité, 1961 

Agriculture 
Sucre 
Thé 
Tabac 
Fibres d'aloès 
Station de machines des planteurs de 

canne à sucre 

Production de sel 
Industries manufacturières 
Construction 
Electricité, gaz, eau et services sanitaires 
Commerce 
Transport, entreposage et communications 
Services publics 
Divers 

Total 

Mars 

54 oo4 
2 830 
1 200 

818 

200 

59 052 

86 
6 503 
5 976 

973 
1 679 
2 761 

20 481 
124 

97 635 

Organisations professionnelles 

1959 

Syndicats ouvriers 30 
Associations de fonctionnaires 25 
Associations patronales 8 
Fédérations syndicales 
Effectif total 27 149 
Membres cotisants 25 602 

Conflits du travail 

1959 

Grèves 3 
Travailleurs en cause ... 
Journées de travail perdues 17 661 
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1960 

32 
26 
9 
2 

25 808 
23 807 

1960 

12 
845 

6 414 

Septembre 

67 483 
1 564 

534 
440 

182 

70 203 

144 
6 470 
4 349 

946 
1 705 
3 145 

20 221 
124 

107 307 

1961 

34 
23 
9 
2 

32 973 
31 074 

1961 

1 
338 
338 



Nombre de sociétés coopératives 
Adhérents 
Avoirs (milliers de roupies) 

COOPERATIVES 

1959 

Chiffre d'affaires (milliers de roupies) 

342 
33 514 
12 791 
44 174 

NIVEAU DE VIE 

1960 

338 
32 420 
13 127 
44 130 

Indices des prix à la consommation 
(1939 ;;:: lOO) 

(Décembre) 

1959 1960 

Travailleurs manuels (par jour) 

Manoeuvres 379 381 
Cuvriers ~ualifiés 347 350 

Groupe à revenu moyen (par mois) 

lOO à 300 roupies 332 337 
301 à 550 roupies 321 327 

Groupe à revenu élevé (par mois) 

551 à l 000 roupies 309 315 
Plus de l 000 roupies 283 291 
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1961 

332 
33 604 
13 218 
42 143 

1961 

377 
347 

335 
325 

313 
289 

Ces indices portent sur l'ensemble des articles suivants : alimentation, 
boissons, tabac, loyer, chauffage et éclairage, articles de ménage, habillement, 
distractions, personnes à charge, oeuvres charitables, autres services. 

URBANISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

les ~uatre conseils urbains de l'île Maurice font construire des habitations 
grâce à des prêts publics à faible intérêt. Ve 1951 à 1960, ils ont fait construire 
l .143 maisons. En 1961, des contrats ont été passés pour la construction de 
9 000 maisons. le Sugar Industry Labour Welfare Fund a encore achevé 279 maisons 
sur les l 500 ~u'il a prévues, ce ~ui porte à 652 le total des habitations terminées 
à ce jour. Les sociétés coopératives de construction ont fait bâtir 35 rraisons 
au total, dont 3 ont été terminées en 1961. 

PROTECTION SCCI1-1LE 

Des secours à domicile ont été versés à 36 604 personnes en 1961, contre 
37 493 en 1960 et 35 203 en 1959· Une assistance dans les institutions (infirmeries) 
a été fournie en 1961 à 692 personnes, contre 674 en 1960 et 957 en 1959· 
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Dépenses du Département de l'assistance publique~/ 
(millions de roupies) 

1959 1960 

Secours à domicile 7 651 7 665 
Secours en institution 353 381 
Administration des secours 46 51 
Pensions de vieillesse 7 005 7 282 

Total 15 056 15 379 

Pourcentage des recettes totales 
du territoire 12,19 11,13 

1961 

7 697 
358 
56 

7 505 
15 616 

10,8 

~/ Les chiffres étant arrondis, leur somme ne correspond pas nécessairement 
au total indiqué. 

PREVENTION DU CRIME ET TRAIT~ŒNT DES DELINQUANTS 

En 1961, le nombre des infractions signalées à la police a été de 39 675, 
contre 40 932 en 1960 et 43 243 en 1959. 

Effectif moyen des détenus 

Prisons 
Institution Borstal 
Ecole professionnelle de rééducation 

1959 

471 
78 

107 

SANTE PUBLIQUE 

1960 

476 
65 

107 

1961 

430 
68 
87 

En 1960/1961, les dépenses du Département de la santé publique se sont 
élevées à 15 599 000 roupies, contre 14 313 000 en 1959/1960 et 14 567 000 
en 1958/1959· 

Personnel médical et sanitaire 
(secteurs public et privé) ~/ 

Médecins diplômés 
Dentistes 
Infirmières diplômées 
Infirmières diplômées locales 
Aides infirmiers 
Sages-femmes 
Inspecteurs sanitaires 
Techniciens de radiographie 
Pharmaciens 

1959 
83 (57) 
5 (25) 
9 

218 
239 
71 
56 
5 
2 ( 46) 

1960 
86 ( 68) 

6 (31) 
9 

256 
247 

69 
54 
10 

3 ( 47) 

~/ Les chiffres entre parenthèses ont trait au secteur privé. 
88 -

1961 
98 ( 64) 
6 (25) 

10 
260 
284 

66 
62 
8 
3 (51) 



Hôpitaux 
Dispensaires 
Centres de protection 

maternelle et infantile 
Hôpital psychiatrique 
HÔpital orthopédique 
HÔpital de tuberculeux 
Léproserie 

Etablissements 

Nombre d'établissements 
1959 1960 1961 

8 
50 

19 
1 
1 

1 

8 
50 

23 
1 
1 
1 
1 

8 
53 

... 
1 
1 
1 
1 
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Nombre de lits 
1959 1960 1961 

1 199 

738 
226 

61 

1 191 

747 
202 
82 
61 

1 512 

753 ... 
76 
61 

Il existe également des groupes mobiles : cinq dispensaires, quatre services 
mobiles de soins dentaires, et un service mobile de consultations prénatales. 
Il y a en outre 18 dispensaires et 27 infirmeries (593 lits au total, dans les 
plantations de canne à sucre, ainsi que 5 cliniques privées (89 lits au total). 

Dépenses ordinaires 
Dépenses d'équipement 

1959 

Pub li- Subven-
ques tionnées 

Primaires 113 76 
Sec on-

dai res 3 8 

Il existe également 
école d'agriculture, qui 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

Dépenses 
(milliers de roupies) 

Non 
Subven-
tionnées 

370 

58 

1958/1959 

18 337 
3 546 

Ecoles 

1960 
Non 

Pub li- Subven- Subven-
ques tionnées tionnées 

119 76 334 

3 8 61 

1959/1960 

19 292 
3 227 

1960/1961 

19 659 
3 339 

1961 
Non 

Rlbli- Subven- Subven-
ques tionnées tionnées 

120 76 430 

3 8 81 

trois écoles professionnelles, une école normale et une 
sont toutes des établissements publics. 
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Elèves 

1959 1960 1961 
Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles primaires 68 997 57 176 67 343 56 686 71 599 62 346 
Ecoles secondaires 12 545 5 944 15 407 7 433 16 586 8 265 
Ecoles professionnelles 134 29 183 50 227 78 
Ecole normale 274 148 270 174 302 181 
Ecole d'agriculture 102 87 67 
Enseignement supérieur 

outre-mer 606 610 712 

En 1961, il y avait 137 842 enfants autochtones en âge de fréquenter l'école 
primaire (5 à 12 ans). 

Personnel enseignant 

1959 1961 
Hommes Fen;mes 

1960 
Hommes Femmes Hommes Femmes 

Ecoles primaires l 557 l 862 
263 

2 
6 

l 522 l 834 
294 

3 
6 

l 749 l 631 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecole normale 

520 
13 
15 
16 

632 
13 
13 
18 

743 390 
18 
13 

Ecole d'agriculture 20 

ORGANISMES CULTURELS ET INFORMATION 

Le territoire possède six bibliothèques publiques et une bibliothèque du 
British Council. Le Mauritius Institute comprend trois musées, cinq sociétés 
scientifiques et culturelles et une bibliothèque. 

En 1961, une quarantaine de journaux et périodiques étaient publiés dru1s le 
territoire. Parmi les publications paraissant dans une seule langue, celles qui 
sont rédigées en français ont eu le plus fort tirage (15 ooo), suivies par les 
publications en hindi (10 ooo), en chinois (6 500) et en anglais (700). Parmi 

4 
5 

les publications multilingues, celles qui paraissent en français et en anglais ont 
eu de beauccup le plus fort tirage (57 ooo). Les autres publications multilingues 
combinent le français, l'anglais et des langues telles que le créole (5 ooo), 
l'hindi, l'ourdou et le tamil (3 ooo), l'arabe (2 ooo) et l'ourdou ( l 500). 
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SUPERFICIE 

La superficie totale du territoire est de 582 646 km
2, dont 13 393 km2 

d'étendues d'eaux. 

POPULATION 

1948 
(recensement) 

1959 1960 1961 
(estimations au milieu de l'année) 

Africains 5 251 120 6 693 6 844 6 998 
Indiens, Pakistanais 
et Goans 97 687 170 174 178 

Européens 29 660 66 68 66 
Arabes 24 174 37 39 39 
Divers 3 325 6 6 () 

Total 5 405 966 6 972 7 131 7 287 

L'enregistrement des naissances et des décès n'est pas encore généralisé dans 
tout le territoire, et l'on ne dispose pa6 de données sûres. 

Constitution 

Aux termes de la Constitution actuelle, ~ui résulte de l 1accord conclu à la 
Conférence constitutionnelle de 1960, le territoire est administré par un gouverneur, 
conseillé par un conseil des ministres. La Conférence de 1960 avait décidé ~ue 
le Conseil se composerait de douze ministres. A la Conférence constitutionnelle 
~ui s'est tenue en février et avril 1962, il a été décidé de former un gouvernement 
national. Par suite, le nombre des ministres a été augmenté de ~uatre. Le pouvoir 
de légiférer sur tout ce ~ui relève des affaires intérieures du Kenya appartient 
à un conseil législatif de 78 membres, dont 65 sont élus. 

Fonction publi~ue 

Depuis la création d'une administration multiraciale unique en 1~54, les 
nominations d'Africains ~ualifiés aux postes élevés se sont multipliees. Le 
nombre des Africains ~ui occupent ces postes est passé de 637 au 1er juillet 1960 
à 862 au 1er juillet 1961 et à 1 098 au 1er janvier 1962. 

A la Conférence constitutionnelle de février-avril 1962, il a été décidé ~ue 
la nouvelle constitution contiendrait les dispositions voulues pour ~ue la 
fonction publi~ue soit indépendante de l'autorité politi~ue. 
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Moyens de formation 

Huit départements gouvernementaUx et deux services relevant de l 1organi
sation des services communs d'Afrique orientale ont des écoles où ils forment 
des cadres et des techniciens : ce sont le Ministère de l'agriculture, de 
ltélevage et des ressources hydrauliques, le Ministère de l'éducation, le 
Ministère de la santé publique, le Ministère du tourisme, des forêts et de la 
protection de la faune, le Ministère des travaux publics d'Etat, le Département 
de la police, le Service topographique, l'Administration des postes et télé
communications d'Afrique orientale et l'Administration des chemins de fer et 
des ports d'Afrique orientale. 

Ecoles d'agriculture 
Ecole de sylviculture 
Ecole de l'Imprimerie d'Etat 
Ecole de médecine 
Ecoles normales 
Ecoles professionnelles 
Ecole du Service topographique 

Ecoles 

Effectif 
1960 1961 

120 
27 
4 

703 
3 867 
l 228 

147 

242 
32 

8 
914 

3 977 
l 222 

138 

En 1961, 141 personnes comprenant des fonctionnaires et des enseignants qui se 
destinent à la fonction publique, ont été envoyés faire des études au Royaume-Uni, 
en Australie, au Canada et en Nouvelle-Zélande, contre 36 l'année précédente. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie du Kenya repose sur l'agriculture et l'élevage. L'activité 
économique a progressé régulièrement en 1959 et en 1960, mais elle est restée 
à peu près stationnaire en 1961. 

Le produit intérieur brut pour 1961, au coût des facteurs, est rrovisoirement 
évalué à 224,8 millions de livres, chiffre pour ainsi dire égal au montant 
estimatif revisé de 224,4 millions ~nregistré pour 1960 1/. Ce manque d'accrois
sement de la production s'explique en partie par des conditions atmosphériques 
désastreuses, qui ont fait tomber la valeur estimative de la production de 
subsistance de 49,1 à 46,8 millions de livres. Or dans le secteur monétaire pour 
lequel on possède des données, l'expansion n'a pas dépassé 1,5 p. lOO. 

Le manque de confiance qui s'était manifesté en 1960 par suite de l 1 incer
titude politique a subsisté pendant toute l'année 1961, avec ses conséquences : 
resserrement persistant du crédit, nouvelle compression des dépenses d'équipement. 
En particulier, les travaux se sont notablement ralentis dans tout le secteur 
privé de la construction. Toutefois, les exportations ont progressé par rapport 
à 1960, malgré les baisses des cours du café et drautres grands produits agricoles 
d'exportation. Les dépenses publiques d'équipement et les dépenses courantes ont 
augmenté, bien qu'il eût fallu pour cela une assistance très substantielle du 
Royaume-Uni. Un accroissement de l'emploi dans le secteur public a compensé dans 

~/ L'unité monétaire du territoire et le shilling de l 1Afrique orientale; 
20 shillings valent une livre sterling, soit 2,80 dollars des Etats-Unis. 
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une certaine mesure la forte baisse enregistrée dans le secteur privé. Malgré 
le fléchissement du chiffre global de l'emploi, la masse des salaires a augmenté; 
cette augmentation, jointe aux dépenses résultant de la présence des troupes 
du Royaume-Uni, a soutenu la consommation. Ces influences ont empêché l'économie 
de régresser, mais ne lui ont pas donné une impulsion suffisante pour accroître 
le produit intérieur. 

Les chiffres du plan de développement triennal du Kenya (1960-1963) ont été 
réduits. Les dépenses brutes envisagées au titre du plan revisé s'élèvent 
à 35, c( millions de livres, soit une diminution de près de 4 millions. Les 
principaux postes sont les suivants : peuplement agricole, irrigation et mise en 
valeur des ressources hydrauliques (8,7 millions de livres); agriculture et 
élevage (6,7 millions); routes et aérodrome (4,1 millions); enseignement, y 
compris l'africanisation de la fonction publique et la formation ~de fonctionnaires 
(3,3 millions); services d'administration locale (2 millions); habitation 
(1,4 million). Pour le financement de ce programme, on prévoit que les 
subventions de l'extérieur fourniront 8,8 millions de livres et les emprunts 
effectués à l'étranger 9,2 millions; le solde viendra d'emprunts locaux, de droits 
perçus au titre de services rendus dans le cadre du développement, de recettes 
fiscales du territoire et d'autres sources intérieures. 

REGIY.E FONCIER, AGRICULTllP.E ET ELEVAGE 

La nouvelle politique agraire, adoptée par le Gouvernement kényen en 1960 et 
actuellement mise en oeuvre, tend à faire disparaître progressivement les 
barrières raciales en matière de propriété et d'utilisation des terres, et à 
assurer que toutes les futures transactions foncières seront envisagées en 
fonction d'une bonne mise en valeur agricole et de l'utilisation économique des 
terres, et non en fonction de la race. 

Aux termes de l'ordre en conseil de 1960 (Kenya (Land) Order in Council) qui 
sanctionne cette politique, toutes les terres du Kenya se répartissent en trois 
catégories : a) terres de la Couronne, b) terres réservées (trust lands), 
c) terres privées. 

Les terres de la Couronne comprennent toutes les terres cédées à bail dans la 
colonie, les terres non aliénées, les réserves spéciales, les réserves spéciales 
temporaires, les zones à bail spécial, les zones spéciales de peuplement et les 
réserves communales. Toutes les terres non aliénées de la Couronne, qu'elles se 
trouvent dans une municipalité ou dans une commune, peuvent être aliénées au 
profit de toute personne, quelle que soit sa race, mais dans les municipalités 
et les communes, tous les baux sont encore de 999 ans. Les terres non aliénées 
de la Couronne situées en dehors des municipalités et des communes peuvent être 
aliénées en vue de l'exploitation agricole pour une première période correspondant 
à la durée des travaux de mise en valeur, la pleine propriété étant accordée 
(moyennant paiement) à l'expiration de cette période. 

Les terres réservées sont des terres, autres que les terres privées, situées 
dans les zones spéciales, c'est-à-dire dans les zones de terres indigènes dont les 
limites sont définies dans la Native Lands Trust Ordinance de 1938 (art. 100). 
Aujourd'hui, dans la majeure partie des zones speciales, l'occupation, 
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l'utilisation, le contrôle, la transmission à cause de mort et la cession des 
terres sont toujours régis par le droit coutumier. Mais en 1959, des dispositions 
ont été prises pour reconnaître par enregistrement les droits de propriété 
coutumiers en tant que droits de pleine propriété. Des titres de propriété 
individuelle ont déjà été enregistrés dans de vastes secteurs du district des 
Kikuyu et dans certaines parties des districts Nandi, Elgeyo-Marakwet et Baringo. 
Là où ces enregistrements ont eu lieu, le droit et les coutumes indigènes ainsi 
que les dispositions de la Native lands Trust Ordinance ont été remplacés, sauf 
dans le cas de transmission à couse de mort,- par les dispositions de la Rative 

Lanns Registration Ordinance de 1959 et par la législation agraire ordinaire 
du Kenya. Les Land Control (Special Areas) Regulations de 1961 prévoient qu'un 
contrôle sera exerce sur les transactions foncieres par des conseils de province 
et de division composés en majorité d'Africains. Le gouvernement a l'intention 
d'étendre progressivement ce système d'enregistrement et de contrôle à d'autres 
secteurs des zones spéciales où l'idée de la propriété individuelle se fait jour. 

Les terres privées comprennent toutes les terres acquises en pleine propriété 
aux termes de la Land Titles Ordinance de 1908 (art. 1959), de la Cro~~ Land 
Ordinance de 1915 (art. 155) ou de la Native Lands Registration Ordinance de 1959· 

A la Conférence constitutionnelle de 1962, il a été décidé ~ue le contrôle 
des transactions foncières en dehors des Scheduled Areas (anciennes zones 
réservées aux Européens) serait confié aux autorites tribales appropriées et que 
pour les terres situées dans les Scheduled Areas, il serait créé un conseil 
central des questions foncières, charge d'elaborer et d'appliquer les projets 
de colonisation rurale. 

Projets de colonisation rurale 

En 1960, il a été annoncé un plan triennal de mise en valeur des terres sur 
une base non raciale et non tribale. Le plan primitif prévoyait un projet 
(Yeoman Settlement Scheme) qui visait à aider les petits exploitants indépen
damment de leur race, mais qui en fait devait surtout profiter aux Africains. Par 
la suite, il a été décidé d'exécuter deux autres projets en vue d'installer de 
petits propriétaires ou paysans africains dans ~es anciennes zones d'exploitation , 
europeenne. 

De juillet 1961 à juin 1964, le Gouvernement kényen envisage d'installer 
des cultivateurs, en majorité africains, sur environ 180 000 acres de terre, en 
leur offrant facilités de crédit, assistance technique et formation profes
sionnelle. Les terres seront achetées par lots assez importants, pour être 
divisées en exploitations de 15 à lOO acres chacune, les plus grandes étant 
vendues aux cultivateurs expérimentés en matière de mise en valeur et de gestion 
et disposant de ressources financières suffisantes. 

Le coût total de ces projets est évalué à environ 13,25 millions de livres. 
La BIRD a accepté de prêter trois millions et la Colonial Development 
Corporation 1,5 million. Le Gouvernement du Royaume-Uni s 1est engage à fournir 
au moins 7,5 millions et l'on pense que le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne participera lui aussi à cet effort. 
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Sous l'impulsion des projets actuels de peuplement agricole et du plan 
Swynnerton, institué en 1954 pour intensifier l'agriculture dans les régions 
africaines, les cultivateurs autochtones ont commencé à contribuer davantage 
au progrès de l'économie agricole. Malgré les graves conséquences des cataclysmes 
naturels qui ont eu lieu en 1961, le rendement des cultures marchandes africaines, 
comme celles du café, du thé et du pyrèthre a continué d'augmenter. 

~/ 

Blé 
Sisal 
Mars 
Acacia 
Café 
Sucre 
Thé 
Pyrèthre 

Superficie des cultures principales 

Exploitations non afri~aines~/ 
(milliers d'acres) 

1959 

253,9 
243,2 
134,6 

85,7 
67,8 
36,2 
36,1 
27,9 

1960 

247,9 
244,8 
142,4 

85,3 
71,2 
42,2 
37,0 
39,7 

118,0 

70,0 

Les chiffres pour 1959 et 1960 sont tirés de Kenya Statistical Abstract, 
1961, Nairobi, p. 67. 

Bl~/ 
Mars~/ 
Org~J 
Cafe-
Sisal 
Pyrèthre 
Thé 

Production des principales denrées marchandes 
(milliers de long tons) 

Exploitations non africaines 

1959 1960 

96,2 126,7 
76,5 70,4 
14,0 10,6 
19,6 18,8 
53,7 59,6 
4,2 6,7 

12,3 13,5 
Ecorce d'acacia 28,3 31,0 

1961 

99,5 
76,4 
7,1 

25,2 
61,3 
6,7 

11,3 

~/ Campagnes 1958/1959, 1959/1960 et 1960/1961 
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Exploitations africaines 

1959 1960 1961 

Blé~/ 0,7 0,2 M ... a/ a1.s-/ 79,7 73,2 62,7 ,a 
Cafe- 3,6 4,6 7,9 
Sisal 1,5 3,0 3,0 
Pyrèthre 0,6 1,8 3,1 
Thé 0,1 0,1 0,2 
Ecorce d'acacia 18,1 19,0 

~/ Campagnes 1958/1959, 1959/1960 et 1960/1961. 

Elevage 
(milliers de t~tes) 

Exploito.tions non africaines 
1959 1960 1961 

Bovins 960,3 979,6 960,3 
Ovins 548,6 582,6 548,6 
Porcins 68,2 50,5 68,2 
Chevaux 4,9 4,6 4,7 
Volailles 242,6 255,8 5,6 

Exploitations africaines 

1959 1960 1961 

Bovins/ 6 462 6 250 6 250 
Ovin~ ( 13 768 7 000 7 000 
Caprins~/ ( 6 500 6 500 

~/ Les chiffres pour 1960 et 1961 ne sont ~ue des estimations. 

Pour le secteur européen, le nombre de bovins abattus sous le contr6le de la 
Commission des viandes du Kenya a été de 96 Boo en 1959, de lOO 900 en 1960 
et de 116 000 en 1961. Pour le secteur africain, le nombre de b~tes abattues est 
passé de 43 500 en 1959 à 53 800 en 1960 et à 69 000 en 1961. 

Produits laitiers~/ 

Beurre industriel (milliers de livres) 
Fromage industriel (milliers de livres) 
Ghee (milliers de livres) b/ 
Lait (milliers de gallons)-

1959 

12 260 
1 799 
2 023 

18 375 

1960 

12 487 
1 118 
l 987 

18 954 

10 000 
1 214 
2 000 

19 000 

~/ Pour les chiffres de 1959 et 1960 voir Kenya Statistical Abstract, 1961, p. 63. 

~/ Ventes des exploitations non africaines. 
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FORETS 

En 1961, la superficie du domaine forestier classé était d'environ 
1 ?CO milles carrés, dont 1 090 milles carrés de forêts de la Couronne ~t 
610 milles carrés de forêts du Conseil de district africain. \h programme de 
reboisement entrepris en 1946 a pour but le plantage de 237 230 acres de résineux 
exoti~ues; à la fin de 1961, un total de 143 056 acres avaient été plantées. 

Pendant l'année, le Département de forêts a employé ~uel~ue 8 000 travailleurs 
régulièrement (à peu près autant ~ue les deux années précédentes) et quelque 
2 000 travailleurs par intermittence (contre 3 000 en 1960 et 3 088 en 1959). 
En outre, 600 personnes ont travaillé régulièrement (environ 1 300 en 1960) 
et 5 000 par intermittence (7 700 en 1960) dans des scieries et des entreprises 
d'exploitation forestière. 

L'industrie du bois a traversé une dépression en 1961 du fait de l'incer
titude politique. 

Produits forestiers exportés 

Bois tendres (pieds cubes) 
Bois durs (pieds cubes) 
Bois pour crayons (pieds cubes) 
Poteaux de manglier (nombre d'unités) 
Ecorce de manglier (centals) 
Valeur totale des exportations (livres) 

PECHE 

1959 

135 222 
111 698 

29 850 
239 784 

2 391 
191 705 

1960 

124 o48 
83 271 
31 4o6 

548 816 
3 655 

289 723 

1961 

148 180 
17 571 
50 633 

264 777 
10 729 

325 339 

Le Département des pêches s'est surtout employé à développer la pêche sur 
le lac Victoria et la pisciculture en viviers. Un grand nombre de cultivateurs 
africains se sont aménagé leur propre vivier; on en comptait plus de 8 000 dans 
la province de Nyanga en 1961, soit deux fois plus qu'en 1960. En ce qui 
concerne la pêche maritime, on s'est appliqué à améliorer la commercialisation. 

La pêche en eau douce a produit quelque 18 000 tonnes de poisson en 1959, 
25 000 tonnes (évaluées à plus d'un million de livres) en 1960 et 9 5CO tonnes 
(évaluées à plus de 500 000 livres) en 1961. Quant à la pêche maritime, la 
production annuelle de 1959 à 1961 a été d'environ 4 000 tonnes et a rapporté 
180 eco livres aux pêcheurs. 
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INDUSTRIES EXTRACTIVES ET HUILES MINERALES 

Production minière 

1959 1960 1961 

Bioxyde de carbone, naturel (long tons) 702 827 638 
Ciment (long tons) ----- 308 840 347 838 324 717 
Cuivre (long tons) 1 982 1 756 2 524 ~ 
Diatomit~~long tons) 3 608 3 384 3 15S 
Or (onces de-rln) 9 145 9 537 12 122 ~ 
Pierre à chaux (long tons) 16 733 24 893 19 971 
Sel (long tons) 19 242 21 916 22 550 
Argent (onces de fin) 46 42C 34 473 37 962 a/ 
Cendres sadi que s (long tons) 151 405 124 510 142 432 -
Valeur totale de la production 

minière (livres) 5 319 355 5 097 952 5 316 034 

~/ Estimation. 

D'autres minéraux ont été extraits : amiante, béryl, colombite, corail, 
feldspath, graphite, gypse, kaolin, kyanite, magnésite, écume de mer, mica, mullite, 
pierre ponce, quartz, sable, grès, saphirs, soude, vermiculite. En 1961, deux 
entreprises privées ont commencé la prospection du pétrole dans l'est et le sud-est 
du Kenya; une raffinerie de pétrole était en construction à Mombasa. 

ENERGIE 

la Kenya Power Company, dont l'énergie provient de deux centrales hydro
électriques, alimente en électricité des sociétés de distribution dans la région 
de Nairobi et au Kenya occidental. Dans huit centres importants, l'énergie est 
distribuée par l'East African Power and Lighting Company. En outre, il existe un 
grand nombre de petites génératrices privées (hydro-électriques, thermiques et 
diesel). 

L'année 1961 a été une période de consolidation des résultats. On a souligné 
la necessité d'alimenter les lignes existantes afin de rendre suffisamment rentables 
les investissements de l'East African Power and Lighting Company. 

Production 
Importations 
Importations 
Ventes 

Productio~, importation et vente d'énergie électrique~/ 
(millions de kWh) 

1959 1960 

212,2 221,3 
du Tanganyika 21,8 21,2 
de l'Ouganda 129,4 160,1 

297,8 335,8 

196l'E./ 

2CO,l 
18,2 

173,0 
328,6 

~/ Les chiffres pour 1959 et 1960 sont tirés d'East African Common Services 
Organization : Economie and Statistical Review No 1 (décembre 1961), p. 85. 

~ De janvier à novembre inclusivement. 
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INDL!STRIE 

Le Gouvernement kényen a pour principe de rendre le pays, en tant ~ue partie 
des territoires de l'Afri~ue orientale, aussi capable ~ue possible de se suffire 
à lui-m&me. Jus~u'ici, on n'a trouvé aucun élément de base sur le~uel fonder des 
industries primaires; la politi~ue officielle est donc d'encourager par tous les 
moyens la création d'industries secondaires utilisant au maximum des matières 
premières locales. 

Il existe plus de 130 grandes catégories d'entreprises manufacturières et 
industrielles fabri~uant, par exemple, des articles en métal, des produits 
alimentaires, du ciment, des cigarettes, des vêtements, des chaussures et des 
Uieubles. 

Une étude de la production industrielle publiée en 1957 contenait une liste 
de l 696 établissements industriels de toutes catégories, employant 
120 234 travailleurs et produisant des marchandises d'une valeur d'environ 
97 millions de livres. De 1958 à 1961, beaucoup d'entreprises existantes ont élargi 
la gam~e de leurs fabrications et un certain nombre de nouvelles industries ont 
commencé à produire, notamment des raffineries de pétrole et de sucre. 

Production de marchandises frappées de droits de consommation 

Bière (milliers de gallons impériaux) 
Cigarettes (milliers de livres) 
Sucre (tonnes) 
Tabac (milliers de livres) 

~/ De janvier à novembre inclusivement. 

1959 

7 782 
5 046 

27 210 
528 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Routes 

1960 

7 611 
5 243 

29 720 
482 

1961~/ 

8 015 
4 752 

29 965 
434 

En 1961, il existait 10 136 milles de routes principales et secondaires 
(contre 9 270 en 1959) dont 746 milles seulement (contre 531 en 1959) étaient 
goudronnées. Le nombre total de vehicules à moteur immatriculés est passé de 
77 669 en 1959 à 89 505 en 1960. De janvier à novembre 1961, 9 835 nouveaux 
véhicules ont été irririatriculés. 

Chemins de fer et ports 

En 1961, l'East African Railways and Harbours Administration a consacré 
5,8 millions de livres à l'achat de nouveau matériel et à des travaux, ainsi ~u'au 
renouvellement du matériel existant. Parmi les grands travaux portuaires effectués 
au Kenya, il y a lieu de citer la mise en service d'une digue et de deux postes 
d'accostage dans le port de Monbasa, l'achèvement de travaux de dragage à grande 
échelle et la signature d'un contrat en vue de la construction d'une jetée pour les 

- 99 -



KENYA 

pétroliers à Port Reitz. Pour ce qui est des travaux ferroviaires, on a amélioré 
le rendement et l'efficacité de divers types de locomotives, acheté 14 wagons à 
boggie et 164 nouveaux wagons de marchandises, et mis en service une nouvelle ligne 
qui réduit de 45 milles le parcours de la c6te à Kampala (Cuganda). 

T t . t' a/ ranspor s marl lmes-
(Port de Mombasar-

Entrées : bateaux à vapeur 
Entrées : bateau~ à voile 
Passagers débarqués et embarqués 
Trafic de marchandises (milliers de 

long tons) 

1959 

1 522 
265 

80 321 

2 568 

~/ Les chiffres pour 1959 et 1960 sont tirés de Kenya 
p. 50 et 51. 

Trafic aérien corrff.ercial 
(Nairobi) 

Nombres d'arrivées et de départs d'avions 
Passagers (milliers) 
Trafic de marchandises (tonnes métriques) 

~/ De janvier à octobre inclusivement. 

Communications 

Nombre de bureaux de poste 
Lettres, cartes postales, etc., re~ues et 

expédiees (milliers) a/ 
Colis reçus et expédiés-(milliers) 
Nombre d'appareils téléphoniques 

~/ Estirration. 

1959 

13 936 
246 

4 370 

l9S9 

228 

71 623 
665,9 

38 757 

FINANCES FUBLIQUES 

1960 

l 664 
325 

82 219 

2 651 

l 357 

81 occ 

2 771 

Statistical Abstract, 1961, 

1960 

10 296 
311 

5 122 

1960 

228 

7) 5CO 
644,8 

41 924 

1961~/ 

9 410 
324 

4 816 

230 

72 3CO 
599,1 

44 137 

Le Kenya a un système de budget double : le budget de la Colonie et le budget 
du développement. le budget de la Colonie est surtout financé par des imp6ts, 
tandis que le budget du développement est financé à l'aide d'emprunts, de 
subventions, de fonds prélevés sur les recettes fiscales et de droits spéciaux. 
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Pour les exercices 1959/1960 et 1960/1961, le tableau suivant indique les 
recettes et les dépenses d'après les comptes définitifs; pour l'exercice 1961/1962, 
il s'agit de prévisions approuvées. Les dépenses sont classées d'après la nature 
des services et non d'après les montants votés par chaque ministère. L'exercice 
financier va du ler juillet au 30 juin. 

Recettes et dépenses~/ 
(mi~1iers de livres) 

Recettes 
Budget de la Colonie 
Budget du développement 

Total 

ré penses 
Budget de la Colonie 
Budget du développement 

Total 

Principaux postes de recettes 
Droits d'importation et de 

consommation 
Impôts sur le revenu 
.Autres impôts, droits et licences 
Recettes propres des Départements 
Emprunts (au Royauœe-Uni, sur place 

et dans d'autres pays) 
Subventions du Royaume-Uni 

Principaux postes de dépenses 
Services économiques b/ 
Services sociaux c/ -
Services co~lectifs d/ 
Bâtiments publics -
Dette publig~1e 

1959/1960 
(Ccmptes 
défini tifs) 

38 539 
7 572 

46 112 

38 269 
8 124 

46 394 

13 905 
lü 409 

5 c64 
3 392 

6 334 
l 641 

6 561 
9 992 
3 555 
2 423 
2 861 

1960/1961 
(Comptes 
défini tifs) 

41 364 
9 176 

50 540 

42 674 
7 674 

50 348 

13 594 
9 972 
5 439 
4 296 

6 522 
5 870 

8 324 
12 550 

3 850 
1 627 
3 425 

1961/1962 
(Prévisions 
approuvées) 

39 408 
9 130 

48 538 

43 321 
9 433 

52 754 

15 366 
9 9CO 
5 449 
4 225 

10 461 
12 978 

3 760 
l 424 
4 275 

a/ Les chiffres pour 1959-1961 sont fondés sur East .Africa Hig~ Commissi~, 
Quarterly Economie and Statistical Bulletin, East .African Statistical 
Departrr.ent, No 52 (juin 1961), p. 64 et 65. 

'E./ 

:::.1 

9;_/ 

Agriculture, services vétérir..aires, forêts, pêches, terres, industries extrac
tives, cadastre, comrrerce et industrie, transports (à l'exception des transports 
routiers), etc. 

Enseignement, santé publique, main-d'oeuvre, habitation, développement 
communautaire. 

Routes et ouvrages hydrauliques. 
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COMMERCE INTERNATIONAL 

En 1961, il-a été publié un nouveau Control of Imports Order qui a unifié le 
contr6le des produits en provenance de la zone sterling et celui des importations 
en provenance des pays de la zone européenne de libre échange (AELE) et de la 
Communauté économique européenne (CEE), des pays de la zone du Compte nord-américain 
et de 21 autres pays. Les restrictions ne concernaient guère que des produits 
agricoles. Il n 1y a pas eu de changement notable en ce qui concerne les 
restricti.ons à l'exportation, qui ne portaient que sur des produits agricoles 
locaux pour lesquels il y avait pénurie et sur certaines marchandises stratégiques. 

Importations et exportations~/ 

Importations nettes~/ 
Exportations de produits 
Réexportations ~/ 

Principales importations 

locaux~./ 

Machines et matériel de transport 
Combustibles minéraux et lubrifiants 
Métaux communs et articles manufacturés 

à partir de ces métaux 
Produits alimentaires, boissons et tabac 
Produits chimiques 
Tissus : 

Cotonnades 
Tissus synthétiques 

Principales exportations 
Café non torréfié 
Thé 
Sisal 
Extrait et fleurs de pyrèthre 
Viande et produits à base de viande 
Carbonate de soude 
Cuirs, peaux et fourrures 

1959 

61 508 
33 306 
5 079 

16 948 
7 5C6 

5 001 
5 860 
4 442 

2 590 
1 047 

10 577 
3 602 
3 458 
2 196 
1 987 
1 713 
1 635 

1960 

70 069 
35 191 
5 cc6 

20 957 
8 008 

8 313 
4 612 
5 214 

3 029 
1 544 

10 261 
4 411 
4 566 
3 025 
1 845 
1 317 
1 756 

68 937 
35 318 
6 418 

18 556 
7 584 

6 556 
7 863 
5 157 

3 137 
1 648 

10 609 
4 004 
4 192 
2 395 
2 283 
1 587 
1 582 

~/ Les chiffres relatifs aux importations et aux exportations pour 1959 et 1960 
sont fondés sur : East African Common Services Organization : Abridged Annual 
Trade Statistics of Kenya, Uganda and Tanganyika for the year 1961, 
Mombasa, 1962, tableaux 3, 4 et 9· 

~/ Importations directes plus ou moins marchandises à destination ou en provenance 
d'autres territoires d'Afrique orientale. 

~/ Produits locaux exportés dans des pays situés bors d'Afrique orientale. 

~/ Marchandises importées, puis réexportées sous la rrêrre fcrrr.e bors d'Afrique 
orientale ou réexportées en tant qu'approvisionnements de navires ou d'aéronefs. 
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Courants com:œerciaux~./ 
(milliers de livres) 

Provenance des importations directes 
Royaume-Uni 
Iran 
Républi~ue fédérale d'Allemagne 
Japon 
Afri~ue du Sud 
Inde 
Etats-Unis 
Autres pays 
Total des importations directes 

Destination des exportations de produits 
locaux : 
Royaume-Uni 
Républi~ue fédérale d'Allerragne 
Etats-Unis 
Inde 
Japon 
Afri~ue du Sud 
Italie 
Pays-Bas 
Autres pays 
Total des exportations de produits 

locaux 

1959 

29 520 
6 226 
4 743 
4 374 
3 912 
3 588 
2 879 

19 842 
78 820 

8 079 
7 981 
2 724 
1477 
1 349 
l 307 
1 295 
1 275 
7 641 

33 3C6 

1960 

30 652 
7 294 
6 153 
8 878 
4 087 
3 448 
4 983 

20 572 
89 971 

8 844 
6 479 
3 942 
1 245 
l 415 
l 325 
1 546 
1 221 
8 974 

35 191 

KENYA 

1961 

30 508 
5 990 
4 292 
8 469 
4 414 
3 993 
5 041 

21 735 
88 672 

8 497 
5 860 
5 018 
l 387 
1 404 
l 214 
l 203 
1 287 
9 246 

35 318 

~/ Abridged Annual Trade Statistics of Kenya, Uganda and Tanganyika for year 1961, 
op. cit., tableaux 2 et 5. 

CONDITIONS SOCIALES 

Le problème de la discrimination raciale a coLtiLvé de retenir l'attention des 
pouvoirs publics. En 1961, le Conseil d'Etat, créé en 1958 pour protéger les 
communautés raciales ou religieuses contre une législation discriminatoire 
préjudiciable, est intervenu au sujet d'une ordonnance sur le couvre-feu applicable 
à tous les Africains dans deux régions du comté de Nakuruj l'ordonnance a été 
abrogée et des mesures ont été prises pour emp€cher à l'avenir l'adoption de textes 
de ce genre. 

1 

D'autres dispositions législatives ont été prises ou envisagées au cours de 
la m€me année pour éliminer la discrimination raciale et favoriser de bonnes 
relations sociales : 

a) Une nouvelle loi d'administration locale, en cours d'élaboration, avait 
pour objet de soumettre toutes les catégories d'autorités locales à une 
ordonnance uni~ue et de supprimer les derniers vestiges de discrimination 
raciale dans le domaine administratif. 
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b) la Kenya Regirr.ent (Territorial Force) (Amendment) Ordinance de 1961 a eu 
pour effet d'ouvrir l'accès du Régiment du Kenya à toutes les races. 

c) la Statute law (Miscellaneous Amendrr.ents) Ordinance de 1961 a apporté 
à plusieurs ordonnances des modifications de pure forme tendant à 
remplacer la désignation d'agent de police européen par l'indication 
du grade de l'intéressé. 

c) la Cotton Crdinance de 1923 (art. 188) a été revisée en vue d'habiliter 
le Directeur de l'agriculture à fixer et à modifier les prix minimums 
payés à tous les planteurs pour le coton non égrené. 

d) la Statute Law (Repeal) Ordinance de 1961 a abrogé notarrment l'African 
Fasses Ordinance de 1900 (art. 95), relative au contrôle des déplacements 
des Africains, et la Collective Punishment Ordinance de 1930 (art. 98), 
ces deux textes étant incompatibles avec les droits fondamentaux énoncés 
dans la Constitution du Kenya. 
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JVJ\.IN-D 1 OEUVRE ET EMPLCI 

Le Départen:.ent du travail a cont.inué de faire partie du Ministère du travail, 
de la sécurité sociale et de l'éducation des adultes jusqu'en avril 1961, date à 
laquelle il est devenu le Ministère rlu travail et de l'habitation. 

En 1961, le problèn:.e du ch6n:.age résultant du sous-emploi chronique et 
généralisé Qans les régions où est pratiquée l'agriculture de subsistance a été 
aggravé par l'incertitude politique persistante et par les conditions 
atmosphériques défavorables, qui ont fait ton:.ber la valeur estimative de la 
production de subsistance à 46,8 n:.illions de livres (2,3 n:.illions de moins 
qu'en 1960), niveau le plus bas depuis 1959, où le chiffre avait été de 
52,27 rr.illions. 

Les migrations à l'intérieur du Kenya se sont poursUlVles, des personnes de 
toutes les tribus se dirigeant surtout vers les zones urbaines, notamment en quête 
d'emplois. Le recrutement organisé et l'envoi de n:.ain-d'oeuvre par des agents 
agréés vers les régions d'exploitations agricoles et de plantations avaient 
pratiquement cessé à la fin de l'année. Le gouvernen:.ent essaJait de réduire les 
n:.igrations intérieures par des n:.esures visant à an:.ener les travailleurs africains 
et leur fan:.ille à se fixer dans les régions où ils étaient en:.ployés. 

Secteur privé 

Agriculture 
Africains 
Asiatiques 
Européens 

Industrie et cc~erce 
Africains 
Asiatiques 
Européens 

Adn:.inistration 

l-ifricains 
Asiatiques 
Européens 

Effectif 

Africains 
1-isiatiques 
Européens 

Kain-d'oeuvre enregistrée 
(milliers) 

Total 

Total 

Total 

Total général 
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1959 

249,4 
o,6 
1,7 

---
251,7 

148,0 
25,1 
12,0 

185,1 

140,0 
11,1 

9,0 
160,1 

537,4 
36,8 
22,7 

596,9 

269,1 
0,8 
1,9 

271,8 

151,1 
25,6 
12,3 

189,0 

140,7 
11,8 
8,9 

161,4 

560,9 
38,3 
23,0 

622,2 

252,0 

170,7 

166,6 

529,3 
37,8 
22,2 

589,3 
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Salaires 

Le développement du mouvement syndical a fortement influé sur les salaires 
dans beaucoup de branches d'activité, surtout dans les zones urbaines; il en est 
égaleœent résulté une hausse des taux dans l'industrie du thé et l'industrie 
sucrière, ainsi que des revendications de salaires dans les industries du sisal 
et du café et dans tout le secteur agricole, 

En 1961, la Œoyenne mensuelle de rémunération des travailleurs dans l'ensemble 
du Kenya a été de 127 shillings pour les Africains, de 847 shillings pour les 
Asiatiques et 2 273 shillings pour les Européens. Dans les trois principales 
branches d'activité, la moyenne mensuelle de réŒunération des Œanoeuvres ordinaires 
a été de 66 shillings dans l'agriculture, de 168 shillings dans l'industrie privée 
et le corrmerce et de 189 shillings dans l'administration. 

Les manoeuvres ordinaires et spécialisés étaient presque tous africains. 
En 1961, le salaire minimum légal (y compris l'allocation de logement) des 
manoeuvres dans les neuf villes principales était en moyenne de 128 shillings 
par mois pour les bommes adultes (contre 122 shillings en 1959) et de 84 shillings 
par Œois pour les femmes et les jeunes gens (contre 81 shillings en 1959). 

Organisations professionnelles 

La Kenya Federation of Labour est restée la principale organisation syndicale; 
31 syndicats y étaient affiliés. Le seul syndicat affilié au Kenya Trude Union 
ronr~resss organisation rivale, s 1 en est retiré pour adhérer à la Fédération en 1961. 

Syndicats 

1959 1960 1961 

Africains 25 28 25 
Asiatiques 7 7 
Européens 7 7 19 
Européens et Asiatiques l 
Interraciaux 2 5 7 

Total 42 48 51 

A la fin de 1959, on comptait 46 000 syndiqués. 

Il existait 17 organisations patronales en 1961, contre 15 en 1960 et 10 en 
1959. La plupart de ces associations étaient liées à la Federation of Kenya 
Employers. 

Arrgts du travail 
Travailleurs en cause 
Journées de travail perdues 

Conflits du travail 

1959 

67 
42 214 

431 973 
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72 545 

757 860 

1961 

167 
26 677 

120 454 
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Les 167 conflits qui se sont produits en 1961 comprenaient 67 grèves de 
travailleurs agricoles, qui ont mis en cause 10 690 personnes et ont fait perdre 
38 241 journées de travail. Dans les industries manufacturières, il y a eu 
39 grèves (8 207 travailleurs en cause, 40 170 journées de travail perdues). 

Formation professionnelle 

L'enregistrement des contrats existants et nouveaux de formation 
professionnelle en vertu de l 1Industrial Training Ordinance de 1959 n'a pas causé 
de difficulté. En 1961, 647 contrats ont été enregistrés dont 358 contrats 
d'apprentissage et 289 contrats de stage. 

Les écoles techniques et professionnelles publiques ont continué d'enseigner 
divers métiers aux Africains; au 31 décembre 1961, 728 élèves au total y étaient 
inscrits. En 1961, 3 155 candidats ont subi un examen officiel d'aptitude 
professionnelle, contre 2 204 en 1960 et l 850 en 1959. 

Le nombre d'agents de mattrise formés dans le cadre du système de formation 
en cours d'emploi est passé de l 356 en 1959 à l 874 en 1960, pour tomber à l 843 
en 1961; pendant la m~me période, le nombre de personnes ayant requ un brevet 
de moniteur est passé de 12 à 33. 

En 1961, des stages spéciaux de formation de personnel de maitrise ont été 
organisés pour les industries du thé et du café, ainsi que pour l'industrie du 
sisal et les industries manufacturières. Il y a eu au total quatre stages de ce 
genre, qui ont été suivis par 79 personnes. Le programme de formation en matière 
de sécurité du travail, commencé en 1960, a eu du succès : ll rroniteurs, soit 3 de 
plus que l'année précédente, ont été formés. Les stages de formation de chefs de 
bureau, institués en 1959, ont été également organisés à l'Institut d'administration 
nouvellement créé au Kenya. 

NIVEAU DE VIE 

Indices du cofit de la vie 

1959 
décembre 

Indice du co~t de la vie, loyer non compris, 
à Nairobi (décembre 1951 = lOO)~ 129 

Indice des prix à la consommation pour les b/ 
salariés, à Nairobi (octobre-décembre 1958=100)~ 101 

1960 1961 
décembre juin-décembre 

130 132 133 

103 104 105 

L'indice du coût de la vie à Nairobi (loyer non compris) permet de mesurer, avec 
août 1939 pour base, ce qu'il faut dépenser pour maintenir le niveau de vie 
qutont en général les fonctionnaires européens dont le traitement était 
inférieur à 500 livres par an en 1947. Cet indice a été vérifié en 1952 compte 
tenu de l'augmentation des traitements, et il n'a pas été jugé nécessaire à 
cette époque de reviser les chiffres. 

L'indice des prix à la consommation pour les salariés à Nairobi permet de 
mesurer l'effet des variations des prix sur la répartition des dépenses de la 
moyenne des travailleurs à bas salaire, c'est-à-dire de ceux qui gagnent moins 
de 350 shillings par mois, 
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URBANISME, AMENAGEMEl'v"'T DES CAMPAGNES ET HABITATION 

La crise du logelf,ent est grave à Nairobi et aux environs de cette ville, où 
l'industrie s'est beaucoup développée. Plusieurs projets ont été entrepris pour y 
remédier, y compris un plan public de lotissement de Kibera, dans la banlieue de 
Nairobi, qui prévoit la construction de cinq unités de voisinage pouvant recevoir 
15 000 personnes. Cinq maisons modèles ont été terminées en 1961. 

La plupart des autorités locales suivent les avis du Département de l'urbanisme, 
qui est précisément chargé, entre autres fonctions, de donner des conseils sur 
tcutes les q4estior.s d'urbanisme dans quelque 60 communautés du territoire, ainsi 
que sur les plans d'aménagement des campagnes. 

PROTECTION SOCIALE 

Le Ministre de la santé publique et des affaires sociales a la responsabilité 
de la protection sociale et en particulier de la protection de l'enfance. En 1960, 
les pouvoirs publics ont fait procéder à une étude dont les résultats ont été 
publiés sous le titre "Rapport sur une étude des problèmes de la protection de 
l'enfance au Kenya11

• Ce rapport traite des problèmes de la santé, de la nutrition, 
de l'enseignement, de l'emploi et des tendances sociales générales des enfants de 
toutes les races et de tous les ~ges; son but est de servir de guide pour la 
coordination de la collaboration future entre le gouvernement, l'administration 
locale et les organisations bénévoles en vue de mettre au point un programme complet 
de protection de 1 1enfance. 

PREVENTION DU CRIME ET TRAITEMEl'v~ DES DELINQUA~TS 

Statisti~ues de la criminalité 

Nombre de condamnations 

1959 1960 1961 
Meurtre, homicide (tentative) 209 202 188 
Autres infractions contre les personnes 3 469 4 627 3 948 
Infractions contre les biens 13 048 16 303 14 816 
Autres infractions au code pénal 3 677 4 550 3 727 
Infractions aux arr@tés locaux et spéciaux 105 763 140 859 150 213 
Infractions n'ayant pas donné lieu à poursuites 403 325 188 

Total 126 569 166 866 173 080 

En 1961, le nombre de mineurs condamnés a été de 5 615, contre 5 474 en 1960 
et 3 970 en 1959· 
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Peine de mort 
Emprisonnement 
Ch~timents corporels 
Amendes 
Avertissements, etc ••• 

Condamnations 

1959 
22 

93 347 
32 ... 

25 513 

KENYA 

1960 1961 

43 35 
95 813 104 413 

53 152 . .. 13 807 
38 232 53 498 

L'effectif ~Jyen des détenus dans les prisons et les camps pénitentiaires a 
été de 10 869 en 1959, de 12 169 en 1960 et de 11 750 en 1961. 

SANTE PUBLIQUE 

Dépenses 
{milliers de livres) 

1958/1959 
Département médical 
Dépenses d'équipement 
Autorités locales des zones non indigènes 
Conseils de district africains 
Contribution du Gouvernement du Kenya aux 

services médicaux de la Haute Commission 
de l'Afrique orientale 

Missions 

Personnel médical et 

1959 

2 122,2 
136,5 
546,4 ) 
471,5 ) 

34,5 ... 
sanitaire 

1959/1960 
2 119,0 

245,6 

1 193 '7 

21,3 
176,3 

1960 
Secteur Secteur Secteur Secteur 
public privé public privé 

Médecins dipl6més 149 525 147 660 
Médecins dipl6més locaux 29 14 24 33 
Auxiliaires médicaux 13 13 
Infirmières dipl6mées au Kenya 262 767 222 662 
Aides infirmières 1 034 319 1 244 759 
Sages-femmes 246 384 219 409 
Sages-femmes auxiliaires 122 126 244 459' 
Pharmaciens 8 149 6 150 
Techniciens de laboratoire et 

techniciens radiographes 25 29 
Inspecteurs sanitaires 26 27 
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1960/1961 
2 643,8 

196,8 
,l 422,4 

31,7 
375,0 

1961 
Secteur Secteur 
public privé 

142 527 
26 30 
20 

210 643 
1 318 831. 

224 433 
259 508 

7 185 

27 
25 
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H6pitaux généraux 
H6pitaux pavillonnaires 
Dispensaires 

avec lits 
consultations externes seulement 

Etablissements 

Nombre d'établissements 

1959 
55 
52 

35 
550 

1960 
52 
58 

lOO 
366 

1961 

55 
95 

llO 
366 

Nombre de lits 

1959 1960 
5 958 5 945 
l 690 2 793 

366 750 

1961 
7248 
2 709 

783 

Les établissements spécialisés comprenaient quatre centres de protection 
maternelle et iLfantile, deux h6pitaux pour tuberculeux, deux léproseries et un 
h6pital psychiatrique. Il y avait neuf groupes sanitaires mobiles dans les 
régions rurales. 

CONDITIONS DE L 1 ENSEIGNEME1~ 

Administration 

En 1961, certains changements majeurs ont été apportés dans l'organisation 
centrale du Ministère de l'éducation. Notamment, le Département de l'éducation a 
été supprimé et il a été nommé deux Secrétaires parlementaires, un Directeur de 
l'enseignement et quatre adjoints au Directeur de l'enseignement. 

Le Directeur de l'enseignement, assisté de huit (sept en 1960) organes 
consultatifs composés de représentants fonctionnaires et non fonctionnaires, aide 
le Ministère de l'éducation à formuler une :politique de l'enseignement. Les organes 
consultatifs s'occupent de questions concernant les différentes communautés 
(africaine, arabe, asiatique, européenne et goane), de l'enseignement supérieur, 
de la formation :professionnelle et technique et de l'éducation des adultes. Le 
Directeur de l'enseignement est maintenant chargé de l'exécution de cette :politique. 

Unification du système d'enseignement 

L'enseignement universitaire, de même que l'enseignement technique à tous les 
niveaux, ne comporte aucune distinction de race. Il existe encore un certain nombre 
d'établissements secondaires donnant un enseignement distinct :pour chacune des 
quatre principales communautés (africaine, arabe, asiatique, européenne), mais aucun 
élève ne peut maintenant se voir refuser l'accès de ces établissements du seul fait 
de sa race. Toutes les demandes d'inscription d'élèves d'autres races (Européens et 
africains) à l'Ecole normale asiatique ont été agréées. Désormais, des bourses 
d'études permettent à des élèves africains d'acquitter les droits de scolarité 
d'écoles de type européen. 

L'intégration a été plus lente au niveau primaire; les difficultés de langue 
en seraient la raison :principale. Toutefois, des :progrès ont encore été réalisés 
vers l'institution d'un cycle :primaire universel Cl.e sept ans ainsi que d'un 
:programme d'enseignement primaire unifié. En 1961, :pour la première fois, les 
élèves de toutes les races ont :passé le même examen :préliminaire à la fin du cycle 
primaire. 
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Le ~inistre de l'éducation a cree un comité interracial chargé d'étudier tous 
les aspects du système d'enseignement, y compris la possibilité de développer le 
système actuel sur une base non raciale. Le gouvernement entend développer 
l'enseignement sans distinction de race, mais il tient à ce que l'institution 
d 1écoles intégrées n'ait lieu ni au détriment de la qualité de l'enseignement 
ni au mépris des besoins différents des diverses communautés. 

Dépenses 

(milliers de livres) 

1958/1959 1959/1960 1960/1961 
Dépenses renouvelables 

Africains 2 736,7 3 oo4,o 3 588)5 
Arabes 75,6 80,6 90,8 
Asiatiques 1 093,2 1 164,3 1 386,8 
Européens 1 006,2 1 044,8 1 150,1 
Enseignement supérieur 545,2 615,5 636,3 
Autres dépenses 299,8 435,9 557,5 

Total 5 756,7 6 345,1 7 410,0 
Dépenses d'équipement 

Africains 243,2 320,2 346,2 
Arabes 17,9 10,9 5,9 
Asiatiques 88,6 331,4 138,6 
Européens 152,5 147,6 189,6 
Enseignement supérieur 15,0 4,1 
Autres dépenses 16,6 9,5 

Total 533,9 814,2 689,8 
Assistance des conseils 
de district africains 538,9 757,8 722,0 
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1959 

U,l 
Q) U,l 

8 1 Q) 
s.:l 'Q) 

·ri Q) s.:l 
r-l :> s.:l 

~ 
,.0 0 
;::! ·rl 

t:Q-J-:> 

Primaires : 

Af'ricaines~ 17 4 162 
Arabes 8 l 
Asiatiques 27 86 
Européennes 19 13 
Multiraciales l 

Secondaires . . 
Africaines l 27 
Arabes 2 
Asiatiques 17 10 
Européennes 6 l 

Professionnelles 

Africaines 8 16 
Asiatiques et arabes 2 l 
Multiraciales rd 3 

Normales : 

Africaines 40 
Asiatiques et ara ba--s 4 
Européennes 

~ Y compris les écoles moyennes. 

~ A temps partiel. 

Ecoles 

1 
s.:l 
Q) U,l 
:> U,l Q) 

,.0 Q) & ;::! 'Q) 

U,l § •rl 
r-l 

s.:l 0 

~ 0 ~--~ 
l2<+> 

523 18 
8 

6 29 
12 19 

ll l 

ll 12 
8 6 

18 5 
2 
3 

3 
3 

l 
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1960 1961 

1 1 
s.:l s.:l 
Q) U,l Q) 

U,l :> U,l Q) U,l :> U,l 
1 Q) ,.0 Q) 8 r Q) ,.0 Q) 

s.:l 'Q) ;::! 'Q) s.:l 'Q) ;::! 'Q) 
Q) s.:l U,l Q ·rl Q) s.:l U,l § :> Q 

s.:l § r-l :> Q 
,.0 0 

~ 
,.0 0 s.:l 0 

;::! •rl g:jj ::::1 ·rl 0 •rl 
tJ:l+' tJl +> l2<+> 

4 511 495 13 5 225 308 
3 8 3 

88 5 30 90 3 
15 15 21 12 15 

l 2 

32 8 50 3 
l l 

ll 12 13 ll 12 
2 6 2 7 3 

3 9 5 2 14 
l 2 l 

l 

34 3 40 l 
3 

l 
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Elèves 

1959 1960 1961 
Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles primaires 

Africains~ 467 976 199 129 502 084 224 811 556 860 2.58 848 
Arabes 1 816 803 2 048 877 2 285 966 
Asiatiques 21 223 19 298 21 940 20 083 21 536 19 690 
Européens 4 751 4 514 4 878 4 577 4 131 4 082 

Ecoles secondaires 

Africains 4 280 614 4 623 786 5 354 1 068 
Arabes 269 30 325 48 291 80 
Asiatiques 5 699 3 869 5 743 4 413 6 830 4 677 
Européens 1 570 1 619 1 732 1 775 1 482 1 587 

Ecoles professionnelles 

Africains 2 027 lOO 1 563 49 2 085 9 
Arabes 249 907 52 798 Asiatiques Èf 1 o4o 
De toutes races 255 5 2 000 125 2 297 318 

Ecoles normales 

Africaines 2 721 1 146 2 887 1 202 2 781 1 116 
Arabes 9 7 5 8 8 2 
Asiatiques 150 180 135 220 96 212 

~ Y compris les élèves des écoles moyennes. 

'El A temps partiel. 

L'effectif scolaire de la Hospiral Hill School, établissement primaire 
subventionné multiracial de Nairobi, est passé de 117 en 1960 (31 Africains, 
58 Asiatiques et 28 Européens) à 127 en 1961 (33 Africains, 58 Asiatiques et 
36 Européens). 
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Personnel enseignant 

1959 1960 1961 

Ecoles africaines : 

Ecoles primaires 15 661 16 575 18 142 
Ecoles secondaires 247 300 323 
Ecoles professionnelles 219 338 211 
Ecoles normales 319 350 271 

---
Total 16 446 17 563 18 947 

Ecoles arabes : 

Ecoles primaires 104 121 114 
Ecoles secondaires ll 18 17 

Total 115 139 131 
Ecoles asiatiques : 

Ecoles primaires l 299 l 473 l 431 
Ecoles secondaires 428 594 734 
Ecoles professionnelles 81 35 22 
Ecoles normales 28 34 39 

Total l 836 2 136 2 226 
Ecoles européennes 

Ecoles primaires 405 455 456 
Ecoles secondaires 231 276 242 

Total 636 731 698 

Total général 18 942 20 569 22 C02 
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Etudiants africains : 

En Afrique orientale 
Au Royaume-Uni 
Ailleurs 

Etudiants arabes : 

En Afrique orientale 
Au Royaume-Uni 
Ailleurs 

Etudiants asiatiques : 

En Afrique orientale 
Au Royaume-Uni 
Ailleurs 

Etudiants européens 

En Afrique orientale 
Au Royaume-Uni 
Ailleurs 

Enseignement supérieur 

Total 

Total 

Total 

Total 

1959 

393 
94 

252 

739 

2 
18 

20 

122 
668 
432 

l 222 

12 
238 

29 

279 

450 
126 
640 

l 216 

16 
2 

18 

136 
764 
544 

l 444 

14 
252 
37 

303 

KENYA. 

462 
166 
748 

l 376 

l 
14 
3 

18 

123 
847 
550 

l 520 

15 
280 
32 

327 

Avant l'ouverture du University College du Tanganyika, en 1961, les 
établissements d'enseignement supérieur d'Afrique orientale étaient le University 
College de Makerere en Ouganda et le Royal College au Kenya. Il s'agit 
d'établissements interterritoriaux. Il n'existe :pas de données sur l'effectif des 
étudiants kényens au University College du Tanganyika. 

Des classes :préparant au Higher School Certificate ont été crées :pour les 
Africains, en janvier 1961, dans cinq écoles secondaires; 166 garçons y étaient 
répartis en huit classes. Sauf pour certaines disciplines, le University College 
de Makerere ne prend plus d'étudiants au niveau du School Certificate, et le 
Royal College cessera de le faire dans l'avenir. 
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Bourses d'études supérieures outre-mer 

1959 1960 1961 

Africains 164 223 210 
Arabes 10 9 6 
Asiatiques 122 148 147 
Européens 58 94 88 

Total 354 474 451 

ORGANISMES CULTURElS ET INFORMATION 

Il existe quatre bibliothèques publiques dans le territoire. La plupart des 
services publics ont une bibliothèque de référence pour leur personnel. Le 
British Council organise un service de pr@t à Nairobi, à Mombasa et à Kisumu. 
L'East African Literature Bureau assure un service d'envoi de boites de livras aux 
centres sociaux, aux écoles, etc., et un service d'envoi de livres par la poste 
aux particuliers. 

Les journaux et périodiques publiés dans le territoire comprennent sept 
quotidiens (3 en anglais, l en souabéli, l en goudjerati et 2 en anglais et 
goudjerati), 21 hebdomadaires (8 en anglais, 7 en anglais et souabéli, goudjerati 
ou ourdou, et 6 en diverses langues vernaculaires) et 31 journaux et magazines 
mensuels. En outre, il y a 13 revues trimestrielles, surtout de caractère 
technique, et 3 publications annuelles. Le Ministère de l'information fait 
parattre deux publications mensuelles (lune pour les cultivateurs, l'autre pour 
les étudiants du Kenya outre-mer), une revue trimestrielle contenant des articles 
sur divers aspects de la vie au Kenya et neuf bulletins d 1information et journaux 
en langues vernaculaires. 

Le Kenya Broadcasting Service, organisme public, assure près de 400 heures 
d'émissions par semaine, en 18 langues; il a trois services nationaux et trois 
services régionaux, qui émettent sur ondes courtes et moyennes. En septembre 1961, 
il a été rédigé un projet de loi prévoyant le remplacement du Kenya Broadcasting 
Service par la Kenya Broadcasting Corporation, qui sera contr8lée et dirigée par 
un conseil officiel indépendant. Cette loi régira 1 1organisation future de la 
radiodiffusion et de la ~élévision au Kenya. 
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SUPERFICIE 

La superficie du Nyassaland est de 46 066 milles carrés (119 311 kilomètres 
carrés), dont 9 380 milles carrés (24 294 kilomètres carrés) de lacs. 

POPULATION 

(estimations au milieu de l 1année, en milliers) 

1959 1960 1961 

Africains 2 750 2 810 2 870 
Européens 8 8 8 
Asiatiques et autres non-Africains 12 12 12 --- ---

Total 2 770 2 830 2 890 
A la fin de 1960, la population totale dans les trois principales villes 

était dtenviron 50 300 habitants, dont 35 000 à Blantyre/Limbe, principal centre 
commercial, 8 lOO à Lilongwe, chef-lieu de la Province Centrale, et 7 200 à Zomba, 
la capitale. Les chiffres provisoires pour 1961 relatifs à la population non 
indigène de ces villes étaient 5 580 Européens et 5 630 Asiatiques et autres; 
la plupart dtentre eux (3 980 Européens et 4 390 Asiatiques et autres) vivaient à 
Blantyre/Limbe. 

Il n 1 existe pas de statistiques de ltétat civil pour les Africains. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Aux termes de la Constitution actuelle entrée en vigueur en 1961, le 
territoire est administré par un Gouverneur, assisté d 1 un Conseil exécutif de 
10 membres. Le pouvoir législatif, dans tous les domaines relevant de la compétence 
du gouvernement territorial, appartient à un Conseil législatif composé de 
31 membres, dont 28 sont élus. Lors dtélections générales, qui ont eu lieu 
le 15 aofrt 1961, le Malawi Congress Party a obtenu 23 sièges, les 5 sièges restants 
allant au United Federal Party. 

Fonction publique 

La Constitution actuelle prévoit la création d 1une commission de la fonction 
publique, le Gouverneur étant chargé de réglementer la constitution, les fonctions 
et la procédure de la commission. Conformément à la Constitution, un projet 
de règlement a été soumis en septembre 1961 à l 1approbation du gouvernement. 

Aux termes dtune déclaration gouvernementale publiée en novembre, le rapport 
du Comité d 1africanisation de la fonction publique en 1960 peut @tre considéré 
comme énonçant les objectifs à atteindre, sous réserve d 1 un nouvel examen de 
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de diverses recommandations détaillées et sous réserve également des limitations 
financières. En ce qui concerne la commission de la fonction publique, les princi
pales recommandations contenues dans le rapport prévoyaient que les emplois de la 
fonction publique devraient être pourvus le plus tôt possible par des Nyassalandais, 
sans distinction de race et sans abaissement des normes, l'avancement devant 
reposer sur le seul mérite, indépendamment de ltorigine du fonctionnaire. 

L1 effectif des fonctionnaires du Nyassaland en 1961 se répartissait comme 
suit : fonctionnaires d'outre-mer ayant droit à une retraite : 718 (39 de 
moins qu'en 196o); fonctionnaires dtoutre-mer n'ayant pas droit à une retraite : 
390 (3 de plus qu'en 1960); fonctionnaires locaux occupant des postes d'importance 
comparable à ceux des fonctionnaires d'outre-mer : 325 (soit 141 de plus qu'en 1960). 
Le nombre des Africains compris dans ce dernier groupe était de 214, soit 74 de 
plus quten 1960. Au cours des mêmes années, la fonction publique comprenait environ 
9 OCC postes permanents subalternes, dont les titulaires avaient droit à des 
retraites ou à des primes et qui étaient pourvus par des Africains du Nyassaland. 

Possibilités de formation 

Des programmes de formation ont été entrepris par divers services gouverne
mentaux. Ils portent notamment sur les domaines suivants : a) formation en cours 
dtemploi d'ingénieurs, d'architectes~ de métreurs et de spécialistes des questions 
de main-d'oeuvre et de relations du travail; b) apprentissage organisé de la 
typographie; c) formation administrative et comptable au cours de stages dirigés; 
d) formation en cours d'emploi pour le Service de l'information; e) formation 
dtagents techniques assurée par les écoles d'agriculture, de sylviculture et de 
soins vétérinaires et f) cours organisés par les écoles de formation pour la 
police et les conducteurs de machines. 

Parmi les mesures spécifiques adoptées en 1961 pour développer les moyens 
de formation, on peut citer la création de l'Institut dtadministration du Nyassaland; 
la première promotion d'étudiants était attendue au milieu de 1962. 

D'autres plans en voie d'élaboration ou sur le point d'être mis en oeuvre 
prévoyaient notamment 

a) La création dtun centre pour la formation de personnel local aux fonctions 
de contremaîtres et de contrôleurs dans les Départerrents des ponts et 
chaussées, de l'équipement mécanique et de la construction. Le centre 
devait s 1 ouvrir en juillet 1962. 

b) la création d'un centre de formation agricole pour préparer du personnel 
local devant exercer des fonctions de surveillance et occuper d'autres 
postes de rang intermédiaire. 

c) Des moyens de formation permettant de recruter sur place le personnel 
du nouveau Département de l'urbanisme. 

d) La formation de forestiers devant occuper des postes de rang intermédiaire. 

e) La coordination et l'expansion des moyens de formation en matière 
vétérinaire. 
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La formation d'inspecteurs adjoints de police et de personnel des 
coopératives. 

La création dtune nouvelle école normale pour la formation de professeurs 
au niveau postsecondalre. 

h) La création dtune école dtimprimerie d'Etat pour élargir les possibilités 
actuelles d'apprentissage et couvrir toutes les spécialités requises. 

Le gouvernement a également projeté dtenvoyer du personnel local qualifié 
faire outre-mer des études dans les domaines suivants : agriculture, élevage, 
sylviculture, techniques hydrauliques, géologie, analyse du développement économique, 
relations du travail, droit et police. 

En 1961, 56 membres de la fonction publique ont obtenu des congés pour faire 
des études en Australie, en Inde, en Rhodésie du Nord et du Sud, au Royaume-Uni 
et aux Etats-Unis. Par ailleurs, 54 étudiants du Nyassaland suivent des cours 
universitaires en Autriche, au Canada, en Ethiopie, en Inde, en République sud
africaine, en Rhodésie du Sud, dans l'Ouganda, au Royaume-Uni et dans la République 
fédérale d'Allemagne. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

Parmi les facteurs ayant freiné le développement du Nyassaland, figurent 
~otamment ses dimensions relativement réduites et la grande diversité des conditions 
physiques et naturelles. Une grande partie de la région est rocheuse et accidentée. 
Parmi ces facteurs limitatifs on peut citer aussi les communications difficiles, 
ltéloignement de la mer et ltabsence de minerais exploitables. Le Nyassaland 
reste un pays presque entièrement agricole. La majorité de la population pratique 
une agriculture de subsistance, mais la production de bon nombre de cultures 
marchandes est entre les mains d 1exploitants agricoles européens. 

On verra dfaprès le tableau ci-dessous qu 1 en 1961 la production intérieure 
brute du Nyassaland au coût des facteurs était de 58 373 000 livres!/, ce qui 
représente un accroissement de 3 p. lOO, chiffre bien inférieur à l"augmentation 
de 7,6 p. lOO enregistrée l 1année précédente. 

Ltunité monétaire est la livre (20 shillings) de la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland qui vaut une livre sterling, soit 2,80 dollars des Etats-Unis. 
(Voir des chiffres détaillés dans : Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
National Accounts of the Federation of Rhodesia and Nyasaland, 1954-1961, 
Salisbury, p. 91-95). 
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Produit lntérieur brut au coût 
des facteurs : 

Total (milliers de livres) 
Par habitant (livres) 

Accroissement du produit intérieur 
brut : 

Total (milliers de livres) 
Par habitant (livres) 

1959 

52 697 
19,02 

1960 

56 681 
20,03 

3 984 
1,4 

l96l 

58 373 
20,2 

l 692 
0,6 

La plupart des services publics, la production agricole globale, et les 
industries, notamment l'eau et l'électricité, la banque et l'assurance, la 
construction, les transports et les communications, ont poursuivi graduellement 
leur expansion en 1960-1961, mais on a enregistré un léger déclin dans d'autres 
domaines. 

Au cours de chacune de ces deux années, l'agriculture a représenté environ 
67 p. lCO du produit intérieur brut. La production non africaine a subi une 
légère baisse, tombant de 4 545 000 livres à 4 492 000 livres, alors que la 
iroduction africaine totale (y compris celle des ménages ruraux) s'est légèrement 
accrue, passant de 33 651 000 livres à 34 912 000 livres. Les autres industries 
n'existaient encore que sur une faible échelle, aucune d'entre elles ne produisant 
plus de 9 p. lOO du produit intérieur brut en 1960 ou 1961. 

La contribution globale du secteur public au produit intérieur brut pendant 
les années 1959-1961 a été faible. La contribution globale de la population 
africaine et non africaine en valeur peut s'établir comme suit : 

1959 1960 l96l 

Contribution africain~/: 
Total (milliers de livres) 41 319 43 786 45 197 
Par habitant (livres) 

Contribution non africaine~/: 
15,03 15,58 15,75 

Total (milliers de livres) ll 453 ll 874 12 218 
Par habitant (livres) 596,51 599,69 593,11 

~/ Y compris les traitements et salaires et le revenu brut des entreprises non 
constituées en sociétés. 

~/ Y compris les traitements et salaires, le revenu brut des entreprises non 
constituées en sociétés, les bénéfices bruts d'exploitation de sociétés et 
le revenu personnel de la propriété privée. 

Les chiffres ci-dessus montrent qu'en termes monétaires, la productivité de la 
population africaine a été très basse comparée à celle de la population non 
africaine; ils montrent aussi qu'en termes d'économie d'échange, une part trop 
grande des ressources de la population indigène (31 201 000 livres en 1961, contre 
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29 818 000 livres en 1960 et 27 9o4 000 livres en 1959) était consacrée à des 
activités de subsistance et une part trop réduite (3 711 000 livres en 1961, contre 
3 833 000 livres en 1960 et 3 541 000 livres en 1959) à des activités à but 
commercial; enfin, le produit intérieur brut ou le revenu global à l'intérieur du 
territoire n'était pas largement distribué parmi les membres de la communauté. 

Le volume total des investissements publics dans le territoire est passé de 
3 948 000 livres à 6 064 000 livres entre 1960 et 1961, tandis que le volume total 
des investissements privés (non compris les investissements des ménages ruraux 
africains en biens d'équipement pour lesquels on ne possède pas d'indications) 
passait de 2 o47 000 livres à 2 333 000 livres. Au cours de cette période, les 
dépenses courantes totales du Gouvernement du Nyassaland et des autorités locales 
ont augmenté, passant de 6 826 000 livres à 7 825 000 livres. Peu de changements 
sont intervenus dans le total des traitements et salaires versés à l'ensemble des 
travailleurs employés dans le territoire (de 14 405 000 livres à 14 573 000 livres) 
ou dans le volume du chÔmage. Malgré le gonflement des dépenses dans le secteur des 
affaires et dans le secteur administratif, le développement de l'économie rurale n'a 
bénéficié que d'une faible amélioration. 

Comme on l'a noté ci-dessus, le produit intérieur brut a augmenté de 3 p. lOO 
en 1961. Avec une augmentation moyenne de la population de 2,2 r• 100 par an, cela 
signifie que la croissance économique nette du Nyassaland est restée inférieure à 
1 p. lOO au cours de cette année. Le Gouvernement du Nyassaland a signalé cette 
stagnation économique dans son plan de développement pour la période de juillet 1962 
à juin 1965, qui a été approuvé par le Conseil législatif le 16 juillet 1962 ~/. 

La politique économique du gouvernement telle qu'elle est exposée dans le plan 
de développement se propose : a) de créer un climat dans lequel les affaires et 
l'économie en général pourront prospérer; b) de construire l'infrastructure écono
mique qui facilitera les activités commerciales des entreprises; et c) de favoriser 
l'expansion du marché intérieur dans les plus brefs délais. Le plan de dévelop
pereent accorde la priorité à la construction de l'infrastructure économique, à la 
modernisation de l'agriculture et au développement des ressources humaines. 

Le plan se divise en deux parties. La première partie prévoit des dépenses 
d'équipement de 12,8 millions de livres pour des projets d'Etat et la seconde partie 
prévoit des dépenses de 6,25 millions de livres pour des entreprises d'ordre 
commercial, auxquelles le secteur privé doit participer. Le gouvernement se 
préoccupe dans l'immédiat de troQver des ressources pour financer la première partie 
du plan, actuellement couverte jusqu'à concurrence de 81 1 millions de livres. 

Le plan envisage de consacrer plus de 1,5 million de livres à différents 
projets agricoles et forestiers : création de deux instituts d'agriculture, système 
de crédit agricole, réinstallation sur de nouvelles terres d'Africains qui ont été 
dépossédés de leurs terres, et recherche agricole. Une expansion de l'enseignement, 
dont le coût s'élèvera à plus de 2 millions de livres, permettra de disposer de 
1 800 places supplémentaires dans les écoles secondaires, d'ouvrir une école poly
technique à Blantyre et un collège universitaire, et d'accorder des bourses à 
100 étudiants qui suivront outre-mer des cours universitaires. Plus de 
2 millions de livres seront consacrées au développement urbain et au logement, 

5.1 Nyassaland : Proceedings of the Fifth Meeting of the Seventy-sixth Session 
of the Legislative Council, 16 juillet 1962, Zomba. 
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et 780 000 livres à la construction routière. Le gouvernement fournira 
250 000 livres à une société financière de développement qui sera chargée de la 
création d'industries secondaires. 

Dtautre part, les crédits ont été pr~vus : création d'un institut d 1adminis
tration publique (300 000 livres); achat d 1 un nouveau bateau pour le transport 
des passagers sur le lac Nyassa (300 000 livres); développement rural 
(223 000 livres); développement social (166 000 livres); pr@ts aux petits 
commerçants (100 000 livres); création d 1une école de contremaîtres des ponts et 
chaussées (85 000 livres); collecte de fonds (70 000 livres); service commercial 
de radiodiffusion (50 000 livres); coopératives (40 000 livres); création d'un 
journal quotidien (38 000 livres); création de bureaux de placement (26 000 livres); 
formation de magistrats laîques (15 000 livres). 

Les projets exposés dans la seconde partie du plan comprennent notamment : 
a) le projet d 1 irrigation, dans le Elephant Marsh, dont la première phase coQtera 
3 millions de livres; b) une allocation supplémentaire de 1,1 million de livres 
pour le crédit agricole; c) une somme supplémentaire d 1 environ 0,6 million de livres 
pour le développement des industries secondaires; d) un montant supplémentaire 
d 1environ 0,6 million de livres pour les logements à densité élevée; et e) la 
création de magasins de coopératives de consommation coûtant environ un million 
de livres. 

REGIME FONCIER, AGRICULTURE ET ELEVAGE 

En 1961, le secrétaire permanent des ressources naturelles et de ltadminis
tration locale est devenu président du Comité consultatif pour la mise en valeur des 
terres, qui se ccmpose des chefs de tous les départements qui s'occupent de la mise 
en valeur des terres. Ce Comité est chargé notamment d'aider le Ministre des 
ressources naturelles ci réaliser une politique coordonnée dans les diverses 
questions relatives à la mise en valeur des terres et à prendre les mesures qui 
s'imposent pour coordonner et mettre en oeuvre la politique officielle dans le 
domaine des ressources naturelles. Les Départements de l'agriculture et des 
services vétérinaires, ayant chacun à sa tête un directeur, dépendent maintenant 
du Ministère des ressources naturelles et de l'administration locale. Les comités 
de mise en valeur des terres, établis en 1957, dans les provinces et les districts, 
continuent à assurer la coordination entre les services des ressources naturelles 
à l'échelon local 

La plus grande partie des terres productives est constituée par des terres 
arables et est cultivéê principalerr.ent par de petits agriculteurs. En 1961, le Comité 
consultatif pour la mise en valeur des terres a fait des reccrrnandations détaillées 
concernant llexécution d.e nouveaux projets et la poursuite de projets anciens 
financés par 1 1African Development and Welfare Fund. 

Aucun changement n'est intervenu au cours de l'année dans les principes 
régissant la propriété ou la location des terres. A la fin de l'année les diverses 
catégories de terres avaient environ les superficies suivantes : terres réservées 
aux Africains et pouvant @tre louées, 20 067 363 acres; terres publiques ne 
pouvant pas être louées, 2 483 338 acres; terres détenues en pleine propriété, 
623 281 acres; enfin, terres réservées aux Africains ou terres publiques pouvant 
@tre louées, 173 858 acres, soit un total de 23 347 840 acres. 
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Les principales cultures marchandes sont le thé et le tabac, les arachides 
et le coton, ainsi que le maïs, le riz, l 1 abrasin et le café. Les Africains 
produisent des arachides, du mats, du riz ainsi que la majeure partie du café, 
du coton et du tabac séché à l'air chaud. Les principales cultures alimentaires 
sont le maïs, le manioc, le riz, les haricots et l'arachide. 

La plupart des cultures marchandes venues d'outre-mer sont entre les mains 
drexploitants agricoles européens. Ld vente des principales récoltes produites 
par les Africains est assurée par un organisme officiel. 

Principales cultures 

Production européenne et ventes africaines~/ 
(tonnes) 

Tabac~/: 
Tabac de Virginie séché en séchoir, ventes 
Tabac de Virginie séché à l'air chaud, ventes 
Tabac de Virginie séché au soleil, ventes 
Burley, ventes 

1959 

2 251 
26 401 

5 425 
2 744 

1960 1961 

2 934 2 318 
21 490 15 628 
6 970 5 236 
2 921 3 554 

Coton brut, production~ 
Huile d 1abrasin, production 

Thé, production~ 

21 520 27 132 25 926 

Mais, ventes 

Arachides (décortiquées), ventes 

Riz, ventes 

Légumes à gousses, ventes 

Manioc, ventes 

Café, ventes 

?./ 

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
(juin 1962), Salisbury, Supplément, p. 17. 

En milliers de livres. 

1 502 

24 351 

12 015 

12 808 

7 514 

4 347 

3 027 

96 

Monthly Digest 

1 225 1 358 

26 079 31 518 

16 613 15 690 

20 698 30 852 

7 080 10 366 

6 320 7 160 

119 120 

of Statistics 

L'Office de crédit africain a consenti en 1961 des pr@ts agricoles d'un 
montant total de 9 743 livres, contre 12 000 livres en 1960 et 11 850 livres 
en 1959, et l'Office de développement et de crédit agricole a consenti des pr@ts 
s 1élevant à 44 168 livres, contre 35 669 livres en 1960 et 30 235 livres en 1959. 

En 1961, le Département de lragriculture a accordé une attention spéciale 
aux exploitants agricoles et aux communautés progressistes, aux exploitants qui 
se spécialisent dans des cultures telles que le tabac turc, ainsi qu'à des projets 
tels que le nourrissage du bétail à l'étable. Le nombre des fermiers qui ont 
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continué à atteindre les normes requises est passé de 617 en 1959 à 745 en 1960 et 
795 en 1961. Les quinze programmes dtamélioration des terres communales dans le 
district de Lilongwe ntont pas conservé leur élan et 9 d 1 entre eux seulement sur 15 
ont été poursuivis en 1961. Parmi les divers programmes de réaménagement des 
terres, un seul a continué à progresser au début de ltannée. En octobre, toutefois, 
plus de 80 p. lOO des personnes se trouvant dans les régions horticoles réorganisées 
ont décidé de retourner à la monoculture du ma!s et, dans de nombreux cas, à leurs 
anciennes terres morcelées. Au cours de la même année, plusieurs domaines privés 
achetés par le gouvernement ont été divisés en parcelles d'une superficie économique 
pour y installer des exploitants agricoles progressistes. 

Elevage 

La politique du gouvernement en matière d 1 élevage a tendu à améliorer les 
facilités de vente en vue dtabsorber le cheptel supplémentaire obtenu grâce à la 
lutte plus efficace contre les maladies. En 1961 le Département des services 
vétérinaires a maintenu une très étroite liaison avec la Commission des entrepôts 
frigorifiques. Le nombre des bêtes envoyées à llabattoir central et à l 1 usine de 
traitement de la Commission est passé à 7 242, contre 5 658 en 1960. Malgré cette 
augmentation, le Nyassaland est incapable d'assurer lui-même le ravitaillement 
du territoire en viande de boeuf, et il a fallu importer plus de 0,6 million 
de livres, consistant presque uniquement en viande de première qualité. 

Au cours de cette même année, le nombre des têtes de bétail reçues de la 
Province Centrale a également augmenté, passant de 3 091 à 3 538. Toutefois, 
étant donné l'augmentation de la consommation de viande, il n 1a pas été possible 
de constituer une réserve suffisante pour les abattoirs de Mpemba, et cette 
situation provoquait de graves soucis vers la fin de 1961. 

En 1960 et 1961 le nombre total des bêtes abattues dans le territoire a 
également augmenté, passant de 29 492 à 32 766, ce qui suppose un très important 
prélèvement sur le cheptel possédé en grande partie par les paysans. 

Les maladies propagées par les tiques ont décimé le bétail. L1année 1961 
a vu lrexpansion du programme financé par le Colonial Development and Welfare Fund 
pour la construction d 1 installations pour l 1 immersion drenviron 65 p. lOO du bétail 
du territoire. 

Caprins 
Bovins 
Porcins 
Ovins 

Elevage 
(mi.lliers de têtes) 

1959 
46o,6 
356,5 
119,9 
75,3 

Produits de l 1 élevage 

Ghee (produit par les Africains) (short tons) 
Cuirs et peaux (pièces) 
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1959 
20,6 

34 752 

1960 
442,6 
356,7 
72,5 
69,1 

1960 

23,5 
63 603 

1961 

529,5 
374,6 
100,5 
82,2 

1961 
16,0 

67 733 
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FORETS 

Comme l'année précédente, la superficie totale des forêts et des régions 
boisées était évaluée en 1961 à 8 936 milles carrés dont 2 91+3 milles carrés 
de réserves domaniales. la vente des produits forestiers provenant des réserves 
domaniales a rapporté au total 14 602 livres en 1959, 17 897 livres en 1960 et 
17 236 livres en 1961; celle des produits forestiers provenant des terres 
réservées aux Africains s'est élevée à 15 861, 13 431 et 11 614 livres 
respectivement. 

En 1961, le Département des forêts, qui comprend deux services, stoccupant 
ltun du reboisement et l'autre de la vulgarisation et placés chacun sous la 
direction d'un conservateur des forêts, a été rattaché au Ministère des ressources 
naturelles et des municipalités. Son personnel comprenait 58 agents principaux, 
130 agents subalternes et 439 agents auxiliaires, alors quten 1960 il en comptait 
respectivement 61, 401 et 176. 

Les plantations d'arbres effectuées en 1961 par le Service du reboisement 
ont porté sur 3 768 acres au total, contre 3 289 acres l'année précédente. On 
a étendu le programme de l'African Development and Welfare Fund visant à constituer 
des pépinières pouvant servir au reboisement des terres reservees aux Africains 
afin de satisfaire les besoins sans cesse croissants des particuliers et des 
institutions non gouvernementales en plants d'arbres pour les exploitations 
privées. Des progrès ont été également enregistrés dans la mise en valeur du 
domaine Mingoli près de Zomba dont on a fait une station de recherche en matière 
de sylviculture en zone sèche et qui a été acheté grgce à une subvention du 
Colonial Development and Welfare Fund. 

En 1961, on a réorganisé les services de recherche afin de coordonner de façon 
plus étroite les programmes de recherche du Département des forêts et de déterminer 
la responsabilité à laisser aux agents professionnels ou techniques locaux en ce qui 
concerne la poursuite des recherches sur les parcelles d 1expérimentation, ce qui 
a permis d'accorder une plus grande liberté aux sylviculteurs pour entreprendre 
de nouvelles expérimentations. 

Production 
(milliers de pieds cubes) 

1959 1960 1961 
Bois durs 212,1 186,5 133,2 
Bois tendres 78,7 150,9 128,1 
Poteaux (rondins) 159,5 185,4 110,7 
Bois de chauffage 1 926,6 1 823,7 1 358,5 

PECHE 

En 1961, le Département de la chasse, de la pêche et de la lutte contre la 
mouche tsé-tsé, placé sous l'autorité d'un directeur, a été rattaché au Ministère 
des ressources naturelles et des municipalités. le Service des pêcheries du 
Département a engagé un nouveau fonctionnaire, mais le nombre des agents subalternes 
n'a pas varié. 
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Le lac Nyassa est très profond sauf à ses deux extrémités sud et la pêche 
se pratique presque exclusivement dans ces deux parties ainsi que dans les lacs 
Malombe, Chinwa et Chiuta, moins profonds, et dans les basses eaux des lagunes. 
La pêche en rivière ne revêt qu'un intérêt local, sauf entre le lac Nyassa et le 
lac Malombe et à Port Herald. 

La production des pêcheurs non africains dans la partie sud-est du 
lac Nyassa s'est élevée à 2 654 tonnes courtes en 1961, contre 3 391 en 196o et 
3 953 en 1959. La baisse enregistrée en 1961 correspond à un changement de 
propriétaires dans l'une des entreprises de pêche, les nouveaux propriétaires 
ayant décidé de suspendre toutes les activités de pêche jusqutau deôut de 1962. 

En 1961, on a essayé à nouveau d'évaluer la production totale des pêcheurs 
africains dans la partie sud-est du lac et dans les régions de l'Upper Shire 
et du lac Malombe. D'après les estimations, la production totale serait de 
l'ordre de 3 000 à 4 000 tonnes courtes. Les efforts tentés pour amener les 
pêcheurs à pratiquer la pêche de façon systématique et à une échelle commerciale 
ont été décevants. 

Des expériences préliminaires sur les conserves de poisson ont été tentées 
par le gouvernement et ntont été que moyennement concluantes. On a également 
commencé à produire de la farine de poisson, qui sera utilisée comme engrais, 
dans une petite usine de type artisanal. La station de pisciculture de Nchenachena 
dans la province du Nord a été réouverte en mai 1961 ce qui a quelque peu ravivé 
lrintérêt porté à la pisciculture dans cette localité. Les travaux d'aménagement 
de la station de vulgarisation qui doit être ouverte sur le lac Chilwa ont 
débuté à la fin de l'année. 

ENERGIE 

A part quelques petites génératrices diesel dans des exploitations agricoles 
et des plantations, la Commission de distribution dtélectricité du Nyassaland, 
créée en 1956 par une loi fédérale (Federal Electricity Act of 1956) est le seul 
producteur et le seul distributeur dtélectricité. L'installation de lignes 
électriques desservant les plantations de thé de la région de Mlange a été terminée 
ainsi que celle des lignes de haute tension amenant du courant à Walkerts Ferry 
pour la station de pompage d 1 eau. 

La puissance installée et la production ont régulièrement augmenté comme le 
montre le tableau ci-dessous. 
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Centrales thermiques 

Centrales hydro-électriques 

Central diesel 

Puissance installée 
(milliers de kW) 

Total 

1959 
7 000 

750 
2 220 

, Production (milliers de kWh) 

9 970 
25 513 

INDUSTRIE 

1960 
7 000 

6oo 
2 500 

10 lOO 

28 156 

NYASSALAND 

1961 
7 000 

6oo 
4 66o 

12 260 

35 079 

Les industries manufacturières se sont limitées jusqu'ici à celles qui 
reposent sur la transformation des principaux produits agricoles. Ces dernières 
années des industries secondaires se sont développées, principalement dans la 
région de Blantyre, mais elles sont encore de faible importance. 

L'Office de développement et de crédit industriel du Nyassaland qui a été 
fondé en 1959 a poursuivi ses efforts pour encourager le développement industriel 
et à la fin de juin 1961 les prêts non remboursés atteignaient près de 
15 000 livres au total. 

Deux fabricants de filets de pêche et un fabricant de couvertures ont 
développé leurs affaires; trois nouvelles industries se sont créées : une usine 
pour la mise en bouteille de boissons gazeuses, une fabrique de meubles et une 
fabrique de disques spécialisée dans l'·enregistrement de chansons et de musique 
locales. 
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TRANSPORTS ET CCi~~ICATIONS 

Routes 

le Gouverneuent fédéral est responsable financièrement de la construction et 
de 1 1 entretien des routes reliant les divers territoires. le gouverner,1ent 
territorial et les autorit0s locales sont responsables des autres routes publiques. 

Ia longueur totale du :r.C.:seau routier à l 1 intérieur du territoire est indiquée 
dans le tableau ci-après : 

Routes interterritoriales 
Routes municipales 
Autres routes principales 
Routes de district 

Voitures de tourisme 
Véhicules commerciaux 
Motocyclettes 
Tracteurs agricoles 

Total 

Véhicules 

Trafic 

1959 

1 024 
53 

1 868 
2 9'54 
5 899 

it1matriculés 

1959 

5 473 
4 606 
1 268 

646 

ferroviaire 

1960 1961 
( 1:J.ille s) 

1 022 1 012 
48 48 

2 085 2 030 
~ 029 ~ 029 
6 184 6 119 

1960 1961 

6 353 7 559 
5 266 5 979 
1 524 

690 721 

le territoire est desservi par la Compagnie de chemins de fer du Nyassaland et 
par ses filiales qui sont toutes des entreprises privées. L1 unique ligne de 
chemin de fer, qui est longue de 289 milles, part du lac Nyassa et va en direction 
du sud jusqu1 à Beira dans le Mozambique où la correspondance est assurée avec les 
trains en direction de la Rhodésie du Sud et de l 1 Afrique du Sud. le matériel 
roulant de ces compagnies s 1 est accru en 1961 de 50 wagons de marchandises. 

1959 

Marchandises (milliers de tonnes courtes) 1 144,8 
Voyageurs 558 297 

~/ De janvier à octobre inclus. 
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1960 

1 251,4 
575 423 

1 121,0 
5C8 994 
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Trafic sur le lac 

Un service est assuré sur le lac par la Compagnie des chemins de fer du 
Nyassaland. De 1959 à 1961, on n 1 a pas entrepris de travaux pour développer la 
navigation fluviale. Les chiffres suivants donnent une idée du développement des 
transports sur le lac : 

Marchandises (tonnes courtes) 
Voyageurs 

~e janvier à octobre inclus • 

1959 

14 304 
40 023 

1960 

16 595 
53 732 

1961.§:/ 

14 783 
28 435 "E/ 

.§:/ 
b/ La diminution du nombre des passagers tient à ce ~ue le M. V. Ilala (seul 

bateau pouvant transporter des passagers) a été désarmé de février à juin. 

Transports aériens 

Les principaux aéroports sont ceux de Blantyre et Lilongwe. Il existe 
12 terrains d'atterrissage, dont 8 sont utilisés Far la Central African Air~ays 
Corporation pour les liaisons entre les diff6rents points du territoire. Cette 
société assure c§galement les liaisons extr:Jrieures avec les Rhodésies, l 1 Afri~ue du 
Sud et 1 1 Afri~ue orientale. De 1959 à 1961 le trafic aCrien a constamment baissé, 
le nombre des vols étant passé de 8 234 à 6 230. 

1959 1960 1961 
(deux a8roports principaux) 

Voyageurs : 
Arrivées 44 986 51 723 58 460 
Départs 49 847 56 618 66 719 

Courrier (kilogrammes) 
Arriv8es 75 683 79 935 76 297 
J))parts 60 626 67 729 58 545 

Fret (kilogrammes) 
Chargé 288 351 324 637 354 029 
DÜChargé 168 259 252 335 243 747 

Trafic maritime 

Le Nyassaland est desservi par le port de Beira dans le Mozambi~ue, par le~uel 
la majeure partie des importations et des exportations doivent passer. Le trafic 
marchandises a augmenté; il est passé de 3 053 129 tonnes courtes en 1959 à 
3 209 317 en 1960, puis à 3 289 570 en 1961. 

- 129 -



NYASSALAND 

Ccrr.munications 

Le nombre des agences postales a augmenté. Alors ~u 1 il était de 43 en 1959, 
il est passü à 108 en 1960, puis à 117 en 1961. En 1961 il y avait dans le 
territoire 59 bureaux de poste, 72 bureaux de télégraphe, 4 agences télégraphi~ues, 
48 centraux téléphoni~ues et 5 400 téléphones. 

FINANCES PUBLIQUES 

Les recettes fiscales proviennent principalement des versements effectués par 
le Gouvernement fédéral, les~uels représentent 6 p. lCO des impôts perçus à 
l'intérieur de la Fédération au titre de l'impôt sur le revenu et de la surtaxe 

·territoriale ~ui s'ajoute à l'impôt sur le revenu des sociétés, la~uelle est 
ügalement prélevée par le Gouvernement fédéral pour le compte du Gouvernement du 
Nyassaland. Trente-sept pour cent des recettes totales prévues pour 1961-1962 
proviendraient de ces deux impôts, 21 p. lOO d'autres impÔts, des licences, etc., 
et ll p. lOO de l'assistance financière fournie,par le Royaume-Uni. le reste des 
recettes correspond à toute une série de postes divers tels ~ue les remboursements 
effectués par le Gouvernement fédéral et le paiement des services rendus à ce 
même gouvernement. Les droits de douane (sauf ceux sur les importations d'essence) 
et les droits d'excise sont fixés et perçus par le Gcuvernement fédéral. 

Un impôt de capitation de 8 livres par an (4 livres en 1960) est payé par 
les non-Africains du sexe masculin âgés de plus de 18 ans et résidant au 
Nyassaland. Un impôt est payé par tous les Africains du sexe masculin âgés de 
plus de 18 ans. Depuis le ler janvier 1958 cet impôt est de 30 shillings par an. 
Ces deux impÔts de capitation peuvent être déduits du montant de la surtaxe 
territoriale versée par les intéressés. 

Toutes les dépenses ordinaires et certaines dépenses administratives spéciales 
d'une importance minime sont financées par les recettes. Un Fonds de développement 
a été créé en 1957 et toutes les dépenses d'é~uipement sont imputées au ccmpte 
de ce fonds. 
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Recettes et dépenses 
(milliers de livres) 

1959/1960 
(chiffres 

réels) 

Recettes 5 721,2 
Dépenses 6 389,5 
Principaux :postes de recettes 

ImpÔts et revenus ~/ 2 041,5 
Taxes, licences, etc. 1 372,8 
Subventions du Gouvernement 

du Foya~e-Uni È/ 236,2 
Remboursements du Gouvernement fédéral 436,7 
Paiement des services rendus :pour le 

compte du Gouvernement fédéral 469,3 
Principaux :postes de dépenses : 

Travaux :publics (dépenses ordinaires 
et extraordinaires) 1 037,2 

Enseignement 732,9 
Agriculture, forêts et services 

vétérinaires 636,5 
Police 619,5 
Administration des :provinces et 

des districts 349,1 

NYASSALAND 

1960/1961 1961/1962 
(chiffres (chiffres 

réels) estimatifs) 

6 330,2 7 243,6 
6 940,2 8 189,7 

2 566,3 2 68o,o 
1 308,3 1 490,7 

195,4 806,7 
496,8 374,0 

534,1 460,2 

1 118,9 1 209,8 
921,0 1 131,6 

727,7 790,2 
973,3 1 029,6 

5C8,1 568,8 

~/ Comprend la :part du :produit de l'impÔt fédéral sur le revenu revenant au 
Nyassaland ainsi que la surtaxe territoriale s'ajoutant à l'impôt fédéral sur le 
revenu. 

È/ Y compris les subventions versées au titre de la Colonial revelopment and 
Welfare Act. 
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Fonds de développement 
(milliers de livres) 

Recettes 

:CES:penses 

Principaux postes de recettes : 
Subventions versées au titre du 

Colonial :Ceveloprcent and Helfare Act 
:-:ubventions et prêts du 

Gouvernement du Royaume-Uni 
Part des emprunts locaux lancés par le 

Gouvernement fédéral revenant au 
Nyassaland 

Contributions provenant des recettes 
gonérales 

Principawc postes de dépenses 
Police 
Am0nagement des campagnes et urbanisme 
Département des travaux publics 
Forêts 
Enseignement 
Habitation 
Ponts et chaussées 

1959/1960 
(chiffres 

réels) 

1 117,6 

1 751,0 

126,3 

217,8 

518,2 

150,0 

335,5 
220,1 
211,2 
181,1 
152,6 
133,3 
129,9 

COMMERCE EXTERIEUR 

1960/1961 1961/1962 
(chiffres 

réels) (estimations) 

2 807,8 

3 456,4 

1 280,8 

816,7 

567,6 

150,0 

759,9 
263,6 
214,7 
2c6,o 
210,7 
212,8 
344,4 

3 168,1 

3 961,5 

1 360,6 

1 198,0 

300,0 

150,0 

621,2 
526,4 
293,0 
211,0 
336,9 
197,6 
280,9 

Le Gouvernement fédéral contrÔle les exportations et importations de 
marchandises depuis 1954 et tient à jour des statistiques concernant le ccmmerce 
pour l'ensemble de la Fédération. Mais on ne dispose pas de renseignements sur 
les échanges de marchandises entre les trois territoires de la Fédération et les 
chiffres concernant le ccmmerce du Nyassaland ne portent que sur les échanges 
entre le Nyassaland et les marchés à l'extérieur de la Fédération. 

Les marchandises en provenance des territoires de la zone sterling et celles 
provenant d'une cinquantaine de pays d'Afrique et d'Europe ainsi que des 
Etats-Unis d'Amérique peuvent être importées à l'aide de licences générales sans 
limitation de volume ou de valeur. Zn 1961, le régime des licences générales a été 
étendu à toutes les marchandises produites ou manufacturées au Japon et en 
Tchocoslovaquie à l'exception de certains articles tels que les vêtements, les 
chaussures, les pneus et chambres à air de bicyclettes. 
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On trouvera ci-après quelques données statistiques sur le commerce entre le 
Nyassaland et les pays en dehors de la Fédération pour les années 1954, 1959 
et 1960 (1960 étant la dernière année pour laquelle les chiffres soient 
disponibles) : 

Importations et exportations 
(milliers de livres) 

Importations 
Exportation des produits du territoire 
Réexportations 

Principales importations 
Métaux, articles en métal, 

machines et véhicules 
Fibres, textiles, fil~s, tissus et 

articles vestimentaires 
Huiles, résines, cires, peintures 

et vernis 
~enrées alimentaires 

Principales exportations 
~enrées alimentaires 
Tabacs 
Fibres, textiles, filés, tissus 

et articles vestimentaires 
Huiles, résines, cires, peintures 

et vernis 

1954 

7 010,6 
7 091,8 

54,1 

2 446,3 

2 393,7 

581,3 
560,7 

3 592,8 
2 776d 

474,9 

107,1 

1959 

7 517,7 
8 034,0 

95,9 

2 436,1 

1 086,1 

911,4 
1 041,5 

3 960,9 
3 164,7 

624,5 

160,3 

1960 

7 427,5 
9 340,1 

131,7 

2 721,7 

1 754,7 

668,3 
820,0 

4 275,8 
3 517,1 

2,7 

115,5 

Si les importations semblent avoir peu augmenté de 1954 à 1960, à l'exception 
peut-être des denrées alimentaires, cela tient en grande partie au fait que le 
volume des marchandises import~es de la Rhodésie du Sud s'est accru et que, comme 
on l'a déjà indiqué, les statistiques ne tiennent pas compte de ces échanges. 
La valeur des importations de fibres textiles, de filés, de tissus et de 
vêtements a baissé parce qu'on se sert de plus en plus d'articles fabriqués dans 
la Fédération. Far contre, la valeur des exportations a augmenté et cela est dÛ 
presque exclusivement au développement des cultures marchandes. 

CONDITIONS SOCIALES 

Les différences de niveau de vie entre Africains et non-Africains s'atténuent 
graduellement; cependant ccmme jusqu'ici la productivitô des Africains n'a pas 
progressé rapidement et que le système d'enseignement n'a pas été unifié, il est 
difficile de faire disparaître totalement ces différences dans un laps de temps 
très court. 
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Etant donné que les possibilités d'emploi au Nyassaland sont limitées et que 
les salaires sont plus élevés à l'étranger, une partie importante de la 
main-d'oeuvre du territoire s'emploie dans les territoires voisins et en 
Afrique du Sud. Cette migration massive a continué à contribuer pour beaucoup à 
la désintégration de la vie familiale. Pour éviter de briser les liens familiaux, 
on a encouragé les travailleurs migrants à amener leur famille avec eux dans les 
Rhodésies. 

Condition de la femme 

Les fermnes jouissent des mêmes droits que les hommes en ce qui concerne 
l'accès aux fonctions publiques. En 1961, le principe du salaire égal pour les 
femmes a été étendu pour la première fois à toutes les administrations publiques 
du Nyassaland. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

Le Département du travail a continué à étendre ses activités. Cela tient 
surtout au fait que les travailleurs et les employés s'organisent de plus en plus 
et qu'une réglementation des salaires a été introduite. Le poste d'inspecteur du 
travail a été supprimé en 1961 et les deux inspecteurs affectés par cette mesure 
portent maintenant le titre d'Assistant Labour Officers. 

Comme il a déjà été indiqué, la majeure partie de la population du Nyassaland 
pratique une agriculture de subsistance, mais les Africains complètent souvent 
leurs revenus en vendant des produits agricoles ayant une valeur marchande ou en 
s'employant au dehors. Il n'y a pas de ligne de démarcation très nette entre les 
cultivateurs et les salariés, et les ouvriers non qualifiés vivant exclusivement 
de leur salaire sont peu nombreux. Après avoir travaillé pendant un certain temps 
au service d'un employeur, soit dans le territoire, soit à l'extérieur, le 
Nyassalandais moyen revient occuper ou cultiver son propre lopin de terre. Bien 
que cette pratique soit un palliatif au chÔmage, elle peut aussi avoir un effet 
contraire et entraîner une forte mobilité de la main-d'oeuvre; elle peut également 
provoquer une pénurie de main-d'oeuvre pendant la saison des plantations. 
Toutefois, en 1961, la main-d'oeuvre n'a pas manqué. 

En 1961, le secteur agricole s'est caractérisé par un niveau élevé de 
l'emploi. L'augmentation du salaire des ouvriers de l'industrie et des gens de 
maison a oblig0 certains employcmrs à réduire leur personnel. On a enregistré une 
légère augmentation du chÔmage dans les régions urbaines. 
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Salariés non africains par branche d'activité~/ 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines et carrières 
Industries de transformation 
Bâtiment et travaux publics 
Services de l'électricité, des eaux 

et de l'hygiène 
Commerce 
Transports et communications 
Services 

Européens 
Asiatiques et Eurafricains 

Total 

1959 1960 1961 
(moyenne mensuelle) 

380 370 370 
10 10 10 

640 660 680 
440 410 390 

70 90 llO 
l 460 l 330 l 180 

610 610 640 
l 820 l 790 l 820 
5 4oo 5 300 5 200 

3 900 3 9CO 3 900 
l 510 l 390 1 280 

a; Monthly Digest of Statistics, op. ci t., p. 7. 

Salariés africains par branche d'activité~/ 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines et carrières 
Industries de transformation 
Bâtiment et travaux publics 
Services de l'électricité, des eaux 

et de l'hygiène 
Con:.merce 
Transports et corrwunications 
Services : 

Services domestiques privés 
Autres services 

Total 

§:./ Ibid., p. 9· 

1959 1960 1961 

61 300 
500 

16 lOO 
24 000 

l 500 
13 lOO 
5 900 

9 Boo 
2'5 jCO 

158 000 
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6o 4oo 
4oo 

15 500 
22 000 

1 500 
12 900 
6 lOO 

8 900 
24 Boo 

152 000 

57 500 
500 

14 300 
20 000 

1 500 
13 000 

6 300 

8 000 
2'5 jOO 

146 000 
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Rémunération annuelle moyenne 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines et carrières 
Industries de transformation 
Bâtiment et travaux publics 
Services de l'électricité, des eaux 

et de l'hygiène 
Corrmerce 
Transports et cowmunications 
Services 

Moyenne g0nérale 

Européens 
Asiatiques et Zurafricains 

Salaires.§;/ 

1959 

l 428 
917 

l 139 
l 282 

l 453 
809 

l 187 
l 026 
l 053 
l 242 

563 

branche d'activité 

1960 1961 

l 473 l 541 
919 919 

l 173 l 153 
l 231 l 234 

l 456 l 509 
846 877 

l 210 l 163 
l 06~ l 117 
l 087 l 120 

l 269 l 289 
582 600 

.§;/ Monthly Digest o:f Statistics, op. cit., Supplément, p. 2. 

Rémunération annuelle moyenne 

Agriculture, forêts et pêche 
Mines et carrières 
Industries de transformation 
Bâtiment et travaux publics 
Service de l'électricité, des eaux 

et de l'hygiène 
Commerce 
Transports et communications 
Services : 

Services domestiques privés 
Autres services 

Moyenne générale 

1959 

36 
42 
61 
54 

70 
46 
85 

51 
9~ 
54 

par branche d'activité.§;/ 

1960 

38 
45 
64 
51 

75 
49 
95 

56 
98 
57 

37 
52 
66 
54 

81 
53 

104 

60 
104 

60 

Ibid., p. 3. Ces chiffres comprennent les salaires en espèces, les 
traitements et les primes, plus le coût des rations alimentaires, du logement 
et des autres avantages en nature. 
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Main-d'oeuvre migrante 

On estime que 159 5CO Africains valides étaient absents du Nyassaland en 1960 
contre 163 5CO en 1959. les chiffres pour 1961 ne sont pas encore disponibles. 
la Hitwatersrand Native labour Association a étG la seule organisation autorisée 
à recruter des Nyassalandais pour travailler en Afrique du Sud. Pour réduire le 
chÔmage dans le territoire en 1961, on a autorisé l'Association à accepter un 
nombre illimité de volontaires. 

Les chiffres ci-après correspondent au nombre de titres de voyage délivrés 
am~ travailleurs émigrant à l'étranger 

Destination 

Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Autres territoires 
Afrique du Sud 

Pièces d'identité délivrées à des Africains 

Total 

1959 

5 155 
40 252 

865 
22 022 
68 294 

1960 

7 448 
36 424 

l 022 
28 6ll 
73 :o5 

Organisations ouvrières et patronales 

1961 

8 537 
28 947 

663 
':)4 40'5 
72 552 

Le nombre total des syndicats ouvriers ou patronaux enregistrés a augmenté. 
Cn en comptait 9 en 1959, 15 en 1960 et 21 en 1961, dont 7 associations patronales 
(y compris une association africaine) et 14 syndicats ouvriers (y compris un 
syndicat asiatique et 5 syndicats africains). 

L'année 1961 a 0té marqu0e par un nouveau développement des organes de 
négociation volontaire. Il y avait 10 comit~s paritaires de négociation, soit 
8 de plus qu'en 1960. Ils ont été créés entre autres dans les branches d'activités 
suivantes : électricité, chemins de fer, distribution d'eau, administrations 
locales, hÔtels et restaurants, transports, tabacs, ainsi que dans plusieurs 
autres branches de moindre importance. En décembre 1961, le gouvernement a créé 
un Conseil 'i'lhi tley pour le haut personnel de la fonction publique. 

Conflits du travail 

le nombre des arrêts de travail a augmenté de 1959 à 1960, passant de 9 à 77 
mais il est retombé à 27 en 1961. Cette diminution s'explique par la multi
plication des organes de négociation. 
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Le conflit le plus important en 1961 a été une grève de tous les employés 
du secteur automobile à propos de l'institution du système du prélèvement 
automatique des cotisations syndicales sur la feuille de paye. Ia grève 
qui a été lancée par la Transport and Allied VTorkers' Union a duré 14 jours 
et 870 travailleurs y ont participé. A la fin de la grève qui s'est soldée par 
un échec, les effectifs employés dans ce secteur avaient üté réduits d'environ 
2CO ouvriers. L'échec de la grève a entraîné la dissolution du Malawi Congress 
of Labour dont la Transport and Allied vTorkers 1 Union avait été le membre le plus 
important. Le Nyasaland Trades Union'Côr.gress est donc resté rr.attre du terrain 
et un certain nombre de syndicats qui étaient précédemment affiliés au 
Malawi Congress of Labour ont adhéré au Nyasaland Trades 'Union Congress. 

Formation professionnelle 

En plus de l'enseignement donné dans les écoles techniques et professionnelles, 
des programmes de formation sont organisés par diverses administrations publiques 
auxquelles on a donné plus d'ampleur en 1961. On envoie de plus en plus de 
fonctionnaires faire des stages au Royaume-Uni. Ia Compagnie des chemins de fer 
du Nyassaland a élargi son programme d'apprentissage afin de former davantage 
d'ouvriers qualifiés. Il y a au Département du travail un fonctionnaire qui est 
qualifié pour diriger la fo1~ation en cours d'emploi du personnel de maîtrise mais, 
en raison d'une grave pünurie de personnel, aucun cours de formation n'a pu être 
organisé en 1961. Les examens d'aptitude professionnelle du Protectorat ne se 
sont pas encore généralisés. Au cours de l'année, 113 personnes les ont passés, 
contre 201 en 1960, et 76 en 1959. Toutefois, le nombre des personnes (114) 
prêtes à subir ces examens à la fin de 1961 montre qu'ils répondent à une 
nécessité grandissante. 
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COOPERATIVES 

En 1961, le Département du développement des coopératives a été rattaché au 
Ministère des ressources naturelles et des municipalités. Outre le commissaire 
dont les bureaux sont à Zomba, le personnel sur le terrain est composé de trois 
fonctionnaires principaux et de huit fonctionnaires subalternes. 

En 1961, le nombre des coopératives enregistrées est passé à 93, soit 
6 coopératives de plus que pendant les deux années précédentes, et le nombre des 
adhérents a considérablement augmenté. Deux nouvelles coopératives de production 
et une coopérative de transports ont été enregistrées au cours de l'année, mais le 
volume de leurs activités n'a pas été suffisant pour que 1 1 on puisse juger de leurs 
possibilités d'avenir. Des progrès ont été enregistrés par la société d'amé
nagement des villages qui a été créée en 1960 afin d'encourager 11artisanat et 
l'aménagement des villages. 

La politique du Département en matière de formation a consisté surtout à 
préparer des Africains capables de s'acquitter de toutes les t~ches incombant à 
un fonctionnaire spécialiste de l'action coopérative dans des délais qui tout en 
étant aussi brefs que possible permettent d'acquérir une formation et une 
expérience adéquates. Le programme de formation du Département s'est révélé 
satisfaisant ainsi que la façon dont il a été appliqué, mais sa mise en oeuvre a 
été gênée par le fait que les cours ont été suivis par un très petit nombre de 
personnes. Se trouvant devant la nécessité de former du personnel supplémentaire 
pour toutes les parties du territoire, le Département envisageait d'adopter pour 
la formation à l'action coopérative un programme de formation accélérée. 

En 1961, un postulant a été envoyé au Kenya pour y faire des études et un 
fonctionnaire a fait un stage au Royaume-Uni. Des cours de formation ont été 
organisés avec succès dans la province nord et dans la province sud à 1 1 intention 
du personnel chargé de la commercialisation dans les coopératives de production. 

Coo-pératives 

1959 1960 1961 
Sociétés primaires : 

Nombre 80 80 85 
Nombre dr adhérents 7 763 7 058 17 647 

Sociétés secondaires 
Nombre 7 7 8 
Sociétés affiliées 65 67 67 

.AMENAGEMENT DES CAMPAGNES, URBANISME ET HABITATION 

Les services d'urbanisme au Nyassaland ont continué à être assurés sur le plan 
administratif par le Gouvernement de la Rhodésie du Sud. En 1962, année au cours 
de laquelle le Gouvernement territorial devait mettre sur pied son propre 
département de l'urbanisme, la majeure partie des travaux d'urbanisme ont été 
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effectués dans les zones les plus peuplées, en particulier dans celles de 
Blantyre Limbe, de Lilongwe et de Zomba où les comités d'urbanisme et d'aménagement 
des campagnes créés en vertu de l'Ordonnance sur l'urbanisme et l'aménagement des 
campagnes veillent à l'exécution des programmes d'aménagement pour leurs régions 
respectives. Le fonctionnaire des services de l'urbanisme en poste à Blantyre 
fait fonction de conseiller auprès de ces comités et auprès des conseils créés en 
application de l'Ordonnance déjà mentionnée et chargés de contr~ler le lotissement 
des terrains dans les régions visées par l'Ordonnance. 

En 1961, on a poursuivi la mise en oeuvre du programme d'aménagement général 
de Blantyre et de Limbe approuvé en 1951 en achevant l'établissement de plans 
détaillés, en délimitant de nouvelles zones résidentielles, en construisant des 
routes et en réservant des terrains pour les écoles et les espaces découverts à 
aménager. 

On a prévu de nouvelles zones qui seront réservées à la construction de 
maisons de type traditionnel dans les quartiers à forte densité de population. Un 
système permettant d'octroyer des prgts aux Africains ayant l'intention de 
s'installer dans ces quartiers était appliqué à Sache. Le nombre des demandes 
pour la construction d'habitations privées dans la région de Blantyre et de Limbe 
est passé de 464 en 1960 à 485 en 1961. 

On a enregistré de nouveaux progrès dans la mise en oeuvre du plan 
d'aménagement général de Lilongwe approuvé en 1955. Une bonne partie des travaux 
effectués en 1961 l'ont été dans le cadre de projets gouvernementaux. 1l Zomba, 
les programmes d'aménagement ont été poursuivis conformément au plan général 
approuvé en 1958. 

La prolifération anarchique des quartiers et la construction illégale de 
maisons de type traditionnel dans la zone d'aménagement urbain de Blantyre et de 
Limbe posent des problèmes de plus en plus nombreux et la situation, en particulier 
sur les terrains détenus en toute propriété dans le périmètre municipal, est 
devenue sérieuse. En 1961, le gouvernement a créé un Comité chargé d'étudier les 
habitations de type traditionnel à Blantyre et à Limbe et de faire des 
recommandations à ce sujet. Voici quelques-unes des conclusions et des 
recommandations du Comité 3/ : 

a) 5 500 unités d'habitations de caractère traditicnnel ayant été 
estimées nécessaires pour pallier la pénurie de logements, le Comité 
a avancé des propositions tendant à instituer un contr~le de la 
construction dans les zones de Bangwe, de Chilomoni, de Kanjedza, de 
Kubula Hill, de Mathenge, de Ndirande et de Zingwanga. Le Comité a été 
d'avis qu'il appartenait aux autorités gouvernementales ou municipales, 
et non pas aux employeurs, de construire toutes les habitations 
nécessaires aux travailleurs dans les régions urbaines mais que, pour 
l'instant, il fallait s'efforcer, étant donné la grave pénurie de 
logements, d'augmenter par tous les moyens possibles le nombre total des 
logements pouvant convenir aux travailleurs. 

Nyassaland : Ra~~ort du Comité de l'habitation de type traditionnel dans la 
zone d'aménagement de Blantyre et de Limbe, Zomba, 1962, p. 18 à 28. 
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b) Le Comité a conclu que les difficultés s'expliquaient en grande partie 
par une triple cause : la législation en vigueur n'était pas toujours 
appropriée; les organismes chargés de l'appliquer ne comptaient pas de 
représentants des ~sbitants des maisons de type traditionnel et enfin 
les personnes vivant dans les zones intéressées ne comprenaient pas tout 
à fait la raison de cette législation ou sa nécessité et méconnaissaient 
les problèmes qui surgissent nécessairement lorsque le développement 
des zones urbaines s'effectue en dehors de tout contrale. 

c) Le Comité a recommandé que des amendements soient apportés à 1 1 arr@té 
relatif aux terres réservées aux Africains afin que ces terres soient 
comprises dans les zones municipales; et que la législation relative à 
l'aménagement urbain soit modifiée de façon que les propriétaires 
fonciers soient tenus responsables de toute construction illégale qui 
serait édifiée à l'avenir sur leurs terrains. 

d) Le Comité a également recommandé que les pouvoirs dont le Comité 
d'urbanisme dispose pour approuver la construction de logements de type 
traditionnel sur les terres réservées aux Africains et non consacrées à 
la culture devraient @tre délégués aux chefs de village ou à un organe 
représentant le,c; habitants des logements de type traditionnel. 

SECURITE SOCIALE 

Il n'existe pas de système de sécurité sociale en ce qui concerne la retraite 
des vieux, l'assurance-maladie ou les allocations de chamage, L'ordonnance 
relative aux accidents du travail prévoit l'indemnisation des travailleurs victimes 
d'accidents du travail. A la suite d 1une recommandation foimulée par le Comité 
consultatif des salaires, cette ordonnance a été remplacée en 1961 par une 
nouvelle ordonnance qui s'applique également aux gens de maisons, lesquels ne 
bénéficiaient pas jusqu'alors de la protection accordée aux autres catégories de 
travailleurs. 

PROTECTION SOCIALE 

Au cours de l'année, le Département du développement social a été inté~ré au 
Ministère du travail et du développement social. Les effectifs du Département 
ayant été renforcés à nouveau, on a pu nommer pour la première fois des 
fonctionnaires du sexe masculin dans les provinces du centre et du nord. A la fin 
de l'année, les autorités locales comptaient dans leurs services sept agents de 
développement social et disposaient également de deux agents détachés par le 
Département. 

Pour ce qui est des activités de développement social dans le territcire, on 
estime que le mieux est d'en laisser la responsabilité aux organisations non 
gouvernementales, quitte à verser à celles-ci d'importantes subventions prélevées 
sur les fonds publics, ou aux autorités locales, l'intervention directe du 
gouvernement central étant réduite au minimum. On a fait une plus large place aux 
mesures de prévention. Les besoins des jeunes et la nécessité de renforcer la 
cellule familiale ont spécialement retenu l'attention du gouvernement. 
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Les deux principales institutions gérées par le Département sont l'Ecole 
d'administration locale et de développement social et le Foyer pour garçons de 
Mpemba, près de Blantyre. L'Ecole s'efforce essentiellement de donner à ses 
élèves une formation en matière d'administration locale et de développement social. 
Depuis sa création en 1952, 11Ecole a formé 1 170 diplômés. Toutefois, son avenir 
était remis en question en 1961, étant donné les besoins grandement accrus en 
travailleurs sociaux qualifiés et le programme d'africanisation de la fonction 
publique. 

En raisDn de la délinquance juvénile et de la nécessité de prévoir pour les 
jeunes gens des soins et une protection accrue, il a fallu augmenter les effectifs 
et agrandir les locaux du Foyer pour garçons de Mpemba; gr~ce aux travaux entrepris, 
ce foyer, qui pouvait héberger 60 jeunes, pourra en recevoir 84 à la fin de 1961. 
On a entrepris une étude des problèmes posés par les adolescents sans emploi dans 
les régions urbaines qui aidera à évaluer les besoins en centres de formation pour 
jeunes. 

L'ordonnance de 1946 relative à la mise en liberté surveillée ne s'appliquait 
qu'à la province du sud jusqu'au début de 1961, époque à laquelle elle a été 
étendue à la province du centre. Au cours de l'année, le Département, en 
consultation avec les services judiciaires et le Conseil de service social du 
Nyassaland, a élaboré l'avant-projet d'une nouvelle ordonnance concernant les 
jeunes. Le Conseil de service social du Nyassaland, qui est officiellement reconnu 
par le gouvernement comme organe de coordination chargé de donner des conseils 
sur les questions sociales, compte des représentants d'administrations publiques, 
d'institutions non gouvernementales et d'autorités locales, ainsi que des 
particuliers. 

Le Conseil a agi surtout par l'intermédiaire de comités, dont deux comités 
permanents s'occupant des questions de la jeunesse et des problèmes des personnes 
handicapées. Le Comité de la jeunesse a continué à s'occuper de la question de 
l'emploi, de la création de services récréatifs et du problème toujours plus grave 
des adolescents sans emploi. En octobre 1961, on a organisé une conférence sur 
la jeunesse. Le Comité des personnes handicapées a terminé ses travaux en vue 
d'améliorer les dispositions prises pour le rapatriement des Nyassalandais malades 
se trouvant en Rhodésie du Sud, et a soumis au gouvernement un projet visant à 
instituer un foyer pour vieillards à l'intention des Africains. 

Les institutions tant gouvernementales que non gouvernementales ont eu à 
régler un nombre croissant de cas, notamment parmi les indigents et les personnes 
handicapées. Dans les régions de Zomba et de Blantyre, le personnel du Département 
s'est occupé de 2 915 cas en 1961, contre 1 531 l'année précédente. A Blantyre, 
on a pris des dispositions pour acheminer, toutes les deux semaines, les malades 
rapatriés de Rhodésie du Sud, ainsi que leurs dépendants, à raison de 40 personnes 
environ par mois. Au cours de l'année, le Département a fait une étude détaillée 
du problème de l'assistance publique, et des propositions tendant à améliorer 
l'administration des secours ont été formulées. 

On a continué à accorder une attention accrue aux besoins des enfants et 
jeunes gens sans ressources et physiquement handicapés. La Croix-Rouge s'est 
chargée spécialement des personnes physiquement diminuées dans les environs de 
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Blantyre, et le Save the Children Fund, avec 1 1aide du gouvernement, a chargé un 
agent local expérimenté d'étudier les besoins de l'enfance au Nyassaland, en vue 
de coordonner les efforts de tous ceux ~ui s'efforcent de répondre à ces besoins. 
Les agents bénévoles du fonds en ~uestion ont poursuivi leurs activités dans la 
région de Blantyre, notamment parmi les Eurafricains. 

DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

Un nouveau centre communautaire a été terminé en 1961, ce ~ui porte à douze 
le nombre total de ces centres; à la fin de l'année, le personnel, dans deux de ces 
centres, comportait au moins une personne ayant ~uel~ue expérience du travail 
social. La création de deux nouveaux centres a été autorisée et les travaux de 
construction avaient commencé pour l'un d'eux avant la fin de l'année. Les 
activités de l'important centre de Soche ont été prcgressivement élargis. 
Toutefois, ce centre est trop éloigné des faubourgs de Blantyre et de Limbe pour 
~ue les habitants de ces ~uartiers puissent profiter largement de ses services et 
l'on envisage d'installer des services plus modestes dans les faubourgs. 

PREVENTION DU CRIME ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Statistiques de la criminalité 
(Affaires dont la police a été saisie) 

1959 
Meurtres et homicides llO 
Effractions (toutes catégories) 3 121 
Vols (y compris vols ~ualifiés, abus de confiance 

et recel) 6 010 
Incendies volontaires 641 
Infractions au code pénal 7 161 
Autres infractions 20 054 

Total 37 097 

SANTE PUBLIQUE 

1960 
137 

3 316 

7 142 
747 

6 861 
26 184 
44 987 

1961 
146 

3 662 

7 901 
732 

7 263 
34 034 
53 738 

Depuis juillet 1954, les ~uestions de santé publi~ue relèvent du gouvernement 
fédéral. Les services de santé publi~ue du Nyassaland sont dirigés par un directeur 
des services médicaux. Dans chacune des trois provinces, il existe un médecin de 
province ~ui est responsable devant le directeur de la gestion des services de 
santé de sa province. 

Au début de l'année 1961, on notait une grave pénurie de personnel médical, 
notamment de médecins et d'infirmières, ~ui n'a fait ~ue s'accroître au cours du 
premier semestre. L'établissement d'un nouveau barème des traitements pour les 
médecins ainsi ~ue le versement d'une prime spéciale aux personnes occupant des 
postes nouvellement créés semblent avoir eu pour effet d 1endiguer le flot des 
démissions. La loi portant modification des lois territoriales concernant les 
médecins et les dentistes est entrée en vigueur en août 1961. Cette loi permet 
aux autorités du Nyassaland chargées de l'enregistrement des médecins et des 
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dentistes d'accepter ceux qui sont titulaires d'un dipl3me de leurs pays d'origine 
et qui jusqu'alors ne pouvaient se faire enregistrer aux termes des lois 
territoriales en vigueur. A la fin de l'année, la pénurie semblait moins grave. 
Toutefois, la proportion de personnel infirmier permanent était tombée à un niveau 
dangereusement bas. En outre, la pénurie de certaines catégories de personnel, et 
notamment de radiographes et de techniciens de laboratoire, restait une source de 
grave préoccupation~. 

Maladies infectieuses et contagieuses 

Les principales maladies responsables de la mortalité parmi les Africains 
en 1961 ont été la variole (161 cas mortels), la tuberculose (113 cas mortels), 
la méningite (35 cas mortels), le tétanos (31 cas mortels), la typho!de (16 cas 
mortels) et l'hépatite infectieuse (7 cas mortels). 

La variole a continué à poser un problème grave au Nyassaland. L'épidémie 
qui sévissait en 1960 s'est poursuivie pendant toute l'année 1961 et l'on a signalé 
1 465 cas de variole dont 161 cas mortels (1 259 cas, dont 144 cas mortels, pour 
la province du centre). Dans cette région, et notamment à Lilongwe et Dawa, des 
cas se sont déclarés avec régularité. La proportion des cas mortels est passée 
d'environ 5 p. lOO au début de l'année à 10 p. lOO à la fin de l'année. On a 
signalé un très grand nombre de patients et de cas mortels parmi les personnes - et 
plus particulièrement les enfants - qui ont été délibérément soustraites aux 
campagnes de vaccination de masse organisées en 1960. On a installé près de 
Lilongwe, pour donner des secours d'urgence aux varioliques, un h3pital qui, au 
plus fort de l'épidémie, a accueilli 150 malades à la fois. Les activités de la 
campagne d'éradication de la variole organisée par l'CMS se sont poursuivies 
pendant l'année, et 1 395 167 personnes ont été vaccinées contre la variole. 

Au cours de l'année, on a établi des bases solides qui permettront 
éventuellement d'entreprendre une campagne antituberculeuse. On a adopté des 
règles uniformes pour la déclaration de la maladie et introduit dans les h3pitaux 
du gouvernement et des missions qui soignent les tUberculeux un système rationnel 
et uniforme de traitement. 

Dépenses 
(milliers de livres) 

Budget ordinaire 
Dépenses d'équipement (y compris les 

dépenses relatives aux travaux exécutés 
par d'autres départements) 

1958/1959 
730,2 

166,5 

1959/1960 
850,1 

158,1 158,1 

Fédération de Rhodésie et du Nyassaland : Annual Report on the Public Health 
of the Federation of Rhodesia and Nyasaland, 1961, Salisbury, 1962, p. 1 et 
28-29. 
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Personnel médical et sanitaire 

1959 1960 1961 
Public Privé Public Privé Public Privé 

Médecins diplômés 51 30 41 32 38 27 
Médecins agréés 8 ll 8 
Médecins auxiliaires 43 12 52 14 64 13 
Dentistes 3 3 3 3 3 2 
Infirmières pleinement qualifiées et 

infirmières licenciées 51 54 55 54 55 68 
Infirmières ayant une formation 

partielle 11 il 
Sages-femmes pleinement qualifiées et 

sages-femmes licenciées 45 54 44 40 44 34 
Sages-femmes ayant une formation 

partielle 58 199 58 320 73 346 
Inspecteurs d 1hygiène 5 4 5 3 7 2 
Techniciens de laboratoire et 

radiographes 4 5 2 4 2 
Pharmaciens 7 4 7 5 7 6 

Formations sanitaires 

En 1961, le territoire ccmptait 26 hÔpitaux généraux (contre 25 en 1960) avec 
2 776 lits (contre 2 552 en 1960), 40 hÔpitaux auxiliaires ou infirmeries (m@me 
nombre qu'en 1960) avec 1 253 lits (contre 995 en 1960) et 119 dispensaires avec 
56 lits (contre 37 en 1960). On comptait en outre 65 centres de protection 
maternelle et infantile, 6 léproseries, un centre psychiatrique et 3 formations 
mobiles. 

~ principal hôpital est le Queen Elizabeth Hospital, à Blantyre, mais on 
const:l'ui t des hÔpitaux provinciaux à Zomba, Kilongwe et Mzimba. Tous les 
districts, à l'exception de deux, ont des hôpitaux généraux. Chaque hôpital de 
district comporte un certain nombre de centres auxiliaires ruraux. Un nouveau 
centre de santé rural a été terminé en 1961. Les formations sanitaires du 
gouvernement sont renforcées par celles des missions, qui vont des hÔpitaux 
généraux et des maternités aux dispensaires, et qui reçoivent toutes une assistance 
f:inancière du gouvernement. Sur les 4 085 lits d 1hôpitaux existant au Nyassaland 
en 1961, 1 616 étaient fournis par les missions. Africains et non-Africains 
continuent à @tre soignés dans des hôpitaux et centres de santé différents 2/. 

Annual Report on the Public Health of the Federation of Rhodesia and 
Nyasaland, 1961, op. cit., p. 21. 
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Moyens de formation 

En septembre 1960, le gouvernement fédéral a entrepris un projet visant à 
créer une école de médecine au University College de Rhodésie et du Nyassaland ainsi 
qu'un hepital-école attenant à l'école. En 1961, des démarches étaient faites en 
vue de nommer les trois premiers professeurs et de choisir l'infirmière en chef de 
1 1hepital-école. On envisagerait de recevoir les premiers étudiants en médecine 
en mars 1963. 

Au Nyassaland, où il n'avait pas encore été possible d'uniformiser la formation 
et les normes, le nouveau système de formation a commencé à fonctionner de manière 
satisfaisante 2/. En 1961, la formation était assurée dans les conditions 
suivantes : a) à Blantyre : médecins auxiliaires (ancien régime) : 15 stagiaires, 
8 dipl~és; sages-femmes de la catégorie II : 2 stagiaires, 7 diplômées; assistants 
de laboratoire : 7 stagiaires, aucun diplemé à cette date; b) à Lilongwe : 
33 médecins auxiliaires du sexe masculin (nouveau régime) en stage; 22 auxiliaires 
médicaux (ancien régime) diplemés; c) à Zomba : 40 médecins auxiliaires du sexe 
féminin (nouveau régime) en stage; les neuf derniers auxiliaires médi~aux (ancien 
régime) dipl8més; 22 agents sanitaires auxiliaires en stage dont aucun n 1 a encore 
terminé ses études. 

D'autres catégories d'auxiliaires médicaux ont reçu une formation dans neuf 
missions agréées du territoire et 60 ont reçu un dipl8me du gouvernement à l'issue 
de leurs études. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

L'enseignement primaire et secondaire destiné aux non-Africains et 
l'enseignement supérieur destiné aux étudiants de toutes races relèvent de 
l'administration fédérale. l'enseignement des Africains, à l'exception de 
l'enseignement supérieur, relève de l'Administration du territoire. 

Enseignement des non-Africains 

Le contr8le et la direction de l'enseignement des non-Africains sont confiés 
au Ministère fédéral de l'enseignement; un directeur régional est responsable 
devant le Ministère de l'administration du système scolaire. L'enseignement 
primaire et secondaire est dispensé dans les écoles du gouvernement et dans les 
écoles privées. L'enseignement donné dans les écoles du gouvernement est gratuit 
et il est généralement obligatoire entre 7 et 15 ans. Le gouvernement procure une 
aide sous forme de bourses et de prêts et les étudiants de l'enseignement supérieur 
peuvent bénéficier de subventions moyennant certaines conditions. 

Selon les renseignements transmis pour 1961, un nouveau cours d'une durée 
de trois ans pour médecins auxiliaires avait été introduit au cours de l'année 
en remplacement du cours de trois ans pour auxiliaires médicaux. 
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Ecoles publiques 

Prirr:aires 
Secondaires 

Ecoles privées 

Primaires et 
secondaires 

Eeoles primaires 

Publiques 
Privées 

Ecoles pour non-Africains 

1959 1960 

Pour 
Européens 

5 
l 

3 

Pour 
Asiatiques 
et Eura-· 
fricains 

23 

2 

Pour 
Européens 

7 
l 

3 

Pour 
Asiatiques 
et Eura-
fricains 

27 

l 

Elèves non africains 
(juillet) 

1959 1960 
Elèves Elèves 
asiatiques asiatiques 

Elèves et eura- Elèves et eura-
~ fricains européens fricains europeens 

816 2 783 963 3 430 
282 307 12 

Ecoles secondaires 

Publiques 220 307 
Privées 28 53 

NYASSALAND 

1961 
Pour 
Asiatiques 

Pour et Eura-
Européens fricains 

7 
l 

3 

27 

2 

1961 
Elèves 
asiatiques 

Elèves et eura-
~ fricains europeens 

984 3 449 
226 124 

348 351 
57 7 

Le nombre des professeurs exerçant dans le territoire en 1961 
dont 210 dans les écoles publiques et 18 dans des écoles privées. 
pas les chiffres correspondants pour les années précédentes. 

était de 228, 
On ne connaît 

Enseignement des Africains 

En septembre 1961, le Département de l'enseignement du Nyassaland est devenu 
le Ministère de l'enseignement. Le Ministre est secondé par le secrétaire à 
l'enseignement. La situation en ce qui concerne les effectifs s'est légèrement 
a~éliorée au cours de l'année gr~ce à l'adjonction de 13 personnes étrangères au 
territoire, dont cinq ont été ncrrmées à des postes administratifs, quatre ont été 
détachées dans des écoles secondaires et quatre cnt été chargées de former des 
professeurs. 

Le gouvernement envisage de présenter dès que possible au corps législatif du 
territoire une nouvelle ordonnance relative à l'enseignement, qui prévoirait le 
développement de services administratifs de l'enseignement, un contrôle plus 
strict des écoles et des programmes scolaires et la coordination des ressources et 
des efforts consacrés au développement de l'enseignement. Le rapport du Comité 
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d 1 enquête sur l 1 enseignement des Africains (le Comité Phillips) a été étudié; le 
gouvernement a décidé de publier ce rapport et de préparer, pour en saisir le 
corps législatif, une étude sur la politique suivie en matière d 1 enseignement. 

Le gouvernement avait l'intention de s 1 attacher en premier lieu à développer 
rapidement l 1enseignement secondaire et à former un plus grand nombre d'élèves 
ayant un niveau d'instruction correspondant au School Certificatej dans le domaine 
de l 1enseignement primaire, on devait s'efforcer de développer les cours complé
mentaires pour mettre fin à l 1embouteillage qui existe actuellement dans les 
classes de cinquième année. 

Pendant l'année considérée, on a réorganisé l'enseignement commerciaJ et le 
recrutement des élèves des écoles normales s'effectue maintenant sous le contr6le 
du Ministère de manière à tenir compte des besoins de l'ensemble du territoire. 

Le dispositif prévu pour l'examen des demandes de bourses et l 1 attribution 
des bourses a été modifié et le gouvernement a institué un Comité de sélection 
des bourses qui est chargé de donner des conseils et de faire des recommandations 
au Ministère de l'enseignement sur toutes les bourses attribuées, pour l'ensei
gnement postsecondaire. 

Un conseiller en matière d'enseignement fourni par l 1U1lliSCO aide le gouver
nement à la préparation des plans de développement intéressant l'enseignement. 

Dépenses pour l'enseignement des Africains 
(milliers de livres) 

Administration : 

Budget ordinaire 
Budget d'équipement 

Autorités locales 

Institutions bénévoles 

Total 

1958/1959 

664,1 
200,5 

43,0 
274,5 

l 182,1 

1959/1960 

774,2 
152,6 

45,7 
267,3 

l 239,8 

Ecoles pour Africains~/ 

1959 1960 
Subven- Subven-
tionnées tionnées 
et non et non 
subven- subven-

1961 

P"J.bliques tionnées Publiques tionnées Publiques 

Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles 

professionnelles 
Ecoles normales 

ll 
5 

4 

3 273 
16 

10 
12 

~/ Séries complètes de classes. 

46 

- ll.J.8 -

6 

7 
4 

3 173 
22 

21 
19 

9 
3 

7 
4 

931,9 
210,7 

6o,o 
4o4,4 

l 607,0 

Subven-
tionnées 
et non 
subven-
tionnées 

3 lll 
22 

17 
20 
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Elèves africains 

1959 1960 1961~/ 
Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles primaires :87 310 106 170 185 120 104 169 180 443 106 396 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecoles normales 

l 106 
454 
707 

194 
279 
211 

l 544 503 l 424 
46Lr- 268 352 
68L~ 247 727 

1 

~/ La baisse apparente par rapport aux chiffres correspondants pour 1960 est 
due à l'élimination des chiffres faisant double emploi, fournis par les 
organisations bénévoles. 

Personnel enseignant des écoles pour Africains 

1959 1960 1961~/ 

316 
319 
269 

Hcrr:rr:.es FeiLID.es Hommes FeiLID.es Hoi!llles Femmes 

Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecoles normales 

5 841 
59 
38 
L~4 

891 6 049 
16 So 
14 55 
24 53 

l 148 6 257 l 014 
33 67 22 
7 57 8 

23 52 22 

~ La baisse apparente par rapport aux chiffres correspondant pour 1960 est due 
chiffres faisant double emploi, fournis par à l'élimination des 

organisations bénévoles. 

Enseignement supérieur 

les 

Il n'existait pas d'établissement d'enseignement supérieur au Nyassaland 
en 1961. Le nombre des Nyassalandais étudiant dans les collèges et universités 
du Royaume-Uni et d'autres pays est passé de 72 en 1960 à 118 en 1961, compte tenu 
des boursiers du gouvernement. 

INSTITUTIONS CULTURELLES ET INFORl\1ATION DES :t-'lASSES 

Il n'y a pas de bibliothèque nationale au Nyassaland. Bien que l'on envisage 
d'en créer une depuis quelque temps déjà, ce projet n'a pu gtre mis à exécution 
po1rr des raisons financières. La Société du Nyassaland, qui a été fondée en 1946 
dans le but d'éveiller l'intérgt du public pour les questions littéraires, 
historiques et scientifiques, possède une bibliothèque de référence qui contient 
une collection spéciale d'ouvrages concernant le Nyassaland et l'Afrique centrale. 

Gr~ce en grande partie à l'intérgt actif dont a fait preuve la Société du 
Nyassaland qui a réuni des fonds et diverses pièces de musée, l'ordonnance concernant 
lee. musées est entrée en vigueur en 1957. Le musée de Blantyre a été ouvert au 
public en juillet 1960. Pendant l'année qui a suivi son inauguration, le musée 
a accueilli plus de 52 OCO visiteurs. Il comporte maintenant une bibliothèque 
de référence ainsi que plusieurs salles d'exposition dont l'une réservée aux 
sciences naturelles, ainsi qu'un aquarium. 
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Outre les divers bulletins d'information publiés par l'administration, il y 
avait au Nyassaland,en 1961, un quotidien et une publication bimensuelle paraissant 
en anglais, ainsi que divers périodiques publiés soit en vernaculaire soit en 
anglais. Le Malawi News Weekly, qui a paru pour la première fois au début de 1960, 
est l'organe officiel du Malawi Congress Party. 

En mars 1960, la Société fédérale de radiodiffusion a créé une station 
régionale dans le territoire. En juillet 1961, on a installé un nouveau poste 
émetteur de dix kilowatts pour améliorer la réception dans le territoire. Pendant 
l'année considérée, la station radiophonique de Blantyre a donné chaque jour une 
émission de trois heures comportant des programmes tant en anglais que dans la 
principale langue vernaculaire. 
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SUPERFICIE 

La superficie totale est de 93 981 milles carrés (243 411 kilomètres carrés), 
dont 13 689 milles carrés (35 454 kilomètres carrés) sont occupés par les eaux. 

Africains 
:ndiens, Pakistanais et Goans 
Européens 
Arabes 
Divers 

FOFULATION 

19"59 
(recensement) 

6 449 558 
71 933 
10 866 

l 946 
2 313 

6 536 616 

1960 
(estimation) 

6 586 000 
75 lOO 
ll 400 
2 lOO 
2 400 

6 667 000 

1961 
(estimation) 

6 751 000 
77 4oo 
ll 600 
2 lOO 
2 "500 

6 844 600 

L'enregistrement des naissances et des décès n'est pas encore généralisé dans 
le territoire et l'on ne possède pas de données dignes de foi sur la natalité et 
la mortalité. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

Avant l'accession à l'indépendance, le 9 octobre 1962, le texte constitu
tionnel fondamental de l'Ouganda était un ordre en conseil du ler mars 1962 qui 
c:onférait au pays une entière autonomie interne. Les accords conclus entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni et le Bouganda, et le Gouvernement du Royaume-Uni et 
les autres royaumes de l'Ouganda contiennent également d'importantes dispositions 
constitutionnelles. Cet ordre en conseil était conforme aux décisions prises lors 
~e la Conférence constitutionnelle qui s'est tenue à Londres en septembre 1961. 
Aux termes de ces dispositions, le pouvoir exécutif, antérieurement dévolu à un 
conseil des ministres présidé par le Gouverneur, est passé à un Cabinet à la tête 
ë.uquel se trouve le Premier Ministre; désormais, le Cabinet rend compte directement 
à l'Assemblée nationale,dont tous ses membres font partie. Le Gouverneur reste 
responsable des affaires étrangères, de la défense et des forces arffiées; il est 
aussi responsable en dernier ressort de la sécurité intérieure et du contrôle de la 
force de police, encore que ses fonctions en la matière soient normalement 
déléguées à un ministre. Le Cabinet compte 14 ministres, dont 12 Africains, un 
Asiatique et un Européen. 

Aux termes de l'ordre en conseil du ler mars 1962, l'Assemblée nationale 
se compose de 82 membres élus, de 9 membres spécialement élus et d 1un S~eaker. 

Les membres élus, en dehors des 21 membres qui représentaient le Bouganda, 
ont été élus au suffrage universel direct des adultes. Les membres spécialement 
élus, qui représentent des intérêts particuliers, ont été élus par l'Assemblée 
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elle-m@œe conformément à un système de représentation proportionnelle qui a assuré 
une répartition de ces sièges entre les différents partis politiques équivalente à 
leur représentation au sein du Conseil. Pour les élections au suffrage direct des 
membres de l'Assemblée nationale, le territoire a été divisé en circonscriptions 
électorales représentées chacune par un seul membre. 

Alors que des élections au suffrage direct ont eu lieu dans toutes les 
circonscriptions extérieures au Bouganda, le Lukiiko du Eouganda - dont 68 membres 
sur lOO ont déjà été élus au suffrage direct - a pu opter, en ce qui concerne 
l'élection des membres représentant le Bouganda, pour un système de suffrage 
indirect. 

Le Uganda People 1 s Congress, ancien parti d'opposition, l'a emporté aux 
élections générales pour l'Assemblée nationale de l'Ouganda qui ont eu lieu le 
25 avril 1962, et un nouveau gouvernement a été formé. Le nouveau Premier Ministre 
a prêté serment le ler mai. 

Fonction publique 

Composition de la fonction publique au 31 décembre 1961 

Africains 
1960 1961 

Postes hors-classe 
(l 839 livres par an et 
au-dessus) y 20 

Postes de la classe A 
(798 à l 791 livres 
par an) 78 lOO 

Postes de la classe B 
(747 à l 671 livres 
par an) 114 159 

Postes de la classe C 
(633 à l 671 livres 
par an) 497 550 

Postes de la classe E 
(112/4/- à 597 livres 
par an) 2 543 3 412 

Asiatiques 
1960 ;t-961 

20 31 

115 126 

322 425 

225 219 

Fonctionnaires 
d'outre-rr..er 

1960 1961 

198 178 

450 455 

428 580 

506 469 

L'unité monétaire de l'Ouganda est le shilling d'Afrique orientale. Vingt 
shillings valent une livre sterling ou 2,80 dollars des Etats-Unis. 

Fonction publique 

Outre les moyens de formation qu'offrent les établissements d'enseignement, le 
Gouvernement de l'Ouganda a organisé toute une série de cours de formation préalable 
de formation en cours d'emploi à l'intention des fonctionnaires qui occuperont des 
postes de cownüs, des postes de chef de service et des postes techniques. Le 
r:ombre des :personnes suivant ces co·~rs de formation a VA.rié selon les be:.winsj au 
31 décembre 1961, on comptait environ l 400 otagiaires. La plupart de ces cours 
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ont été organisés par les ministères intéressés, mais la formation des coffimis et les 
cours de dactylographie, de transcription d'enregistrements sonores et de sténo
graphie sont centralisés. En 1961, le collège de Makerere a commencé à donner des 
cours sur l'administration publique, Un Directeur adjoint de l'Institut royal 
d'administration publique a fait une étude d'ensemble des moyens de formation et a 
présenté, pour leur développerrent et leur amélioration, des propositions auxquelles 
on a donné suite. Le Département du travail a organisé des cours à l'intention des 
cadres des entreprises publiques et privées. 

Sous les auspices du Conseil pour la formation médicale postuniversitaire 
(Council for Post-Graduate ~edical Training), l'hÔpital de Mulago dispense une 
formation préparatoire donnant aux intéressés les moyens de parfaire leurs 
connaissances médicales et chirurgicales. Grâce au système de postes de stagiaire, 
il a été possible d'assurer une formation en cours d'emploi permettant aux 
stagiaires d'accéder rapidement à des postes qui ne néceesitent pas de connaissances 
théoriques ou techniques préalables acquises par les voies classiques. En ce qui 
concerne la formation pédagogique, il existe toute une gamme de cours, allant du 
niveau primaire au niveau postuniversitaire. 

Il a été créé un Comité consultatif pour la formation (Advisory Committee on 
Training), qui comprend des représentants de la Commission de la fonction publique 
(Public Service Corrmission) et de la Division des effectifs (Establishment 
Division), ainsi que plusieurs fonctionnaires autochtones expérimentés, qui doivent 
s'assurer que les moyens de formation sont suffisants et s'améliorent. 

A la fin de 1961, 538 Africains (sans compter ceux qui font des études à titre 
personnel) suivaient des cours dans des pays d'outre-mer pour pouvoir entrer dans la 
fonction publique ou &tre promus à un poste supérieur. Ces étudiants se répar
tissaient corrme suit : 478 au Royaume-Uni, 35 aux Etats-Unis d'Amérique, 9 en 
.Australie, 9 au Canada, 4 en Inde, 2 en Nouvelle-Zélande et un au Ghana. Les cours 
suivis intéressaient notamment la comptabilité, l'administration publique, l'agro
nomie (titre universitaire ou diplôme), l'architecture, les techniques du bâtiment, 
l'enseignement (formation pédagogique, etc.), la rrécanique (au niveau professionnel 
et au niveau technique), la gestion des grandes exploitations, l'industrie de la 
pêche, la sylviculture, le journalisme, les techniques de laboratoire, le droit, 
la médecine (au niveau professionnel et au niveau technique), les soins infirmiers, 
l'imprimerie, l'arpentage, les sciences vétérinaires, et comprenaient divers cours 
sanctionnés par un titre universitaire. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie de l'Ouganda repose en majeure partie sur la petite exploitation 
agricole. Deux facteurs essentiels ont déterminé le volume du produit national 
- les revenus des producteurs de coton et de café, d'une part, et le niveau des 
dépenses publiques ordinaires et des dépenses d'équipement, d'autre part - les 
autres activités économiques, même considérées globalement, n'ayant toujours qu'une 
importance négligeable par rapport à l'ensemble. En fait, les revenus provenant du 
coton et du café jouent un rôle plus important pour l'économie que le niveau des 
dépenses publiques, C'est grâce à ces revenus que le territoire a connu une 
remarquable prospérité économique au début des années 50 et c'est leur diminution 
qui a causé récemment un ralentisserrent du développement. Le secteur public s'est 
développé lorsque les revenus tirés du coton et du café se sont accrus et son 
expansion s'est arrêtée à partir du moment où ces revenus ont fléchi. Grâce aux 
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réserves appréciables ae<..:mrrnlées pendant les années de prospérité, on a :r;u maintenir 
le niveau des défenses publiques pendant un certain temps après la réduction des 
revenus provenant du coton et du café. Mais en 1961, l'effet de cette réduction sur 
le niveau des recettes et dépenses publiques s'est fait pleinement sentir et il est 
devenu à nouveau difficile de financer les dépenses publiques. 

FRODUIT INTERIEUR BRUT 

Composition du produit intérieur brut par catégorie de revenus~ 
(en millions de livres au coût des facteurs) 

Revenu connu (secteur monétaire de l'économie) 
Salaires et traitements 
Excédents de gestion 
Excédents de loyers 

Revenu estimé (secteur non monétaire de l'économie) 

1958 

31,7 
71,5 
3.1 

Total 106,3 

Total du produit intérieur brut 
40,5 

146,8 

1959 

33,2 
71,3 
3.6 

108,1 

41,0 
149,1 

~ Les différences sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 

Formation brute de capital par secteur 
(en millions de livres) 

Gouvernement du Protectorat 
Administration locale 
East Africa High Commission 
Uganda Develo:J:;ment Corporation et Uganda 

Electricity Board 
Autres secteurs 

Total 

1958 

6,4 
1,7 
0,5 

3,5 
.L2 
19,6 

Formation brute de capital par catégorie d'avoirs 
(en millions de livres) 

Gouvernement du Protectorat 
B~timents et construction 
Usines et matériel 
Véhicules 

Autres secteurs 
Construction dans les zones urbaines 
Construction et b~timents industriels dans les 

zones rurales 
Usines et matériel 
Véhicules 
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5,8 
0,5 
0,1 

2,0 

1,5 
6,0 
1,5 

19.?~ 

5,3 
1,9 
1,0 

2,8 
6.0 

17,0 

19.5.9 

4,8 
0,3 
0,2 

1,8 

o,8 
5,2 
1,1 

1960 

35,8 
70,8 
3.0 

109,7 

41,3 
151,0 

1960 

5,3 
1,4 
1,8 

2,4 
_2_d 
17,0 

4,8 
0,3 
0,2 

1,2 

o,6 
5,0 
1,7 
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REGIME FONCIER, AGRICUI/I'URE ET ELEVAGE 

Une commission nommée en 1961 a formulé des recorr~andations sur le régime 
foncier en vue d'encourager les habitants de l'Ouganda à s'assurer des titres de 
propriété individuels en lieu et place des droits découlant du régime coutumier 
local. Il a été décidé de créer en Ouganda une commission foncière (Land 
Commission) qui détiendrait des terres FOUr le compte du Gouvernement~l 1 0uganda 
et d'établir des cccseils d'administration foncière (Land Boards) chargés de gérer 
l'ensemble des terres de la Couronne détenues en pleine propriété, à l'exception de 
celles occuFées par le gouvernement central et par certains organes publics. A la 
fin de 1961, une législation tendant à donner effet à ces décisions était en cours 
d 1 élaboration. 

Dans le cadre du programme d'irrigation du bassin de la Sebwe (Sebwe River 
Irrigation Scheme), on a attribué cinq exploitations agricoles de quinze acres 
chacune à des fermiers afin de déterminer si ceux-ci étaient en mesure de cultiver 
les terres compte tenu des délais rigides qu'imFose le système d'irrigation. A la 
fin de 1961, des progrès très encourageants étaient enregistrés; on estimait à plus 
de 12 000 acres la suFerficie pouvant @tre irriguée aux abords de la zone du projet 
pilote. 

La délivrance de titres de propriété aux Africains se poursuit dans le cadre 
des projets pilotes des districts de Kigezi, Ankole et Bugisu. 

Concessions de terres en pleine propriété aux Africains à la fin de 1961 

Parcelles attribuées Parcelles arpentées Parcelles vendues 

Kigezi 
Ankole 
Bugisu 

Coton 
Café robusta 
Café arabica 
Tabac 

Bovins 
Caprins 
Ovins 

6 102 
930 
121 

Principales 

Superficie 

6 000 
532 
116 

cultures 

(milliers d'acres) 

1959 

l 565 
463 

35 
12 

1960 1961 

l 516 2 072 
498 ••• 

35 ••• 
7 8 

Bétail 
(milliers de têtes) 

19'59 

3 590 
2 765 

959 

- l55 -

652 
104 

20 

Production 
(milliers 

1959 

1960 

3 618 
2 592 
l 062 

210 
l54 

8 
8 

de tonnes 

1960 

215 
164 

9 
5 

1961 

3 383 
2 533 

832 

fortes) 

1961 

... 
121 

9 
16 
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Ex-ç;ortation de produits de l'élevage 

19'59 1960 1961 

Peaux de bovins (tonnes fortes) 2 501 3 111 3 278 
Peaux de chèvres (pièces) 1 149 500 1 271 767 1 182 3CO 
Peaux de moutons (pièces) 131 700 157 125 167 160 

Dans l'ensemble, il n'y a pas eu d'épizooties graves, sauf dans le district de 
Karamoja, où la peste bovine continue à sévir à l'état endémique; toutefois, la 
rage a provoqué des difficultés dans tous les districts en bordure du Congo et du 
Ruanda-Urundi, où ont pénétré des chiens infectés venant de ces pays. En 1961, 
l'existence d'une vingtaine de foyers de peste bovine a été confirmée dans le 
district de Karamoja, où llO 000 têtes de bétail ont été vaccinées. Des bêtes 
atteintes s'étant échappées, une épidémie a éclaté en trois points de la province 
orientale (districts de Bugisu et de Bukidi) mais a été rapidement enrayée. Au 
total, on a vacciné 376 000 têtes de bétail contre la peste bovine, créant ainsi 
des zones-tampons destinées à protéger le reste du pays. De plus, 25 000 têtes de 
bétail destinées à la vente ont été vaccinées contre cette maladie. 

L'épidémie de rage qui avait éclaté au Congo et au Ruanda-Urundi ayant gagné 
l'Ouganda, les districts de Kigezi, Toro et Ankole ont été proclamés zones de 
contamination, comme l'avait été le district de Bunyoro en 1960. L'ensemble de la 
province occidentale de l'Ouganda et le district occidental du Nil, dans la province 
septentrionale, devenaient ainsi des zones de contamination. Tous ces districts 
touchent au Congo et au Ruanda-Urundi. Au total, 42 500 chiens ont été vaccinés. 

La trypanosomiase continue à être très répandue parmi les bovins et 
331 000 animaux ont été traités contre cette maladie. La fièvre aphteuse a eu des 
répercussions particulièrement f~cheuses sur l'industrie de l'élevage. 

Plus de 20 000 réfugiés venant du Ruanda, principalement des Watutsi, ont 
afflué en Ouganda, amenant quelque 6 000 têtes de bétail, ce qui a causé des 
difficultés d'ordre administratif et de graves problèmes de réinstallation le 
long de la frontière sud-ouest des districts d 1Ankole et de Kigezi. Le bétail 
amené par ces réfugiés, qui ne souffrait pas d'épizootie grave, ne figure pas 
dans les chiffres du recensement actuel. 

La lutte contre les maladies graves des animaux a imposé une charge extrê
mement lourde au personnel du Département de l'agriculture. Le problème qui s'est 
posé a été d'augmenter l'efficacité des services actuels tout en accroissant les 
possibilités de formation pour le personnel recruté sur place et en assurant le 
développement nécessaire. 

Sciages 
Poteaux 
Bois de 

FORETS ET FECBES 

Production forestière 
(en milliers de pieds cubes) 

19'59 19,60 

2 750 2 952 
500 581 

combustion 2 200 2 540 
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1961 

3 322 
476 

2 553 
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La fabrique de contre-plaqué, qui a été mise en service en 1959, a produit 
3,8 millions de pieds carrés de contre-plaqué et de planches en 1961, contre 
2,5 millions de pieds carrés en 1960. 

En 1961, on a créé un service de la ~~che distinct du Dé~artement de la chasse 
et de la p~che. 

La production totale des ~~cheries s'est élevée environ à 60 500 tonnes fortes 
en 1961, contre 60 375 tonnes en 1960 et 54 700 tonnes en 1959. 

INDUSTRIES EXTRACTIVES, ENERGIE ET INDUSTRIE 

Production de minéraux 

1959 1960 1961 1959 1960 19.§]: 
(tonnes fortes) (valeur en milliers 

de livres) 

Cuivre ll 943 14 522 13 163 2 711 3 319 
Ciment ••• 71 046 61 925 . .. 812 
Béryl 209 417 l 015 26 55 
Chaux 9 622 15 165 13 888 65 107 
Minerai de tungstène 51 102 115 26 65 
Sel 8 781 4 891 6 493 39 22 
Minerai d'étain 51 47 46 27 26 
Minerai de columbite/tantalite 2 3 7 3 2 
Or (onces) 384 780 419 4 8 

En 1961, on a achevé d'établir des cartes géologiques au l/100 OOOème et 
l/250 OOOème couvrant une su~erficie de 5 025 milles carrés. On a également 
terminé un levé géophysique aérien représentant une distance parcourue de 
30 000 milles; ce projet était financé par le Fonds s~écial des Nations Unies, 
à concurrence de 285 000 dollars des Etats-Unis, et par le Gouvernement de 
l'Ouganda, à concurrence de 50 000 dollars des Etats-Unis. 

Energie 

2 875 
706 
128 

98 
51 
41 
27 
5 
4 

En 1961, la BIRD a approuvé l'octroi d'un pr~t de 3 millions de livres au 
Gouvernement de l'Ouganda à l'intention du conseil de l'énergie électrique (Uganda 
Electricity Board). Gr~ce à ces crédits et à un pr~t de 2,5 millions de livres 
consenti par le Royaume-Uni, le conseil a pu mettre en chantier plusieurs nouveaux 
projets importants en vue de fournir de l'électricité à presque tout le territoire. 

La quantité d'énergie électrique produite en 1961 s'élevait au total à 
435 millions de kWh, contre 396 millions de kWh en 1960 et 346 millions de kWh 
en 1959. 
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Industrie 

La production de ciment en 1961 a été de 64 900 tonnes fortes, contre 
71 lOO tonnes fortes en 1960 et 80 300 tonnes fortes en 1959. Les chiffres pour la 
production des cigarettes ont été de 1 265, 1 410 et 1 431 tonnes fortes en 1961, 
1960 et 1959 respectivement. 

Afin d'encourager le tourisme, on a créé un nouveau parc national dans le 
district de Karamoja. 

'IRANSFORTS ET COMMUNICATIONS 

Nombre de véhicules iwmatriculés en service au 31 décembre 

19'59 1960 1961 

Voitures de tourisme 20 624 22 533 22 807 
Véhicules commerciaux 8 787 7 860 6 873 
Motocyclettes 7 863 8 318 7 952 
Véhicules pour les transports publics 509 487 499 
Omnibus privés 457 64 87 
Tracteurs 492 546 623 
Remorques 304 417 439 
Ambulances ... 63 65 

La voie ferrée secondaire longue de lOO milles qui relie Torero à Soroti a été 
prolongée jusqu'à Gulu via Lira (144 milles). Le Gouvernement de l'Ouganda et 
l'administration ferroviaire et portuaire de l'Afrique orientale (East African 
Railways and Harbours Administration) étudiaient la possibilité de prolonger la 
voie ferrée de Gulu à Okollo (district occidental du Nil) moyennant la construction 
d'un pont sur le Nil à Pakwach. 

FINANCES PUBLIQUES 

Le budget était divisé en deux parties : le budget ordinaire, concernant les 
dépenses courantes, et le budget d'équipement, concernant les dépenses prévues pour 
les projets de développement. Les dépenses de développement étaient financées au 
moyen d'un fonds d'équipement alimenté par la fraction des droits d'exportation 
dépassant 4 millions de livres par an et par des subventions du Colonial Development 
and Welfare, ainsi que par diverses caisses territoriales. 

L'exercice financier allait du ler juillet au 30 juin. 
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Recettes et dépenses 
(en milliers de livres) 

Recettes : 
Budget ordinaire 
Jmdget d'équipement 

Dépenses 
Budget ordinaire 
Budget d'équipement 

Principaux postes de recettes : 
Droits de douane et impôts indirects 
J~pôt sur le revenu) capitation) payée 

par les non-autochtones, impôts sur 
l'enseignement et impôt sur les 
plantations 

Droits d'exportation 
Overseas Service Aid Scheme 
Capitation payée par les Africains 

Principaux postes de dépenses : 
Enseignement 
'I'ravaux publics 
Eanté 
Police 
Eervice de la dette publique 
J'ens ions et indemnités 
Contributions aux autorités locales 
Contributions à la East Africa 

High Corr.mission 
Agriculture 
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195811959 

20 248 
3 858 

20 286 
5 398 

7 335 

3 787 
5 917 

405 

2 863 
2 364 
l 837 
l 355 

745 
755 
792 

841 
674 

20 642 
l 295 

19 612 
5 284 

7 915 

3 844 
4 054 

378 

2 918 
l 964 
l 877 
l 455 

828 
786 
868 

649 
688 

OUGANDA 

20 587 
l 750 

21 812 
5 128 

8 7C6 

3 768 
2 550 

564 
389 

3 137 
2 152 
l 989 
l 767 

999 
967 
907 

780 
740 
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COMMERCE EXTERIEUR 

Importations et exportations 
(valeur en milliers de livres) 

l95g 

Importations nettes~/ 25 534 
Exportations 42 091 
Réexportations l 137 

Principales importations 
Véhicules à moteur et autres 

matériel de transport 4 190 
Articles en fer et acier 3 049 
~~chines pour l 1 industrie et le commerce 

autres que les machines électriques 2 149 
Cotonnades l 702 
Textiles en fibres artificielles l 852 
Produits pétroliers 2 019 
Machines et appareils électriques 

(y compris les appareils ménagers) 664 

Principales exportations 
Coton brut 15 428 
Café 18 688 
Cuivre 2 781 
Thé l 186 
Cuirs et peaux 941 

1960 

26 030 
41 588 

l 338 

4 583 
4 787 

2 083 
l 940 
l 884 
l 981 

751 

14 930 
16 987 
3 689 
l 453 
l 146 

~/ Importations directes, plus (ou moins) les marchandises en provenance 
(ou à destination) d 1autres territoires d 1Afrique orientale. 
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1961 

26 546 
39 195 

2 C6l 

3 590 
2 955 

2 404 
2 175 
l 950 
l 752 

l 037 

16 716 
13 979 

2 961 
l 472 

816 
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Courants commerciamc 
(pourcentage de la valeur totale) 

1959 1960 1<;161 

Provenance des importations directes 
Royaume-Uni 37,6 33,8 37,4 
Inde 4,3 4,0 4,6 
Autres pays du Commonwealth 7,5 7,0 5,9 
Japon 16,8 15,8 14,4 
République fédérale d'Allemagne 9,0 10,5 9,6 
Autres pays et territoires 24,8 28,9 28,1 

Destination des exportations 
Inde 17,4 20,1 17,2 
Royaume-Uni 19,8 16,2 16,2 
Etats-Unis 15,4 15,3 12,9 
République fédérale d'Allemagne 6,0 8,1 9,8 
Autres pays et territoires 41,4 40,3 43,9 

En 1961, la voleur des importations en provenance des divers pays s'établissait 
comme suit : Royaume-Uni, 5 557 423 livres; Japon, 2 143 513 livres; 
République fédérale d'Allemagne, l 420 764 livres. Pour la même année, la valeur 
des exportations à destination de l'Inde, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de 
la République fédérale d'Allemagne était de 6 742 263 livres, 6 350 293 livres, 
5 049 947 livres et 3 854 996 livres respectivement. 
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CONDITIONS SOCIALES 

Aucun changement notable n'a été signalé en ce qui concerne la situation 
sociale, la condition de la femme ou la sécurité sociale. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

Situation en matière d'emploi 

L'excédent de main-d'oeuvre a diminué en 1961; 8 752 personnes se sont 
inscrites dans les bureaux de placement, contre 15 000 environ en 1960. 

L'accroissement marqué de l'entrée de main-d'oeuvre venant du Tanganyika et 
du Ruanda-Urundi par le sud-ouest du territoire, observé pour la première fois 
en 1958, s'est maintenu au cours de l'année considérée. En 1961, d'après les 
statistiques des points de contr8le, il est entré en Ouganda plus de 75 500 migrants, 
contre 68 700 en 1960 et 59 000 en 1957· 

Salariés africains 

Secteur public : 
Gouvernement du Protectorat 
Administration locale africaine 
Construction, transports, agriculture 

et autres services 
Enseignement et santé publique 

Secteur privé 
Agriculture 
Egrenage du coton 
Traitement du café 
For@ts et p@ches 
Mines et carrières 

Total 

Fabrication de produits alimentaires 
fabrications diverses 
Bâtiment 
Commerce 
Transports et communications 
Enseignement et santé 
Autres services 

Total 

Total général 

1959 

14 665 
38 328 

34 720 
10 209 

97 922 

42 376 
3 950 
1 774 

530 
4 988 
7 071 

16 907 
15 344 
9 174 
2 266 

11 351 
10 607 

126 338 
224 260 

Organisations ouvrières 

1960 

14 568 
34 469 

35 967 
10 566 

95 570 

45 206 
4 030 
2 820 

566 
5 175 
7 620 

16 684 
12 142 
10 038 
2 392 

14 605 
12 041 

133 319 
228 889 

1961 

14 293 
32 o48 

38 135 
10 888 

95 364 

40 843 
3 319 
2 495 

542 
5 443 
7 768 

17 698 
9 085 

10 126 
2 618 

15 732 
9 966 

125 635 
220 999 

En 1961, il existait 44 syndicats comptant au total 45 000 adhérents, contre 
35 syndicats, comptant 20 000 adhérents, en 1960. 
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Conflits du travail 

Grèves 
Travailleurs en cause 
Journées de travail perdues 
Conflits sans arrgt du travail 
Travailleurs en cause 

1959 

64 
13 249 

102 171 
2 

97 

COOPERATTVES 

1960 

53 
30 877 

105 439 
1 

52 

OUGANDA 

1961 

72 
21 070 

113 537 
5 

205 

tans tous les districts, les coopératives de vente ont continué à se grouper 
e~ unions coopératives afin de faciliter les opérations des sociétés qui les 
composent, notamment le traitement des produits, la fourniture de moyens de 
transport et l'achat de matériel agricole. Huit de ces unions géraient 14 entre
prises d'égrenage de coton. En 1961, le chiffre d'affaires total pour l'ensemble 
du mouvement coopératif agricole, a été de 9 millions de livres. Les coopératives 
de vente ont écoulé un total de 7 millions de livres de récoltes et de produits 
agricoles. 

Epargne et prêts 
Consommation 
Achat de matériel 
Vente de produits ~/ 
Unions pour la vente des 

produits agricoles 
Unions nationales 

Sociétés coopératives 

Nombre de sociétés 
1960 1961 

28 27 
3 3 
1 1 

1 590 1 630 

16 19 
2 

Nombre 
1960 

l 128 
1 038 

114 
208 934 

1 486 

~/ Produits agricoles et laitiers et produits de la pêche. 

NIVEAU tE VIE 

d'adhérents 
1961 

1 126 
1 013 

116 
251 172 

1 559 
18 

L'indice des prix de détail sur les marchés africains de Kampala (base : 
janvier 1957 = 100) était de 104 en décembre 1961, contre 94 en décembre 1960 
et 98 en décembre 1959. 
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Comparaison des revenus et dépenses à Fort Portal, 
province occidentale (1960) et Goulou. province 

septentrionale (1961) 

Revenu moyen d'un travailleur non qualifié 

Revenus provenant d'un emploi 
régulier 

Autres revenus en ' especes 

Revenus totaux en espèces 
Produits de l'exploitation 

agricole familiale (chamba) 

Total 

Fort Porta~ 1960 
(Shillings) (Pourcentage) 

43,32 37,4 
16.38 14,1 

59,70 51,5 

56zl8 48.5 

115,88 100,0 

Goulou, 19f;1 
(Shillings) (Pourcentage) 

57,52 55,9 
28,06 27,3 

85,58 83,2 

17,34 16z8 

102,92 100,0 

Dépenses moyennes d'un travailleur non qualifié 

Alimentation 
Boissons alcoolisées et tabac 
Wtements 
Imp8ts 
Autres dépenses 

Total 

Fort Portal, 1960 
(Shillings) (Pourcentage) 

36,82 59,5 
9,05 14,6 
4,35 7,0 
2,74 4,4 
8,99 14,5 

61,95 100,0 

Goulou, 1961 / 
(Shillings) (Pourcentage)~ 

36,28 43,6 
10,24 12,3 
13,40 16,0 

2,26 2,7 
21,03 25,3 

83,21 100,0 

~/ Les différences sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 

URBANISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

En 1961, on a utilisé l'essentiel des fonds publics consacrés à l'habitation 
pour aménager les terrains et zones où seront construits des logements pour les 
Africains; on s'est aussi efforcé d'améliorer les services fournis aux complexes 
d'habitations déjà achevés afin qu'ils répondent à des normes raisonnables. 

Les groupes à faible revenu des principaux centres urbains et périurbains 
utilisent de plus en plus de matériaux de construction permanents. Cela tient, 
d'une part, à l'augmentation de la production locale de matériaux de construction 
et, d'autre part, au fait que les groupes en question manifestent une préférence 
de plus en plus marquée pour les toits de t8le ondulée, dont le coat n'est géné
ralement plus trop élevé par rapport à leurs moyens. 

Afin d'améliorer la qualité du travail dans l'industrie du b~timent, le 
gouvernement a créé un certain nombre d'écoles techniques indépendamment des 
programmes de formation organisés par les d~partements intéressés. 
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PROTECTION SOCIALE 

Les services sociaux prévus par le programme de protection sociale urbaine 
entrepris en 1959 desservaient sept régions urbaines à la fin de 1961. On s'est 
tout particulièrement attaché à former le personnel, en cours d'emploi, aux méthodes 
et techniques du travail social. Dans le cadre du plan pour la consolidation des 
services de protection de la famille et de l'enfance, on a organisé un programme de 
formation en cours d'emploi à l'intention des cadres du Ministère du développement 
social et du travail ainsi que du personnel d'autres services administratifs et 
d'institutions non gouvernementales. Le FISE et la Direction des affaires sociales 
des Nations Unies ont fourni des crédits et une assistance au titre de ce programme. 

DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

En 1961, des cours ont été organisés dans chacun des 13 centres ruraux de 
formation et au Centre de Nzamizi. Dans les centres ruraux, on a attaché une 
importance particulière aux cours d'éducation civique auxquels ont pris part 
d'i.fférents groupes d'animateurs, notamment des fonctionnaires de 1 1 administration 
locale et du gouvernement central ainsi que des particuliers. La création de 
centres ruraux de formation a permis de consacrer le Centre de formation de Nzamizi 
à des cours d'un niveau plus élevé destinés à des personnes occupant des postes 
supérieurs, tant dans les services de l'administration locale et du gouvernement 
central que dans les groupements non gouvernementaux. Il convient de signaler la 
création à Nzamizi d'une école de droit qui doit permettre d'élever la compétence 
professionnelle des magistrats appartenant à l'administration locale, et de leurs 
collaborateurs. Au Centre de Nzamizi, les cours portent principalement sur les 
sujets suivants : formation d'administrateurs, cours supérieurs d'éducation civique, 
formation d'animatrices. Au cours de l'année, on a donné 52 cours dont la durée 
variait de deux semaines à neuf mois et auxquels ont participé 1 040 étudiants. 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITE ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

En 1961, on a commencé à construire deux camps agricoles qui pourront recevoir 
de 300 à 400 détenus chacun. Eu égard à l'accroissement du nombre de détenus, on 
a légèrement augmenté l'effectif des cadres de l'administration pénitentiaire et 
sensiblement accru celui du personnel subalterne de surveillance. 

Hcmicides 
Autres délits contre les personnes 
Délits contre les biens 
Infractions aux règlements locaux 

Condamr:tE!.t ions 

Total 
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1959 
348 
850 

3 699 
11 930 
16 827 

1960 
414 
939 

4 061 
13 423 
18 837 

1961 

303 
997 

4 204 
12 013 

17 517 
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Sentences 

1959 1960 1961 
Adultes Mineurs Adultes Mineurs Adultes Mineurs 

Peine de mort 50 81 52 
Emprisonnement 5 379 100 6 331 93 5 288 
Amendes 9 370 14 10 210 9 9 137 4 
Ch~timents corporels 36 94 37 72 47 46 
Avertissements, etc. 1 492 292 1 727 277 2 535 408 

Total 16 327 500 18 386 451 17 059 458 

Le nombre moyen journalier de détenus est passé de 6 434 en 1959 à 8 124 en 
1960 et à 8 622 en 1961. 

SANTE PUBLIQUE 

La Division de l'éducation sanitaire, avec l'assistance du FISE, a continué à 
concentrer ses efforts sur l'amélioration de l'approvisionnement en eau, l'assai
nissement, l'évacuation des ordures ménagères, la lutte contre les parasites, 
l'alimentation et le logement. 

La plupart des villes de l'Ouganda ont l'eau courante; en 1961, on a achevé 
d'importants travaux pour le prolongement des canalisations existantes. C'est ainsi 
qu'à Mbale, la construction de canalisations supplémentaires d'une capacité de 
2 millions de gallons par jour a permis de porter la quantité totale fournie à 
4 millions de gallons. Le programme de forage de puits s'est poursuivi et l'on a 
creusé 173 nouveaux puits; à la fin de l'année, le nombre de puits utilisés 
s'élevait à 3 281. 

Dépenses 
(milliers de livres) 

Gouvernement central : 
Dépenses ordinaires 
Dépenses d'équipement 

Bouganda et autres autorités locales 
Dépenses ordinaires 
Dépenses d'équipement 

Municipalités : dépenses ordinaires 

1958/1959 
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2 075 
549 

386 

159 

1959/1960 1960/1961 

1 973 2 261 
1 208 969 

317 310 
197 199 
162 102 



Personnel médical et 

1959 
Secteur Secteur 
public privé 

Médecins diplômés 161 
Médecins autorisés 8 
Praticiens diplômés 21 
Praticiens autorisés l 
Assistants médicaux 279 
Dentistes 7 
Infirmières diplômées 145 
Infirmières autorisées 234 
A~des-infirmières 255 
Infirmières ayant reçu une 

formation partielle 889 
Sages-femmes diplômées 127 
Sages-femmes autorisées 166 
Inspecteurs sanitaires 25 
Inspecteurs sanitaires(titu-

laires du diplôme local) 135 
Assistants sanitaires 265 "'Q/ 
Techniciens de laboratoire 

diplômés 18 
Assistants de laboratoire 54 
Pharmaciens 7 
Préparateurs en pharmacie ... 

Y compris le personnel des missions. 

Aides sanitaires et aides-saignants. 

273 
46 

10 
3 

55 
67 
20 

50 
175 

50 

?J 

sanitaire 

1960 
Secteur Secteur 
public privé ?J 

178 275 
10 36 
21 

l 
287 12 

7 3 
119 114 
200 131 
262 20 

876 126 
115 83 
144 207 

22 

119 
203 

20 
63 

7 50 
52 

Etablissements hos~italiers 

OUGANDA 

1961 
Secteur SectGur 
public privé Q/ 

149 234 
10 38 
21 

l 
295 12 

7 3 
lOO 99 
247 121 
253 20 

876 126 
93 74 

183 190 
22 

114 
210 

21 
58 

6 50 
55 

En 1961, il y avait 28 hÔpitaux pourvus d'un total de 5 431 lits; 10 cliniques 
ayant au total 137 lits; 177 dispensaires et maternités comptant au total 3 729 lits 
et 33 autres pour consultations seulement. Les établissements spécialisés 
comprenaient un centre de protection maternelle et infantile, deux établissements 
psychiatriques et trois léproseries. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

Jusqu'en novembre 1961, le Directeur du Département de l'enseignement était 
responsable devant le Ministre de l'éducation de l'administration et du contrôle du 
système scolaire à la fois sur le plan administratif et sur le plan technique. Par 
la suite, ce département a été rattaché au ministère; les postes de Directeur, de 
Directeur-ajoint et de Sous-Directeur ont été supprimés et les fonctions non 
techniques du Directeur ont été assumées par le chef des services de l'enseignement 
et l'Inspecteur général des écoles, dont les postes ont été créés récemment. 
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Jusqulalors, l'Ouganda était divisé en quatre provinces et, dans chacune d 1 elles, les 
diverses activités en matière d'enseignement relevaient d'un fonctionnaire supérieur 
de ! 1 enseignement. Avec le transfert progressif aux autorités locales des respon
sabilités pour l 1 enseignement primaire et le premier cycle de l 1 enseignement secon
daire, des dispositions ont été prises pour supprimer ces quatre postes et répartir 
les attributions y afférentes entre les fonctionnaires de l 1 enseignement de 1 1 admi
nistration locale et les inspecteurs des écoles. A titre de mesure initiale, le 
poste du fonctionnaire supérieur de l'enseignement de la province orientale a été 
supprimé en février 1961. Les provinces orientale, septentrionale et occidentale 
ont été divisées en districts et le Bouganda en divisions; un fonctionnaire de 
l'enseignement a été nommé dans chaque district et chaque division où il existe en 
outre, le plus souvent, un ou plusieurs fonctionnaires adjoints de l'enseignement. 

Dans tous les districts, sauf quatre (les autorités du district de Bukedi ont 
assumé les responsabilités en matière d'enseignement primaire, en juillet 1961, aux 
termes de l'Ordonnance du Conseil de district de 1955), l'enseignement relève 
maintenant, à l'échelon local, du Conseil de district qui s 1 acquitte de sa tâche 
par l 1 intermédiaire d 1 un comité de l'enseignement. Dans la plupart des cas, les 
membres du comité sont aussi membres du conseil. 

D1 autres mesures ont été prises en vue d 1 assurer une plus large autonomie aux 
établissements scolaires les plus importants; on a notamment élaboré une régle
mentation relative aux conseils d'administration des établissements scolaires et à 
l 1 octroi de subventions, conformément aux dispositions de l 1 0rdonnance de 1959 sur 
l'enseignement. 

Dépenses ordinaires 
Dépenses d'équipement 

Dépenses 
(milliers de livres) 

1959/1960 

4 526 
429 

1960/1961 

4 631 
410 

1961/1962 

4 826 
389 

Pendant l'exercice 1961/1962, les crédits affectés à l'éducation représentaient 
environ 26 p. lOO du budget ordinaire total du territoire et approximativement 
9 p. lOO du budget d'équipement; en 1960/1961, les chiffres correspondants étaient 
21 p. lOO et 12 p. lOO. 

En 1961/1962, le Collège de Makerere a reçu des subventions d'un total de 
296 000 livres et le Royal College de Nairobi des subventions d'un montant de 
115 000 livres. En outre, on a versé 2 340 livres au Collège universitaire de 
Dar es-Salam et 2 000 livres au conseil provisoire de l'université de l'Afrique 
orientale dont la création est envisagée. 
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Ecoles 

1959 1960 
Publi~ues Non Publi~ues Non 
et subven- subven
tionnées tionnées 

et subven- subven
tionnées tionnées 

Ecoles primaires 2 306 3 316 2 354 3 614 
Ecoles secondaires 277 90 266 18 
Etablissements d'ensei-

gnement technique 91 4 92 3 
Ecoles normales 33 2 32 1 
Etablissements d'ensei-

gnement supérieur 1 1 

Elèves 

1959 1960 
Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles pour Africains 
Ecoles primaires 341 625 142 558 354 027 161 712 
Ecoles secondaires 24 948 3 914 21 113 4 311 
Etablissements d 1 ensei-

gnement technique 3 472 568 3 971 521 
Ecoles normales 2 401 1 270 2 142 1 042 

Ecoles pour non-Africains 
Ecoles primaires 9 055 8 461 8 775 8 404 
Ecoles secondaires 3 260 2 032 3 640 2 221 
Ecoles normales 35 60 43 54 

OUGANDA 

1961 
Publi~ues Non 
et subven- subven
tionnées tionnées 

2 416 3 973 
321 25 

81 1 
35 

1 

1961 
Garçons Filles 

371 328 177 506 
24 377 5 567 

3 461 498 
1 984 1 077 

8 614 8 245 
3 799 2 425 

40 54 

En 1961, le nombre des enfants d 1 ~ge scolaire était de 1 018 000 Africains, 
19 200 Asiatiques, 1 200 Européens. 

Dans le territoire 
Africains 
Non-Africains 

Au Royaume-Uni : 
Africains 
Non-Africains 

Dans d'autres pays 
Africains 
Non-Africains 

Enseignement supérieur 
(étudiants et étudiantes) 

1959 

384 

339 

137 
43 
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1960 

507 
68 

437 

523 
328 

1961 

570 
89 

477 
54 

503 
32 



OUGP~A 

INSTITUTIONS CULTURELLES ET INFORMATION DES MASSES 

Les services de radiodiffusion ont été pleinement utilisés co~me moyens 
d'information et les émissions en langues vernaculaires ont été suivies avec 
attention par les clubs organisés dans les régions rurales. 

La Division du développement communautaire (Ministère du progrès social et du 
travail) a installé des projecteurs cinématographiques dans les 13 centres ruraux 
de formation. Le département de l'information a un service de pr@t de films aux 
établissements d'enseignement et aux organisations bénévoles dans tout le 
territoire. 
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SUPERFICIE 

La superficie du territoire est de 288 l30milles carrés (746 256 kilomètres 
carrés), y compris 3 OCO Rj_-les carrés (7 769 kilomètres carrés) de cours d'eRu 
et de lacs. 

POPULATION 

(estimations au milieu de l'année) 

Africains 
Européens 
Asiatiques et Eurafricains 

Total 

1959 

2 280 eco 
71 oco 
8 5CO 

2 360 oco 

1960 

2 340 oco 
73 oco 
8 900 

2 420 000 

2 4oo ooo 
74 000 
9 5CO 

2 480 000 

Les Européens se sont principalement fixés à proximité des v·oies ferrées, et 
plus particulièrement dans huit aggloffiératioLs principales. Sur ces huit localités, 
cinq (Chingola, Kitwe, Luanshya, Mufulira et Ndola) se trouvent dans la 
Province Occidentale, où sont situées les grandes mines de cuivre. A la fin de 1960) 
on évaluait à 329 700 personnes la population globale de ces cinq villes (dont 
42 180 Européens et 287 600 Africains); la population des trois autres villes 
(Broken Hill, Livingstone et Lusaka, la capitale) était évaluée à 153 8CO personnes 
(dont 23 000 Européens et 130 Boo Africains). 

On ne dispose pas de statistiques de l'état civil pour les Africains. 

ADMINISTRATION 

Constitution 

Aux termes de la Constitution actuelle, adoptée en 1959) le territoire est 
administré par un Gouverneur qui est conseillé par un Conseil exécutif où peuvent 
siéger dix ministres. Le pouvoir de légiférer sur toute question relevant de la 
compétence du Gouvernement territorial appartient à un Conseil législatif composé 
de 30 membres, dont 22 sont élus. Aux élections de 1959, huit des vingt-deux sièges 
réservés à des membres élus sont allés à des Africains. A une Conférence consti~ 
tutionnelle tenue entre le mois de décembre et le mois de février 1961, l'accord n'a 
pu se faire au sujet d'une nouvelle Constitution pour le territoire. Toutefois, à 
l'issue de la Conférence, des propositions ont été publiées, aux termes desquelles 
serait établi un Conseil législatif composé de 45 membres élus, dont 15 le seraient 
par les électeurs du collège supérieur, 15 par les électeurs du collège inférieur, 
et 15 par les électeurs des deux collèges votant ensemble. 
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Fonction publique 

A la fin de 1961, les effectifs de ln fonction publique se composaient de 
l 949 fonctionnaires d'ou~re-mer, de 2 947 fonctionnaires locaux (y compris 
735 Africains) de statut comparable à celui des fonctionnaires expatriés, et de 
9 886 fonctionnaires locaux (y compris 9 878 Afric~ir-s) occupant des postes 
subalternes. 

Le nombre des autochtones occupant des postes supérieurs est encore limité en 
raison de l'insuffisance d.es moyens de formation dont peuvent bénéficier les 
Africains désireux de remplir les conditions d'avancement re~uises. Le dévelop
pement de l'enseignement secondaire a permis à un nombre croissant d'Africains 
d'accéder aux postes supérieurs et intermédiaires. 

Une Commission de la fonction publique composée de deux membres a été constituée 
en janvier 1961 en vue de conseiller le Gouverneur sur diverses questions relatives 
à la fonction publique. Elle est notamment chargée de veiller à ce que promotions 
et nominations se fassent indépendamment de toute considération d'ordre racial, 
selon le mérite, la capacité et l'expérience. La Commission est tenue de donner 
la préférence aux candidats d'origine locale et de ne recommander la nomination de 
candidats non originaires de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland que s'il 
ne se présente aucun candidat originaire du territoire et réunissant les conditions 
requises. tans son rapport annuel pour 1961, la Commission a souligné que cette 
obligation n'est pas encore pleinement comprise dans les ministères li· 

tepuis le mois de novembre 1961, le gouvernement a fixé de nouvelles conditions 
de service identiques pour tous les fonctionnaires indépendamment de leur race. 

Moyens de formation 

Le gouvernement a continué de développer son programme de formation afin 
d'accélérer le rythme auquel augmente le pourcentage de fonctionnaires locaux. Une 
section de la formation, placée sous l'autorité d'un sous-secrétaire, a été créée 
et l'on s'efforce de faire adopter des dispositions tendant à intensifier la 
formation de spécialistes en développant les centres ministériels de formation 
(Departmental training schools). Un Institut d'enseignement supérieur ccmplémentaire 
(College of Further Education) ~ue l'onconstruità Lusaka devait être ouvert en 
1963 et on utilise de plus en plus les possibilités offertes par l'Ecole normale 
(TJniversity College) de la Rhodésie et du Nyassaland. Le principe de la création 
d'un Institut d'administration publique (Institute of Public Administration) a été 
approuvé, et des propositions tendant à créer un Institut pour le développement des 
ressources naturelles (Natural Resources tevelopment College) étaient également à 
l'étude. En outre, une Commission des bourses (Bursaries Committee) a été créée et 
un certain ncmbre de fonctionnaires locaux doivent être envoyés outre-mer pour 
y compléter leur formation lorsqu'il est impossible de leur donner sur place une 
formation équivalente. En 1961, 119 fonctionnaires se trouvaient au Royaume-Uni pour 
faire des stages ou en congé d'études et un fonctionnaire étudiait aux Etats-Unis. 

Rhodésie du Nord 
Lusaka, p. 1. 

Annual Report of the Public Service Commission, 1961, 
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SITUATION ECONCMIQUE 

La prospérité de la Rhodésie du Nord dépend dans une large mesure de 
l'extraction du cuivre, ~ui fournit plus de 90 p. 100 des exportations du territoire 
et la majeure partie des recettes ~Qbliques. L'entreprise privée ~ui a su assurer 
le développement de l'industrie et du commerce dans les zones urbaines, n'a pas 
obtenu un résultat comparable dans les régions rurales. Les propriétaires européens 
d'exploitations agricoles sont cependant parvenus à créer une agriculture commerciale 
d'une certaine importance. Les producteurs africains n'ont guère prati~ué ~u'une 
agriculture de subsistance. 

L'écono~ie du territoire a progressé en 1959 et 1960, mais il y a eu recul en 
1961, ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous, ~ui donne le produit national brut 
de la Rhodésie du Nord, au coût des facteurs pour la m@me période g/. 

1959 1960 

Produit national brut, au coût des facteurs 

Tctal (millions de livres)~/ 200,2 
84,83 

207,1 
83,51 Par habitant (livres) 

Produit national brut 

~/ 

augmentation (+) ou diminution (-) 

Total (millions de livres) 
Par habitant (livres) 

La monnaie locale est la livre (20 shillings) de la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland, qui équivaut à une livre sterling ou à 2,80 dollars des 
Etats-Unis. 

Le volume global de la production agricole et les chiffres correspondant à la 
plupart des services publics et des secteurs tels ~ue la distribution, la banque et 
l'assurance; ainsi que l'industrie manufacturière se sont légèrement accrus en 
1960-1961. Au cours de cette période il y a eu diminution dans l'activité de 
plusieurs secteurs industriels importantes, tels ~ue les industries extractives, 
la construction, la distribution d'électricité et d'eau, les transports et les 
ccmmunications; il n'y a eu que peu ou pas de changement, dans les autres branches 
d'activité économique. 

La valeur de la production globale des industries extractives a été calculée 
à 102 4oo OCO livres en 1960 et 91,3 millions de livres en 1961, soit respectivement 
47,5 et 44,1 p. lOO du produit national brut. L'agriculture vient immédiatement 
après, avec 17,6 et 19,5 p. 100 du produit national brut au cours de ces deux années. 

Pour chiffres détaillés voir : Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
National Accounts of the Federation of Rhodesia and Nyasaland, 1954-1961, 
Salisbury, p. 71 à 75· 

- 173 -



RHODESIE 1U NORD 

Dans le même temps, la valeur globale de la production agricole, pour le secteur non 
africain, est passée de 4;6 millions de livres à ),8 millions de livres et, pour 
le secteur africain, de 33,3 à 34.4 millions de .livres (y compris la production 
familiale des foyers ruraux). 

La contribution globale du secteur public au produit national brut au cours 
des années 1959-1961 a été relativement faible et a pu être évaluée à 8,5, 11,6 et 
11,6 millions de livres respectivement. La valeur de la contribution globale de 
la population africaine et de la population non africaine a pu être déterminée de 
la façon suivante : 

1959 1960 1961 

Population africain~/: 
Total (millions de livres) 65,2 67,6 69,6 
Par habitant (livres) 28,6 28,9 29,0 

Population non africain~/: 

!!:.1 

"'E.I 

Total (millions de livres) 126,5 136,3 125,9 
Par habitant (livres) l 591,2 l 664,2 l 507,8 

Y compris les salaires et traitements et les recettes brutes provenant des 
entreprises non constituées en société. 

Y compris les salaires et traitements, les recettes brutes provenant des 
entreprises non constituées en société, les bénéfices bruts du fonctionnement 
des sociétés et les revenus personnels. 

Il ressort des chiffres ~ui précèdent ~ue la productivité de la population 
africaine a été très faible par rapport à celle des non Africains; ~ue, si l'on se 
place au point de vue d'une économie monétaire, une forte proportion des ressources 
de la population africaine (31,8 millions de livres en 1961 contre 31,2 millions de 
livres et 3C,7 millions de livres en 1959) provenait encore exclusivement d'activités 
relevant de l'économie de subsistance, et ~ue le produit national brut, ou 
l'ensemble du revenu territorial a été très inégalement réparti entre les membres 
de la collectivité. 

L'expansion économi~ue actuelle peut également se mesurer en étudiant l'augmen
tation de la formation brute de capital pour le territoire. Entre 1960 et 1961, 
le volume global des investissements privés dans le territoire s'est accru, passant 
de 29,6 millions de livres (y compris 20,5 millions de livres dans les industries 
extractives) à 31,4 millions de livres (y compris 26,5 millions de livres dans les 
industries extractives) tandis ~ue le volume global des investissements publics 
était en diminution, passant de 19,2 à 18,4 millions de livres. On peut observer 
à ce sujet ~u'au cours de la même période, l'ensemble des dépenses courantes du 
gouvernement et des autorités locales est passé de 20,9 à 24,1 millions de livres. 
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Il n'y a pas eu augffientation du volurre global des traiteffients et salaires 
versés à tous les travailleurs occupés dans le territoire au cours de la même 
période, pour la~uelle on constate d'ailleurs une augmentation du nombre total des 
chômeurs. La situation n'a pas été favorable à une augmentation des dépenses 
effectuées par les consommateurs. On pourrait donc conclure ~u'en dépit d'un 
léger accroissement des investissements privés et des dépenses publi~ues, l'économie 
a subi un ralentissement, principalement en raison de la chute des prix des matières 
premières, et notamment du cuivre. 

Le gouvernement a tenu compte de cette situation dans l'établissement du projet 
de plan de développement pour la période allant de juin 1961 à juin 1965, le~uel 
a été publié en 1962. Les allocations de crédits ~ui y figurent attestent la 
nécessité du développement économi~ue rural et urbain ainsi ~ue de l'enseignement 
à l'intention des Africains. Le plan envisage des dépenses d'un montant global de 
30 millions de livres, réparti comme suit : développement économi~ue rural : 
10,5 millions de livres; colonisation intérieure des Crown Lands : 4oc 000 livres; 
développement éconcmi~ue urbain, y compris les communes rurales : 10,4 millions de 
livres; enseignement africain et formation de personnel y destiné : 5 millions de 
livres; services administratifs et généraux : 3,7 millions de livres. Le gouver
nenent prévoit ~u 1 il disposera de ~uel~ue 28 millions de livres pour le financement 
des dépenses en capital au cours de cette phase du plan. Le chiffre de 30 millions 
est avancé dans l'espoir ~ue des ressources supplémentaires pourront être dégagées. 

REGIME FONCIER, AGRICULTURE ET ElEVAGE 

Le territoire, dont la superficie totale est de 185 876 000 acres est divisé 
en : réserves indigènes (35 656 000 acres); protectorat du Barotseland : 
31 231 000 acres; Native trust land : 107 364 000 acres; Alienated Crown Land 
5 769 800 acres; terres communales : 189 000 acres; et Unalienated Crown Land 
5 765 4oo acres. 

Les problèmes fonciers n'ont pas encore pris des proportions graves dans le 
territoire considéré dans son ensemble. Il reste, à tout prendre, et autant ~ue 
l'en puisse prévoir, des terres en ~uantité suffisante pour la population. Mais les 
sols sont en général relativement pauvres. 

La politi~ue déclarée du gouvernement vis-à-vis de l'agriculture africaine tend 
à créer une agriculture stable et économi~uement saine aux fins d'accroître la 
prospérité et de procurer un niveau de vie plus élevé aux autochtones) ainsi ~u'à 
conserver et à accroître les ressources naturelles du territoire. rans le cadre .de 
cette politi~ue, et au cours de la période considérée, on a encouragé la production 
des récoltes commerciales dans des régions choisies, notamment dans les parties des 
Provinces Centrale et Occidentale desservies par la voie ferrée, ainsi ~ue dans la 
Province Orientale. Le mais est la culture commerciale la plus importante, mais la 
production d'arachides et de tabacs turc et burley se développe graduellement. 
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En 1961 la production de mais a augmenté mais les prix ont en général accusé 
une légère diminution. La production d'arachides, particulièrement dans la 
Province Orientale, a atteint un niveau record et les prix se sont maintenus. La 
production de tabac burley et de tabac turc a notablement augmenté et les cours, à 
qualité égale, se sont maintenus, bien que les recettes des agriculteurs aient 
diminué partout où la qualité a été moins bonne. Le développement de la production 
du type économie de subsistance s'est maintenu au rythme de l'expansion démographique 
et il n'y a eu dans aucune région péLurie de produits alimentaires. 

L'élevage des bovins est l'~n des aspects les plus importants de l'économie 
monétaire des pays d'Afrique. En 1961, l'amélioration et l'extension du système de 
commercialisation ont eu pour résultat une productivité accrue et il y avait des 
signes indiquant qu'à l'attitude traditionnelle de la population pour tout ce qui a 
trait au bétail se substituait une nouvelle façon de voir, plus commercialement 
valable. Les prix sont demeurés pratiquement au même niveau que l'année précédente. 

Les exploitations agricoles appartenant à des Européens, relativement peu 
nombreuses, se spécialisent dans la culture du mais, du tabac, dans l'élevage et 
dans la production des produits laitiers. 

Ma1.s 
Cultures pour engrais vert 
Cultures fourragères 
Tabac 
Pommes de terre 
Arachides 
Autres produits 

Principaux produits agricoles 

Producteurs européens 
(milliers d'acres) 

1959 

109,2 
29,9 
24,3 
15,2 
1,3 
0,5 

12,1 
Total 192,1 
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1960 1961 

104,2 105,5 
31,7 33,8 
30,7 34,9 
16,1 18,7 
1,0 o,8 
0,8 1,2 

14,1 11,4 

198,6 206,3 
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Production des principales culture~/ 
(Année agr:Lcole se terminant le 30 septembre) 

(milliers) 

1959 1960 1961 

Ul Ul Ul Ul Ul 
H Ul H Ul H Ul H Ul H Ul ::s >=1 ::s ~ ::s >=1 ::s >=1 ::s >=1 
(]) (]) (]) ·r-' (]) (]) (]) •r-' (]) (]) 

..j-) '(]) ..j-) (1j ..j-) '(]) ..j-) (Ù ..j-) '(]) 
C) p. C) C) C) p. C) C) C) p. 
::s 0 ::s •r-' ::s 0 ::s ·ri ::s 0 
'd H 'd H 'd H 'd H 'd H 
0 ::s O't-1 0 ::s O't-1 0 ::s H (]) H !:tl H (]) H !:tl H ill 

P-l P-l P-l P-l P-l 

TabacÈ./ 

Virgirie séché à l'air 
chaud (flue-cured) 
(li.vres 12 628 12 473 14 840 

Virginie séché au soleil 
(li.vres) 139 225 26 

Burley (livres) 547 30 570 66 751 
Turc (li. v res ) 92 58 237 217 112 

Maïs~/(sacs de 200 livres) l 120 516 l 075 737 l 427 

Arachides décortiquée~/ 
(sacs de 180 livres) l 74 l 116 2 

Pommes de terre (sacs de 
150 livres) 62 47 40 

Ul 
H Ul ::s ~ 
(]) •r-' 

..j-) (Ù 
C) C) 
::s •r-' 
'd H 
O't-1 
H !:tl 

P-l 

250 
194 

942 

150 

~/ Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland Monthly Digest of Statistics 
(juin 1962), Salisbury; supplément, p. 9. 

È./ Chiffres d'enchères. 

~/ Production des planteurs européens plus ventes des producteurs africains. 
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Elevag~/ 
(milliers de têtes) 

1959 1960 
Cl} Cil Cil Cil 
Q) Q) Q) Q) 
H Cil H Cil H Cil H Cil .,.... r;::l .,.... r;::l ...... r;::l .,.... r;::l 
ctl Q) ctl .,.... ctl Q) ctl .,.... 
.p 'Q) .p ctl .p 'QJ .p ctl 

'Q) p, 'Q) () 'aJ p. 'Q) () 
.,.... 0 .,.... .,.... .,.... 0 .,.... .,.... 
H H H H H H H H 
Pt;:l Pt'+-! Pt;:l Pt'+-! 
0 Q) 0 ctl 0 Q) 0 ctl 
H H H H 

P-l P-l P-l P-l 

Eovins 179 955 197 1 006 
Gvins 12 22 13 23 
Caprins 7 113 7 134 
Porcins 15 50 12 53 

~/ Monthly Digest of Statistics, p. 10. 

Bovins 
Ovins 
Porcins 

Nombre de bêtes abattues 
---(milliers de têtes) 

1959 
50,5 
8,5 

25,4 

1961 

Cil Cil 
Q) Q) 
H Cil H Cil .,.... r;::l .,.... r;::l 
ctl Q) ctl .,.... 
.p 'Q) .p ctl 
'QJ p., 'Q) () 
.,.... 0 .,.... .,.... 
H H H H 
PJ;:l Pt'+-! 
0 Q) 0 ctl 
H H 

P-l P-l 

213 1 070 
15 23 
9 139 

12 63 

Produits de l'élevage : principales exportat~ 
(milliers) 

1959 1960 1961 
Cuirs de bovins (pièces) 77/7 50,8 83,0 
Peaux de moutons et de chèvres (pièces) 4,2 2,8 1,7 
Volailles (têtes) 36,0 30,1 34,1 
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Produits laitiers~/ 
(nülliers) 

La-Lt vendu aux laiteries coopératives 

Lait entier (gallons) 
Surplus (gallons) 

Beurre (li.vres) 
Frcmage s (li v res) 

~/ Monthly Digest of Statistics, p. 34 

1959 

l 684 
l 223 

135 
835 
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1960 1961 

l 703 l 717 
l 361 l 027 

257 324 
716 388 

La valeur commerciale brute de la production agricole africaine vendue en 1961 
a été d 1 environ 2 600 000 livres (2 lOO 000 livres en 1960), tandis que celle de 
la production européenne était estimée à 8 200 000 livres (6 700 000 livres en 
1960) 3/. 

FORETS 

La moitié environ de la superficie totale de la Rhodésie du Nord est boisée, 
mais les réserves forestières ne représentent que 6,6 p. lOO de la superficie, non 
compris le Barotseland. En 1961, les réserves forestières atteignaient 
15 798 milles carrés, contre 13 842 milles carrés en 1960 et 13 621 en 1959. Les 
principales régions d 1 exploitation sont celles des forêts de teck rhodésiennes et 
la Province Occidentale. La scierie créée par le Commissaire au développement en 
province du Nord a été fermée, comme économiquement non rentable, mais celle de la 
province de Luapula a continué de fonctionner en 1961. Au cours de la même année le 
service des recherches a été profondément remanié, toutes les activités étant 
désormais rassemblées en un service unique, sous l 1autorité d 1un Directeur de la 
recherche forestière. 

Production 
( m-Llliers de pieds cubes) 

1959 1960 1961 

Bois de sciage 3 437,6 3 588,0 4 343,0 
Poteaux 999,2 l 060,7 l 061,7 
Bois de chauffage 10 961,2 ll 391,3 9 838,0 

l.l 

Total 15 398,0 16 040,0 15 242,7 

Monthly Digest of Statistics, p. 15. La production brute du secteur non 
africain au cours de 1960 et 1961 a été évaluée à 4,6 et à 5,8 millions de 
livres respectivement (voir National Accounts of .the Federation of Rhodesia 
and Nyas~, 1955-1961, P• 72 et 73 • 
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La valeur de la production globale est passée de 888 000 livres en 1959 à 
996 000 en 1960 et à 1 063 837 livres en 1961. 

PECHES 

La pêche est principalement prati~uée par les Africains et joue un rôle 
important dans l'économie rurale. Les principaux lieux de pêche sont les fleuves 
ou rivières Kafue, Luapula et le Zambèze ainsi ~ue les lacs Bangweolo, Moero et 
Tanganyika. En 1961, des progrès ont été réalisés dans l'utilisation des ressources 
du lac Kariba, amorcée l'année précédente. Au cours de cette période la production 
est passée de 600 à 2 OCO tonnes. La production des bassins de retenue des barrages 
édifiés pour la conservation des ressources piscicoles et des viviers a été très 
faible. 

Un institut de recherches sur les pêches est installé à Samfya sur le lac 
Bangweolo. Par mesure d'économie; le programme de recherche en matière de pêches 
a été remanié en 1961; les expériences piscicoles ont été abandonnées et le poste 
d'inspecteur des centres de pisciculture a été supprimé. Les principaux marchés 
sont le Copperbelt et les villes situées sur la ligne de chemin de fer principale. 
En ce ~ui concerne les ~uantités de poisson frais des pêcheries les plus importantes 
expédiés sur les marchés principaux en 1959-61, les chiffres constatés ou estimatifs 
ont été de 12 559 tonnes, 10 128 tonnes et 12 578 tonnes courtes respectivement. 

TI~DUSTRIES 

Le Copperbelt est la plus importante source de cuivre du Commonwealth 
britanni~ue et la ~uatrième du monde. Sur les six mines exploitées, trois sont 
dirigées par des intérêts britanni~ues et américains (Groupe Phodesian Selection 
Trust) et trois par des intérêts sud-africains (Grc~pe Anglo-American Corporation); 
de véritables villes se sont créées sur chacun des points d'extraction. Les droits 
d'exploitation pour la Rhodésie du Nord, sont, sauf ~uel~ues exceptions, la 
propriété de la British South Africa Company. 

Les mines de cuivre ont des installations de fusion et des raffineries électro
lyti~ues dans plusieurs centres. Le cobalt est produit en même temps ~ue le cuivre 
par certaines mines du Copperbelt. Broken Hill produit du zinc et du plomb. Parmi 
les minéraux extraits de mines de moindre importance se trouvent l'améthyste, l'or, 
la chaux, le manganèse, la phyllite et les concentrés d'étain. 

La valeur de tous les minéraux produits a diminué en 1961 en dépit de légères 
augmentations de la production du cuivre et du plcmb. Cette diminution a été 
principalement due à la baisse des prix sur le marché du cuivre. 
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Cuivre blister 
Cuivre électrolyti~ue 
Zinc 
Plomb 
Manganèse 
Cobalt 
Autres minéraux 

Valeur totale 

1959 

185,4 
4c8,3 
33,5 
16,1 
63,1 

Productio~/ 
(milliers) 

Q.uantité 
(toLn8G courtes) 

1960 1961 

181,3 166,7 
443,3 458,9 
33,4 33,4 
16,2 17,0 
64,3 58,9 
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Valeur 
(livres) 

1959 1960 1961 

33 049 33 440 28 849 
78 370 87 443 85 810 
2 158 2 434 2 205 

933 1 041 1 010 
601 734 466 

2 741 2 202 1 985 
1 113 1 098 1 176 

118 965 128 392 121 501 

Monthly Digest of Statistics, p. 36. La valeur globale de la production de 
minéraux au cours des années 1959-1961 a été de 90,8, 102,4 et 91,3 millions de 
livres respectivement. (Voir National Accounts of the Federation of Rhodesia 
and Nyasaland, 1954-1961 p. 72-73). 

ENERGIE 

Les besoins en énergie du Copperbelt sont couverts par des centrales thermi~ues 
installées sur les lieux d'extraction, l'énergie étant centralisée et distribuée dans 
to~te la région minière par la Rhodesia-Congo Border Power Corporation. 

En 1961, cette société et la Central Electricity Corporation (Lusaka) ont 
continué de recevoir du courant de Kariba. Le Copperbelt a également reçu du courant 
du Katanga, du Congo (Léopoldville), mais en ~uantité moindre. Deux centrales ont 
cessé de produire, et une nouvelle compagnie, la Northern Electricity Supply 
Corporation (Pvt.) Limited, a été créée par le gouvernement aux fins de coordonner 
la fourniture d'électricité dans les régions rurales de la Province Occidentale. 

Centrales thermi~ues 
Centrales hydroélectri~ues 

Puissance installée 
(milliers de kilowatts) 
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1959 
240,7 
4o,o 

1960 
240,7 
43,1 

1961 
240,8 
43,1 
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Exploitations agricoles 
Mines 
Industries de transformation 
Usages domestiques 
Autres conscrnmateurs 

Total 

Consommation 

(millions de kWh) 

1959 1960 1961 

117 449 687 
1 652 257 1 773 663 1 828 707 

46 2C4 45 399 61 146 
135 970 128 594 137 462 

36 618 65 399 75 706 
1 871 166 2 013 504 2 103 708 

INDUSTRIE 

L'extraction des minéraux est l'industrie principale de la Rhodésie du Nord. 
La Government Industrial Development Coreoration; créée en 1960 avec un capital 
initial de 850 000 livres, s'intéresse particulièrement au développement de 
l'industrie dans les zones rurales et des industries qui transformeront les produits 
primaires de ces régions. Elle a approuvé des prêts et des investissements 
s'élevant à 85 376 livres en 1960 et 300 000 livres en 1961. 

Les industries rurales ne relèvent pas du domaine d'activité de cet organisme 
mais des services extérieurs des départements techni~ues du territoire et plus 
particulièrement de ceux du développement communautaire et des forêts, le Ministère 
de l'éducation africaine offrant une formation professionnelle régulière dans les 
établissements d'enseignement professionnel. 

En dehors des industries qui s'intéressent à la production et au traitement du 
cuivre, les plus importantes sont celles qui s'occupent de la fabrication d'articles 
de fer et d'acier; de sciage du bois, de menuiserie, de rechapage des pneumati~ues, 
du traitement des produits alimentaires et de la production des boissons, de celle 
du ciment et des produits dérivés, du sucre, et des couvertures. 

Les industries secondaires ont continué de se développer graduellement en 1961, 
avec la création d'une fabrique de meubles, d'une fabrique d'accumulateurs, de 
plusieurs entreprises de mécanique industrielle et d'une imprimerie. Ces industries 
dépendent encore dans une large mesure des marchés locaux. 
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TRANSPORTS ET COlfwruNICATIONS 

Routes 

Le gouvernement fédéral est responsable des routes interterritoriales 
principales. Le programme de communications du gouvernement du territoire fait une 
large place à l'amélioration des routes autres que les routes interterritoriales 
principales. Avec les quelque l 929 miles de routes interterritoriales principales, 
la longueur totale du réseau routier entretenu était de 21 518 miles en 1961 
contre 21 427 en 1960 et 19 777 en 1959. 

Sur le total de 1961, les routes goudronnées de la prem1ere catégorie repré
sentaient 753,3 miles, les routes gravillonnées de la catégorie 2, 1 363,7 miles, 
les routes gravillonnées secondaires de la catégorie 2, 873 miles, les routes de 
terre à surface améliorée 5 849,7 miles et les routes de terre à surface non 
améliorée 12 678,3 miles. 

le nombre total des véhicules automobiles de tous types est passé de 8 614 
en 1959 à 9 653 en 1960 et est tombé à 9 094 en 1961. 

Chemins de fer 

En 1961, de nouvelles améliorations ont été apportées à la capacité de 
transport et de manutention du réseau ferroviaire du territoire (environ 655 miles). 
On a notamment mis en service un nouveau dépôt de locomotives à Livingstone, terminé 
les travaux de réfection du parc de Monze, poursuivi la réfection de la ligne 
principale au nord de Kafué, et installé un poste de commande centralisée du trafic 
sur le tronçon Livingstone-Zimba-Kalomo. 

Entre 1959 et 1961, le tonnage transporté par voie ferrée est passé de 
4 357 600 tonnes métriques à 4 534 400 tonnes métriques; le nombre de passagers 
s'est abaissé de 1 033 169 à 988 208. 

Trafic aérien 

Pendant la période considérée, le fret aérien a augmenté légèrement tandis que 
le nombre de passagers passait de 45 009 à 58 854. 

Communications 

les services téléphoniques ont été étendus et le nombre de téléphones 
installés est passé de 19 611 en 1959 à 21 974 en 1960 et 26 351 en 1961. On ne 
signale pas de progrès remarquables dans les services postaux et télégraphiques. 

FINANCES PUBLIQUES 

Les principales sources de recettes du territoire sont la part qui lui revient 
- 18 p. lOO - dans le produit des impôts sur le revenu perçus par le gouvernement 
fédéral et la surtaxe sur l'impôt sur les revenus des sociétés, perçue également 
par le gouvernement fédéral pour le compte du Gouvernement de la Rhodésie du Nord. 
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Ces deux impôts ont représenté 57,7 p. lOO du chiffre estimatif des recettes pour 
1961/1962, dans lequel la part du produit des redevances minières a été de 
13,6 p. 100. la British South Africa Company s'est engagée à verser au gouver
nement du territoire 20 p. lOO des redevances qui lui sont payées par les compagnies 
m1n1eres. Il y a de nombreux autres postes de recettes, notamment les rembour
sements pour les services rendus au gouvernement fédéral. Ce dernier perçoit les 
droits de douane et de régie qui ne sont pas partagés avec les autres territoires 
de la Fédération. 

Tous les Africains adultes du sexe masculin sont assujettis, sauf exemption, 
à un impôt variant de lü shillings à une livre par an. Il existe en outre 
certaines taxes, variant en général entre deux shillings et une livre par an, 
perçues par les autorités autochtones. 

, a/ 
Recettes et depenses-
(milliers de livres) 

Recettes (ordinaires) 
Dépenses (ordinaires) 

Principales catégories de recettes : 
Licences, taxes, amendes, etc. 
Part du produit des droits miniers 
Remboursements par le gouvernement 

fédéral 

Principales catégories de dépenses : 
Travaux publics (dépenses d'admi

nistration, dépenses ordinaires 
et extraordinaires) 

Enseignement (africain) 

1959/1960 
(chiffres 
effectifs) 

16 722 
16 205 

9 237 
2 622 

1 042 

3 568 
2 130 

~ Monthly Digest of Statistics, op. cit., p. 58. 
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1960/1961 
(chiffres 
effectifs) 

18 890 
18 293 

12 220 
2 619 

545 

2 900 
2 591 

1961/1962 
~ch1ftres 

estirr.atifs) 

19 790 
19 775 

12 958 
2 700 

346 

2 446 
3 197 
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Fonds d 1 équi:eement~ 

1959/1960 1960/1961 1961/1962 
(chiffres (chiffres (chiffres 
effectifs) effectifs) estimatifs) 

Recettes 9 4o6 5 939 7 199 
Dépenses 8 385 7 517 7 917 

Principaux postes de recettes : 
Crédits provenant de l'excédent 

du budget général l 000 l 900 3 000 
Emissions d'emprunts 4 056 2 481 2 065 
Subventions du Colonial Development 

and Welfare Fund 303 403 474 
Remboursements de capital 3 024 l 010 904 

Principaux postes de dépenses 
Emprunts et investissements 3 614 3 312 3 242 
Police de la Rhodésie du Nord 771 554 492 
Développement rural 716 682 
Travaux publics (genéraux) 710 464 450 
Prêts aux logements 587 279 4oo 
Ponts et chaussées 537 574 l 200 
Enseignement (africain) 460 641 900 

~~ Ibid., P• 59· 

CO~~ERCE EXTERIEUR 

Le commerce et l'industrie relevant du gouvernement fédéral depuis le 
1er juillet 1954, on n'a plus communiqué à partir de cette date de statistiques 
distinctes pour la Rhodésie du Nord conformément à l'Article 73 e) de la Charte. 
Toutefois, le tableau de la production minière donne une indication sur le volume 
et la valeur des exportations du territoire, où la part des produits miniers est 
de 90 p. lOO. 

Les importations en provenance de territoires de la zone sterling et de 
quelque 50 pays d'Afrique et d'Europe ainsi que des Etats-Unis d'Amérique 
sont admises sous licence générale à vue sans restriction quant au volume ou la 
valeur. En 1961, la licence générale à vue a été étendue à tous les produits, 
produits ou manufacturés au Japon et en Tchécoslovaquie, à l'exception de certains 
articles tels que les vêtements, les chaussures, les pneus de bicyclettes et les 
tubes, etc. 

CONDITIONS SOCIALES 

L'Ordonnance sur les relations entre les races (Race Relations Ordinance) 
de 1960, qui rend illégale la pratique de la discrimination raciale dans certains 
locaux commerciaux, est désorreais acceptée par presque tous les habitants. 
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D'après les renseignements reçus, ces locaux seraient actuellement fréquentés par 
des personnes appartenant à toutes les races. Chaque fois qu'une plainte a été 
expressément déposée en 1961, les parties intéressées ont réglé à l'amiable leur 
différend; les sancticns prévues dans l'Ordonnance n'ont été appliquées dans 
aucun cas. les Comités des relations interraciales, qui existent dans certains 
districts, ont activement contribué à établir de bonnes relations entre les races. 

Dans son deuxième rapport annuel (1961), la Commission consultative centrale 
sur les relations entre les races (Central Relations Race Advisory Committee) a 
fait observer que les problèmes politiques et économiques tendaient à amener une 
détérioration des bonnes relations établies au niveau des collectivités. Tout en 
reconnaissant les progrès qui ont été accomplis au cours des dernières années, 
la Commission a estimé qu'il restait encore beaucoup à faire. D'après elle, 
l'une des façons d'établir de bonnes relations entre les races consistait à offrir 
à toutes les mêmes possibilités sur le plan économique et les mêmes conditions 
de travail; il fallait également admettre que le facteur déterminant était le 
mérite, et non la race ou la couleur. la Commission a encore fait observer que 
"tant que les habitants de races différentes auraient des établissements d' ensei
gnement séparés et ne pourraient pas obtenir le même accès à l'éducation, ils 
continueraient à se garder rancune et à s'accuser de discrimination 11

• 

Des efforts ont été faits pour faciliter l'avancement des Africains dans 
l'industrie. Récemment, les sociétés d'exploitation des mines de cuivre et les 
associations d'employeurs ont conclu des accords stipulant clairement que 
l'obtention d'un emploi dans les mines de cuivre devait dépendre exclusivement 
de l'aptitude, des qualifications et de l'expérience du candidat. Une Commission 
d'enquête a été créée au début de l'année 1962 pour examiner certains aspects de 
l'emploi dans l'industrie de l'extraction du cuivre, et notamment les barèmes 
de salaires 4/. 

IYTAIN-D' OEUVRE ET EMPLOI 

En 1961, l'organisation centrale du Département du Travail a fait l'objet 
de changements importants : on a supprimé les postes de commissaire et de 
sous-commissaire au Travail, et créé des postes de sous-secrétaire et de secrétaire 
adjoint. Le sous-secrétaire continue à veiller à la bonne marche du département 
mais les fonctions générales aue remplissait naguère le Commissaire au Travail 
incombent dorénavant au secrétaire permanent. 

Pendant l'année en question, un climat d'incertitude dÛ à des difficultés 
d'ordre politique a de nouveau freiné le développement industriel. On a estimé 
que le nombre d'ouvriers non spécialisés de toutes races en chômage en 1961 avait 
légèrement augmenté par rapport à 1960; le nombre d'Africains employés dans le 

~/ Rhodésie du Nord : Ministère du travail et des mines, Annual Report of 
the Department of Labour, 1961, Lusaka, p. 18. 
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secteur industriel a diminué de 8 000 : en 1961, il était de 238 000. L'exode 
des habitants des zones rurales reste l'une des principales raisons du niveau 
élevé du chômage parmi les Africains vivant dans les zones urbaines. 

rans les districts urbains, en conséquence de l'augmentation des salaires 
minimaux dans diverses catégories d'emploi, certains employés africains ont été 
réduits au chômage. Parmi la population urbaine ou semi-urbaine, une grande partie 
des chômeurs était des ouvriers de la construction, des chauffeurs, des employés 
de bureau, des personnes souhaitant devenir employés de bureau et des plantons. 
Un problème de plus en plus grave se pose pour les étudiants qui mettent fin à 
leurs études a,près le Standard VI ou une classe inférieure : s'estimant capables 
de devenir employés de bureau, ils répugnent de plus en plus à accepter des emplois 
de domestique. En 1961, bien des candidats à des postes vacants d'employés de 
bureau possédaient des qualifications nettement supérieures à celles qui étaient 
requises. Par conséquent, l'étudiant qui terminait ses études après le Standard VI 
ne pouvait guère compter obtenir autre chose qu'un travail manuel 2/• 

Effectif des employés non africains par secteur industriel~ 

1959 1960 1961 
(moyenne mensuelle) 

Agriculture, sylviculture et pêches 710 730 670 
Industries extractives 6 650 6 Boo 6 84o 
Industries manufacturières 3 470 3 530 3 430 
Construction 3 200 2 700 2 4oo 
Electricité, eau et services sanitaires 430 480 510 
Commerce 6 270 6 440 6 250 
Transports et communications 3 020 2 950 2 900 
Services 7 920 7 930 '1 860 

Total 31 700 31 6oo 30 900 
Européens 30 lOO 30 000 29 4oo 
Asiatiques et Eurafricains l 570 l 580 1 44o 

~/ Monthly Digest of Statistics, op. cit., p. 7• 

2/ Annual Report of the Department of Labour, 1961, op. cit., p. 2 et 3. 
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Effectif des employés africains par secteur industriel~ 

1959 1960 1961 
(moyenne mensuelle) 

Agriculture, sylviculture et pêches 4o eco 4o coo 40 3CO 
Industries extractives 35 lOO 37 900 37 Boo 
Industries manufacturières 23 lOO 22 700 21 600 
Construction 45 000 36 000 30 000 
Electricité, eau et services sanitaires 2 900 3 lOO 2 900 
Commerce 16 000 16 500 14 900 
Transports et co~nunications 10 000 10 4oo 10 300 
Services : 

Services domestiques privés 33 lOO 33 4oo 33 400 
Autres services 44 lOO 46 300 46 900 

Total 249 000 246 000 238 000 

§/ Monthly Digest of Statistics, op. cit., p. 9· 

Salaires 

Salaire annuel moyen des employés non africains par secteur industriel 
( en li v res ) ij 

1959 1960 1961 

Agriculture, sylviculture et pêches 956 940 956 
Industries extractives 2 269 2 405 2 326 
Industries manufacturières 1 382 1 449 1 493 
Construction 1 401 1 438 1 434 
Electricité, eau et services sanitaires 1 722 l 788 1 875 
Commerce 927 963 992 
Transports et communications 1 324 1 329 l 349 
Services 1 120 1 168 1 191 -- --

Total 1 403 1 465 1 474 
Européens 1 448 1 512 1 518 
Asiatiques et Eurafricains 565 573 631 

~ Ibid., p. 2. 
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Salaire annuel moyen des employés africains 

Agriculture, sylviculture et pêches 
Industries extractives 
Industries manufacturières 
Construction 
Electricité, eau et services sanitaires 
Comerce 
Transports et communications 
Services : 

Services domestiques privés 
Autres services 

Total 

par secteur 

1959 

53 
272 
112 
118 
105 
lOO 
133 

75 
125 

123 
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industriel (livres)~ 

1960 1961 

54 54 
293 293 
118 137 
118 120 
105 124 
108 125 
139 168 

78 81 
129 142 

131 139 

~/ Ibid., p. 3. Par salaires, on entend les salaires en espèces, les traitements 
et les primes, plus la valeur des aliments, des logements et des autres 
prestations versées en nature. 

Organisations professionnelles 

De 1960 à 1961, le nombre des syndicats africains enregistrés est passé de 
12 à 18 et leurs effectifs de 20 000 à 37 528 membres. Il y avait en 1961 
10 syndicats européens (comptant 12 586 rnembres), contre 11 en 1960 (avec 
15 000 membres). 

A la suite de l'intervention du représentant local de la Confédération 
internationale des syndicats libres (CISL), le Reformed Trade Union Congress, 
qui avait fait scission, et l'ancien Northern Rhodesia Trade Union Congress se 
sont mis d'accord en janvier 1961 pour fusionner et pour former le United Trades 
Union Congress, Northern Rhodésia. Cette nouvelle organisation est parvenue à 
éveiller un intérêt considérable pour le syndicalisme, notamment dans les 
industries secondaires et les milieux commerçants. Plusieurs des syndicats 
affiliés ont établi des sections dans les principaux centres urbains. Bien qu'il 
semble qu'il y ait peu de dirigeants expérimentés dans ces sections, on a jeté les 
fondements d'un syndicalisme africain dynamique. Dans plusieurs villes, le 
United Trades Union Congress a établi des conseils de la main-d'oeuvre chargés 
d'aider les sections et de coordonner leurs travaux. 

Il y avait 16 organisations patronales en 1959, 17 en 1960 et 19 en l9Gl. 

Conflits du travail 

En 1961, il y a eu 116 conflits du travail, contre 82 en 1960 et 46 en 1959· 
Soixante-cinq des conflits survenus en 1961 ont entraîné un arrêt du travail 
causant la perte de 19 460 journées de travail; en 1960 et 1959, le nombre de 
journées de travail perdues s'était élevé respectivement à 7 507 et 2 185. 
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La grève de 1961 a eu surtout pour objet d'obtenir une augmentation des salaires 
et de meilleures conditions de travail. Le fait que l'on a perdu quelque 
12 000 journées de travail de plus qu'en 1960 s'explique par la grève de deux 
jours qu'ont faite plus de 5 000 Africains travaillant dans une compagnie 
d'exploitation des mines de cuivre, qui ont déclaré que l'eau fournie dans une 
commune africaine n'était pas potable. Dix-neuf des conflits survenus en 1961 se 
sont produits dans l'industrie minière, 22 dans la construction, 8 dans l'agri
culture et les 67 restants dans les 24 autres industries §/. 

Le nombre de conflits professionnels signalés officiellement au Ministère du 
Travail et des Mines (Ministry of Labour and Mines) a été de 33 en 1961, contre 
7 en 1960 et 10 en 1959. Vingt-six ont été réglés par voie de conciliation 
officielle, 16 autres au moyen de négociations directes, 22 par des fonctionnaires 
du Ministère du Travail qui ont appliqué une procédure de conciliation officieuse 
et 44 à la suite de leur intervention directe; 8 conflits n'ont pas été réglés. 

Formation professionnelle 

En 1961, les employeurs ont continué à assurer en grande partie la formation 
pratique des apprentis en leur faisant effectuer un travail normal dans leurs 
entreprises. La formation technique était dispensée par les quatre centres 
dirigés par la Copper~elt Technical Foundation, le Collège technique de Ndola 
(Ndola Technical College) et divers centres de formation relevant du gouvernement 
fédéral et des gouvernements territoriaux. On comptait 463 stagiaires en~egistrés 
en 1961, contre 468 en 1960 et 453 en 1959· 

Abstraction faite des cours théoriques, la formation professionnelle des 
stagiaires était assurée presque exclusivement par les compagnies minières, les 
Chemins de fer de la Rhodésie, ainsi que le gouvernement fédéral et les gouver
nements territoriaux. En 1961, 1 566 employés des Chemins de fer de la Rhodésie 
(soit 327 de plus que l'année précédente) ont suivi des cours divers donnés au 
Centre de forrr.ation des Chemins de fer de la Rhodésie, à Bulawayo (Rhodésie du Sud). 

Le choix des candidats aux cours de formation donnés par les sociétés 
d'exploitation des mines de cuivre était fait sur une base multiraciale. Il 
s'agissait principalement d'une mise au courant et les cours pour apprentis 
mineurs et opérateurs ont donné de bons résultats. L'enseignerr.ent a porté 
notamment sur les activités de direction et de maîtrise, les relations profes
sionnelles; certains sujets techniques et l'autorisation d'emploi d'explosifs 
ont également été étudiés. 

En 1961, six ministères du Gouvernement de la Rhodésie du Nord et deux 
ministères du gouvernement fédéral ont mis en oeuvre des programmes locaux de 
formation professionnelle destinés aux Africains : il s'agissait des Ministères 

6/ Annual Report of the Department of Labour, 1961, p. 12 et 18. 
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de l'agriculture africaine} de l'enseignement africain} des finances} de la santé 
(Ministère fédéral)J des terres et des ressources naturelles} des postes 
(Ministère fédéral)J etJ enfinJ le Secrétariat et le Ministère des transports et 
des travaux publics. Au cours de l 1annéeJ 1 054 Africains ont suivi avec succès 
les cours donnés au titre de ces programmes; 2 162 autres Africains y assistaient 
également. 

le système de tests professionnels qui permet de classer les ouvriers 
qualifiés autres que les apprentis a continué à être appliqué; il est maintenant 
utilisé dans 20 métiers du bâtimentJ des transports} de la réparation des 
automobileR et de la construction mécanique} ainsi que dans les secteurs de 
1 1hÔtellerie et de l'alimentation. Au totalJ 1 934 candidats ont subi les tests 
professionnels en 1961J soit 116 de moins que l'année précédente; 976 ont obtenu 
un certificat d'aptitude professionnelle. 
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COOPERATIVES 

La plupart des coopératives du territoire s'occupent de la commercialisation 
des produits agricoles; à la fin de 1961, elles avaient une position solide. Leur 
nombre n'a pratiquement pas changé, mais celui de leurs membres a continué à 
augmenter. En 1961, les coopératives se sont efforcées de renforcer leur 
situation en assainissant leur administration interne et en simplifiant leurs tâches 
dans toute la mesure du possible pour pouvoir résister awc tensions dues à la chute 
des prix et à une concurrence plus active. Dans l'ensemble, l'année a également 
été bonne pour les sociétés d'épargne. L'activité des coopératives de consommation 
est restée relativement peu importante : comme le commerce continuait à être 
généralement peu actif, rien n'a encouragé la création de nouvelles sociétés de 
cette catégorie. Dans les zones rurales, les sociétés agricoles de production ont 
continué à développer le commerce de produits agricoles destinés à la consommation. 
Pendant l'année, les principawc produits vendus par les coopératives ont été le 
mais, les arachides, le tru)ac, le lait, le fromage, le beurre et les sous-produits 
du porc. 

Coopératives 

Nombre . . 
Sociétés africaines 
Sociétés européennes 

Nombre de membres : 
Sociétés africaines 
Sociétés européennes 

Chiffre d'affaires (milliers de livres) 
Sociétés africaines 
Sociétés européennes 

NIVEAU DE VIE 

Indices des prix~/ 

Indice européen des prix à la consotnrnation, 
moyenne annuelle pondérée, (août 1939 ; lOO) 

Produits alimentaires 
Indice global 

Indice africain des prix à la consommation, 
décembre (juin 1960; lCO) 

Produits alimentaires 
Indice global 

1959 

222 
23 

28 862 
4 559 

l 474,2 
5 C67,9 

1959 

99,3 
99,8 

r:::/ Monthly Digest of Statistics, op. ci"~., p. ll et 12. 
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1960 

214 
25 

28 998 
4 758 

l 784,9 
5 173,2 

1960 

279,0 
217,2 

100,1 
lC0,3 

1961 

205 
23 

30 043 
6 370 

2 887,3 
5 566,0 

1961 

283,8 
220,7 

98,1 
98,9 
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URBANISME, AHENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

Le Service de l'urbanisme et de l'aménagement des campagnes a été créé en tant 
que département du Ministère des sols et des ressources naturelles en juillet 1961, 
et le Conseil législatif a adopté une nouvelle ordonnance sur l'urbanisme et 
1 1 aménagement des campagnes ( Tmm and Country Planning Ordinance). Cette 
ordonnance prévoit la réGlementation du lotissement, sauf s'il a pour but l'exploi
tation agricole, dans presque tout l'ensemble du territoire, ainsi que la réGle
mentation de la construction à une distance de 20 milles de toute zone urbaine 
OL' un programme d'aménagement est appliqué. 

En 1961, le Comité de l'urbanisme (Tmm Planning Board) a approuvé défini
tivement le plan d'aménac;ement de Luanshya; il a également approuvé en principe 
le plan d'aménagement de Livingstone; des programmes d'urbanisme relatifs à 
si~= autres villes étaient en cours de préparation. Entre autres activités, le 
Service de l'urbanisme a achevé la mise au point des plans d'aménagement de 
deme villes entièrement nouvelles qui seront construites sur la rive nord du 
lac Kariba 1/. 

Avant la création de l'Office du logement des Africains (African Housing 
Board) en 1956, le gouvernement avait financé la construction après la guerre 
de 25 OCO habitations permanentes destinées ame Africains; l'Office a depuis 
approuvé des plans relatifs à l'édification de 22 018 maisons dans des régions 
urbaines et accordé des prêts s'élevant à 7 129 420 livres en vue de leur 
construction. 

En 1961, l'Office a approuvé la construction de l 156 maisons; près de 2CO 
ont été construites et 360 maisons étaient en cours de construction. Cependant, 
l'Office n'a soumis pour approbation ame autorités locales qu'un petit nombre de 
grands programmes de construction; aussi le nombre de familles mal logées 
n'a-t-il pas sensiblement diminué. La pénurie de logements s'est surtout fait 
sentir à Lusaka, où l'on projetait de construire quelque 5 000 maisons§./. 

Le Fonds d'avances remboursables pour la construction africaine (African 
House Revolving Fund) (capital : 210 000 livres), qui accorde des prêts à des 
habitants des zones urbaines pour améliorer leurs habitations ou construire des 
maisons, s'est dévelop~é rapidement, comme l'indiquent les chiffres suivants : 
en 1959, il a accordé 208 prêts représentant au total 39 000 livres, en 1960, 
603 prêts représentant lOL~ 000 livres et en 1961 967 prêts représentant 
191 445 livres. 

11 Rhodésie 
the Tovm 

§./ Rhodésie 
Accounts 

du Nord : Ministry of Land and Natural Resources, Annual Report of 
and Country Planning Service, 1961, Lusaka, p. l et 2. 

du Nord : African Housing Board, Annual Report and Statement of 
for the year ended 30th June 1961, Lusaka, p. l et 2. 
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FRC'I·ECTICN SOCIALE 

Le :Ministère de l'administration locale et de la protection sociale 
(Ministry of Local Government and Social Welfare) groupe tous les services 
généraux et correctifs destinés à toutes les races; les autorités locales 
s'occupent des installations récréatives et organisent des activités de groupes 
pour les Africains, dans les municipalités ou les communes. La Division de la 
protection sociale du Ministère a éprouvé quelques difficultés à recruter un 
personnel de niveau satisfaisant mais, elle a pu faire en sorte en 1961 que 
chaque grande agglomération urbaine du territoire dispose des services d'un 
travailleur social qualifié. 

Pendant l'année, on a construit une partie du nouveau Collège Oppenheimer 
de service social (Opperu1eimer College of Social Service), qui peut désormais 
accueillir ses premiers étudiants. Les services sociaux pour la jeunesse de la 
Rhodésie du Nord (Northern Rhodesia Youth Services) ont continué à se développer. 
Dans les domaines de la protection de l'enfance et de la lutte contre la 
délinquance, on a accordé plus d'attention aux problèmes des Africains. Les 
services destinés aux Européens alcooliques et indigents, ainsi que l'administration 
des services de secours ont fait l'objet de réformes. L'année 1961 a également 
été marquée par la création d'un Comité de probation (Probation ~ommittee) et 
d'un Conseil spécial pour les aveugles (Statutory Council for the Blind). 

DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

Le processus de rationalisation des charges et fonctions du Commissaire au 
développement rural a abouti en octobre 1961 à la création d'un Département du 
développement communautaire (Department of Community Development) relevant du 
Ministère des affaires autochtones (Ministry of Native Affairs). Ce département 
a pour tâche principale d'aider les autres ministères et départements à exécuter 
leurs plans de développement. 

Le fonctionnaire principal chargé du développement social au Ministère de 
l'administration locale et de la protection sociale a donné une nouvelle 
impulsion au mouvement de développement communautaire. Cependant, les autorités 
locales ont continué à ne pas avoir à leur service suffisamment d'administrateurs 
du développement communautaire. La plupart des administrateurs qualifiés 
avaient abandonné le service des autorités locales et peu de villes employaient 
des travailleurs sociaux possédant la formation et les qualifications nécessaires. 

Touchant la formation de personnel, le Commissaire au développement 
communautaire a déclaré dans son rapport sur l'année 1961 que le Centre de 
formation du personnel (Staff Training vling) avait organisé des cours de formation 
pour 16 assistantes du développement et un cours de réorientation destiné à 
10 moniteurs auxiliaires de la formation professionnelle appelés à devenir 
assistants du développement; ces cours ont donné des résultats encourageants. 
En outre, le Département de l'information s'est occupé d'initier le personnel à 
l'utilisation des auxiliaires visuels et le Département de la protection sociale 
aux activités de clubs. Quatre hauts fonctionn~ires suivaient des cours supérieurs 
au Royaume-Uni. 
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LUITE CONTRE LA. CRIHINALITE ET TRAITEllENT DES DELINQUAN'IS 

Statistiques de la criminalité 
(Cas déférés aux tribunaux par la police) 

Nombre de personnes condamnées 
par les tribunaux 

1959 1960 1961~ 

Infractions contre l'ordre public et la loi 878 l 015 2 122 
Infractions aux moeurs 5 19 23 
Infractions contre les personnes 2 071 847 888 
Infractions contre les biens 6 303 6 379 5 51~8 
Infractions contre les règlements locaux, 

à l'exclusion des infractions au code 
de la route 13 842 8 440 13 226 

~/ L'augmentation sensible du nombre de personnes condamnées en 1961 est due 
dans une grande mesure à des troubles politiques graves suscités par les 
revendications des partis politiques qui réclamaient des réformes consti
tutionnelles. Du 13 juillet au 31 octobre, il y a eu 616 incidents 
entraînant des infractions contre les biens et l'on a signalé l 197 délits 
commis à l'occasion des troubles politiques. Pendant la durée de ces 
troubles, 20 personnes ont été tuées, 3 065 arrêtées et 2 691 condamnées. 
A la fin du mois d'octobre, la situation dans le territoire était redevenue 
normale. 

Peine de mort 
Prison 
Châtiments corporels 
Amendes 

Condamnations 

1959 1960 1961 

Adultes Adolescents Adultes Adolescents Adultes Adolescents 

10 
6 215 

82 
15 554 

269 
570 

56 

8 
6 Cl.J-7 

108 
9 108 

SANTE PUBLIQUE 

216 
670 
49 

23 
7 5C4 

153 
l2 830 

227 
757 

86 

Depuis juillet 1954, la santé publique relève du gouvernement fédéral. Les 
services de la santé publique de la Rhodésie du Nord (Northern Rhodesia Public 
Health Services) sont dirigés par un Directeur des services médicaux ayant sous 
son autorité des fonctionnaires médicaux de province qui sont chargés de diriger 
les services des provinces. Chaque municipalité doit prendre ses propres mesures 
de santé publique. 
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Au début de 1961, la pénurie de personnel médical et notamment de 
fonctionnaires médicawc et d 1 infirmières relevant du gouvernement fédéral, posait 
un sérieux problème qui n 1 a cessé de s 1 aggraver pendant le premier semestre. 
Les mesures prises pour y remédier ont paru avoir pour effet d 1 arrêter les 
domiss:i.ons et, à la fin de l 1 année, il semblait que le nombre de médecins fût 
redevenu suffisant, mais l 1 effectif du personnel infirmier employé à titre 
permanent avait dangereusement diminué. En outre, la pénurie de personnel 
appartenant à d 1 autres catégories, surtout de radiographes et de techniciens de 
laboratoire, continuait à susciter une vive inquiétude 21· 

En août 1961, l 1 amendement à la loi sur les médecins et les dentistes (loi 
territoriale) (Medical Practitioners and Dentists (Territorial L:ws) Amendment 
Act) est entré en vigueur: en vertu de ses dispositions, ies autorités chargées 
d 1 enregistrer les médecins et dentistes dans chacun des trois territoires 
constituant la Fédération ont été habilitées à enregistrer les médecins et 
les dentistes possédant des diplômes dont 1 1 enregistrement n 1 était pas prévu par 
les anciennes lois territoriales. Pour pouvoir être enregistrée, une personne 
doit désormais a) être habilitée èL exercer sa profession dans le pays oü elle-a 
obtenu son diplôme de médecin ou de dentiste; b) détenir un diplôme correspondant 
à un niveau au moins égal à celui qui est requis au Royaume-Uni; et c) posséder 
une bonne çonnaissance de l 1 anglais. 

Dépenses 
(milliers~ivres) 

Service médical : 
Dépenses ordinaires 
Dépenses d 1 équipement 
Dépenses d 1 autres services que 

le service médical ~/ 

1958/1959 

1 726,8 
476,7 

436,5 

1959/1960 

1 739,4 
401,9 

539,2 

1960/1961 

1 975,4 
l~04 ,3 

405,7 

~/ Y compris les soins donnés dans les hôpitaw: non gouvernementawc et les 
subventions accordées aux autorités locales, awc missions et aux entreprises 
industrielles. 

2/ Fédération de Rhodésie et du Nyassaland : .A.nnual Rer;ort on the Public Health 
of the Federation of Rtcdesia and Nyasaland, 1961, Salisbury, p. 28 et 29. 
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Personnel médical et sanitaire 

1959 1960 
De 1 1 admi- De l 1 admi-
nistration Privé nistration Privé 

l!Cédecins diplômés 
lzédecins agréés 
Auxiliaires 'ffiédicaux 
tentistes diplômés 
Infirmières principales, y 

compris les sages-femmes 
diplômées 

Inspecteurs sanitaires 
Techniciens de laboratoire 

et radiographes 
Pharr.1aciens 
Autres 

77 

270 
14 

14 
26 

2 791 

230 
5 

237 
34 

25 
74 

2 

85 

31_~1 

5 

253 
13 

11 
33 

787 

Etablissements hospitaliers 

253 
7 

129 
30 

325 
34 

25 
87 

RHODESIE LU NORD 

De l 1 admi
nistraticn Privé 

79 259 
9 

399 59 
)_~ 29 

235 315 
12 34 

14 25 
22 81 

2 563 

Nombre d 1 établissements Nombre de lits 

1959 1960 1961 1959 1960 1961 

Hôpitaux gene rau::: 
de l 1Administration 33 29 23 3 225 3 6c4 3 337 
des entreprises industrielles 

et des missions 29 28 23 3 462 3 435 3 430 
Hôpitaux auxiliaires de l 1Administration 27 27 28 416 439 489 
Dj_spensaires : 

de l 1Administration 
Centres sanitaires urbains 35 35 15 15 7 
Centres sanitaires ruraux 142 1~~ 133 543 554 446 

des missions 75 75 63 2 348 1 076 1 

Le nombre de maternités et de centres de protection de l 1 enfance est passé 
de 60 en 1960 à 62 en 1961. En outre, on comptait 3 centres de lutte contre la 
tl~erculose, 4 établissements psychiatriques, 4 laboratoires de pathologie et 
22 léproseries. Le nombre d 1 unités mobiles est passé de 2 en 1959 à 5 puis à 4 
er:. 1960. 

Comme par le passé, les Africains et les non-Africains ont continué en 1961 
à fréquenter des hôpitawé et des centres sanitaires distincts 10/. 

055 

l2/ Annual Report on the Public Health of the Federation of Rhodesia and Nyasaland, 
1961, p. 3· 
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Moyens de formation 

En septembre 1960, le gouvernement fédéral a entrepris la construction d'une 
école de médecine à l'Ecole normale de la Rhodésie et du Nyassaland (University 
College of Rhodesia and Nyasaland) et d'un hôpital d'enseignement qui devait être 
adjacent aux bâtiments de l'école de médecine et faire partie de celle-ci. 
En 1961, on se préparait à désigner les trois premiers professeurs et à choisir 
une infirmière en chef pour l'hôpital d'enseignement. Les premiers étudiants 
devaient être admis en mars 1963. 

Le tableau ci-après indique les résultats obtenus dans les divers cours 
de formation organisés par le Ministère fédéral de la santé dans ses écoles de 
la Rhodésie du Nord : 

Nombre de Nombre de 
personnes personnes 
suivant les suivant les 
cours (en Ont abandonné Ont terminé cours (en 
janvier 1961) leurs études les études décembre 1961) 

Auxiliaires médicaux 119 44 29 134 
Auxiliaires sanitaires 26 1 14 23 
Assistants de laboratoires 9 6 3 5 
Auxiliaires de dispensaires 4 2 2 2 
.A.u;:iliaires de maternités 7 2 6 9 

Total 165 55 54 173 

Maladies contagieuses et transmissibles 

Les maladies les plus répandues dans la population africaine et le nombre 
approximatif de décès qu'elles ont causés sont indiqués ci-après : tuberculose 
(351), méningite (70), tétanos (32), coqueluche (26), diphtérie (14), 
hépatite infectieuse (9), variole (8) et trypanosomiase (8). 

C'est la tuberculose qui pose le plus grave problème dans le territoire. 
Etant donné son taux d'incidence élevé parmi la population africaine, le Ministère 
fédéral de la santé a décidé que des méthodes spéciales devaient être appliquées 
d'urgence pour enrayer la maladie. A.ucun programme systématique de vaccination 
préventive n'a été mis en oeuvre sur une vaste échelle en 1961; cependant, 
une campagne a été menée à bien à Livingstone. Les enfants âgés de 5 à 12 ans ont 
subi le test de Mantoux et ceux qui n'étaient pas immunisés ont été vaccinés au 
BCG; après six semaines pour 88,6 p. 100 d'entre ewc, la cuti-réaction avait viré. 
Les dispensaires antituberculeux de Lusaka et de Broken Hill ont continué à 
fonctionner en 1961; 24 2L~1 personnes y ont reçu des soins. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

L'enseignement pour les non-A.fricains et l'enseignement supérieur pour toutes 
les races relèvent du gouvernement fédéral tandis que c'est du gouvernement 
territorial que dépend, exception faite de l'enseignement supérieur, l'enseignement 
pour les Africains. 

- 198 -



RHODESIE LU NORD 

Enseignement pour les non-Africains 

En ce qui concerne l'enseignement pour les non-Africains, la Rhodésie du Nord 
est div.~sée en deux régions dont chacune est administrée par un directeur régional 
relevant du Ministère fédéral de l'éducation. L'enseiGnement primaire et 
l'enseignement secondaire sont dispensés dans des écoles d'Etat et des établissements 
prJ.ves. Dans les établissements d'Etat l'enseignement est gratuit et généralement 
obligatoire de 7 à 15 ans. La formation technique des apprentis est assurée par 
les soins de la Copperbelt Technical Foundation, du Ndola Technical College et 
des quatre centres techniques du gouvernement fédéral. 

Dans certains cas, les étudiants faisant des études supérieures reçoivent une 
aic1e de l' Etat (bourses, prêts ou allo ca ti ons ) • L 1 école normale de He any en 
Rhodésie du Sud et l'Ecole normale (University College) de la Rhodésie et du 
Nye.ssaland reçoivent des élèves de la Rhodésie du Nord. 

Ecoles d'Etat 
Frirc.ai;res 
Secondaires 

Eccles privées 
Primaires et 
secondaires 

Ecoles primaires 
d'Etat 
privées 

Etablissements d'enseignement pour non-Africains 

1959 
Asiatiques 

et 

1960 
Asiatiques 

et 

1961 
Asiatiques 

et 
Européens Eurafricair-s Eùropéens Eurafricains Européens Eurafricains 

46 
10 

12 

15 

l 

48 
10 

l2 

l2 

l 

Nombre d'élèves non africains 
(juillet) 

1959 
Asiatiques 

et 

1960 
Asiatiques 

et 

48 
10 

l2 

12 

l 

1961 
Asiatiques 

et 
Européens Eurafricains Européens Eurafricains Européens Eurafricains 

ll 174 l 878 
2 003 161 

10 230 l 775 
2 096 159 

10 844 
l 970 

l 851 
231 

Ecoles secondaires 
d'Etat 3 770 4 376 4 350 
privées 230 288 332 

En 1961, le corps enseignant du territoire comptait 927 personnes dont 

143 
12 

828 dans les écoles d'Etat et 99 dans les établissements privés, contre 757 en 1960 
(702 dans les écoles d'Etat et 99 dans les écoles privées). 
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Enseignement pour les Africains 

En mars 1959, le Département de l'enseignement africain (African Education 
Department) est devenu le Ministère de l'enseignement africain (lvlinistry of 
African Education) ayant à sa tête un ministre. Au siège du Ministère, des sections 
spéciales sont chargées notamment de l'enseignement pour les filles, de l'ensei
gnement pour les adultes, de la formation technique et professioLnelle, des 
constructions, des examens, des questions de personnel et de financement; en 1961, 
un service des inspections a été créé au siège. Dans chacune des huit provinces, 
le principal représentant du Ministère est le directeur provincial de l'enseignement 
aidé de plusieurs administrateurs et administratrices de l'enseignement. 

Dans trois établissements d'enseignement administrés par l'Etat : Munali, 
Chalimbana et Hodgson, les directeurs relèvent d:irectement du Ministre de 
l'enseignement. Les propriétaires d'écoles privées en nomment eux-mêmes les 
directeurs sous réserve de l'approbation du Ministère. Un corps de directeurs 
africains se forme peu à peu : il y en avait 45 en 1960 et 62 en 1961. Les 
Africains trouvent là des possibilités d'avancement dans le domaine administratif. 

L'objectif de l'ordonnance relative à l'enseignement africain (African 
Education Ordinance), qui est entrée en vigueur en 1961, était de créer en Rhodésie 
du Nord un corps enseignant recruté sur place sans distinction de race et doté 
d'un statut analogue à celui de la fonction publique qui date de 1961. 
L'ordonnance prévoit la création d'une commission de l'enseignement dont la 
composition et le rôle seront analogues à ceux de la commission de la fonction 
publique. 

Enseignement primaire 

Dans les zones urbaines du Copperbelt et de Erolœn Hill, grâce au programme 
organisé par le Northern Rhodesia Educational Trust et par le Ministère, le niveau 
de l'enseignement primaire s'est progressivement relevé. En 1961, tous les 
enfants âgés de huit ans disposaient de locaux suffisants pour leur permettre de 
faire six ans d'études. Le Ministère compte créer des installations équivalentes 
à Lusaka et à Livingstone. On envisage également de créer un système d'enseignement 
obligatoire. 

Enseignement secondaire 

En 1959, le nombre d'élèves des écoles secondaires de garçons s'élevait à 
1,5 p. lOO de celui des écoles primaires. 

Le programme d'accroissement des locaw~ des écoles secondaires cénéficie 
aujourd'hui d'une priorité élevée. En 1961, on a ouvert 14 classes secondaires 
nouvelles de garçons (premier cycle) et 3 classes de filles, ainsi que 5 classes 
secondaires nouvelles du dewéième cycle. Le nombre des classes secondaires 
continue néanmoins de ne représenter que 2 p. lOO environ du nombre des classes 
primaires. 
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Enseignement technique et enseir;nement complémentaire 

Au cours de 1961, le Gouvernement de la Rhodésie du Nord et celui de la 
Fédération ainsi que la Copperbelt Technical Foundation ont admis en principe que 
1 1 irr®atriculation dans les écoles et autres établissements d 1 enseignement techniques 
ou complémentaires soit accessible sans distinction de race à tous les élèves, 
qui rempliront les conditions voulues. On a commencé les travaux de construction 
d. 1 un établissement d 1 enseignement complémentaire à Lusaka. L1 école de Lukashya 
a cree un cours d 1 enseignement commercial à l 1 intention des élèves reçus au 
J·unior Secondary certificate. 

Formation pédagogique 

De~~ nouveaux cours ont été crees en 1961 à l 1 école de Chalimbana et 
24 étudiants s 1 y sont inscrits. On a également entrepris de relever du 
Standard VI au Form II le niveau minimal d 1 instruction requis pour l 1 inscription 
aux cours de formation pédagogique. 

Enseignement supérieur 

En matière d 1 enseignement supérieur, le gouvernement fédéral a pour principe 
de veiller à ce qu 1 aucun Africain capable de suivre un enseignement universitaire 
ne s 1 en voie refuser l 1 accès pour des raisons financières. Partant de ce 
principe, le gouvernement fédéral et le gouvernement territorial octroient amé 
étudiants africains des bourses et des subventions leur permettant de se rendre 
à l 1 étranger pour y suivre des cours de perfectionnement. D1 autres étudiants 
reçoivent une assistance de gouvernements étranGers et d 1 organisations privées pour 
leur permettre d 1 étudier en dehors du territoire. 

Instruction des adultes 

Au cours de 1961, une grande pénurie de personnel et de fonds a beaucoup 
ralenti les progrès. Les cours d 1 enseignement général déjà existants ont été 
maintenus à leur niveau actuel, mais malgré les nombreuses demandes aucune 
expansion n 1 a pu être réalisée en matière d 1 enseignement général ou commercial. 
Les compagnies minières ont continué à financer et à organiser des programmes 
étendus d 1 enseignement pour les adultes dans leurs régions respectives et les 
classes orc;anisées par le Ministère de l 1 enseignement africain et financées par le 
Northern Rhodesia Educational Trust ont continué à être ouvertes. 

Enseignement pour les Africains : dépenses du gouvernement 
(milliers de livres) 

1958/1959 1959/1960 1960/1961 

Dépenses ordinaires l 8h3,8 2 130 ,o 2 591,1 
Dépenses d'équipement 673,9 460,4 641,1 
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Etablissements d 1 enseignement pour Africains 

1959 1960 1961 

Ecoles primaires 1 572 1 653 2 184 
Ecoles secondaires 18 26 33 
Ecoles professionnelles 38 39 32 
Ecoles normales 15 13 12 

Il y a cinq écoles secondaires de filles; en outre, les filles peuvent être 
admises dans sept écoles secondaires du premier cycle. Cinq des 12 écoles normales 
du territoire sont réservées amé jeunes filles. La plupart des écoles sont gérées 
par les autorités locales ou par des organismes de mission subventionnés par le 
gouvernement. 

Nombre d 1 élèves africains 

1959 1960 1961 
Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Ecoles primaires 162 765 102 711 173 691 113 845 182 232 122 596 
Ecoles secondaires 1 817 291 2212 387 3 188 606 
Ecoles techniques et 

professionnelles 1 422 420 1 008 437 1 063 365 
Ecoles normales 900 318 79~- 362 813 398 

Personnel enseignant des écoles africaines : effectifs 

1959 1960 
Hommes Femmes Hommes Femmes 

Ecoles primaires 4 568 774 4 757 937 
Ecoles secondaires 93 30 113 30 
Ecoles techniques et 

professionnelles 145 12 124 12 
Ecoles normales 71 31 63 43 

Enseignement supérieur 

Boursiers : 
Bénéficiant d 1 une assistance du gouvernement 

fedéral ou territorial 
Bénéficiant d 1 une assistance provenant 

d 1 autres sources 
Inde 
Etats-Unis 

Nombre de professeurs 
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1959 

32 

9 

1960 

48 

15 

1961 
Hommes Fernm.es 

4 960 
153 

120 
73 

1 208 
56 

1961 

59 

4 
37 
18 

33 
37 
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En tout, lOO boursiers poursuivaient des études d'enseignement superleur en 
dehors du territoire : 37 dans d'autres parties d'Afrique, 37 aux Etats-Unis, 
31 au Royaume-Uni, 4 en Inde et un au Canada. Dix-huit professeurs de l'ensei
gnement supérieur se trouvaient à l'étranger en 1961 pour y suivre des cours de 
perfectionnement; 17 d'entre emc étaient au Royaume-Uni (dont 10 dans le cadre 
du programme d'enseignement du Commomrealth, 6 ayant reçu des bourses du Gouver
nement de Rhodésie du Nord et un bénéficiant d'une assistance du British Council) 
l'autre ayant reçu une bourse du Gouvernement australien se trouvait en 
Australie. 

INSTITUTIONS CULTURELLES ET INFORJYT.ATION DES NT..ASSES 

En 1961, l'édifice de la bibliothèque de la Rhodésie du Nord à Lusaka a 
été terminé. 

On publie en Rhodésie du Nord un quotidien en anglais et un journal qui paraît 
trois fois par semaine. Il eJciste en outre : trois hebdomadaires en anglais et un 
en langue vernaculaire; une publication bimestrielle en langue vernaculaire; 
neuf publications paraissant tous les quinze jours, en anglais et deux en langue 
vernaculaire; et deux périodiques mensuels en anglais. Toutes ces publications, 
sauf un périodique bimestriel et quatre paraissant tous les quinze jours 
appartiennent à des personnes privées. 

Au cours de 1961, le nombre des organismes d'information à l'échelon provincial 
a été porté à six par la création d'un bureau d'information à Broken Hill. 

En 1961, il existait dans le territoire 16 salles de cinéma et 15 cinémas 
mobiles; 9 sociétés ont participé au festival théâtral annuel de Chingola. 

En matière de radiotélévision deux événements significatifs se sont produits 
un émetteur de télévision a été installé dans le Copperbelt et le service général 
de la Federal Broadcasting Corporation of Rhodesia and Nyasaland a été décentralisé 
à l'échelon régional. Le nombre des postes récepteurs de radio est estimé 
à 175 000. 
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SUPERFICIE ET POPULATION 

L1Île de Sainte-Hélène est située dans l 1 0céan Atlantique (16° de latitude sud 
et 5° 45 1 de longitude ouest), à environ l 200 milles de la côte sud~ouest de 
l 1Afrique. Parmi ses dépendances, l 1Île de l 1Ascension se trouve à 703 milles au 
nord-ouest. Tristan da Cunha, qui est l'Île principale d'un autre archipel 
dépendant de Sainte-Hélène, est située approximativement à mi-chemin entre 
l'Afrique du Sud et l 1Amérique du Sud, à l 500 milles au sud-ouest de Sainte-Hélène. 
Cet archipel compte en outre les Îles suivantes : Inaccessible, à environ 20 milles 
à l'ouest-sud-ouest de Tristan; Nightingale, Middle et Stoltenhoff, à environ 
20 milles au sud-sud-ouest de Tristan et Gough, à environ 230 milles au sud-sud-ouest 
de Tristan. 

La superficie des Îles est la suivante : Sainte-Hélène, 47 milles carrés 
(122 kilomètres carrés), Ascension, 34 milles carrés (88 kilomètres carrés), 
Tristan da Cunha, 40 milles carrés (104 kilomètres carrés), Gough, 35 milles carrés 
(91 kilomètres carrés) et Nightingale, ~liddle, Stoltenhoff et Inaccessible, 
'5 milles carrés (14 kilomètres carrés). Sainte-Hélène et ses dépendances ont donc 
une superficie totale de 161 milles carrés (hl9 kilomètres carrés). 

Vers le milieu de 1961, Sainte-Hélène et Ascension comptaient 5 279 habitants. 
Les autres Îles sont inhabitées. Le 10 octob~e 1961, un cone volcanique situé à 
proximité de la corr~unauté d 1Edinbourg, sur Tristan da Cunha, a fait éruption. 
Les 264 habitants de l 1Île et les fonctionnaires d 1 outre-mer qui y travaillaient 
ont été évacués à Nightingale; le 11 octobre, ils ont été dirigés sur Capetown 
puis sur le Royaume-Uni où ils ont été réinstallés. 

Taux de natalité pour l OCO habitants 
Taux de mortalité infantile pour 1 OCO enfants 

nés vivants 
Taux de mortalité pour l COO habitants 

AIIVIINI STRAT I CN 

Constitution 

1959 

29,6 

28,2 
11,7 

1960 

30,8 

21,3 
9,0 

1961 

24,2 

la Constitution actuelle de Sainte-Hélène est en vigueur depuis 1956; en 
vertu de ses dispositions, le territoire est administré par un Gouverneur, un 
Conseil exécutif et un Conseil consultatif. Le Gouverneur est le chef de l 1admi
nistration du territoire. rans l'exercice de ses fonctions, il est assisté par un 
Conseil exécutif composé de trois fonctionnaires et de trois membres non 
fonctionnaires, qui sont résidents de l'Île. Seul, le Gouverneur est habilité à 
adopter des lois concernant l 1administration du territoire, mais il doit soumettre 
à l 1 examen du Conseil consultatif, avant de les promulguer, tous les projets de 
lois. Le Conseil consultatif est composé de sept à dix membres désignés : 
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cinq représentent les cinq distric-':.s de l'île et deux rçprésentent les sociétés de 
secours mutuel qui jo1;.ent un rêne important dans la vie de Sainte-Hélène. 

FonctiO!:l_)JUbli_que 

A la fin de 1961, l'effectif de la fonction publique était le suivant : dix 
fonctionnaires d'outre-mer ayant droit à une retraite, six fonctionnaires 
d'outre-mer n'ayant pas droit à une retraite, et 203 fonctionnaires locaux et 
autres. On s'efforce constarr~ent de confier le plus grand nombre possible de 
postes à des fonctionnaires locaux, à mesure que les habitants acquièrent les 
compétences requises. 

Moyens de formation 

A la fin de 1961, trois instituteurs avaient terminé un stage de formation 
pédagogique d'une durée de deux ans au Royaume-Uni. Le fonctionnaire du Département 
de l'agriculture et de la sylviculture chargé du contrôle des activités de lutte 
contre les parasites des cultures, qui avait suivi un cours d'agriculture générale 
d'un an au Royaume-Uni et qui avait ensuite reçu une formation spéciale à 
Sainte-Hélène, a donné sa démission en 1961 et a quitté le territoire. 

CONDITIONS ECONCMIQUES 

L'économie de l'Île est principalement axée sur la production du chanvre. la 
plupart des habitants qui ne sont pas au service du gouvernement ou qui ~e 
travaillent pas de façon continue dans l'industrie du chanvre pratiquent 
l'agriculture. 

La valeur des exportations de chanvre et de produits dérivés du chanvre a 
baissé en 1961. La balance du commerce étant défavorable, il est nécessaire ~ue 
le Gouvernement du Royaume-Uni verse régulièrement une subvention importante pour 
équilibrer le budget du territoire. 

Une allocation supplémentaire de 200 OCO livres sterling!/ a été octroyée 
pour permettre de poursuivre le programme de développement de 1959 à 1964. Une 
partie importante de cette somme est consacrée à l'amélioration du réseau routier 
et au développement de l'8griculture, mais le prograrr:rne perte également sur le 
logement, l'extension du réseau de distribution de l'électricité, la formation de 
personnel enseignant, les repas scolaires et les terrains de jeux scolaires. · 

!/ L'unité monétaire locale est la livre sterling, qui vaut 2,80 dollars des 
Etats -Unis. 
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Chanvre 
Filasse 
Corde 

AGRICULTURE, ELEVAGE ET SYLVICULT~RE 

Production de chanvre 

(long tons) 

1959 

589 
299 

41 

1960 

822 
399 

57 

Une campagne de dératisation a pratiquement éliminé les rats à courte queue 
qui, par le passé, avaient été la cause principale de perte de récoltes. Il est 
plus difficile de lutter le rat à longue q~eue qui est un animal arboricole; 
on continue cependant à appliquer des mesures de lutte. Quoi qu'il en soit, les 
destructions de récoltes imputables aux rats sont devenues négligeables. 

~~~vage 

1959 1960 1961 

Bovins 7L~3 653 578 
Ovins l 096 l 050 l 071 
Porcins 173 164 225 
Caprins l 802 l 656 l 618 
Chevaux 24 29 26 
Anes 999 942 907 
Volaille 9 012 8 9C9 9 614 

La diminution depuis 1957 du nombre des bovins, des ovins, des porcins et 
des ~nes est imputable dans l'ensemble à l'insuffisance des pluies, en 1958 et en 
1960, et au fait que les précipitations ont été inférieures à la moyenne en 1959. 
re plus, on a abattu à dessein un certain nombre de bovins afin d'appliquer une 
nouvelle politique en matière d'élevage. C'est pour la même raison qu'on a réduit 
le ncmbre des chèvres. Le Département de l'agriculture et de la sylviculture met 
à la disposition des éleveurs des animaux pour la reproduction. 

En 1961, on a planté 16 155 arbres, contre 27 296 en 1960 et 27 687 en 1959. 

INLUSTRIE 

La seule industrie de Sainte-Hélène est la production de fibre, de filasse, 
de corde et de fie~lle à partir du phormium tenax, dont la valeur totale s'est 
montée à 57 288 livres en 1961, contre-B~o livres en 1960 et 46 756 livres 
en 1959. 

TRANSPCRTS ET CCMMUNICATIONS 

En 1961, il y avait dans le territoire 293 véhicules automobiles, dont 
85 taxis et 19 voitures particulières qui servent d'autobus. Les chiffres corres
pondants pour l96C sont 282 véhicules, dont 77 taxis et 17 voitures particulières 
et, pour 1959, 234 véhicules, dont 78 taxis et 17 voitures particulières. 
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En 1961, 29 navires marchands d'un tonnage net de 193 836 tonnes ont fait 
escale à Sainte-Hélène, contre 29 navires d'un tonnage total de 212 871 tonnes 
en 1960 et 33 navires d'un tonnage total de 246 873 tonnes en 1959. 

On a installé à la centrale téléphonique un nouveau standard pouvant 
desservir 120 lignes. 

FINANCES FUBLI~UES 

' a/ Recettes et d~p~~-

(en milliers de livres) 

Reeettes : 
Hecettes provenant du territoire 
Subvention de la métropole 
~mbvention du Colonial Development and 

Welfare Fund· ------·--- --------

Dépenses : 
Dépenses du territoire 
Projets du Colonial Development and 

Welfare Funer------ --- ----- ·-

Total 

Total 

Principales sources de recettes du territoire 
Droits de douane 
Services postaux 
Ile de l'Ascension 

Principaux postes de dépenses du territoire 
Travaux publics (dépenses ordinaires et 

extraordinaires) 
Santé publique 
Enseignement 
Agriculture et sylviculture 
Ile de l'Ascension 
Services sociaux et secours 

1959 

87,7 
90,5 

_]J.z.§_ 
257,7 

163,6 

84,~. 

247,9 

22,8 
11,5 
14,9 

17,3 
19,6 
17,3 
13,5 
9,3 

11,0 

~8. 
250,3 

192,0 

_61~ 

253,7 

28,5 
19,4 
18,4 
14,9 
14,1 
11,3 

~/ Les différences sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 
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88,0 
123 ,l 

_31,9 
243,0 

211,1 

31,9 
243,0 

25,2 
20,8 
16,1 

32>7 
20,1 
19,2 
15,1 
14,9 
12,0 
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CCl:VlMERCE Il\"TERNATIONAL 

Importations et e~portations 

(valeur exprimée en milliers de livres) 

1959 

Total des importations générales 216 
Total des exportations de produits locaux 65 
Principales importations : 

Produits entièrement ou principalement 
manufacturés 98 

Produits alimentaires, boissons et tabac 117 
Matières premières et produits principalement 

non manufacturés l 
Principales exportations 

Fibre (chanvre) 36 
Filasse 7 
Corde et ficelle 4 
Autres produits (laine, pêche, etc.) 19 

Provenance et destination des marchandises 

Provenance des importations 

Royaume-Uni 
Afrique du Sud 
Nouvelle-Zélande 
Autres pays 

restination des exportations 

Royaume-Uni 
Afrique du Sud 
France 
Belgique 
Etats-Unis 
Italie 
ranemark 

(pourcentage de la valeur) 

1959 

CONDITIONS SOCIALES 

57,37 
17,26 

2,16 
23,21 

65,84 
28,83 
2,63 
1,10 

0,90 
0,70 

1960 

276 
99 

142 
132 

2 

67 
12 
6 

14 

1960 

60,91 
2l,C9 
1,30 

16,70 

64,89 
17,52 

6,28 
1,18 

10,13 

1961 

258 
69 

140 
llO 

8 

41 
ll 

5 
13 

60,15 
20,33 
1,18 

18,34 

56,49 
22,33 
14,93 

6,11 
0,14 

On ne signale aucun changement notable en ce qui concerne la situation sociale 
en général, la condition de la femme, les sociétés coopératives, l'aménagement des 
campagnes, l'urbanisme et le logement. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

En 1961, 200 horrmes en moyenne ont bénéficié de l'allocation chêmage. Une 
entreprise de travaux de construction a employé cette même année une centaine 
d'habitants de Sainte-Hélène dans l'Île de l'Ascension. 
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Salariés 

1959 

Ouvriers qualifiés et manoeuvres 293 
Cuvrj_ers des filatures de chanvre 185 
Ouvriers agricoles 283 
Ouvriers du bâtiment et apprentis 52 
Mécaniciens, conducteurs de véhicules automobiles 72 
Pêcheurs et marins 85 

Salaires 

(taux journalier moyen) 

Cuvriers des filatures de chanvre 
Travailleurs agricoles 

Secteur public 
Secteur privé 

Manoeuvres : 
Secteur public 
Secteur privé 

Travailleurs qualifiés 
Charpentiers 

1959 
sh.d. 

7 6 

10 0 
7 6 

10 0 
7 6 

10,4 à 12,1; 
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1960 1961 

250 250 
266 245 
182 155 

53 50 
30 30 
30 30 

1960 1961 
sh.d. sh.d. 

8 2 8 2 

8 4 8 4 
8 2 8 2 

10 0 10 0 
8 2 8 2 

Maçons, plombiers 
.Mécaniciens 

10,4 à 12,1) 8.7 à ll,l 8,7 à 12,1 
ll 6 ) 

En 1961, il n'y a eu aucun conflit du travail. 

Il y avait 10 apprentis au Département de l'agriculture; en outre, 6 apprentis 
et 32 jeunes gens recevaient une formation au Département de l'agriculture et de la 
sylviculture. 

NIVEAU DE VIE 

L'indice du coût de la vie (indice des prix de détail en 1939 = lOO) était 
de 234 en 1961, contre 230 en 1960 et 228 en 1959. 

FRGTECTION SOCIALE 

En 1961, 120 personnes ont reçu des secours à dcmicile. 
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lUTTE C01~RE LA CRIMINALITE ET TRAITEME1~ DES DELIN~UANTS 

Statistiques crimin~lles 

(Cour supr@me et Justices de paix) 

1959 1960 1961 

Délits contre les moeurs 4 3 3 
Coups et blessures 2 4 16 
Attentats à la pudeur 1 
Vols 3 9 5 
Délits de faux 1 
Délits contre la loi fiscale 2 
Délits contre les ordonnances de police 13 
Délits contre les ordonnances sur l'enseignement 3 9 
Infractions au code de la route 5 

S~~E PUBLIQUE 

Il existe à Jamestown un h6pital comptant 60 lits. Des médecins et une 
infirmière de la santé publique visitent régulièrement les 6 dispensaires de l'Île 
qui sont situés dans des localités commodément accessibles. Près de Jamestown, il 
y a un h6pital psychiatrique de 22 lits. 

Entre août et octobre 1961, il y a eu une épidémie de maladie de Bornholm. 
La plupart des habitants ont été atteints; cette maladie provoquant une incapacité 
temporaire, il a fallu fermer les écoles pendant trois semaines. Aucun décès 
imputable à cette maladie n'a été enregistré. 

En 1961, le FISE a repris ses envois de lait en poudre et de capsules d'huile 
de poisson. 

Les dépenses ordinaires consacrées à la santé publique se sont élevées à 
19 330 livres en 1961, contre 19 429 livres en 1960 et 19 589 livres en 1959. 
Les dépenses faites au titre de la santé publique représentaient 10 p. lOO des 
dépenses totales du territoire en 1961, 10 p. lOO en 1960 et 11,3 p. lOO en 1959. 

CONDITIONS DE L'ENSEIG1~ENT 

L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants de 5 à 15 ans. 
En 1961, l'effectif scolaire était en moyenne de 1 250 élèves, soit 27 p. lOO de 
la population. En 1960, cet effectif était de 1 180 élèves et représentait le 
m@me pourcentage. L'école secondaire spécialisée comptait 71 élèves. Il y avait 
65 instituteurs à plein temps et 3 instituteurs à temps partiel, tous recrutés 
sur le plan local. 

Les dépenses consacrées à l'enseignement se sont élevées à 17 801 livres 
en 1961 contre 18 429 livres en 1960 et 17 320 livres en 1959. Le pourcentage 
des dépenses faites au titre de l'enseignement par rapport aux dépenses totales 
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du territoire était de 6,1 p. lOO en 1961, contre 9,5 p. lOO en 1960 et 
10,05 p. lCO en 1959; les chiffres indiqués ne tiennent pas compte des subventions 
accordées par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

INSTI1UTIONS CUL1URELLES ET INFORMATION IES MASSES 

Le gouvernement subventionne une bibliothèque publique gratuite à Jamestown. 
En 1961, trois bibliothèques locales, qui lui sont rattachées, ont été ouvertes 
dans des districts ruraux. 
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SUPERFICIE ET POPULATION 

Le territoire, situé dans l'océan Indien, ccmprend quatre-vingt-douze Îles dont 
trente-deux sont granitiques et les autres coralliennes. La superficie totale du 
territoire est d'environ 404 kilomètres carrés (156 milles carrés), y compris le 
lagon d'Aldabra d'une superficie de plus de 129 kilomètres carrés (50 milles carrés). 

Les iles granitiques sont assez rapprochées les unes des autres et aucune 
d'entre elles n'est distante de plus de 55 kilomètres de Mahé qui est l'Île 
principale. Les Îles de ce groupe ont une superficie totale de 267 kilomètres 
carrés (103 milles carrés) et sont surtout montagneuses, Mahé atteignant 915 mètres 
(2 993 pieds) d'altitude. Les neuf dixièmes de la population totale du territoire 
sont établis à Mahé dont la superficie totale est de 142 kilomètres carrés (55 milles 
carrés) et qui est située à quatre degrés au sud de l'Equateur, à environ 1 550 kilo
mètres (970 milles) à l'est de Mombasa, à 2 815 kilomètres (l 760 milles) au sud
ouest de Bombay et à 2 240 kilcmètres (l 4oo milles) au sud d'Aden. Les autres Îles 
importantes de ce groupe sont Praslin et La Digue. Les Îles coralliennes environ
nantes situées entre 96 et 980 kilomètres (60 et 612 milles) de Mahé, sont des 
atolls plats et élevés qui ont atteint des stades de formation différents. Elles 
ne sont pas habitées en permanence. 

La population, composée d'Africains, de créoles et d'un petit nombre 
d'Européens, d'Indiens et de Chinois, est passée de 41 425 au recensement de 1960 à 
42 936 au milieu de 1961. 

Statistiques démographiques 

1959 1960 1961 
Taux de natalité pour mille habitants 37,0 41,2 41,3 
Taux de mortalité pour mille habitants 9,8 10,8 13,4 
Taux de mortalité infantile pour mille 

enfants nés vivants 47,0 57,8 56,9 

GOUVERNEMEI-l"'T 

Constitution 

La Constitution actuelle, qui date de 1960, prévoit un Gouverneur assisté d'un 
Conseil exécutif et d'un Conseil législatif. Le Conseil législatif légifère, avec 
l'approbation du Gouverneur. Il se compose de six membres non fonctionnaires (dont 
cinq sont élus) et de six fonctionnaires, dont quatre membres es-qualités et deux 
membres désignés, sous la présidence du Gouverneur. Les dernières élections ont eu 
lieu en 1960. ~uatre des membres élus représentent le Taxpayers and Producers Party 
et un membre s'est présenté comme indépendant. 
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Fonction publique 

Fonctionnaires d'outre-mer et fonctionnaires locaux 
(au 31 décembre 1961) 

Fonctionnaires d'outre-mer : 

Ayant droit à une retraite 

~auriciens 

Asiatiques 
Européens 

N'ayant pas droit à une retraite 

Mauriciens 
Asiatiques 
Européens 

Fonctionnaires locaux 

1960 

3 
2 

11 

1 

27 
35 

Le nombre des fonctionnaires locaux employés par l'Administration au 
31 décembre 1961 était d'environ 1 234 contre 677 à la fin de 1960. 

Formation 

2 
2 

10 

1 

27 
38 

Les stagiaires occupant des postes subalternes dans la for.ction publique 
reçoivent une formation sur place. Un programme d'apprentissage fonctionne dans les 
départements techniques et une école normale a été créée pour le personnel enseignant. 
Les études supérieures sont effectuées dans le Royaume-Uni ou dans d'autres pays 
étrangers grâce au Colonial Development and Welfare Fund gui accorde des bourses 
aux fonctionnaires de l'Etat. En 1961, 28 fonctionnaires des Îles Seychelles étaient 
en congé d'études, principalement au Royaume-Uni, contre 15 en 1960. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'agriculture est l'activité principale des habitants, les terres étant presque 
uniquement réservées à la culture du cocotier. L'économie des Seychelles dépend 
des cours du coprah, ce produit étant la principale exportation du territoire. 
En 1961, le cours moyen du coprah était de 59 livres 11 shillings 9 pence !/ contre 
71 livres 1 shilling 2 pence en 1960. C'est pourquoi la valeur totale des 
exportations a légèrement diminué par rapport à 1960 bien gue leur volume ait 
augmenté de 800 tonnes environ. 

L'insuffisance des transports par mer et l'absence de services aériens emp@che 
le tourisme de se développer. 

!/ L'unité monétaire est la roupie des iles Seychelles qui vaut 1 shilling 6 pence 
ou 21 cents des Etats-Unis. 

- 213 -



SEYCHELLES 

AGRICULTURE, FORETS ET PECHE 

Les principaux produits agricoles d'exportation sont le coprah, l'essence de 
ca~nelle; l'écorce de cannelle) les feuilles de patchouli et les gousses de vanille. 
Les fruits à pain, les bananes, le manioc, les patates douces et autres racines 
ccmestibles, les légumes verts et les fruits sont réservés à la consommation locale. 

Principales cultures 
(production destinée à l'exportation) 

Coprah (tonnes) 
Ecorce de cannelle (tonnes métriques) 
Essence de cannelle (tonnes métriques) 
Feuilles de patchouli séchées (tonnes 

métriques) 
Essence de patchouli (kilogrammes) 
Vanille (kilogrammes) 

1959 

4 570 
1 o48 

91 

l3 
252 

4 510 

1960 

4 689 
987 

61 

12 
430 

7 6oo 

ll 
237 

4 075 

De plus, environ sept millions de noix de coco (c'est-à-dire l'équivalent de 
mille tonnes métriques de coprah) ont été consommées sur place ou transformées en 
huile et en savon. 

La for@t vierge ne subsiste que dans des zones élevées et peu étendues où la 
cannelle sauvage colliillence déjà à dominer. Le bois de qualité médiocre provenant de 
la brousse qui a remplacé la for@t vierge, ainsi que le bois des domaines et celui 
que le programme de reboisement du Colonial Development and \'lelfare Fund permet 
d'obtenir, suffit à peine à satisfaire les besoins du territoire en bois d'oeuvre. 
Au titre de ce programme de reboisement, près de 3 000 acres de terrain ont été 
boisées et aménagées, surtout à Mahé, entre 1950 et 1960. On a mis en oeuvre en 
1960 un nouveau programme de conservation des terres hautes de Praslin. La 
production de la pgche c6tière est évaluée à un chiffre qui varie de l 000 à 
l 500 tonnes métriques par an. Elle est surtout réservée à la consorrmation locale, 
mais il existe un petit commerce d'exportation de poissons salés séchés. Les 
exportations de poissons (y compris les ailerons de requin) n'ont atteint que 
43 tonnes en 1961 contre 125 en 1960 et 120 en 1959· Sur plusieurs Îles, des 
colonies de sternes déposent de grandes quantités d'oeufs qui sont consommés 
localement; le ramassage est réglementé et l'exportation interdite. Les tortues 
vertes sont un des éléments de l'alimentation locale. Le territoire exporte du 
calipash et le calipee (suèstances gélatineuses de la tortue verte) et des carapaces 
de carets. 

MINES ET IN.CUSTRIES 

On exploite dans plusieurs iles coralliennes des environs un guano faiblement 
azoté et la roche phosphatée dont on exporte plusieurs milliers de tonnes 
annuellement, suivant la demande. 

On produit sur place du coprah de bonne qualité dans de nombreux fours de 
fabrication locale; on distille des huiles essentielles dans plus de 50 installations 
(surtout à partir des feuilles de cannelle); on presse le coprah pour en extraire 
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de l'huile et des tourteaux pour le bétail en utilisant soit la force animale (faible 
taux d'extraction) soit un moteur (taux élevé d'extraction); il existe en outre une 
petite fabrique de savon et une autre de corde de coir. On produit également des 
tuyaux de cannelle. 

TRJ-lliSFORTS ET COMMUNICATIONS 

Le nombre de véhicules à moteur enregistrés était de 566 en 1961 contre 537 en 
1960 et 417 en 1959. 

Le tonnage total net des navires entrés et sortis est passé de 304 064 en 1960 
à 313 754 en 1961. 

FINANCES PUBLIQUES 

Four permettre au Gouvernement des Îles Seychelles de maintenir ses services 
administratifs à un niveau satisfaisant, le Gouvernement du Royaume-Uni lui verse 
depuis 1958 une subvention (grant-in-aid). En 1958, le solde couvert par la 
subvention était de 14,32 p. lCO du total des dépenses; en 1959, il était de 
15,24 P• lCO et de 18,49 p. lCO en 1960. En 1961, la subvention s'élevait à 
1 487 333 roupies. 

En outre, les fonds que le Gouvernement des Seychelles a requ du Gouvernement 
du Royaume-Uni au titre des programmes du Colonial Development and Welfare étaient 
de 2 650 638 rcü.pies en 1961 contre ~- 152 107 en 1960. De plus .i le Gouvernement du 
Royaume-Uni a versé 167 467 roupies en 1961 au titre du Overseas Services Aid Scheme. 

Recettes et dépenses 
(milliers de roupies) 

1959 1960 1961 
Recettes 5 578 5 511 5 471 
J;épenses 5 664 6 739 7 095 
Principales catégories de recettes 

Droits à l'importation et à l'exportation 2 249 2 256 2 167 
Impôts sur le revenu l 010 1 150 1 co8 

Principales catégories de dépenses 
Services médicaux 821 955 1 038 
Enseignement 765 923 944 
Travaux publics 737 l 050 871 

Financement du développement 

L'étude intitulée 11A Flan for Seychelles" portant sur la période de 1960-1965, 
a été publiée en 1959. Ce plan prévoit que 3 millions de livres seront consacrés 
au développement, Sur cette sorrme, 1 million de livres provient du Colonial 
J;evelopment and Helfare Fund. 
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Dépenses couvertes par les crédits du Colonial Development 
and Helfare Fund en 1960 

Ressources naturelles 
Agriculture 
Forêts 
Colonisation rurale 
Divers 

Enseignement 
Services sanitaires et médicaux 
Logement 
Communications 

Routes 
Divers 

Administration 
Enquêtes 
Tourisme 

(roupies) 

793 533 
526 253 
774 320 
234 574 

2 328 680 

3 755 893 
54 187 

3 810 080 

Total 

2 328 680 

2 175 320 
820 160 
727 253 

3 810 080 
2 268 880 

805 133 
447 840 

Dé enses couvertes par les crédits du Colonial Development 
and Welfare Fund prévisions pour 19 l 

Reboisement 
Installation d'exploitants 
Routes 
Directeur adjoint des travaux publics 
Ecole normale 
Urbanisme 
Développement du tourisme 
Développement de l'électrification 
Expansion du Département des travaux publics, 

personnel et ateliers supplémentaires 
Lutte contre les ennemis des cultures 
Station de recherche agricole 
Création de coopératives 
Développement des pêches 
Centre de lutte contre la tuberculose et service 

de radiologie 
Elevage 
Chef d 1 ateliers 
Engrais 
Représentant commercial au Royaume-Uni 
Représentant commercial en Afrique orientale 
Recensement agricole 
Etudes géologiques 
Développement de l'enseignement primaire 
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150 768 
119 933 
659 162 

5 354 
llO 650 
29 631 

116 826 
146 240 

85 810 
3 468 

37 543 
55 316 
60 011 

103 392 
8 287 

14 667 
18 877 
49 293 
8 748 
9 861 
1 510 

45 523 
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Dépenses couvertes par les crédits du Colonial Development 
and Welfare Fund (prévisions pour 1961) (suite) 

H6pital d'Anse Royale 
Elimination des fougères arborescentes 
Conservation des hautes terres de Praslin 
Pépinières de cocotiers 
Chef des services administratifs 
Lutte pour l'élimination du melittoma 
Subventions pour l'industrie h6telière 
Cours par correspondance 
Développement de l'électrification et pose de 

canalisations électriques dans des bâtiments 
Géomètre 
Radiodiffusion 
Assistant en matière de radiodiffusion 
Enqu@te de l'Or.IS sur la tuberculose 
Nouveau jardin d'enfants au Seychelles Col~ege 
Projet d'aérodrome 
Rapport sur les ressources hydrauliques 
Installation d'exploitants à Praslin 
Levés aérophotogramétriques 
Manuels scolaires 
Approvisionnement en eau 
Véhicules à l'usage des travailleurs sociaux 

(roupies) 

17 281 
28 527 
24 227 

8 206 
8 640 

174 416 
10 254 

131 

69 614 
31 832 
17 580 

4 275 
34 354 
42 133 
21 762 
31 980 
60 246 
62 736 
45 000 

566 
7 COQ 

Programmes financés par des caisses de pr@t 

Développement de l'électrification 
Electrification et pose de canalisations 

électriques dans des bâtiments 
Habitations à loyer modéré 

COMJ:vlERCE EXTERIEUR 

(roupies) 

102 560 

39 172 
16 764 

Importations et exportations 
(milliers de roupies) 

1959 1960 
Importations 9 286 10 964 
Exportations d'origines locales 7 957 7 371 
Principales importations 

Denrées alimentaires 3 123 3 687 
Boissons et tabac 755 9CO 
Produits manufacturés 2 476 2 627 
Equipement et matériel de transport l 149 l 175 
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l2 011 
6 643 

4 764 
799 

2 770 
l 326 
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Lm ortations et exportations suite) 
milliers de roupies 

Principales exportations 
Coprah 
Ecorce de cannelle 
Essence de cannelle 
Vanille 
Guano 
Poisson (séché et salé) 
Feuilles de patchouli 
Essence de patchouli 

CONDITIONS 

1959 

5 238 
Boo 
485 
225 
225 
94 
35 

••• 

SOCIALES 

1960 

4 768 
822 
610 
539 
284 

68 
40 
25 

3 927 
760 
690 
146 
••• 
39 
41 
14 

On n 1 a signalé aucun changement important dans les conditions sociales en 
général ni dans le domaine de l'aménagement des campagnes, de l'urbanisme et de 
l'habitation. 

Agriculture et pêche 
Travaux publics 
Ouvriers spécialisés 
Services domestiques 
Commerce 
Services administratifs 

lvll1.IN-D 1 OEUVRE ET EIY!PLOI 

Princi~ales activités (en 1960) 

Ncmbre de personnes employées 

6 500 
2 500 
2 150 
1 750 

400 
250 

Il existe cinq syndicats : le Stevedores and Lighterage Workers Union; le 
Building Trades Union, le General lrorkers Union, le Teachers Union, le Cable and 
Wireless Lliaited Staff Union et le Christian Workers Union. 

COOPERATIVES 

Etant donné le succès des expériences en matière de transformation et de 
commercialisation du coprah tentées par deux coopératives de petits propriétaires, 
qui avaient acquis 5 acres de terres au titre du Government Land Settlement 
Scheme, un plan général de développement des coopératives s'inspirant de principes 
analogues et intéressant les planteurs, a été élaboré par le directeur des sociétés 
coopératives, qui a remplacé l'ancien directeur du développew~nt des coopératives 
en mars 1961. la mise en oeuvre de ce plan a ~rogressé de manière satisfaisante. 
La première coopérative de planteurs qui ait été enregistrée a installé une sécherie 
de coprah de six tonnes qui fonctionne maintenant à plein rendement. En novembre 
1961, deux coopératives de planteurs se sont associées et produisent 30 p. lCO du 
coprah de l!lahé. 
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Coopératives de transformation et de 
commercialisation 

Autres coopératives 
Total des membres 
Capital versé (en livres) 

Coopératives 

Valeur des produits vendus (en livres) 
Chiffre d 1 affaires total (en livres) 
Pr@ts accordés (en livres) 
Prgts remboursés (en livres) 

1960 

2. 
2. 

176 
79 

3 449 
5 2.86 

376 
75 

NIVEAU DE VIE ET PROTECTION SOCIALE 

5 
2. 

2.57 
135 

7 098 
9 166 

750 
3CO 

Le coût de la vie a légèrement augmenté en 1961; on ne disposait d'aucune 
statistique au moment où le présent rapport a été élaboré. 

Le total des secours à domicile s'est élevé à 2.10 000 roupies en 1961 contre 
167 500 en 1960 et 119 700 en 1959· 

Lù""TTE CONTRE LA CRlMINALITE ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Nombre de condamnations 
1960 1961 

Adultes Mineurs Adultes Mineurs 

Infractions contre : 
l'autorité légale 66 41 5 
la moralité publique 2. 6 
les personnes 52.1 44 330 2.8 
les biens 1 147 12.7 1 055 169 

, 
Autres infractions prevues par le 

code pénal 

Le Service de la 
la santé publique; il 
infirmiers-visiteurs. 
à Praslin. On compte 

8e2. 2.6 994 42. 

SA1'TE PUBLIQUE 

santé publique a été placé sous la direction d'un médecin de 
est composé de neuf inspecteurs de l'hygiène et de six 

Sept inspecteurs de l'hygiène sont établis à Mahé, et deux 
cinq infirmiers-visiteurs à Mahé et un à Praslin. 

Il existe des dispensaires de soins aux enfants en bas ~ge, de consultations 
prénatales et de lutte antivénérienne dans plusieurs centres sur les Îles de Mahé, 
Praslin et La Digue. Il y a à Victoria un centre de vaccination contre la fièvre 
jaune, la diphtérie, la typhoide et d'autres maladies. Des services de soins 
dentaires fonctionnent chaque jour à Victoria, chaque semaine à Anse Royale, tous 
les quinze jours à Beolière et périodiquement à Praslin et La Digue. 
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Un service sanitaire scolaire exerce son activité sur toutes les écoles du 
territoire. Les infirmières de la santé publique ont également établi des 
dispensaires scolaires de contr8le où elles assurent l'éducation des parents. On 
vaccine les enfants en bas âge contre la diphtérie, la coqueluche et le tétanos 
dans tous les dispensaires de soins aux enfants en bas âge. 

Un programme d'assainissement a été mis en oeuvre à Victoria. On lutte contre 
la tuberculose au moyen de vaccinations par le BCG, en commençant par les enfants 
d'âge scolaire. Les cas de lèpre diminuent mais ceux d'infections intestinales et 
d'amibiase restent nombreux. 

En juin 1961, on a commencé à distribuer gratuitement du lait en poudre 
(fourni par le FISE) pour les enfants en bas âge dans vingt-six centres de 
distribution à Mahé et dans treize centres à Praslin et à la Digue. Ces centres 
étaient pourvus d'un personnel bénévole. 

Les dépenses ordinaires afférentes à la santé publique ont été de 950 200 roupies 
en 1961 contre 921 566 roupies en 1960 et 821 500 roupies en 1959. En 1961, 
les dépenses ordinaires représentaient 13,5 p. lOO du budget total du territoire. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEME1~ 

L'enseignement primaire, de m@me que l'enseignement secondaire moderne est 
gratuit mais pas obligatoire. La demande d'enseignement secondaire moderne s'est 
considérablement accrue. Le nombre total des élèves inscrits dans les écoles 
modernes secondaires augmente rapidement et les bâtiments actuels sont insuffisants; 
on prévoit la construction de huit nouvelles écoles secondaires modernes qui 
pourront accueillir 2 28o élèves, ce qui permettra de recevoir 760 nouveaux élèves 
chaque année. Etant donné que les écoles secondaires classiques accueilleront 
70 nouveaux élèves par an, le nombre total pour l'ensemble des écoles secondaires 
sera de 830 élèves par an. 

Dépenses~ 
(milliers de roupies) 

Département de l'instruction publique 
Subventions du Colonial Development and 
~llare~~ 

Missions religieuses 

1959 
765 

178 
61 

l 005 

1960 

923 

344 
143 

l 410 

a/ Les disparités sont dues au fait que les chiffres ont été arrondis. 
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En janvier 1962, on comptait 30 écoles primaires, dont 27 gratuites, avec 
6 323 élèves inscrits; six écolec secondaires moderne8, gratuites, avec 881 élèves 
inscrits; deux écoles secondaires classiques, gratuites, avec 279 élèves inscrits; 
une section secondaire payante dans un établissement privé primaire et secondaire 
avec 43 élèves; et 19 écoles maternelles payantes ou soutenues en partie par des 
contributions volontaires, avec 4o4 élèves. Il existe également un centre 
technique qui compte 20 apprentis charpentiers et une Ecole normale avec 
32 étudiants. 

En 1961, 11 étudiants ont terminé leur année d'études à l'Ecole normale. 
Dix-huit étudiants ont reçu l'attestation d'aptit~de pédagogique qui complète leur 
certificat, après avoir terminé une année de stage faisant suite au cours d'un 
an qu'ils avaient suivi en 1960. 

Le nombre total d'établissements d'enseignement était de 60 avec 7 982 élèves 
inscrits, étudiants et apprentis inscrits. Sept de ces établissements.étaient 
contr6lés et gérés par le gouvernement, 30 étaient des écoles religieuses 
administrées par les missions mais subventionnées par le gouvernement, deux étaient 
des écoles privées bénéficiant d'une subvention annuelle du gouvernement, et les 
autres écoles étaient des institutions privées et payantes. 

En janvier 1962, on comptait 364 maîtres, y compris trois professeurs à 
l'Ecole normale, un instructeur au centre technique et deux instructeurs chargés 
de cours du soir. Parmi les ma1tres et instructeurs en service, dix sont dipl6més 
de l'enseignement supérieur ou considérés comme tels, 130 sont titulaires d'un 
certificat ou considérés co~me tels, les autres n'ont pas de certificat. 
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SUPERFICIE 

La superficie est de 17 363 kilomètres carrés (6 704 milles carrés). 

Africains 
Eurafricains 
Européens 

Total 

POPULATION 

1956 

(recensement) 

229 744 
1 378 
5 919 

237 041 

ADMINISTRATION 

Constitution 

1959 1961 

(estimations en fin d'année) 

254 000 ... 
1 600 ... 
8 700 10 072 

264 300 266 415 

Le territoire est administré par un Commissaire résident, sous la direction 
du Raut Commissaire pour le Bassoutoland, le protectorat du Betchcuanala~d Et le 
Souaziland. En novembre 1960, un comité constitutionnel a été créé pour élaborer 
des propositions en vue d'une nouvelle constitution. Le comité comprend 
10 Européens, 15 Souazis et 5 fonctionnaires de l'administration du Souaziland; il 
est présidé par le Commissaire résident 1/• 

Fonction publique 

A la fin de 1961, il y avait 82 fonctionnaires (dont 62 ayant droit à pension 
et 20 n'y ayant pas droit) et 140 agents des collectivités locales, etc. Dans 
cette dernière catégorie, on comptait 76 travaillant dans l'enseignement, 6 dans 
l'agriculture, 17 dans les travaux publics ainsi que 11 infirmières diplômées. 

D'après les renseignements communiqués, le gouvernement a pour politique de 
ne pas recruter de fonctionnaires hors du Souaziland s'il se trouve, à l'intérieur 
du territoire, des candidats qualifiés; afin d'améliorer les perspectives 
d'avancement des fonctionnaires locaux, on fait appel à toutes les sources possibles 
de bourses en vue de la formation complémentaire; enfin, le gouvernement se 
préoccupe d'organiser des cours additionnels de formation à l'intérieur du 
territoire. 

Moyens de formation 

A l'heure actuelle, les moyens de formation locaux consistent en : a) cours 
spéciaux avec internat destinés aux agents du service de l'utilisation des terres, 

1/ En mars 1962, le comité constitutionnel a publié son rapport avec des propo
sitions touchant une nouvelle forme de gouvernement à établir pour le 
Souaziland. 
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aux gardiens de bétail, aux postiers et aux Rgents de police; b) progremmes de 
formation en cours d'emploi destinés aux commis, aux téléphonistes, aux auxiliaires 
des services antipaludiQues, etc. Par ailleurs, une missio~ religieuse offre des 
cours de fcrrr:ation pour personnel in::'irrr.ier et enseignants, dor..t un grand n•Jmbre 
PSt absœ·hp dans la fcncticn publique. 

Des fonctionnaires souazis ont bénéficié de bourses d'études outre-mer. 
En 1961, des six fonctionnaires qui suivaient dans les collèges et universités 
du Royaun:e-Uni des cours sur l'enseignerr.ent, l'administration publique, les soins 
infirmiers, la médecine dentaire, cinq étaient des Souazis. 

CONDITIONS ECONOMIQUES 

Les principaux secteurs de l'économie sont l'agriculture et l'élevage; le 
bétail constitue la principale richesse des Souazis. L'industrie minière représente 
également un secteur important de l'économie; la principale production est l'amiante. 

En juillet 1959, une mission d'enquête économique désignée en consultation 
avec la BIRD, a procédé à une enquête générale sur les ressources et les possibilités 
des territoires relevant de la Haute Commission. La mission a fait des recom
mandations sur les cultures et l'élevage, les forêts, le développerr.ent industriel, 
la main-d'oeuvre, l'approvisionnerr.ent en eau et en énergie électrique, l'enseignement, 
l'administration et les finances. Dans son rapport, la mission a confirmé le 
plan préliminaire établi pour la période de développerr.ent 1960-1964, au titre 
duquel des subventions et des prêts s'élevant au total à 5,5 millions de livres 
ont été fournis en vertu du Colonial Development and ivelfare Act, de 1959 ?:/. 

Parmi les projets de développerr.ent mis en oeuvre au Souaziland en 1961, on 
peut citer la construction d'une usine de pâte à papier d'une valeur de 
5 millions de livres, capable de produire 200 tonnes ~ar jour de pâte écrue et 
la construction d'un nouveau réservoir à eau; il convient de mentionner aussi 
la signature d'un accord entre la Souaziland Iron Ore Developrr.ent Company Limited 
et diverses entreprises japonaises en vue de la fourniture de 12 millions de 
tonnes de minerai de fer au cours d'une période de dix ans à partir de 1964 et 
la décision de construire une voie ferrée reliant le giserr.ent de minerai de 
Bomvu Ridge à une tête de ligne dans le M(JZambique. 

TERRES, AGRICULTURE ET ELEVAGE 

La plupart des terres cultivables servent aux pâturages. Les terres arables 
varient du sol fertile en profondeur, que l'on trouve surtout dans le fond des 
vallées, jusqu'au sol lavé, peu profond, recouvrant les flancs abrupts des collines. 
Sur les 4 290 560 acres que couvre le territoire, envircn 2 241 CCO sent occ~pées 
~ar les Sm:azis et constituent la zcne indigÈ:ne, la zcr.e indigène de pe•..:plerr.ent des 
terres, cu des terres possédées par la na ti on souazie ou pRr è_es particuliers souazis. 

g/ L'unité monétaire locale est la livre sud-africaine qui équivaut à la livre 
sterling, soit à 2,80 dollars des Etats-Unis. 
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Les 2 049 000 autres acres, ~ui appartien~ent à des Européens ou à la Couronne, 
sont consacrées à l'élevage, aux cultures irriguées ou à la sylviculture. 

Au cours des dernières années, on s'est attaché à développer l'utilisation 
des terres en rrême temps ~u'à assurer une plus large exploitation des ressources 
hydrauliques du Souaziland. En 1960, l'irrigation s'étendait à environ 
29 000 acres, dont 16 800 produ~saient la canne à sucre, 5 700 le riz, 3 400 les 
agrumes et 3 lOO d'autres récoltes. 

Le Service de recherches du Département de l'utilisation des terres continue 
à prendre de l'ampleur. En 1961, les dépenses du Département, alimentées par 
les recettes du territoire se sont élevées à 223 284 livresj les dépenses au 
titre du développement et de la recherche, alimentées par des fonds fournis au titre 
du Colonial Development and VJelfare Act, se sont élevées à 81 027 livres et 
58 356 livres, respectivement. 

Les principaux produits agricoles sont le sucre, le riz, le maîs, le coton, 
le tabac, le sorgho, l'ananas, la banane et les agrumes. La production des 
cultures marchandes, dont les plus importantes sont le coton, le riz, le tabac 
et les fruits, est principalement assurée par des exploitants agricoles européens 
et eurafricains. 

Cultures marchandes 

Quantité Valeur 
(shor-e c:.ons) (milliers de livres) 

1959 1960 1961~/ 1959 

Coton 4 936 4 171 5 297 298,2 
Riz 4 547 4 550 
Tabac 537,5 479,7 267 58,1 
Ananas (tonnes) l 350 l 550 2 500 ••• 
Agrun:es 1 6oo ... 2 047 . .. 
Canne à sucre (tonnes) 14 077 39 616 :::../ 6o 000 ... 
~/ Estimationsj on ne dispose pas des chiffres correspondant à la valeur 

des cultures. 

"'Q/ Premier pa:i.ement seulement. 

:::../ Mai à novembre seulement. 
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1960 

267,3 
165,0 
49,2 pj 
24,0 
33,3 



Cheptel 
(milliers de têtes) 

1959 1960 

Bovins 503,9 521,5 
Caprins 180,1 204,2 
Anes 16,7 15,6 
Ovins 35,5 35,5 
Ovins transhuŒants (provenant 

d'Afrique du Sud) 32,6 142,7 
Porcins 11,1 12,7 
Volailles 283,0 305,9 

Produits de l'élevage et exportations 

19'59 1960 

Exp or- Expor-
Production tati ons "Production tati ons 

Cuirs (pièces) 58 Boo ~/ ... 35 106 33 706 
Peaux (pièces) 20 000 25 299 25 299 
Beurre (livres) 594 643 ... 613 521 427 200 
Laine (livres) ... 3 750 4 920 4 920 
Ovins abattus 

(têtes) 36 007 13 502 17 207 

~/ les exportations ont été évaluées à 37 000 livres. 

FORETS 

SOUAZILAND 

1961 

535,4 
219,2 
16,6 
37,8 

... 
11,6 

304,2 

1961 

Production 
Expor
tations 

... 

. .. 386 700 
13 930 

21 123 

Il n'existe pas de réserve forestière indigène. les sociétés prlvees exploitent 
les forêts et produisent du bois d'oeuvre. Les plantations forestières couvraient 
environ 200 000 acres en 1961, soit une augmentation de 10 000 acres par rapport 
à 1960. Les sociétés indépendantes produisent, grâce à leurs plantations 
forestières, de la pâte de bois écrue, des panneaux agglomérés, des caisses et du 
bois-d'oeuvre débité. 

A la tête de l'industrie du bois d'oeuvre se trouvent trois grandes sociétés, 
qui ont couvert de plantations forestières une superficie de quelque 170 000 acres. 
La plus importante des trois, l'Usutu PJ.lp Co., Ltd. > entreprise cnr..~ointe de la 
Colonial Developrrent Corporation et de la Société Ccurtaulds, avait mis en chantier 
en 1960 une usine capable de produire annuellerrent environ lOO 000 tonnes de 
pâte de bois écrue. En 1960, la valeur des exportations de panneaux agglcmérés 
a atteint 367 364 livres; celle des exportations d'autres produits forestiers a 
été évaluée à 123 728 livres. 
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INDUSTRIES EXTRACTIVES 

Au Souaziland, la propriété des richesses minérales est détenue par la Couronne 
ou des particuliers et, jusqu'à présent, les différentes zones minières ont été 
désignées, selon le cas, sous le n0m de Crown mineral areas ou de mineral 
concessions. Avant la promulgation de la Souaziland Mining Proclamation, la 
êouronne possédait environ 48 p. lOO des droits sur les gisements, le reliquat 
de 51,6 p. lOO était détenu par des particuliers sous forme de concessions. Aux 
termes d'une décision récente du Gouvernement du Royaume-Uni, tous les droits sur 
les gisements se trouvant dans les Crown mineral areas sont caducs et les 
concessions minières devront, à leur expiration, revenir à la nation souazie. Le 
gouvernement et le conseil national souazis discutent actuellement de la mise 
en oeuvre de cette décision. 

L'amiante, le plus important produit minéral, est extrait par la société 
des mines d'Havelock, l'un des plus grands producteurs du monde. On exploite 
actuellement l'étain, le diaspore, la pyrophyllite et la barytine. L'exploitation 
d'importants gisements d'anthracite a commencé en 1959. Le territoire produit un 
peu de béryl et d'argent. La production d'or a repris dans des proportions 
appréciables pour la première fois depuis 1952. Des gisements de minerais de fer, 
de nickel et de cuivre ont été découverts récemœent. 

En 1961, la valeur de la production minière a marqué une baisse d'environ 
250 000 livres par rapport au chiffre total record atteint en 1960. La production 
de charbon a également baissé, les sociétés intéressés ayant suspendu leurs 
opérations de prospection productive. 

Amiante 
Charbon 
Pyrophyllite 
Barytine 
Dias pore 
Or (onces de fin) 
Etain métal 
Valeur totale de la production 

minière (en livres) 

Production minière 
(short tons) 

1959 
24 807 
1 594 
1 oo8 

461 
428 ... 

6 

2 lOO 848 

ELECTRICITE 

1960 

32 026 
12 846 
1 714 

200 
827 

8o 575 
707 

2 830 383 

1961 

30 792 
1 079 
2 955 

453 
491 

1 325 
612 

2 580 380 

L'administration s'occupe de tout ce qui concerne l'électricité. La 
production et la distribution d'énergie électrique à Mbabane et Bremersdorp est 
assurée par le Département des travaux publics. Toutefois, à Pigg's Peak, une 
société privée distribue un peu de courant aux particuliers dans le village, et 
la plus grosse entreprise industrielle qui produise sa propre électricité est 
la mine de Havelock, qui a une puissance installée de 10 000 kW-. 
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Mbabane 1958 
1959 
1960 

Bremersdorp 1958 
1959 
1960 

Puissance installée et consommation 

Centrales hydro
électriaues 

KW 

500 
500 
500 

240 
240 

INDUSTRIE 

Centrales 
diesel 

kW 

326 
326 
326 

300 
300 

SOUAZILAND 

Consommation 
k\Alh 

931 962 
1 118 Boo 
l 322 405 

730 901 
86o 5oo 

l 057 766 

Il n'existe pas Qe service offici~l pnur le développement industriel. Les 
principales industries manufacturières sont celles qui transforment les produits 
de l'agriculture, de l'élevage, des forêts et de l'extraction minière. Une large 
usine sucrière, capable de produire 55 000 tonnes de sucre pendant une saison 
normale, est entrée en service. Beaucoup d'industries manufacturières et de 
transformation sont situées à Mbabane et à Bremersdorp. L'approbation de la 
création d'une zone industrielle à Mbabane, suivie de la délimitation et du 
nivellement d'emplacements industriels destinés aux acheteurs agréés, a marqué 
un événement important. 

Les Souazis produisent une variété croissante d'articles faits à la main, 
notamment : bois sculpté, vannerie, verroterie, objets en cuivre, poterie, 
boucliers et lances. Le tissage est également florissant. L'administration 
accorde une aide financière à l'artisanat. 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Il y a environ l 200 milles de routes en terre battue ou en gravillons dans 
le territoire. Après la visite de la mission de la BIRD, la planification des 
routes a été accélérée de plus en plus en 1961. L'effort principal en matière 
de construction de routes nouvelles a porté sur la grande route qui traverse le 
territoire d'ouest en est. La première phase de la construction d'une route en 
gravillons devant relier la route ouest-est à la ligne de chemin de fer que l'on 
se propose de créer, a été achevée en 1961. Au cours de la seconde phase, 
ce tronçon de route - d'une longueur de 70 milles - ainsi que la nouvelle route 
reliant l'usine de pâte à papier à Mahlanya, où elle rejoint la grande route 
ouest-est, seront recouverts d'une surface bitumée. 

Il n'y a pas de voies ferrées au Souaziland. Il existe actuellement un 
projet relatif à la construction d'une voie ferrée, longue de 200 milles, reliant 
Bomvu Ridge, dans le nord-ouest du Souaziland, à Goba dans le Mozambique. Une 
commission des chemins de fer du Souaziland a été créée en vue d'assurer la mise 
en service de la ligne de chemin de fer en 1964. 
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Il n'y a pas de services aerlens réguliers à l'intérieur du territoire, et 
le Souaziland n'est relié à aucune ligne aérienne internationale. Des compagnies 
de navigation aérienne ont fait un usage considérable, pour des avions affrétés, 
du nouvel aérodrome territorial de l'ilatsapa, dont la construction a été achevée 
au début de 1961. 

FINANCES PUBLIQUES 

L'exercice financier va du 1er avril au 31 mars. 

Recettes et dépenses 
(milliers de livres) 

Recettes : 
Ordinaires 
Ventes de terres de la Couronne 
Subventions au titre du Colonial 

Developn:ent and Helfare Fund 

Total 

Dépenses : 
Ordinaires 
Programœes du Colonial Developn:ent 

and hfelfare Fund 

Total 

Principales catégories de recettes 
Impôts sur le revenu 
Douanes et contributions indirectes 
Impôt africain 
Redevance sur les métaux communs 

Principales catégories de dépenses : 
Départen:ent des travaux publics 

(dépenses ordinaires et 
extraordinaires) 

Utilisation des terres 
(agriculture et élevage) 

Enseignement 
Service médical 
Police 

1958/1959 

420,7 

1 746,3 

1 413,7 

413,4 

1 827,1 

663,9 
175,6 

69,1 
41,3 

285,1 

164,5 
210,1 
135,7 

92,1 

BANQUES ET CREDIT 

1959/1960 1960/1961 

1 450,5 1 561,7 
2,9 0,8 

609,2 504,9 

2 062,6 2 067,4 

1 629,7 1 820,1 

612,4 562,8 

2 242,1 2 382,9 

643,9 720,0 
211,7 231,1 
66,6 63,2 
35,9 45,8 

265,1 302,1 

194,8 204,7 
249,0 289,0 
153,1 157,8 
111,3 122,0 

Deux banques corrMerciales fonctionnent dans le territ8ire et ont des 
succursales dans de nombreux centres. La politique de contrôle des devises de la 
South African Reserve Bank est appliquée par les banques corr~erciales et le 
territoire n'a pas de contrôle des changes distinct. La Caisse publique de prêts 
agricoles et la Banque foncière et agricole accordent une aide financière aux 
cul ti va te urs. 
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COMMERCE EXTERIEUR 

Aux termes d'un accord avec l'Afrique du Sud, en date du 29 juin 1910, le 
Souaziland est considéré, au point de vue douanier, coiTKe faisant partie de 
l'Union douanière sud-africaine. L'accord prévoit le libre échange des marchan
dises entre les deux pays, à l'exception des spiritueux et de la bière. En 
vertu du même accord, le Souaziland reçoit un pourcentage fixe (0,149 p. lOO) 
du montant total brut des droits de douane perçus sur les marchandises importées 
en Afrique du Sud. Le montant versé par le Trésor sud-africain pour l'exercice 
financier qui s'est terminé le 31 mars 1960 s'est élevé à 289 174 livres, contre 
127 426 pour 1959. 

Le corr~erce avec les pays d'outre-mer s'effectue principalement par 
l'intermédiaire d'entreprises corrrrerciales d'Afrique du Sud; on ne dispose donc 
pas de renseignements détaillés sur les importations ni les exportations. 
La majeure partie des importations du Souaziland est composée principalement 
de denrées alimentaires et de biens de consommation. Les principales expor
tations sont l'amiante, le bétail, et les produits de l'élevage. En 1960, les 
importations et les exportations ont été évaluées à 3 946 423 livres et 
6 133 702 livres, respectivement, contre 3 976 464 livres et 6 133 702 livres, 
respectivement, pour l'année précédente. La valeur des exportations d'amiante 
et de sucre a continué d'augmenter. Un tiers environ de toutes les exportations 
a été acheminé directement, en dehors de l'Union douanière sud-africaine, le 
marché le plus important étant constitué par le Royaume-Uni. 

CONDITIONS SOCIALES 

On n'a signalé aucun problème particulier provenant des relations entre 
personnes de race et de culture différentes. Selon les informations, le principal 
problème social tient au fait qu'un grand nombre de Souazis se rendent chaque 
année en Afrique du Sud pour travailler dans l'industrie minière ou les entreprises 
8-gricoles. 

En vertu de la coutume souazie, les feillffies sont placées sous la tutelle de 
leur mari ou, si elles sont célibataires, de leur père; la polygamie est admise. 

b~IN D'OEUVRE ET EMPLOI 

Jusqu'à la récente période de développement économique d'après-guerre, les 
anciennes mines sud-africaines constituaient la principale source d'emploi 
pour les Souazis. Les mines d'amiante de Havelock, les grosses exploitations 
forestières et les grands travaux d'irrigation peuvent maintenant absorber une 
bonne partie de la main-d'oeuvre. Néanmoins, de nombreux Souazis continuent 
à émigrer en Afrique du Sud en quête d'un emploi. Le recrutement de la main
d'oeuvre appelée à travailler en dehors du territoire est rigoureusement contrôlé 
par le gouvernement • On constate une variation saisonnière du nombre des 
Souazis employés dans les mines d'or d'Afrique du Sud, le chiffre moyen annuel 
étant de l'ordre de 6 700. De plus, on évalue à un chiffre situé entre 3 et 
4 000 le nombre des Souazis qui trouvent un emploi dans l'agriculture et les 
mines de charbon dans les districts d'Afrique du Sud contigus au territoire. 
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D'après les derniers chiffres dont on dispose, le recensement de 1956 a montré 
que 25 928 Souazis étaient des cultivateurs, 200 travaillaient à leur compte, 
et 26 050 étaient employés; parmi ces derniers, 14 322 travaillaient dans le 
territoire, En 1960, 3 470 Africains étrangers travaillaient au Souaziland. 

Salaires 

Les salaires ne sont pas actuellement soumis à un contrôle légal, mais la 
proclamation de 1937 relative à la fixation des salaires (Wage Determination 
Proclamation, 1937) prévoit la fixation de salaires minimums dans toutes les 
branches d'activité, sur la recommandation d'un conseil devant être nomœé à 
cette fin. 

Il n'y a pas eu de modification importante du taux des salaires payés aux 
travailleurs dans les principaux secteurs de l'industrie et des services. 
Abstraction faite du logereent et de la nourriture qui leur sont assurés gratui
tement, les ouvriers agricoles et les doreestiques africains ont respectivement 
requ, en 1960, un salaire de 36 livres et de 40 livres par an. 

A la suite des recorrmandations du comité créé pour étudier les conditions 
d'emploi de la main-d'oeuvre temporaire employée par le gouvernement, les taux 
de salaires ont été relevés. 

La durée normale de la semaine de travail est de 48 heures dans l'industrie 
minière; elle varie entre 47 et 56 heures dans l'agriculture, entre 45 et 60 heures 
dans le bâtiment et l'exploitation des carrières et entre 40 et 48 heures dans 
les zones urbaines. 

Formation professionnelle 

La formation professionnelle dans le territoire se limite au petit centre 
de couture de Mbuluzi et au centre de formation professionnelle de l'-fuabane qui 
donne des cours d'ébénisterie, de construction et de mécanique automobile pour 
les Africains et les Eurafricains. Des ouvriers semi-spécialisés (chauffeurs et 
travailleurs manuels, par exemple) sont formés en cours d'emploi par leurs 
employeurs. 

Une cow~ission composée des représentants du gouvernement et du secteur 
industriel a été nommée en 1959 pour étudier les questions de formation profes
sionnelle dans le territoire et faire des recommandations à ce sujet. La 
Commission a préconisé la création d'un office de l'apprentissage ainsi que la 
nomination d'un inspecteur de l'apprentissage et d'un fonctionnaire qui serait 
chargé des exareens d'aptitude professionnelle, le tout conformément à une procla
mation sur l'apprentissage. 

COOPERATIVES 

Il y avait en 1960 quatre sociétés coopératives enregistrées, comptant au 
total 1 031 rr.embres. En 1961, la Swaziland Civil Servant Co-operative Society 
(Coopérative des fonctionnaires du Souaziland), qui comptait 389 reembres, a mis 
fin à ses activités. 
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PROTECTION SOCIALE 

Il n'existe pas de service spécial d'assistance sociale; l'action sociale 
est principalerrcnt rrenée par des organisations bénévoles. Deux caisses d'assistance 
sociale, la Caisse d'allocations aux soldats souazis (Swaziland Soldiers Benefit 
Fund) et la Caisse de secours aux indigents (Pauper Relief) sont placées sous 
le contrôle du gouvernement. 

D'ordinaire, les tribus et les groupes familiaux prennent soin de leurs 
membres âgés ou affaiblis pour quelque autre raison. Les corr~issaires de district, 
dont relèvent les six districts administratifs que compte le territoire, font 
tout leur possible pour venir en aide à ceux qui ont besoin d'une assistance 
sociale, soit en encourageant les tribus et les groupes familiaux à prendre des 
rresures en leur faveur, soit en prenant eux-rrêmes les dispositions voulues. 

PREVENTION DU CRIME ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Il n'existe pas dans le territoire de tribunaux pour mineurs, de maisons 
de détention provisoire, d'agents de probation, ni d'écoles de rééducation. Les 
jeunes délinquants relèvent des tribunaux ordinaires. En règle générale, ceux-ci 
ne sont incarcérés que s'ils ont fait l'objet d'une condamnation antérieure. 
S'ils sont mis en détention, ils sont placés dans des locaux distincts de ceux 
qui abritent les autres prisonniers. 

Statistiques de la criminalité 

Infractions contre l'autorité légale 
Infractions contre les bonnes moeurs 
Infractions contre les personnes 
Infractions contre les biens 
Autres infractions 

Total 

~/ Y compris les mineurs. 

Condamnations 

Peine capitale 
Emprisonnement 
Amendes 
Châtiments corporels 
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' a/ Nombre de personnes condamnees-

1959 
113 

63 
874 

l 263 
4 570 
6 883 

1959 
14 

l 573 
4 663 

197 

1960 
202 
167 

3 041 
2 312 
4 556 

10 278 

1960 

3 
l 200 
3 4o4 

146 

1961 

271 
143 

3 044 
3 098 
4 917 

ll 473 

1961 
l 

l 812 
3 627 
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SANTE PUBLIQUE 

Avec 1 1 assistance des autorités locales, le Département de la santé est 
chargé des services sanitaires dans le territoire. Les conditions à remplir 
pour exercer la profession de rrédecin, de dentiste, de pharmacien, d 1 infirmier 
et d'auxiliaire sanitaire sont, dans la plupart des cas, analogues à celles qui 
sont requises dans le Royaume-Uni ou en Afrique du Sud. 

Les maladies endémiques qui expliquent le taux de morbidité élevé comprennent 
les gastro-entérites infantiles, les maladies vénériennes, la tuberculose, la 
coqueluche, la bilharziose, le kwashiorkor et la pellagre. Les maladies qui ont 
provoqué le plus grand nombre de décès dans les hÔpitaux E:n 1961 sont la tuber
culose (76 décès sur l 222 cas), les maladies de carence (71 décès sur 2 860 cas), 
la gastro-entérite infantile (84 décès sur 4 748 cas) et la pneumonie (50 décès 
sur l 587 cas). 

Des enq~êtes sur la bil~arziose effectuées en ~960 ont confirmé :es 
conclusions précédentes selon lesquelles 40 p. lOO des habitants de la région 
nord-est du territoire et 30 p. lOO de ceux du veld moyen et du veld inférieur 
sont atteints de bilharziose urinaire et intestinale. 

Budget ordinaire 
Budget d 1 équiperrent 

Total 

Aide financière du gouvernement 
métropolitain 

Dépenses 
(milliers de livres) 

1958/1959 

114,1 
11,6 

125,7 

9,3 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

1959/1960 

153,1 
~ 
158,4 

0,7 

1960/1961 

157,8 
~ 
159,7 

1,9 

L'enseignement dépend du Département de l'enseignement, mais la majorité 
des écoles sont dirigées par 19 missions religieuses. A l'heure actuelle, le 
principal objectif est d'instituer un réseau d 1 installations permettant d'assurer 
l'enseignement universel. 

Bien que l'enseignement ne soit pas encore obligatoire pour les enfants 
africains et eurafricains, la scolarisation n'a cessé de s 1 accroftre rapidement 
depuis 1953. Pour les enfants européens, l 1 enseignement est obligatoire jusqu'à 
l 1 âge de 16 ans et, dans leur cas également, les inscriptions ont doublé depuis 1953. 
En 1961, le nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires, secondaires et 
techniques a augrrenté de 3 608, atteignant ainsi le chiffre de 39 660. On estime 
qu'en 1961, environ 65 p. lOO des enfants d'âge scolaire recevaient un enseignement. 
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Dépenses 
(milliers de livres) 

Dépenses ordinaires : 
Fonds du territoire et subventions 

métropolitaines (Colonial 
Develo:prr.ent and Welfare funds 

Fonds de la nation souazie 
Fonds fournis par des organisrr.es 

bénévoles 

Total 

Dépenses d 1 équiperrent : 
Fonds du territoire et subventions 

métropolitaines (Colonial 
Develo:pment and Helfare funds) 

Fonds de la nation souazie 
Fonds fournis par des organismes 

bénévoles 

Total 

Total général 

Ecoles 

1959 

222,5 

21,9 

244,9 

... 

... 
50,7 

295,1 

SOUAZILAND 

1960 1961 

255,0 380,6 
24,8 20,9 

42,6 25,1 

322,4 426,6 

53,1 220,8 
4,8 5,1 

15,1 30,8 

73,0 256,7 

395,4 683,3 

En 1959, on comptait dans le territoire 280 écoles du premier degré et 
14 écoles du second degré pour les Africains; 5 écoles du premier degré et 
3 écoles du second degré pour les Eurafricains; enfin; 9 écoles du premier degré 
et 3 écoles du second degré pour les Européens. Les écoles professionnelles et les 
écoles normales destinées aux Africains et Eurafricains étaient au nombre de 7 
en 1959. En 1960, il y avait 304 écoles (287 pour les Africains/ 12 pour les 
Européens et 5 pour les Eurafricains). Les chiffres dont on dispose pour 1961, 
en ce qui concerne le nombre des écoles, celui des élèves et l'effectif du 
personnel enseignant, n'étant pas comparables avec ceux que l'on possède pour 1959 
et 1960, les tableaux ci-dessous n'iLdiquent le nombre des élèves et l'effectif du 
personnel enseignant que jusqu'en l9DO. Les chiffres pour 1961 figurent dans un 
tableau distinct. 

Ecoles africaines : 
Du premier degré 
Du second degré 
Professionnelles 
Normales 

Elèves 

1958 
Garçons Fi_lles 

13 690 14- 721 
373 282 

59 ll 
25 54 

1959 
Garçons J:l,illes 

12 085 15 317 
436 369 

65 10 
22 51 
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Ecoles eurafricaines : 
Du premier degré 
Du second degré 
Professionnelles 

Ecoles européennes : 
Du premier degré 
Du second degré 

Ecoles africaines : 
Du premier degré 
Du second degré 
Professionnelles 
Normales 

Ecoles eurafricaines 
Du premier degré 
Du second degré 
Professionnelles 

Ecoles européennes 
Du premier degré 
Du second degré 

1958 1959 1960 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons et filles 

261 
22 
3 

531 
127 

247 
19 
11 

484 
8o 

267 
23 
4 

555 
121 

Personnel enseignant 

1958 1959 

262 
27 

2 

511 
102 

Ho:mrr.es Femmes Hommes Femmes 

?68 
28 
8 
1 

5 
3 

10 
14 

4<:;9 
22 

1 
6 

11 
2 
1 

34 
10 

3CO 
33 
8 
3 

5 
3 

11 
11 

573 
17 

3 
6 

13 
4 
1 

47 
8 

582 
61 

1 192 
268 

1960 

Hommes et femmes 

920 
72 

24 
4 

52 
25 

Nombre d'écoles et effectifs scolaires en 1961 

Ecoles 

Du gouvernement 32 
Subventionnées 149 
Nationales 3 
Tribales 32 
Non subven-

tionnées 

Personnel 
enseignant 

236 
798 

33 
40 

161 

1 218 

Effectifs scolaires 
Enseignement Enseigne~ent 

du du 
premier degré second degré 

6 257 
23 214 

793 
2 004 

5 214 

37 482 
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937 
955 
199 

2 091 

Ensei
gnement 
technique 

75 
12 

Total 

7 269 
24 181 

992 
2 004 

5 214 

39 660 



ZANZIBAR 

SUPERFICIE 

L'île de Zanzibar, dont la superficie est de 640 milles carrés (1 658 km2), 
est séparée de la côte orientale de l'Afrique par un détroit de 22,5 milles à 
son point le plus étroit. A environ 25 milles au nord-est se trouve l'Île 
de Pemba, dont la superficie est de 380 milles carrés (984 km2), qui fait partie 
du protectorat de Zanzibar. 

POPULATION 

Au dernier recensement (1958), la population totale était de 299 111 habitants, 
dont 279 935 Africains et Arabes, 18 334 Indiens, Pakistanais, Goans et Comoriens, 
507 Européens et 335 personnes d'autre origine. Au milieu de 1960 et de 1961, la 
population était estimée respectivement à 309 341 et à 314 719 habitants. L'enre
gistrement des naissances et des décès n'est pas encore assuré dans tout le 
territoire, de sorte que les statistiques de l'état civil font défaut. 

les deux tiers de l'Île de Zanzibar, au centre et à l'est, sont pour ainsi 
dire inhabités,à l'exception de la côte orientale, qui compte quelques villages 
de pêcheurs. La population est dense dans la région occidentale, où se trouve 
la capitale, Zanzibar, qui avait en 1958 57 923 habitants. 

En dehors de l'étroite ceinture corallienne de sa côte orientale, l'Île de 
Pemba est fortement peuplée. Les trois villes principales, situées sur la côte 
occidentale, sont Wete, Chake Chake et Mkoani; en 1958, elles avaient respec
tivement 7 507, 7 167 et 1 977 habitants. 

GOUVERNEMENT 

Constitution 

La Constitution actuelle, qui est entrée en vigueur en 1960, prévoit un 
Conseil exécutif de 8 membres, présidé par le Résident britannique, et un Conseil 
législatif de 31 membres, dont 23 sont élus, présidé par un speaker nommé en dehors 
du Conseil. 

Deux élections générales ont eu lieu en 1961, l'une en janvier, l'autre en 
JU1n. Les élections de janvier n'ayant donné nettement la majorité à aucun des 
deux grands partis politiques, un gouvernement provisoire a été constitué. Aux 
élections de juin, le Zanzibar Nationalist Party, dont les dirigeants sont arabes, 
et l'Afro-Shirazi Party, d'appartenance africaine, ont l'un et l'autre obtenu 
10 sièges, tandis que le Zanzibar and Pemba People's Party, groupe dissident de 
l 1Afro-Sbirazi Party, en obtenait 3. le Zanzibar Nationalist Party et le 
Zanzibar and Pemba People 1 s Party ont formé un gouvernement de coalition. En 
décembre, le Secrétaire d'Etat aux colonies a invité le Gouvernement zanzibarien 
à envoyer une délégation au Royaume-Uni pour examiner des questions 
constitutionnelles. 
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Fonction publi~ue 

La politi~ue officielle est d'appli~uer au maximum le principe de la 
"zanzibarisation", c'est-à-dire de nommer fonctionnaires des citoyens de Zanzibar 
lors~u'ils remplissent les conditions re~uises, étant entendu ~u'il ne doit y 
avoir aucune discrimination à l'égard des non-autochtones déjà en fonctions, ~ui 
peuvent toujours obtenir de l'avancement, à l'ancienneté ou au choix. En 1961, 
le gouvernement a proposé d'étendre les attributions de la Commission de la 
fonction publi~ue à l'ensemble de l'administration et de créer des commissions pour 
la police et les services judiciaires. 

Au 31 décembre 1961, l'effectif se répartissait comme suit 

Postes hors cadres 
Postes supérieurs 
Postes subalternes 
Personnel auxiliaire 
Travailleurs rémunérés 

à la journée 

Sujets du 
Sultan 

1 
278 

2 381 
774 

3 523 

Personnel 
d'outre-mer 
ayant droit à 
prime d 'expa
triation 

28 
120 

Moyens de formation 

Personnel 
d'outre-mer 
ayant droit 
à congé 
spécial 

29 
15 

Autre 
personnel 
d'outre-mer 

31 
704 
170 

1 236 

Plusieurs départements administratifs ont institué, à l'intention du personnel 
subalterne, des programmes de formation en cours d'emploi pour les postes suivants 
auxiliaires agricoles, aides vétérinaires, aides typographes, infirmiers et 
personnel hospitalier auxiliaire, sages-femmes, préparateurs en pharmacie, 
auxiliaires de laboratoire, auxiliaires de santé rurale, inspecteurs sanitaire, 
aidesentomologistesJ mécaniciens de moteurs de marine diesel, officiers de 
pont et agents des travaux publics. 

le gouvernement a également pris des dispositions pour envoyer dans d'autres 
territoires d'Afri~ue orientale, en stage de perfectionnement, des agents de 
l'action coopérative, des mécaniciens de moteurs de marine diesel, des auxiliaires 
des postes, des inspecteurs du travail et des agents de ~olice. 

En 1961, 36 fonctionnaires zanzibariens, contre 53 en 1960, ont été envoyés 
outre-mer en congé d'études ou en stage de perfectionnement (35 au Royaume-Uni, un 
en Inde). Les sujets d'études étaient les suivants : administration, agriculture, 
coopératives, enseignement, santé publi~ue, journalisme, police, ports et services 
maritimes, travaux publics, protection sociale, urbanisme, comptabilité et véri
fication des comptes. 
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CONDITIONS ECONOMIQUES 

L'économie du territoire repose sur l'agriculture et la pêche. Le clou de 
girofle et la noix de coco sont les principales denrées marchandes. 

En 1961, l'économie de Zanzibar a éprouvé des difficultés dues surtout au 
fléchissement des exportations de girofle vers les deux marchés principaux : l'Inde 
et l'Indonésie. Les exportations totales de ce produit sont tombées à 
8 319 tonnes, contre 12 347 en 1960 et 9 235 en 1959· Des pluies excessives au 
moment de la cueillette ayant gravement endommagé la résolte de 1961/62, les 
~lantités achetées par l'Association des planteurs de girofliers, pour être 
distillé~s, ont représenté une plus grande part de la production, aux dépens des 
exportations. Des stocks importants de girofle ont été constitués. 

Vers la fin de 1960, le gouvernement a constitué un groupe d'étude chargé 
de présenter un rapport sur l'économie du territoire. En 1961, il a annoncé ~u'il 
avait accepté dans l'ensemble les recommandations de ce groupe et ~u'il se proposait 
de reviser en consé~uence le plan de développement pour 1960-1964. Cette revision 
a été effectuée, compte tenu de la situation financière du territoire et des 
crédits ~ui pouvaient être consacrés au développement, ainsi ~ue des sommes 
dépensées à ce titre les années précédentes. 

le plan revisé, ~ui porte sur la période juillet 1961-juin 1964, prévoit des 
dépenses totales de 1 235 028 livres 1/, dont 377 160 pour l'agriculture, 275 642 
pour les services sociaux, 242 345 pour les travaux publics et les communications, 
152 656 pour les services généraux et 135 000 pour les travaux publics (dépenses 
extraordinaires). 

Selon le gouvernement, les ressources de Zanzibar devra~ent permettre de 
dépenser 1,2 million de livres pendant cette période triennale, à raison d'environ 
4oo 000 livres par an, et le plan devrait porter principalement sur le développement 
agricole; il faudrait notamment s'employer à diversifier la production agricole 
de façon à rendre l'économie moins vulnérable. 

Le plan prévoit le maintien des programmes et organismes existants de 
développement agricole, à l'exception du Conseil de la production. Il en envisage 
de nouveaux : a) b·an~ue agricole, ~ui remplacerait le Conseil de la production 
(125 600 livres); b) formation professionnelle et vulgarisation agricole 
(39 800 livres); c) action coopérative (11 000 livres); d) investissement dans 
les pêcheries (20 000 livres); e) développement de l'industrie du coir 
(16 870 livres); f) mécanisation agricole (15 000 livres). 

REGIME FONCIER, AGRICULTURE ET ELEVAGE 

Sur une superficie totale de 1 020 milles carrés, 450 sont plantés d'arbres; 
il y a 70 milles carrés de terres arables et 80 milles carrés de prairies et de 
pâturages. Sur environ 400 milles carrés, le terrain est constitué par des roches 
coralliennes recouvertes d'une mince couche de terre; on n'y trouve ~ue ~uel~ues 
cultures itinérantes. A peu près la moitié de cette étendue est cultivable. 

li L'unité monétaire de Zanzibar est le shilling d'Afri~ue orientale; 20 shillings 
valent une livre sterling, soit 2,80 dollars des Etats-Unis. 
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Les régions occidentales de Zanzibar et de Pemba sont surtout plantées de 
girofliers et de cocotiers. D'autres cultures marchandes sont pratiquées : 
cacao, café, piment de cayenne, noix muscade. En ce qui concerne les cultures 
de subsistance, le territofre produit beaucoup de riz, de canne à sucre et de manioc, 
mais ne subvient pas encore à ses besoins. La mangue, les agrumes et la banane 
abondent. 

La politique officielle est de mettre en valeur les ressources nationales 
dans l'intérêt du territoire et de ses habitants, tout en veillant à leur conser
vation pour les générations futures. A cet effet, le Ministère de l'agriculture 
prend ou envisage de prendre, notamment, les mesures suivantes : a) publier un 
programme de production agricole pour faire comprendre aux intéressés les objectifs 
de cette politique; b) favoriser l'établissement de plans d'utilisation des terres; 
c) entreprendre un programme réaliste de recherche et d'expérimentation; 
d) organiser,entre 1962 et 1965, un service efficace de vulgarisation; e) encourager 
la diversification des cultures; f) augmenter la production vivrière; g) développer 
l'élevage; h) créer un service efficace de commercialisation. 

Principaux produits agricoles superficie plantée et production~/ 

1959 1960 1961 

Clous de girofle 
Superficie plantée (acres) 80 000 80 000 80 000 
Clous de girofle exportés (tonnes) 9 235 12 347 8 319 
Essence de girofle exportée (tonnes) 136 148 158 

Noix de coco 
Superficie plantée (acres) 120 000 120 000 120 000 
Coprah exporté (tonnes) ) 4 508 7 391 
Huile exportée (tonnes) ) 2 672 2 490 
Tourteaux exportés (tonnes) ) 11 351 2 513 2 C81 
Noix de coco exportées (tonnes) ) 4 857 3 681 
Coir exporté (tonnes) ) 5 952 4 749 

Riz : 
Superficie plantée (acres) 17 547 21 303 25 973 
Production consommée sur place (tonnes) 11 437 14 050 16 833 

Plantes sarclées : 
Superficie plantée (acres) 36 000 36 000 4o 000 
Production consommée sur place (tonnes) 99 000 lOO 000 100 000 

Bananes : 
Superficie plantée (acres) 10 000 10 000 10 000 
Production consommée sur place (tonnes) 14 000 14 000 14 000 

.Agrumes : 
Superficie plantée (acres) 1 270 1 200 1 200 
Production consommée sur place (tonnes) 1 680 10 000 10 000 

~/ Chiffres d'arpentage pour la superficie des rizières; évaluations moins précises 
pour les autres cultures. 
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Elevage 

Les plantations de girofliers et les cocoteraies servent de pâturages, et 
l'on trouve de grands troupeaux dans les plaines de la région orientale de Pemba. 
la trypanosomiase a restreint l'élevage dans l'Île de Zanzibarj la "fièvre de la 
côte orientale" et d'autres maladies transmises par les tiques sévissent dans les 
deux îles. 

D'après un recensement fait en 1960, il y avait dans le territoire environ 
48 000 bovins et 14 200 caprins, contre 35 000 et 14 000 respectivement en 1959. 
On élève aussi des volailles et des moutons. 

Eovir.s abattus (ncrrbre) 
Caprins abattus (nombre) 
Cuirs (hundredweight) 
Peaux de moutons et de chèvres 

(hundredweigbt) 

Produits de l'élevage 

1959 

6 837 
14 459 

853 

293 

1960 

5 80~/ 
4 4o~/ 
1 156 

241 

1961 

6 05~/ 
3 7~/ 

764 

192 

~/ Animaux abattus à Pemba et dans la ville de Zanzibarj on ne possède pas de 
chiffres pour les districts ruraux de Zanzibar. 

La production annuelle de lait est d'environ un million de gallons. 

FORETS 

la politique officielle vise à ce que le territoire suffise le plus possible 
à ses besoins en bois d'oeuvre grâce à un reboisement à long terme et à une 
utilisation rationnelle de la mangrove et de la brousse dans les régions 
coralliennes. Les mesures appliquées comprennent le plantage d'essences convenant 
au sciage sur une superficie totale de 10 000 acres, ainsi que l'exploitation 
réglementée de la mangrove en vue de la production de poteaux. 

Les exportations de produits forestiers ont rapporté 5 923 livres, contre 
17 165 en 1960 et 15 292 en 1959. Les ventes locales de poteaux de manglier se 
sont élevées à 10 670 livres en 1960 et à 7 750 livres en 1961. 

PECHE 

La pêche est une activité importante; les eaux de la côte orientale de 
Zanzibar sont particulièrement poissonneuses. Le gouvernement a aidé les pêcheurs 
à augmenter leurs prises en les initiant à l'emploi et à l'entretien d'engins 
modernes et en les encourageant à acheter de petits bateaux à moteur et des filets 
de nylon dans le cadre d'un programme public location-vente. Le marché local est 
assez bien approvisionné, et la pêche prendra un nouvel essor lorsque des chambres 
froides et des installations de traitement et d'empaquetage auront été mises en 
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place en vue de l'exportation, ce que les pouvoirs publics comptent entreprendre 
le plus tôt possible. La valeur des exportations de mollusques et de crustacés 
est passée de 19 252 livres en 1959 à 33 819 livres en 1960 et à 39 004 livres 
en 1961. 

ENERGIE 

La Société de l'électricité est chargée de la production et de la distribution 
de l'énergie électrique à Zanzibar et à Pemba. 

Zanzibar a quatre génératrices diesel de 750 kW. Une nouvelle génératrice 
diesel de l 500 kW installée en 1961, devait être mise en service au début de 
l'année suivante. Une centrale diesel dotée de trois génératrices de 215 kW, 
en service à Pemba depuis 1959, approvisionne les principales agglomérations. 
En 1961, la consommation d'électricité a été de près de 10 millions de kWh à 
Zanzibar et d'environ 774 000 kWh à Pemba. 

INDUSTRIE 

Les seules activités industrielles sont la distillation de l'essence de 
girofle, l'extraction de l'huile de noix de coco, la savonnerie,et la fabrication 
d'articles en coir. Les principaux articles d'artisanat sont les suivants : 
vannerie, nattes, articles en bois, broderies, engins de pêche, poteries, objets en 
métal et jouets. L'artisanat s'est développé à Pemba et à Zanzibar. 

Le gouvernement encourage la création d'industries de transformation des 
produits locaux. Outre les programmes mentionnés plus haut à propos du plan de 
développement revisé pour 1961-1964, la possibilité d'organiser la mise en conserve, 
le traitement ou la commercialisation des fruits devait être étudiée en 1962, et 
l'on examinait sérieusement divers projets intéressant le girofle, notamment la 
~onstruction d'une distillerie à Pemba. Il était aussi question de construire une 
usine de pasteurisation du lait pour la ville de Zanzibar, d'organiser la fabri
cation du ghee dans les régions rurales reculées, d'ouvrir de nouvelles distilleries 
pour des produits tels que l'ilang-ilang et d'exploiter plus avant les possibilités 
de la noix de coco. Les comités nationaux des industries familiales essayaient, 
tant à Zanzibar qu'à Pemba, d'améliorer la qualité des produits de l'artisanat 
local en vue de leur exportation outre-mer. 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Routes 

En 1960, Zanzibar avait 387 milles de routes, dont 276 milles de routes 
goudronnées, les autres étant des chemins de terre ou des routes empierrées; 
Pemba en avait 227 milles, dont 81 milles de routes goudronnées. Il n'a pas été 
signalé de construction routière en 1961. 

Le plan de développement revisé pour 1961-1964 fait une large place à 
l'amélioration des routes rurales, particulièrement à Pemba. Il prévoit également 
des améliorations mineures aux routes communales et au système de drainage de Pemba. 
Les véhicules à moteur immatriculés en 1961 comprenaient 268 autocars, 190 camions 
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et 1 467 taxis et voitures de tourisme; les chiffres correspondants pour 1960 
étaient 306, 310 et 1569. 

Transports aériens 

L'aérodrome de Zanzibar, situé près de la capitale, a une piste utilisable 
par tous les temps. Il ne peut recevoir que les avions dont le poids ne dépasse 
pas 44 000 livres, ce qui est largement suffisant étant donné les types d'appareils 
employés actuellement. L'aérodrome possède une tour de contrôle et d'autres 
installations. L'aérodrome de Pemba est situé près de Chake Chake. Sa piste, 
utilisable par tous les temps, ne peut recevoir que les appareils dont le poids 
ne dépasse pas 33 000 livres; son aérogare n'est que temporaire. L'East African 
Airways Corporation assure un service régulier. 

Le problème des communications aériennes avec Pemba se pose toujours. Le 
maintien du service n'était garanti que jusqu'au 30 juin 1962. Le plan de dévelop
pement revisé pour 1961-1964 prévoit un crédit de 5 000 livres pour l'amélioration 
de l'aérodrome de Pemba. 

Les départs et arrivées d'avions dans le territoire ont augmenté régulièrement 
pendant la période considérée. 

1959 1960 1961 

Départs et arrivées d'avions 6 214 6 235 7 178 
Passagers (arrivées et départs) 42 630 46 545 51 907 
Poste à l'arrivée et au départ 

(tonnes métriques) 34,7 36,3 42,2 
Fret à l'arrivée et au départ 

(tonnes métriques) 249,9 300,4 327,0 

Transports maritimes 

Zanzibar est le port principal. Des navires assurent un service régulier 
avec toutes les régions du monde. Bes vapeurs de l'Etat font la navette, une fois 
par semaine, avec Pemba et Dar es-Salam (Tanganyika). Des caboteurs, transportant 
des passagers et des marchandises, maintiennent également une liaison régulière 
entre Zanzibar, le Kenya et le Tanganyika. 

Le gouvernement envisage de soumettre le port de Zanzibar à une autorité 
unique, qui pourrait être un organisme officiel indépendant, ainsi que d'améliorer 
encore les installations portuaires, en particulier à Pemba. Le plan de dévelop
pement revisé pour 1961-1964 prévoit un crédit de 3 619 livres pour l'aménagement 
de la jetée de Pemba. 
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Nombre de navires entrés 
Marchandises (long tons) 

Débarquées 
Embarquées 

1959 

799 

86 284 
52 849 

Communications 

Lettres, cartes postales, etc., reçues 
et expédiées (milliers) 

Colis reçus 
Colis expédiés 

1959 

2 500 
17 587 

3 489 

1960 

834 

74 621 
63 878 

1960 

2 250 
17 292 

3 430 

1961 

763 

86 4oo 
55 687 

1961 

2 371 
16 552 

2 458 

le gouvernement envisage de créer des bureaux de poste mobiles qui desser
viraient les régions rurales. Il espère aussi, pendant l'exercice 1962/1963, 
agrandir et améliorer les locaux de la poste centrale de Zanzibar, qui laissent 
beaucoup à désirer. Des techniciens sont en train d'étudier les possibilités 
d'améliorer le réseau téléphonique de Femba. 

FINANCES PUBLIQUES 

La situation financière de Zanzibar est restée très difficile en 1961. 
L'expansion des services, les exigences du progrès constitutionnel et la hausse 
des prix de revient au cours des dernières années ont entraîné une augmentation 
des dépenses. La hausse des prix de revient n'a pas été compensée par une hausse 
des prix des produits d'exportation ni par un accroissement de la productivité. 
La réduction des achats de certains pays importateurs de clous de girofle a 
aggravé les difficultés. Les recettes n'ont donc guère augmenté, et le budget 
ordinaire a accusé un déficit. Pour équilibrer le budget, le gouvernement a réduit 
les dépenses, institué de nouveaux droits d'importation et majoré les droits 
existants. 

les recettes fiscales provenaient surtout des droits d'importation, des droits 
d'exportation sur les clous de girofle et les produits de la noix de coco, et de 
l'impôt sur le revenu. Il n'y avait pas de capitation. 

A partir de 1961, l'exercice financier, qui corncidait auparavant avec l'année 
civile, va du 1er juillet au 30 juin. 
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Recettes et dépenses 
(milliers de livres) 

Recettes du protectorat 
Dépenses du protectorat 

?rincipaux postes de recettes 
Droits de douane 
Licences et impôts 
Gains et ventes 

Principaux postes de dépenses 
Travaux publics 
Enseignement 
Santé publique 
Pensions 
Agriculture 

~/ Exercice complet. 

!:_/ Semestre • 

l95cf:.l 
(Chiffres 
effectifs) 

2 254,7 
3 674,3 

1 525,8 
244,0 
23C,4 

5C8,3 
360,9 
291,9 
217,8 
126,7 

Financement du développement 
(milliers de livres) 

Recettes 
Dépenses 

Principaux postes de recettes : 
Subventions du Colonial Development 

and Welfare 
Virements du budget ordinaire 

Principaux postes de dépenses : 
Agriculture 
Enseignement 
Santé publique 
Travaux publics et communications 
Divers 

~/ Exercice complet. 

!:_/ Semestre. 

l95cf:.l 
(Chiffres 
effectifs) 

83,4 
250,3 

60,5 
0,5 

48,2 
33,0 
61,5 
51,7 
33,6 

1960~:/ 
(Chiffres 
effectifs) 

2 573,3 
2 525,3 

1 734,1 
254,0 
248,5 

359,6 
380,0 
305,0 
221,5 
134,4 

196C~/ 
(Chiffres 
effectifs) 

111,7 
232,7 

29,8 
71,9 

29,5 
12,6 
1,9 

42,5 1 
146,~ 

ZANZIBAR 

1961!:_/ 
(Chiffres 
effectifs) 

1 397,6 
1 562:9 

816,9 
148,5 
140,0 

197,1 
212,8 
157,5 
139,8 

65,5 

1961È./ 
(Chiffres 
effectifs) 

66,0 
107,6 

31,0 
35,0 

17,7 
7,3 
3,4 

27,5 1 
51,7E. 

~/ Y compris les travaux publics (dépenses extraordinaires), les services 
généraux et les réouvertures de crédits. 
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COI,ll'ŒRCE INTERNATIONAL 

Importations et exportations 
(valeur en milliers de livres) 

Importations 
Exportations (produits du territoire) 
Réexportations 

Principales importations : 
Benrées alimentaires, boissons, tabac 
Cotonnades 
Tissus de fibres artificielles 
Machines et appareils électriques 
Carburants pour moteurs 
Voitures automobiles et camions 

Principales exportations 
Clous de girofle 
Coprah 
Huile de noix de coco 
Noix de coco 
Essence de clous et de tiges de girofle 
Tourteaux 

1959 
5 368,5 
3 822,6 

812,5 

2 221,7 
216,1 
156,1 
205,6 
140,2 
94,6 

2 657,8 
556,9 
170,8 
122,4 
107,2 

37,0 

Courants commerciaux 
(pourcentage de la valeur) 

1959 
Provenance des importations 

Royaume-Uni 20,5 
Tanganyika 9,9 
Japon 6,6 
Inde 6,8 
Kenya 6, 0 
Pakistan 6,9 
Autres pays et territoires 43,3 

Bestination des exportations 
Indonésie 31,1 
Inde 15,9 
Etats-Unis 3, 9 
Royaume- Uni 4, 0 
Kenya 4, 0 
Tanganyika 5,5 
Autres pays et terri toi res 35,6 
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1960 

5 238,3 
4 768,8 

845,3 

1 878,8 
234,3 
164,4 
370,1 
155,0 
135,5 

3 535,2 
310,4 
274,5 
136,5 
121.0 
57,8 

1960 

18,6 
9,2 
6,9 
6,2 
5,6 
5,4 

48,1 

37,5 
12,2 
5,7 
5,3 
5,2 
4,1 

30,0 

1961 

5 491,4 
3 553,4 

846,8 

2 035,9 
212,6 
209,6 
486,8 
162,2 
160,8 

2 414,0 
430,4 
210,8 
91,2 

122,3 
41,4 

1961 

23,1 
7,9 
6, 4 
5,3 
4,9 
6,4 

46,0 

22,0 
11,0 

3,9 
5,2 
5,8 
6, 6 

45,5 
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CONDITIONS SOCIALES 

La régression désastreuse de l'économie, due aux pluies ~ui ont ruiné la 
récolte de clous de girofle en 1961, a eu une certaine répercussion sur les 
conditions sociales ainsi ~ue sur le niveau de vie de la population. 

Des troubles se sont produits pendant et après les élections générales de 
juin 1961. Une commission d 1 en~uête, constituée en juillet, les a imputés aux 
désordres ~ui avaient éclaté aux bureaux de vote de Ngambo et aux pressions exercées 
sur les électeurs; elle a constaté ~ue d'autres facteurs, de nature essentiellement 
raciale, étaient entrés en jeu par suite de la propagande électorale. 

Dans la déclaration générale ~u 1 il a faite devant le Conseil législatif en 
novembre 1961 sur les buts et principes du gouvernement, le Ministre principal a 
indi~ué ~u'il s'agissait notamment d'encourager par tous les moyens la formation 
d 1une nation où les hommes de toutes les races et de toutes les classes seraient 
des citoyens à part entière et vivraient en harmonie. Le gouvernement allait 
encore s'efforcer d'éliminer et d'empêcher les prati~ues discriminatoires, et il 
avait invité tous les hommes de bonne volonté à l'aider dans cette entreprise. Le 
but principal du gouvernement était de donner aux groupes de la population rela
tivement pauvres et arriérés de meilleures possibilités de progrès, surtout dans 
les régions rurales. 

Condition de la femme 

La condition de la femme a considérablement évolué depuis 1 1 épo~ue où la 
direction des affaires de l'Etat était uni~uement confiée aux hommes. Un nombre 
toujours croissant de femmes participent à la vie publi~ue. Le droit de vote a 
été accordé aux femmes en 1959. Lors des deux élections de 1961, plusieurs milliers 
de femmes ont exercé leur droit de vote et suivi avec le plus vif intérêt les 
réunions électorales. Une femme était candidate aux élections générales et 
nombreuses sont celles ~ui font partie de comités consultatifs. 

Main-d'oeuvre et emploi 

La majeure partie de la population rurale se livre à la culture vivrière. 
Dans les régions côtières, la pêche est une activité importante; les pêcheurs sont 
normalement aussi cultivateurs. La culture, la récolte et le traitement des deux 
principaux produits - clou de girofle et noix de coco - fournissent la plupart des 
emplois salariés. Dans les zones urbaines, les grands fournisseurs d'emplois sont 
les transports, le b~timent, les ~uais et les ports, l'assainissement, les travaux 
publics et les bureaux. 

La main-d'oeuvre disponible dans le territoire semblait suffire aux besoins 
locaux. En 1961, le nombre des travailleurs migrants en provenance du Tanganyika 
a sensiblement baissé. 

Le ch~mage s 1est accru pendant la période considérée. Le bureau de placement a 
reçu 6 185 demandes d'emploi en 1961, contre 2 o64 en 1960 et 4 108 en 1958. Il a 
placé 786 travailleurs en 1961, 300 en 1960 et 4o8 en 1959· 
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L'accroissement du ch~mage était d~ en partie à la chute des prix du clou de 
girofle, qui a aussi rendu difficile l'ajustement des salaires : quelques planteurs 
de girofliers soutenaient qu'ils ne faisaient aucun bénéfice. 

De l'avis du gouvernement, il est, dans la plupart des cas, plus important de 
créer des possibilités d'emploi pour le plus grand ncmbre possible de personnes que 
de relever les salaires. En vue d'aider à résoudre le problème du ch~mage et des 
bas salaires) le gouvernement a envisagé d'établir une coopération maximum entre le 
mouvement ouvrier et les autres groupements du territoire, pour réduire les conflits 
d 1 intér~t. 

Pour ce qui est des emplois dans la fonction publique, la politique a toujours 
été de donner une nette préférence aux sujets du sultan pour tous les postes 
auxquels ils peuvent avoir accès. Le gouvernement a déclaré que le moment était 
venu d'étendre cette politique au secteur privé (industrie, etc.). 

Organisations professionnelles 

Le ncmbre des syndicats enregistrés est passé de 17 en 1960 (7 424 adhérents) 
à 22 en 1961 (près de 8 000 adhérents). Une association patronale comptait 
7 770 membres en 1960. On a assisté à une reprise des activités dans les chantiers 
de construction navale après la création d'un conseil interentreprises à la fin 
de 1961. Un conseil Whitley a été créé pour les fonctionnaires, et un ~onseil 
central du travail a été créé pour les autres travailleurs. 

Pour encourager le développement d!un mouvement syndical vigoureux et améliorer 
le niveau de vie de tous les travailleurs, le Département du travail aide ies 
syndicats à rédiger leurs statuts, à établir leurs ccmptes et à organiser des cours 
de formation sur l'organisation syndicale et la gestion des syndicats. 

Conflits du travail 

Le Département du travail a été saisi de 126 conflits par les travailleurs et 
de 7 conflits par les employeurs en 1961, contre 102 et 2 respectivement l'année 
précédente. 

COOPERATIVES 

Le nombre total des coopératives enregistrées est passé de 79 en 1960 
(5 423 membres) à 83 en 1961 (effectif non communiqué). La plupart d'entre elles 
étaient des coopératives de consommation; il y avait aussi des coopératives de vente 
de denrées alimentaires ou de poissons, de fabrication de conserves et d'épargne 
et de crédit. Le gouvernement, dans le cadre de sa politique agricole d'ensemble, 
a pour but de développer le mouvement coopératif en initiant la population aux 
principes coopératifs, en groupant les organisations existantes et en en créant de 
nouvelles. Un encouragement spécial est donné aux coopératives de producteurs, aux 
industries locales et aux sociétés d'épargne et de crédit. 
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URBAliJISME, AMENAGEMENT DES CAMPAGNES ET HABITATION 

Les troubles de 1961 ont eu une nette répercussion sur l'économie du 
territoire; les particuliers se sont montrés peu empressés à investir des capitaux 
pour la mise en valeur des terres. Il n'y avait pas de crédits publics pour 
l'amélioration du réseau routier et pour l 1 ac~uisition et la mise en valeur 
d'espaces dans la "ville de pierre" surpeuplée (Zanzibar). Les plans d'urbani
sation pour les trois villes de Pemba n'ont pas été approuvés; ils devront proba
blement ~tre revisés étant donné les fonds très limités dont on dispose pour leur 
exécution. 

En 1961, le Ministère de la santé et de l'habitation s'est activement employé 
à relever les normes de logement dans le territoire. Il a commencé par examiner en 
détail, à titre préliminaire, un projet de construction d'habitations à Ngambo. 

SECURITE ET PROTECTION SOCIALES 

La sécurité sociale s'adresse essentiellement aux familles; le but est de 
rechercher constamment la meilleure façon d'adapter aux besoins actuels les 
prati~ues traditionnelles et les activités des organismes bénévoles. Une certaine 
protection est assurée aux travailleurs par le décret de 1957 sur les accidents 
du travail (Workmen 1 s Ccmpensation Decree). Le gouvernement a sollicité l'avis du 
Bureau de l'assistance techni~ue de l'ONU sur les régimes de sécurité sociale en 
vigueur dans les autres pays. 

Depuis les élections générales de janvier 1961, le Département de la protection 
sociale relève du Ministère de l'éducation et de la protection sociale, ~ui est 
chargé des activités de protection sociale. Le chef des services de protection 
sociale du ministère dirige le Département. Le Département s'occupe du casework, 
de la probation, du travail social auprès des tribunaux, de l'assistance post
pénitentiaire et du développement des activités communautaires. 

La politi~ue sociale du gouvernement est d'encourager,de favoriser et d'étendre 
l'action des organismes bénévoles; ceux-ci ayant des contacts plus personnels avec 
la population par l'intermédiaire de leurs comités ou de leurs conseils, leur action 
peut être beaucoup plus efficace ~ue celle d'une administration centralisée. Le 
gouvernement et les organismes bénévoles collaborent à la mise en place de services 
sociaux efficaces. 

En 1961, ccmme pendant les années précédentes, le gouvernement a ouvert des 
crédits pour venir en aide aux prisonniers relaxés~ rapatrier les indigents et 
financer les activités de casework concernant les écoliers et les malades. Des 
crédits ont également été ouverts pour porter secours aux indigents, aux personnes 
~ui se trouvent dans la misère et aux malades des régions rurales, lors~ue les 
fonds des organismes bénévoles et des pouvoirs locaux ne pouvaient suffire à 
satisfaire leurs besoins. 

Les sommes nécessaires pour la réadaptation des victimes des troubles ~ui ont 
éclaté à l'occasion des élections de juin ont été réunies en partie par des agents 
bénévoles et en partie par le gouvernement. Un ccmité spécial des réfugiés a été 
créé pour étudier les problèmes relatifs à l'alimentation, au logement et à la 
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réadaptation éventuelle des victimes. Un comité des réparations civiles a également 
été créé pour évaluer les dommages matériels et les pertes encourues par les 
corr®erçants (marchandises en magasin). 

Le Département de la protection sociale a un très grand retard dans les acti
vités de casework faute de disposer de fonds suffisants pour venir en aide aux 
économiquement faibles. Ni les organismes bénévoles ni le gouvernement n'ont pu 
fournir les fonds nécessaires à cette fin. 

Les deux principaux organismes sociaux bénévoles de Zanzibar et de Pemba 
(Zanzibar and Pemba Voluntary Welfare Societies) ont dÛ réduire les allocations 
qu'ils versaient aux personnes agées, sans famille ou sans amis, des régions 
urbaines, et n'ont pu accepter de s'occuper de nouveaux cas tant que leur situation 
financière ne s'était pas améliorée. De m~me, le chef des services de protection 
sociale a reçu des demandes auxquelles il n'a pu donner suite faute de fonds. Les 
personnes ~gées qui avaient besoin de soins en institution ont été admises à 
l'hospice de la mission catholique de Walezo. 

Il n'existe dans le territoire aucun établissement spécialisé dans le soin et 
la réadaptation des handicapés; rien n'est prévu non plus pour le placement des 
jeunes et la réadaptation des invalides. Le Département de la protection sociale 
subvient à l'entretien des nécessiteux et s'efforce, dans la mesure du possible, 
d'assurer la réadaptation de ceux qui en ont besoin. 

DEVELOPPEMENT CCMMUNAUTAIRE 

Le Ministre principal fixe la politique à suivre pour ce qui est du déve
loppement communautaire. Celle-ci vise essentiellement à favoriser 1 1initiative 
personnelle, chaque fois que cela est possible. Les fonctionnaires des services 
administratifs et autres encouragent donc les animateurs des collectivités rurales, 
et le gouvernement fournit une somme égale au montant des contributions versées 
par les collectivités rurales. 

A Pemba et dans les régions rurales de Zanzibar, c'est le commissaire de 
district qui, avec l'aide d'une équipe composée de fonctionnaires chargés des 
questions médicales, agricoles, culturelles et coopératives applique ladite 
politique. Le Département de la protection sociale encourage l'artisanat et la 
petite industrie, ainsi que le développement des groupements féminins. 

Pour ce qui est de la commune de Zanzibar, le développement communautaire 
relève essentiellement de la municipalité, bien que les autorités locales chargées 
de l'urbanisation, le commissaire de district (urbain) et le Département de la 
protection sociale s'occupent de certains aspects spéciaux du développement 
communautaire intéressant la ccmmune. 

Dans les régions urbaines, les associations et les centres communautaires sont 
pour la plus grande partie bénévoles et ne dépendent pas du gouvernement, dont ils 
ne reçoivent ni instructions ni conseils. Néanmoins, le Centre civique de Ngambo 
est géré par un comité d'administration placé sous la présidence du chef des 
services de protection sociale. Le Centre offre toute une variété d'activités 
communales pour les hommes comme pour les femmes. 
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La plupart des principales collectivités de Zanzibar possèdent des organi
sations féminines. Dans les villages ruraux, le Département de la protection 
sociale a constitué des groupes féminins auxquels on enseigne la lecture et 
l'écriture, la couture, le tricot, la cuisine, l'hygiène et la puériculture. 

Le Département s'efforce d'encourager l'artisanat; à cet effet, il a créé un 
marché où les artisans peuvent vendre leurs articles à des prix raisonnables. Les 
services d'un expert en matière d'artisanat ont été retenus en 1961; le gouver
nement est actuellement saisi de son rapport sur le développement de l'artisanat 
en tant que grande entreprise commerciale. 

PREVENTION DU CRIME ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 

Statistiques de la criminalité 

Nombre de condamnations 
1959 1960 1961 

Infractions 

Atteintes à l'autorité et à l'ordre public 
Infractions contre les personnes 
Infractions contre les biens 
Autres infractions au code pénal 
Infractions par la définition de la loi 

/ 

llO 
346 

1 224 
923 

2 822 

5 425 

Peines prononcees 

1959 

Peine de mort 
Emprisonnement 1 125 
Châtiment corporel 6 
Amendes 3 869 
Avertissements 425 

187 
352 
960 

1 015 
2 819 

5 333 

1960 

1 
911 

9 
4 101 

311 

424 
234 
926 
911 

2920 

5 415 

1961 

2 
714 
36 

4 341 
341 

Le nombre des atteintes à l'ordre public a fortement augmenté et s'explique 
par les désordres qui ont éclaté dans le district de zanzibar en JUln 1961. 
Soixante-treize meurtres ont été signalés, soit 62 de plus qu'en 1960. 

Il existe un système de probation tant à Zanzibar qu'à Pemba. Un accord a été 
conclu avec le Gouvernement tanganyikais, et les jeunes délinquants sont admis à 
l'établissement de rééducation de Malindi (Tanganyika) où ils reçoivent une 
formation professionnelle. Le nombre des mineurs condamnés est tombé de 46 en 1959 
à 40 en 1960, pour remonter à 58 en 1961. 
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SANTE PUBLIQUE 

Le Ministère de la santé publique et de l'habitation veille à préserver, à 
protéger et à améliorer la santé des habitants. 

L'état sanitaire de la population était dans l'ensemble satisfaisant en 1961. 
Cependant, il y a eu quelques petites épidémies de rougeole, de varicelle, 
d'oreillons et de coqueluche. Il y a eu aussi quelques cas isolés d'entérite dans 
la ville de Zanzibar et dans l'Île. Une campagne énergique a été menée contre la 
malnutrition et l'anémie, surtout à Pemba. On a entrepris d'enseigner au public 
les éléments de diététique, et le Département de l'éducation participe activement à 
l'enseignement des principes de diététique dans les écoles. Dans les régions 
rurales, on s'est particulièrement attaché à accélérer la campagne d'assainissement. 
La population a coopéré à la construction de latrines à fosses et on a ccmmencé, à 
titre expérimental, la construction de latrines tubulaires à Pemba. 

Le programme d'éradication du paludisme entrepris dans le cadre de la campagne 
contre les maladies transmissibles se poursuit de façon satisfaisante. Le Centre 
antituberculeux a également fait un excellent travail. D'après les statistiques 
fournies par les centres médicaux publics, les maladies les plus courantes étaient 
les affections des voies respiratoires, le paludisme, l'ulcère tropical et les 
maladies de l'appareil digestif. Les principales causes des décès survenus dans 
les h8pitaux publics en 1961 ont été les maladies de l'appareil digestif, y compris 
les occlusions intestinales (54), l'anémie (40), les troubles circulatoires (38), 
la tuberculose pulmonaire (34), la pneumonie (33). 

Les dépenses de santé publique se sont élevées à 353 4oo livres (y compris 
291 900 livres de dépenses renouvelables) en 1959; à 306 900 livres (y compris 
305 000 livres de dépenses renouvelables) en 1960; à 160 900 livres (y compris 
157 500 livres de dépenses renouvelables) pour le premier semestre de 1961. 

Etablissements médicaux et sanitaires 

On comptait en 1961 trois h8pitaux généraux, un h8pital pavillonnaire, 
26 dispensaires, un h8pital distinct pour tuberculeux, un établissement 
psychiatrique, deux léproseries et trois maternités distinctes. Sur les 668 lits 
d 1h8pitaux disponibles en 1961, 319 étaient réservés aux malades de médecine 
générale, 47 aux parturientes, lOC environ aux tuberculeux, 185 aux malades mentaux 
et 17 aux prisonniers. Bien que le nombre total de lits et le chiffre pour 
l 000 habitants soient satisfaisants par rapport à la situation des autres 
territoires d'Afrique orientale, le ncmbre idéal n'a pas encore été atteint, 
notamment pour ce qui est des lits de médecine générale. 

En vue de satisfaire les besoins de la population locale, on envisage 
actuellement, par priorité, la possibilité de reconstruire l 1h8pital de Chake Chake, 
à Pemba, qui aurait 62 lits au lieu de 43. Parmi les améliorations qu'il faudrait 
apporter dans les h8pitaux existants, il convient de citer l'installation d'un 
nouvel appareil de radiographie, l'aménagement d'une salle d'opération, d'une salle 
pour tuberculeux et d'une maternité à l 1h8pital Zemebbai Karimjee de Wete, Pemba; 
la construction d'une nouvelle morgue à l 1h8pital Hassanali Karimjee Jivanjee à 
zanzibar, et d'une petite salle d'opération à l 1h8pital Mkoani, à Pemba. On 
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construire deux petits hBpitaux qui desserviraient les régions 
Indépendamment de ces futurs projets, une nouvelle salle pour 
avant la fin de 1961 à l 1h3pital Hassanali Karimjee Jivanjee. 

Il est arrivé à plusieurs reprises que le ncmbre des lits pour les parturientes 
soit à peine suffisant dans la ville de Zanzibar. On a donc estimé qu'il était 
urgent d'accroître le ncmbre des lits de la maternité de l 1h3pital Hassanali 
Karimjee Jivanjee. Le gouvernement a également prévu la construction de trois 
maternités rurales. En 1961, deux nouveaux dispensaires ont été construits dans 
les régions rurales, et la construction de deux autres était prévue. Huit 
dispensaires secondaires où les malades peuvent ~tre hospitalisés ont été construits 
à Pemba, en partie au titre du projet expérimental visant à améliorer les services 
médicaux ruraux. 

Personnel médical et sanitaire 

Pour ce qui est du personnel, la politique du gouvernement est de réserver dans 
la mesure du possible les nouveaux postes aux sujets du sultan. En 1961, presque 
tous les postes principaux avaient été pourvus par recrutement local ou étaient en 
voie d'~tre occupés par des autochtones qui suivaient une formation à cet effet. 
Pour ce qui est des futurs médecins, la situation semble encourageante puisque 
30 à 4o autochtones font actuellement leurs études de médecine au Royaume-Uni, en 
Inde et dans d'autres pays. 

Il a été extr~mement difficile de maintenir l'effectif des infirmières au 
complet, mais en 1961 des infirmières dipl3mées ont commencé à rentrer régulièrement 
dans le territoire. L'école d'auxiliaires hospitaliers et d'infirmiers a continué 
de former 25 personnes (hommes et femmes) par an. Le nombre des infirmières 
qualifiées étant encore relativement faible, on éprouve de grandes difficultés 
à recruter un nombre suffisant d'infirmières pour les salles de femmes à Zanzibar 
et à Pemba. Pour remédier à cette situation, un nouveau programme a été organisé 
pour former des infirmières auxiliaires parmi des jeunes filles ayant fait des 
études jusqu'à la classe VIII. On espère trouver 12 autres jeunes filles du m~me 
niveau pour leur donner une formation de sages-femmes auxiliaires; ces dernières 
viendront s'ajouter aux infirmières auxiliaires. 

La formation d'inspecteurs sanitaires s'est poursuivie pendant l'année et à 
la fin des cours les étudiants se sont présentés à l'examen de la Royal Society of 
Health. Sur les 10 étudiants qui ont suivi les cours, 8 ont passé les examens 
avec succès; les deux autres ont été jugés d'un niveau suffisamment bon pour qu'on 
leur décerne le dipl3me local de Zanzibar sans autre examen. 

CONDITIONS DE L'ENSEIGNEMENT 

Jusqu'en 1961, l'enseignement dépendait directement du gouvernement; il était 
centralisé et dirigé par le Directeur de l'enseignement et son personnel. Au cours 
de l'année, il a été créé un Ministère de l'éducation et de la protection sociale, 
et le Directeur de l'enseignement y a été ncmmé secrétaire permanent. 

- 251 -



ZANZIBAR 

La politique de l'enseignement vise à mettre au point un système bien équi
libré et à rendre dans les meilleurs délais possibles l'enseignement primaire 
accessible à tous les enfants du groupe d'~ge correspondant, l'enseignement 
secondaire accessible à 23 p. lOO des enfants du groupe d'~ge correspondant et 
l'enseignement supérieur accessible à environ 2 p. lOO des étudiants appartenant 
à cette catégorie. Le programme de développement de l'enseignement portant sur la 
période de 1960-1964, qui avait été jugé tout à fait insuffisant, a été revisé vers 
la fin de 1961 pour tenir compte de ces objectifs. 

Conformément au programme revisé portant sur la période juillet 1961-juin 1964, 
les moyens d'enseignement ont été développés dans les limites des disponibilités 
financières et l'exécution du plan actuel de développement de l'enseignement sera 
poursu~v~e. On a entrepris la revision des programmes d'études des écoles du 
premier et du second degré pour tenir compte du développement des ressources éco
ncmiques du territoire, ainsi que de la situation et des intérgts de Zanzibar 
alors qu'il s 1apprgte à accéder à l'indépendance. 

Gouvernement : 
Dépenses renouvelables 
Dépenses d'équipement 

Organismes bénévoles 

Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecoles normales 
Académie musulmane 

Ecoles primaires 
Ecoles secondaires 
Ecoles professionnelles 
Ecoles nc;,rmales 
Académie musulmane 
Formation technique 

au Kenya 

Dépenses 
(milliers de livres) 

Ecoles 

1959 

Non 
Sub- sub-
ven- ven-

Publi- ti on- ti on-
ques nées nées 

63 10 5 
3 2 2 
3 2 
2 
l 

Elèves 

1959 
Gare;; ons Filles 

11 889 6 770 
711 324 
123 85 

94 48 
104 

16 
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1959 

1960 

Sub 
ven-

380,0 
12,6 

54,4 

Non 
sub-
ven-

Publi- ti on- ti on-
ques nées nées 

63 10 5 
4 2 3 
3 2 
2 
l 

1960 
Gare;; ons Filles 

12 528 7 335 
802 410 

83 96 
79 30 

142 

5 

407,9 
31,2 

57, l 

1961 

Non 
Sub- sub-
ven- ven-

Publi- ti on- ti on-
ques nées nées 

63 10 3 
3 2 4 
2 2 
2 
l 

1961 
Garçons Filles 

12 835 7 716 
833 526 

86 96 
70 35 

151 
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En 1961, le ncmbre des inscriptions a montré que, d'après les chiffres du 
recensement de 1958 37,7 p. lOO des garçons et 24,9 p. lOO des filles d'~ge scolaire 
primaire (5 à 14 ans) fréquentaient les écoles; le pourcentage global était de 
31,6 p. 100, ce qui représentait une légère augmentation par rapport à l'année 
précédente. 

Personnel enseignant 

1959 1960 1961 
Hemmes Few~es Hommes Femmes Hcw~es Femmes 

Ecoles primaires / 425 223 440 241 443 254 
Ecoles secondaires~ 45 20 48 25 57 27 
Ecoles professionnelles 9 10 ll 9 10 7 
Ecoles normales 10 3 6 4 7 6 

~/ Y compris les enseignants de l'Académie musulmane. 

En 1961, par suite de mises à la retraite et de démissions, le nombre des 
instituteurs est resté inférieur à l'effectif requis. On a dÛ faire appel à des 
maîtres temporaires pour pourvoir les postes vacants. En réponse aux représen
tations du syndicat des maîtres des écoles publiques (Government Teachers'Union), 
une ccmmission d'enquête a été créée au mois de mai de cette meme annee pour etudier 
la situation des instituteurs des écoles publiques. Le rapport devait être prêt 
au début de 1962. 

Pour ce qui est du personnel enseignant dans les écoles secondaires, la 
situation s'est améliorée en 1961 gr~ce au recrutement de quatre professeurs des 
Etats-Unis dans le cadre du Teachers for East Africa Project. Un autre professeur 
a été recruté en Australie au titre du Commonwealth Teacher Recruitment Scheme. 

Afin d'élever le niveau de l'enseignement dans les écoles, on a établi au cours 
de l'année des liens plus étroits entre le corps enseignant et les écoles normales, 
dont le personnel se rend plus fréquemment dans les écoles. Les écoles normales 
organisent également des cours de perfectionnement à l'intention des instituteurs. 

Enseignement supérieur 

Le nombre des étudiants de Zanzibar faisant des études supérieures hors du 
territoire est passé de 250 en 1959 à 275 en 1960 et à 350 en 1961. Sur ce total, 
281 faisaient des études au Royaume-Uni, 28 au Kenya et en Ouganda, 21 en Inde et 
au Pakistan, 15 aux Etats-Unis et au Canada, et un en Ethiopie, un en Irak et un au 
Soudan. En 1961, 75 étudiants bénéficiaient d'une aide financière du gouvernement 
et 21 d'autres gouvernements et d'organismes étrangers. 
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ZANZI13AR 

CRGANIEMES CUL'I·URELS ET 11\'FCRMATION 

En 1960 et en 1961, il existait 8 bibliothèques scolairea, 5 bibliothèques de 
collectivités et un club de lecture. L'East African Literature Bureau gérait 
26 centres d'envoi de colis de livres à l'intention des régions rurales. 

La ville de Zanzibar possède un musée public. En 1961, des difficultés 
financières et le manque de personnel ont empêché d'accroître le nombre des 
expositions. 

En 1961, 13 journaux (7 hebdomadaires, 5 quotidiens et un bimensuel) étaient 
publiés en souahéli, en arabe, en anglais et en goudjérati. Le gouvernement 
publiait 6 bulletins de nouvelles, dont 5 quotidiens et un hebdomadaire. En 
vertu de la loi sur les situations d'urgence, les numéros de quelques journaux 
ont été saisis. 

Il y a trois salles de cinéma dans la ville de Zanzibar et quatre à Pemba. 
Le Département de l'information possède deux cinémas ambulants et huit projecteurs 
de films fixes. 

La radio de Zanzibar émet pendant quatre heures six jours par semaine, en 
souahéli. Il y avait quelque 10 000 postes récepteurs dans le territoire. 

Un projet de loi tendant à faire administrer la radiodiffusion par un conseil 
officiel indépendant est en voie d'élaboration. 
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TERRITOIRES NON AUTONOMES CLASSES PAR REGIONS GEOGRAPHIQUES 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents 

Aden 
Angola, y compris Cabinda 
Archipel du Cap-Vert 
Bas soutolantl 
Betchouanaland 
Fernando Poo 
Gambie 
Gibraltar 
Guinée (portugaise) 
Ifni 
Ile Maurice 
Ile Saint-Thomas et fle du Prince et dépen-

dances 
Kenya 
Malte 
Mozambique 
Nyassaland 
Ouganda!/ 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Rfo Muni 
Sahara espagnol 
Sainte-Hélène 
Seychelles 
Souaziland 
Zanzibar 

Territoires d'Asie 

Bornéo du Nord 
Brunéi 
Hong-kong 
Iles des Cocos (Keeling) 
Macao et dépendances 
Sarawak 
Singapour 
Timor (portugais) et dépendances 

Y L'Ouganda a accédê â l' indêpendance le 9 octobre 1962. 

Territoires des Caralbes et de l'Atlantique 
ouest 

Antigua 
Bahama 
Barbade 
Bermudes 
Dominique 
Grenade 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Iles Cai"manes 
Iles Falkland 
Iles Turks et Caïques 
Iles Vierges 
Iles Vierges américaines 
Jamaïque Y 
Montserrat 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 
Trinité et TobagoY 

Territoires du Pacifique 

Fidji 
Guam 
Iles Cook 
Iles Gilbert et Ellice 
Iles Salomon britanniques 
Iles Tokélaou 
Nioué 
Nouvelles-Hébrides 
Pa pua 
Pitcairn 
Samoa américaines 

y La jamaïque a accédê â l'indêpendance le 6 aont 1962. 

V La Trinitê et Tobago a accédê â l'indêpendance le 
31 aont 1962. 
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TERRITOIRES 
NON AUTONOMES 

ST /TRI/8.1962/ 1/ Adc1.1 

Résumé des renseignements communiqués 
au Secrétaire général relatifs à l'année 1961 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents: 
Territoires administrés par l'Espagne 

N·A T 1 0 N S U N 1 E S 



TERRITOIRES NON AUTONOMES 
CLASSES DANS L'ORDRE ALPHABETIQUE DES ETATS MEMBRES 

QUI SONT RESPONSABLES DE LEUR ADMINISTRATION 

Australie 

Iles des Cocos (Keeling) 
Pa pua 

Espagne 

Fernando Poo 
Ifni 
Rio Muni 
Sahara espagnol 

Etats-Unis d'Amérique 

Guam 
· Iles Vierges américaines 

Samoa américaines 

France 

Nouvelles-Hébrides (condominium franco
britannique) 

Nouvelle-Zélande 

Iles Cook 
Iles Tokélaou 
Nioué 

Portugal 

Angola, y compris Cabinda 
Archipel du Cap-Vert 
Guinée (portugaise) 
Ile Saint-Thomas et Oe du Prince et dé-

pendances 
Macao et dépendances 
Mozambique 
Timor (portugais) et dépendances 

Royaume-Uni 

Aden 
Antigua 
Bahama 
Barbade 
Bassoutoland 
Bermudes 
Betchouanaland 

Royaume-Uni (suite) 

Bornéo du Nord 
Brunéi 
Dominique 
Fidji 
Gambie 
Gibraltar 
Grenade 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Hong-kong 
Ile Maurice 
Iles Caiinanes 
Iles Falkland 
Iles Gilbert et Ellice 
Iles Salomon britanniques 
Iles Turks et Calques 
Iles Vierges 
Jamaique!J 
Kenya 
Malte 
Montserrat 
Nouvelles-Hébrides (condominium franco-

britannique) 
Nyassaland 
OugandaY 
Pitcairn 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Saint-Christophe-et-Ni~ves et Anguilla 
Saint-Vincent 
Sainte-Hélène 
Sainte-Lucie 
Sarawak 
Seychelles 
Singapour 
Souaziland 
Trinité et TobagoY 
Zanzibar 

!/La jamaique a accédé 4 l'indépendance le 6 aollt 1962. 

Y L'Ouganda a accédé 4 l'indépendance le 9 octobre 1962. 

li La Trinité et Tobago a accédé â l'indépendance le 
31 aollt 1962. 



TERRITOIRES 
NON AUTONOMES 

Résumé des renseignements communiqués 
au Secrétaire général relatifs à l'année 1961 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents: 
Territoires administrés par l'Espagne 

NA TI ONS UNIES 

New York, 1963 



NOTE 

Les signes employés dans le présent document sont les suivants: 

Points de suspension ( ••• ) 

Tiret (-) 

Barre oblique (1960/1961) 

Trait d'union (1960-1961) 

Pas de renseignements. 

Importance nulle ou négligeable. 

Campagne agricole ou exercice 
financier. 

Moyenne annuelle. 

ST/TRIJB.1962/1/Add.1l 



RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NCN AUTONOMES 

Territoires d'Afrique et territoires voisins!/ 

Conformément aux dispositions de l'Article 73 e de la Charte des Nations Unies, 
le Gouvernement espagnol a communiqué au Secrétaire-général, le 27 février 1963, 
des renseignements, relatifs à l'année 1961, sur les territoires qu'il administre ~/. 
On trouvera ci-dessous un résumé de ce3 renseign~~ents. 

~/ 

Le présent fascicule est un additif au fascicule ST/TRI/B.l962/l, qui contient 
les renseignements relatifs aux territoires suivants : Aden, Bassoutoland, 
Betchouanaland, Gambie, Gibraltar, Kenya, Île Maurice, Nyassaland, Ouganda, 
Rhodésie du Nord, Sainte-Hélène, Seychelles, Souaziland et Zanzibar. 
Pour les renseignements sur ces territoires relatifs à l'année 1960, 
voir Nations Unies : Territoires non autoncmes. Résumé des renseignements 
ccmmuniqués au Secrétaire général pour l'année 1960 (No de vente : 63.VI.l) 
(sous presse), ou le document A/5078/Add.3. 
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'I'ERRITOIRES ADMINISTRES PAR L'ESPAGNE 

GOUVERNEMENT 

Les règles générales fixées par la loi du 30 juillet 1959 sur le gouvernement 
et l'administration de Fernando Poo et du R!o Muni, ainsi que les dispositions 
des décrets du 31 mars et du 7 avril 1960 qui développent ces règles, ont été 
exposées dars les renseignements r:rmmuniqués au Secrétaire général au titre de 
l'année 1960 !_/. 

Ces renseignements décrivent également les dispositions de la loi 
du 21 avril 1961, qui pose les bases du système juridique du Sahara espagnol. 

Les renseignements communiqués au Secrétaire général pour l'année 1961 
contiennent les déclarations ci-après concernant la politique générale du 
Gouvernement espagnol : 

"M. Carrero Blanco, Sous-Secrétaire à la présidence, a prononcé, au 
mois d'octobre dernier, plusieurs discours qui contiennent d'importantes 
déclarations. M. de Lequerica, Ambassadeur d'Espagne et représentant 
permanent de l'Espagne auprès des Nations Unies, a lu les passages les 
plus marquants de ces discours à une séance plér;.ière de la dix-septième 
session de 1 1 Assemblée générale 2/." Les passages les plus importants des 
déclarations du Sous-Secrétaire sont les suivants : "Du point de vue 
éconcmique, l'Espagne n'a pas d'intérêt dans ces territoires. Mais il y a 
quelque chose de beaucoup plus important que les intérêts matériels : c'est 
la conscience du devoir à accomplir; ••• Nous autres Espagnols avons plus 
de respect que quiconque pour l'autodétermination, à condition qu'elle soit 
authentique ••• Si, à cause de leur éloignement géographique ou de leurs 
propres caractéristiques humaines, les habitants de ces territoires désiraient 
un jour modifier leur statut actuel et que leur majorité se prononce en ce 
sens, l'Espagne ne s'opposerait nullement à régler, avec ces provinces, la 
question de leur avenir." 

Les règles de base concernant l'administration du Sahara espagnol, qui figurent 
aux articles 10, 11 et 12 de la loi du 21 avril 1961, ont été développées par le 
décret du 29 novembre 1962, dont les dispositions les plus importantes sont corr~e 
suit : 

La province du Sahara espagnol est divisée en circonscriptions 
municipales (términos municipales), en circonscriptions locales secondaires 
(entidades locales menores) et en secteurs nomades (fracciones némadas); les 
circonscriptions municipales sont administrées par des conseils municipaux 
(ayuntamientos), les circonscriptions locales secondaires par des conseils 
locaux de résidents (juntas locales de vecinos) et les secteurs ncmades par 
les yemaa dont elles dépendent. 

1/ A/5078/Add.3. 
~~ A/PV.ll77· 
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Les habitants des circonscriptions municipales sont classés en résidents 
permanents (résidentes) et en gens de passage (transeuntes). On assimile ces 
derniers aux étrangers, à moins qu'ils n'établissent qu'ils résident 
habituellement depuis cinq ans au Sahara espagnol, auquel cas ils,sont 
considérés ccmme dcmiciliés dans la circonscription municipale où ils habitent. 

Les résidents permanents se divisent en trois catégories : les chefs 
de famille (cabezas de familia), les vecinos et les dcmiciliados. Sont chefs 
de famille les majeurs, ou les mineurs émancipés, dont dépendent d'autres 
personnes pour des raisons de parenté, tutelle, adoption, etc. Aux fins des 
élections, sont assimilés aux chefs de famille les majeurs, ainsi que les 
mineurs émancipés, qui ne vivent pas en famille. Sont vecirios les majeurs, 
ainsi que les mineurs émancipés, qui résident habituellement dans une 
circonscription municipale et sont inscrits en tant que tels au registre 
municipal. Sont dcmiciliados les mineurs non émancipés. 

Le recensement et l'enregistrement des personnes appartenant aux 
secteurs nomades incombent aux chefs, assistés des services administratifs 
locaux. 

Lors du recensement et de l 1 enregistrement de la population musulmane, 
on se fonde, pour déterminer quelles sont les personnes émancipées et les 
chefs de famille, sur la loi coranique, le droit coutumier et les us et 
coutumes. 

Dans les circonscriptions municipales, il existe un conseil municipal, 
ccmposé du maire (alcalde), qui le préside, et de conseillers municipaux 
(concejales), qui sont au ncmbre de douze pour le conseil municipal d'Aaium 
et de huit pour celui de Villa Cisneros. 

Peuvent être conseillers municipaux les vecinos âgés de plus de 23 ans 
qui sont chefs de famille et représentent des groupes familiaux, et les 
vecinos âgés de plus de 23 ans qui représentent les professions commerciales, 
industrielles et libérales de la circonscription municipale et exercent 
eux-mêmes l'une de ces professions. 

Les conseils des circonscriptions locales secondaires sont ccmposés 
de quatre membres (v.ocales), qui doivent résider dans la localité, être chefs 
de famille, avoir 23 ans révolus et avoir été ncmmés à la majorité absolue des 
voix des chefs de famille de la localité. 

Les secteurs ncmades sont administrés par les yemaa, qui ont chacune 
un conseil dont le président est le chef de la yemaa; le ncmbre des 
conseillers est proportionnel à celui des chefs de famille. 

Les conseils des circonscr~ptions locales secondaires fonctionnent 
conformément aux prescriptions légales, en respectant les us et coutumes 
locaux. 

Les yemaa des secteurs ncmades se réunissent et prennent leurs décisions 
conformément au droit coutumier et aux us et coutumes. 
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Les affaires d'ordre provincial relèvent du Conseil provincial 
(cabildo provincial) et de son président. Le Conseil provincial est 
chargé notarr~ent des tâches suivantes : 

a) Construction et entretien des chaussées; développement et, le 
cas échéant, exploitation des transports urbains ou interurbains; 

b) Production et fourniture d'énergie électrique; 

c) Encouragement de l'élevage; 

d) Encouragement et protection des industries de la province; 

e) Création et entretien d'institutions et de services de bienfaisance, 
de santé publique, d'hygiène, de rééducation et de protection des 
mineurs; 

f) Création et entretien d'écoles professionnelles, d'écoles des arts 
et métiers, d'écoles d'artisanat et d'écoles techniques; 

g) Création de coopératives, d'établissements de crédit mutuel et 
agricole, et développement de la sécurité sociale et du logement; 

h) Fourniture, aux organes municipaux, de personnel et de moyens 
techniques pour faciliter leur organisation et leur fonctionnement 
et pour l'élaboration de projets, l'exécution de travaux et la 
prestation de services; 

i) Exécution de travaux, mise en place d'installations ou prestation 
de services, et exercice de fonctions administratives qui, bien que 
relevant du Gouvernement central, sont déléguées par le Gouverneur 
général parce qu'intéressant essentiellement la province. 

Le Conseil provincial est composé d'un président et de conseillers 
provinciaux, qui se répartissent de la manière suivante : 

Deux représentants des conseils municipaux et des circonscriptions 
locales secondaires; 

Six représentants des secteurs ncmades; 

Six représentants des professions industrielles, ccmmerciales, 
culturelles et libérales. 

Le mandat des conseillers provinciaux est de quatre ans. Les élections 
sont organisées de manière que le Conseil et chaque groupe de conseillers se 
renouvellent par moitié tous les deux ans. 
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TRAVAIL 

Les règles de base de la législation du travail figurent dans la Charte 
du travail du 9 mars 1938. La Charte du travail a créé la Magistrature du travail, 
institution juridique qui intervient dans tous les conflits pouvant surgir entre 
les divers facteurs de la production. En vertu de la Charte, tous les facteurs 
de l'économie sont constitués en syndicats, par branche de production ou par 
service. 

En 1960, les autochtones de Fernando Pôo recrutés comme salariés étaient 
très peu nombreux; par coutre, le nombre des travailleurs venus de l'extérieur, 
eu particulier de la Nigéria, était élevé. Au R{o Muni, le nombre de contrats 
de travail conclus en 1959 a atteint 8 526, dont 42 p. lOO intéressaient des 
travailleurs nigériens. 

Les travailleurs nigériens jouissent des mêmes garanties et des mêmes 
droits que les travailleurs autochtones de Fernando Pôo et du R{o Muni. L'Accord 
du 14 septembre 1953 prévoit des formalités spéciales pour la conclusion des 
contrats de travail. En outre, le Ministre fédéral du travail de la Nigéria et 
le Gouverneur général de Fernando Pôo et du R{o Muni ont signé, le 8 juin 1961, 
un accord modifiant les conditions de travail. 

L'Ordonnance du 24 mai 1962 a sanctionné le Règlement sur le travail dans 
la Région équatoriale, applicable au travail rémunéré effectué pour le ccmpte 
d'autrui. Ce règlement s'applique au travail des hommes et des femmes, qu'il 
soit intellectuel cu manuel, quels que soient le secteur (agricole, forestier, 
des transports, du ccrr~erce ou toute autre branche d'activité), le lieu où il 
est effectué, la date à partir de laquelle les services sont prêtés, ou le nom 
donné par les parties à l'accord qui les lie. 

Le Règlement sur le travail s'applique également au travail effectué dans 
les organismes publics, à l'exception du travail accompli par les personnes ayant 
le statut juridique de fonctionnaire. 

Il est interdit d'employer des mineurs de moins de 15 ans. Les adolescents 
âgés de 15 à 16 ans sont autorisés à travailler comme apprentis. 

Les catégories de travailleurs reconnues par la loi sont les suivantes : 
a) personnel technique, b) personnel administratif, c) ouvriers. Les ouvriers 
sont répartis à leur tour dans les catégories ci-après : l) contremaîtres, 
2) compagnons, 3) aides, 4) travailleurs non qualifiés ou manoeuvres. 

La Délégation du travail (Delegaciôn del Trabajo) a compétence pour connaître 
des conflits du travail et procéder aux opérations de conciliation qui doivent 
précéder l'introduction des recours et actions dont peut être saisie la Magistrature 
du travail. 

Tous les contrats de travail doivent être établis par écrit et contenir les 
indications prescrites par la Délégation du travail, qui doit les approuver. 
Cependant, à défaut de stipulation écrite et abstraction faite de la sanction à 
laquelle s'expose le chef d'entreprise pour avoir omis de l'établir, un contrat 
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de travail est présumé exister entre toute personne qui utilise ou assure des 
services et la personne qui a prêté lesdits services, les clauses et c0nditions 
de ce contrat étant celles prévues par la loi. 

Tout chef d'entreprise est tenu de fournir aux travailleurs un logement 
répondant aux normes de l 1hygiènej il incombe à la Délégation du travail, après 
avoir consulté les autorités sanitaires, de déterminer si les logements remplissent 
les conditions prévues par le Règlement sur le travail. 

Dans toutes les branches d'activité, il peut être convenu, si le travailleur 
le désire, et avec l'agrément du chef d'entreprise, que ce dernier prendra à sa 
charge les frais afférents à la fourniture des repas audit travailleur, étant 
entendu qu'en pareil cas l'entreprise pourra retenir le tiers de son salaire. 

La durée maximum du travail est de 8 heures par jour et de 48 heures par 
semaine pour toutes les catégories de travaux effectués pour le ccmpte d 1autruij 
il incombe à la Délégation du travail de fixer les heures de travail dans chaque 
cas, selon les conditions et les usages existants, le lieu de travail et la 
branche d'activité. 

Dans les secteurs agricole et forestier, on considère corrme compris dans 
la journée de travail prévue par la loi le temps nécessaire au travailleur pour 
se rendre de son domicile au lieu du travail, lorsque la distance qui les sépare 
est supérieure à 2 kilomètres et demi. 

La Magistrature du travail est compétente pour connaître de tous les 
différends qui peuvent s'élever à l'occasion de l'exercice des droits reconnus 
par le Règlement sur le travail. 

ENSEIGNEMENT 

L'enseignement primaire, secondaire et professionnel est dispensé dans les 
territoires de la Région équatoriale. Actuellement, 623 autochtones de ces 
territoires sent titulaires de bourses pour faire des études préparant au 
bachillerato général, élémentaire, supérieur et technique, ou des études dans 
des séminaires. 

A l'heure actuelle, le nombre des élèves de Fernando P6o et du Rfo Muni 
qui font des études en Espagne grâce à des bourses accordées par le Gouvernement 
de la Région, les conseils provinciaux, les chambres d'agriculture et autres 
organismes s'élève à 113. Ils font des études de médecine, de droit et de sciences 
économiques, ainsi que des études techniques et d'administration. 

Une centaine d'autres étudiants, non boursiers, font en Espagne des études 
supérieures dans des universités et écoles spéciales. 

En outre, de petits groupes d'autochtones suivent, en Espagne, des cours 
d'une durée de deux ou trois mois, parmi lesquels des cours de formation 
professionnelle accélérée. Récemment, 20 autochtones de Fernando P6o et du 
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R{o Muni ont suivi des cours de ce genre au moyen de bourses octroyées par les 
conseils de leurs provinces. D'autre part, 25 secrétaires de conseils municipaux 
ou de conseils provinciaux ont reçu à Madrid, pendant une période de trois mois, 
un enseignement théorique et pratique à l 1Instituto de Estudios de Administracion 
Local. 
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TERRITOIRES NON AUTONOMES CLASSES PAR REGIONS GEOGRAPHIQUES 

Territoires d'Afrique et territoires adjacents 

Aden 
Angola, y compris Cabinda 
Archipel du Cap-Vert 
Bassoutoland 
Betchouanaland 
Fernando Poo 
Gambie 
Gibraltar 
Guinée (portugaise) 
ffni 
Ile Maurice 
Ile Saint-Thomas et fle du Prince et dépen-

dances 
Kenya 
Malte 
Mozambique 
Nyassaland 
Ouganda!/ 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Rfo Muni 
Sahara espagnol 
Sainte-Hélène 
Seychelles 
Souaziland 
Zanzibar 

Territoires d'Asie 

Bornéo du Nord 
Brunéi 
Hong-kong 
Iles des Cocos (Keeling) 
Macao et dépend~nces 
Sarawak 
Singapour 
Timor (portugais) et dépendances 

Y L'Ouganda a accêdê â l'indêpendance le 9octobrel962. 

Territoires des Caralbes et de l'Atlantique 
ouest 

Antigua 
Bahama 
Barbade 
Bermudes 
Dominique 
Grenade 
Guyane britannique 
Honduras britannique 
Iles carmanes 
Iles Falkland 
Iles Turks et Calques 
Iles Vierges 
Iles Vierges américaines 
JamaiqueY 
Montserrat 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent 
Trinité et Tobagoli 

Territoires du Pacifique 

Fidji 
Guam 
Iles Cook 
Iles Gilbert et Ellice 
Iles Salomon britanniques 
Iles Tokélaou 
Nioué 
Nouvelles-Hébrides 
Pa pua 
Pitcairn 
Samoa américaines 

y La jamai'que a accêdê 4 l'indêpendance le 6 aont 1962. 

Y La Trinitê et Tobago a accêdê 4 l'indêpendance le 
31 aont 1962. 



[:
 f .... :J
 

{:
 

~
 

T
E

R
R

IT
O

IR
E

S
 D

'A
F

R
IQ

U
E

 E
T

 T
E

R
R

IT
O

IR
E

S
 A

D
JA

C
E

N
T

S
 

S
T

/T
R

I/
B

.1
9

6
2

/1
/ A

d
d

.l
 




